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L E T T RE

H4ERITANS du CANADA an¢ €niC --que
nouveaux Sujets,

En leur adre.Tant ce'*RECUEIL

.VIESSIEURS,

J'AI eu honneur d'envoyer dans la Pro

vince, par les premiers vaifeaux, pluieurs
copies de mon Mémoire en Anglis; vous y
avez lu l'hiftoire fimple & fidèle des violences
inouies que le Général Haldinand a eu l'au-

" dace d'exercer contre moi, dans une Colonie
de l'Empire le plus libre de l'univers. La
Nation l'attend ici tous les jàlfh> pour lui
demander, au nom des Loix, compte de
fon adminiftration, & pour le punir de l'a-
voir déshonorée par l'oppreffion- fervile de
-tout un brave peuple qui lui appartieit. Je

<C fuis sûr que la Judicature lui fera payer cher,
un jour, fes malverfations & fes excès.

" Mais ce n'eft pas ma vengeance perfonnelle,
" qui a été l'objet unique de mon voyage &de
" mes démarches: non; vous étiez tous en corps

les triftes compagnons de mes infortunes ;
" rion cour le favoit; le patriotifine, dont je
" fais gloire, s'occupoit à vous relever de
C l'oppreffion. Voici un ouvrage confacré, en
f grande partie, à une fi gloricufc fin.



Dans lape 4tière fe&ion, vous lirez l'hif-
toire de mes démarches.auprès du Roi & de
fes Miniftres. mais vous appercevrez que,
fidèle à mes engagemens, en demandant
juftice pour moi, je n'ai jar)ais oublié de la

ccdemander pour vous.; mais ce n'étoit-là
qu'une défenfe générale de vos intérêts. Je
l'ai particularifée dans une lettre, que j'ai

"Il'honneur d'adreffer à tous les Canadiens, dans
ce nouveau recueil. Après l'expofition de la
criminalité des oppreffions dont le Général

« Haldimand s'eft rendu coupable envers moi,
je viens à la manifeffation de la tyrannie
que fon génie defpotique a déployé contre

cc vous tous. Vous -'avouerai-je? Et pour-
quoi non ? puifque ce n'ef que de votre
inftru8ion feule que peut naître votre falut;
toute l'Angleterre a été frappée d'étonne-
ment, qu'un Gouverneur, foi-difant Anglis,

cC ait été affez audacieux, pour mettre ainfi à
la chaîne un fi grand corps de fes fujets.
Mais fa furprife s'eff accrue de plus de.
moitié, -en apprenantque ce grand corps de
fes fujets, inftruits du prix de la Liberté par
leurs propres cours, & par l'efprit national,

« ait pu plier fi docilement fous le joug que
"leur impofoit un Su/fre mal anglifié, & peu

C fait pour gouverner des Anglais. C'elt à

« vous a faire ceffer une furprife qui attaque
cc autant votre b6nheur que votre gloire, & à

vous montrer auffi zélés à redevenir -libres,
qu'on fe l'eft montré à vous faire efclaves.

<c. C'ef1 pour vous inviter, vous exciter à une
fi noble, fi généreufe réfolution, que je vous



ai, tracé., dans ma lettre, leplan détaillé' de
Gouvernement qui feul peut vous convenir.

"cAu refie, avant de vous le mettre fous
les yeux, j'ai eu foin de placer à la tête les

" Droits Nationaux, en vertu de qui vous
C pouvez le réclamer, & de prouver à toute

1 'Angleterre, jufqu'ici dans l'erreur, que toutes
les prérogatives conifitutionnelles des ln-

« glois naturels vous étoient dues par le Con-
" trat National & Social. A la conclufion
cc de ma lettre, je me fais un plaifir de vous

communiquer les circonftances qui s'offrent
« aujourd'hui, pour vous faire efpérer un heu-
C reux changement;,mais cette falutaire ré-
" volution dépend de vous. Si 'vous refiez
" dans une ignoble inaétion, fera-t-il fur-
c prenant que, tandis que vous ne voulez rien
«c faire pour vous - mémes, le Gouvernement
Cc copie cette léthargique apathie pour vos in-

térêts? Il el aujourd'hui occupé des affiaires
« de votre Province; mais je ne balance pas.
" de vous avertir d'avance, quei dans le Co-
C mité établi, il n'eft queflion que dù change
« de l'efclavage qui vous el deffiné, par le
« changement du Defpote, & non par la ré-
c forme de votre horrible Gouvernement. Et
" comment s'occuperoit-on de cette dernière,
" la feule qui intéreffe votre bonheur? Les
c Defpotes, qui femblent ici parler pour vous,

ne parlent au fond que pour leur Defpo-
" tifme, qui leur eli bien plus cher que votre
" Liberté. Tandis que vous vous tairez, leurs
C témoignages relieront fans contrepoids en



*< votre faveur, & vous n'aurez ' attendre
qu'un nouveau genre d'efclavage, qui -ne'

« vous accablera que pour être légrùé, par
"C fucceiflon, à vos enfans, & qui ne pourra
ce plus finir que par une révolution qui vous.
,e coûtera bien du rang & des larmes, avant

que le fuccès la juftifie.

C En effet, quel heureux chanigement poure
ritriez-vous vous promettre des- délibérations.

du Comité aujourd'hui prépofé, pour arran-
cC'ger le Gouvernement de votre Province ?

La Capitulation de Montréal, le'Traité Dé-
cfinitif de Fontainebleau, la Proclamation dtr

Roi-en 1763, le Bill paflé en, 1774, enfiri
les nouvelle- inftru&ions délivrées au Gêné-.
ral Haldmand en 1778, pour l'inftallation-des.
l'Habeas Carps, tous ces a&es foknnels
& authentiques vous annonçoient ,- avec"
Coute la pompe nationale, la jouiffance des

prérogatives des Citoyenslibres, & vraiment-
Anglois: mais ce Gouverneur a foulé -aux
pieds, fans pudeur, tous- ces monumens
promiffoires de votre Liberté.. .Qui le liera,;
lui & fes fuccefleurs, -à payer plus de refpe&

cc a des ifatuts particuliers d'un Comité; bien
c moins auguffe, bien moins refpe&able, que
Sles autorités, royales & facrées qui avoient
" déjàparlé & prononcé en votre faveur P Et

"'ailleurs ce Comité neft compofé que des
Agens du Pouvoir Exécutif; c'ef-à-dire

" qu'on fera toujours autorifé à révoquer à
plaifir, ce qui ne vous aura été concédé que

«par çomrnitératioa & par grace. Le Roi,

l'



Le moment de l'a&ion eft donc arrive
pour vous. Quiand vous recevrez cette
lettre, le Général Haldimand aura vraifem-
-W MaU&CILLIL Lnt v ci a rovnce; m:lirs

il y figureroit encore, ne le craignez pas; il
a aujourd'hui plus à appréhender de vous,
que vous de lui: c'eft donc à vous à agir
aujourd'hui en liberté poor vous- mnes.
Mais ne vous égarez pas encore ici; vous
n'avez procédé jufqu'ici -que divifes, les

"nouveaux fujets d'un côté, & les anciens
de l'autre: voilà la partition qui a tout
fait manquer, & feFa toujours échouer tous
vos efforts; tant qu'elle fubiftera, vous
n'obtiendrez rien, niles uns, ni ¢les autres;
& pour ne pas faire- des jaloux, on vous
laiffera tous dans -la -naffe des malheureux.
Eh mais! il n'y, a plus aujourd'hui en Canada,
par le droit & par les intérêts,,qu'un feul
genre d'habitans, c'eft-à-dire des fujets de
la Grande -Bretagne; réunifiez - vous, tout

« vous en di&e la loi; & parlez comme doi-
" vent le faire des Anglois; il faudra bien de

fçýon ou d'autre, que vous réuffiffiez: c'eft
C aujourd'hui le moment; de toutes parts,
" les fujets de la Grande-Bretagne réclament



{ vi ]
« leurs droits fiiionaux,& ils demardent
< hautement d'être conftitutionnellement af:-

franchis: ne laiifez pas échapper l'occafion ,
"C il faudroit des fiècles pour la voir renaître.

Je ne puis vous en dire davantage.

"C Voici le parti qu'il y auroit à prendre;
I l faudroit tranfmettre ma grande lettre à
toutes les Paroiffes de la Colonie; les Curés

" devroient en faire la le&ure à leurs Parôif-
«Cfiens : mais le Clergé eft trop politique

chez nous; c'eft beaucoup qu'il ait ofé par'
ler une fois pour lui-même, dans le mémorable
mois d'Avril dernier; les Capitaines de Mi-
lice font vendus, par leurs places, au Gou-
verneur: il n'y a point de fervice patriotique
à efpérer de ces créatures à gages. Eh bien,

CCMefflieurs, les plus zél's patriotes d'entre
cCvous envw4ent une analife des-ma 'res prin-

cipales de ma lettre dans les Pa iffes; rien de
plus aife; il n'y a qu'à fair ouvrir les yeuxj
fur le bien général, à de anadiens: ils con-

"'courront tous à cet o et une fois connu,
C-Vous êtes fur les lieux ;vous pouvez mieu

juger que moi, des vgoies de mom les
"C.mieuxajuftées au fucès : mais défiez-vous

toujours-es flatteurs, ,des mignons en place,
c des defpotes fubalternes, vendus chez vous,
cpar l'intérêt, au Defpotifme régnant. C'efb-
cclà la pefte & la-perte de la Colonie. C'eft
« pour les faire connoître à plein, que j'ai cru

devoir à toute laProvince de faire imprimer
les dernières délibérations du.Confeil. Jufte
Ciel ! des Canadiens propofans en chef l'hu&
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miliation & la fervitude de leur Clergé, 8c
cç la conrfimation totale du Bill qu'ils favent,

dans leur confcience, avoir affervi leur pa-
trie. Belle leçon, qu'il n'y a rien de facré

« a l'intérêt, pas même le culte de l'Etre
Suprême !

-Aije fuis Proteftant; mais au moins
dans ma publication, j'ai fuivi des principes

C d'équité bien différens, & qui font de toutes
les religions: lifez les termes honorables

cf fur lefquels je cite la vôtre ; avec quel ref-
« pe& je fais mention de votre Clergé & de
" vos Communautés; avec quelle droiture je
< rends.judlice à leurs vertus; & avec quelle
9, chaleur, enfin, je foutiens & je défends leurs
«, droits nationaux & même religieux: c'eft à
"1 vous maintenant .à vous défendre vous-
" mêmes.. Si, imitans le paffe, vous êtes les
cC fpe&ateurs oififs & infenfibles des évène-
" mçns, eh bien! votre Province va être pour
" lorg-tems confirmée dnsíqn efclavage, juf-

qu'à ce que le défefpoir au moins lui fufcite
des vengeurs: mais en attendant, les 'Loya-
liftes, réfugiés chez vous, chercheront bien-

Ctôt leur libtrté & leur falut dans la fuite;" avec le tems, tous les'gens d'honneur & de
" fentiment imiteront leur exemple: quant à
" moi, à Dieu ne plaife que je reparoiffe dans

une Province, tandis qu'or y fera expofé à
• être impunément affaffiné chez foi, comme f
" vous avez été plus d'une fois les témoins, que
" l'ai été fur le point de l'être chez moi. Je
" finis à ce trait; c'efa à vous à voir, s'il vous
" convient de vivre dans un vrai coupe-gorge,
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ot perfonne ne peut être un feul*"noment
affuré de fa fortune, de fa liberté, de fon

" honheur, & de fa vie. J'ai des idées trop
« nobles de vos fentimens, pour imhginer
c qu'une fi terrible deftinée puiffe jamais être
<C de votre goût. En attendant que je reçoive

de vos nouvelles, foyez affurés que je pren.
" drai toujours la voie de la publicité, pour

« vous faire parvenir-les évènemens relatifs 'à
' vous qui vont fe paffer dans cette capitale,
" perfuadé que vous faurez les faire valoir,
'< pour votre bonheur, & celui de toute votre
sC poftérité.

« J'ai l'honneur d'être, avec la plus parfaite
r 'confidération,

" MESSIEURS,

« Vôtre très-humble & tres"
obéiffant -Serviteur,

"PIERRE DU CALVET,"

.i L>ndres, NO. 9, Cannw Stre
ce 19 JuilIet 1784.
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LES PLUS INT-ERESSANTES

.C*ON5rENUES DANS.CE F-OLUME«

INIORODUCTIOIVI. age i
Ce n eft.qu'une légère efquiffe desjaýh rs: de

l'Auteur, pour'prêParer à la leEt de lettres-
fuivantes.

,Lettre a Roie' 17
Le G.Cneral. 'fentÏdans laProvïücc

de *ebec'le Souverain c"eft de ce nom Au.gu-fie' qu'il seffautorife éplMr d' oyer fa ty.
rannie. La honte de les exces r "aillit donc fur
la perlionne de Sa * Majefté ; cleft fur cette rai.
fon que lAuteur demande, que -le Général

Raldimand foit ou rappellé pour*êtré jugé, à
Londres, puifqu"à Zuebec fa dignité Pélève au- Zt

deffus des loix, ou jugé à Zacbec par un ordre
emané' du trône, comme le fut le Général

en 1762,

Lettre au Prince de Galles., 2 z

Le mécontentement, ou plutôt le'défefpoïr de la
Provincç de Zue&c, eft -fi géi éral, que, fi on ne

l'ado.'ucit par des mefures de' bienfaifance de'
dï:uvernemeùt,* îà ne peut que'conduire a. une
revôlution, que PAuteur fe bit un devoir .d'annonc' eri mptifde la Cou-er à 12H tier pré'foinronne éreïrperfonnellement int c aan ce u-

embrement,
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Première lettre à Milord Sidney.
Cette lettre, la première dans l'impreflion, n'el

que lafeconde dans l'envoi. L'Auteur, dansle
frontifpice de la lettre, dcnne les raiforrs de ce
renverfement d'ordre, 'ui n'eft que le fruit de
la 'plus ftri&e exaatitude qui le caraâérife.
Il détaille ici les variations dans les déclara-
tions du Gouvernement, fur le retour du Gé-
néral HaldiZand. Il attribue ces variations à
une Politique fourde, qui vife à le ruiner par
des délais affeâes, & àle mettre, par cette ruine,
hors d'état de pourfuivre le Général Haldiman.

Auteur fait voir que dans la lettre fuivante,
qui étois.fa première à Milord Sidney, il avoit
très-bien prévu ce temporifement miniftériel,
qui.ne peut manquer de précipiter dans un dé.
fefpoir général, toute la Province de 0uebec,
qui 'éformais n'aura pas plus à efpérer de
Londres que de Queéec. Les conféquences d'un
pareil défefpoir font.indiquées avec une liberté
vraiment Angloife.

Seconde lttre à Mlord Sidney. 39
C'eft la première de l'Auteur, & elle devoit figu.

rer en Epitredédicatoire dans fon Mémoire, ci-
devant imprimé. Dans cette lettre, Pauteur
fe borne a folliciter le rappel du Général Haldi.
mand, qu'il déclare favoir -être Pami intime de
Milord Sidney; pour prévenir les fuites de cette
amitié, il en appelle à cette reditude impar-
tiale de tout honnête Miniftre, mais fur-tout,
aux vertus de Milord Sidney, dont il ke promet
plus de fuccès, que de fon prédéceffeur, qui
étoit aùfli Pami du Général Hadiwanz, -inni
que M.' Nepean, fon Sous-Secrétaire d'Etr.r.

£pi:re 4u Gênéral Haldimand.
L'Auteur avertit ici ce Gouve'retrdes démar-

ches qu'il a faites pour le' porrfuivre dans la
judicature; il lui réproshe l'intention fecrète
où il feroit de s'échapper furtivement d'Angle.
teérie, & au nom de Phonneur du Roi.intére1fé
dans le Jugement, il le çite de comparoître à
Londru.



DES MA TIE KER ES.

_r6ième Epitre à Milord Sidney. 48
L'Auteur s'élève encore ici contre les délais af-

fedés du Gouvernement ; il fe plaint que le
Général Haldima.d ait dans le cabinet plus d
crédit que le Souverain, la Province de ue--
bec, toute la Nation, & enfin lés Loix dont les
droits facrés font violés par ce temporifement.
-L'Auteur publie dans cette lettre, la réfolution
fecrète du Général Haldimand, de s'évader fur-
tivement en Suiffe ; il y déclare fa ferme dé-
termination de l'y pourfuivre au nom de l'hon-
neur; & il juflifie cette déclaration publique,
par les loix de Phonneur même.

Qtatri'eme lettre à Mord Sidney. 5 S
Cette lettre enf fingulière. L'Auteur y rend

compte d'une entrevue, qu'il a eue ave'c M.
%townfend, fils de Milord Sidney : il y expofe
les déclarations contiýadi&oires du Miniftre &
du Sous-Minilre ; il·-relève,"quoique dans un
file très-décent & très-inodefle ces contrad'c-
tions, en vertu de qui il demande une explica-
tion pleine & fincère,

iens.

Lettre aux Canadiens.65

C'eff une Hifloire complète des tyrannies exer-
cées dans la Province de QZueec, durant les
derniers troubles. L'Auteur débute par fes
opprefions perfonnelles,

Premier évènement, qui a commencé à lui faire
des ennemis. 67

Seconde fource de l'inimitié 1
Portrait du 7uge Frafer. .

Ju/lißcation de cet expofé. 76
Déclaration de guerre ouverte de la part des mi-

litaires, collègues, & vengeurs de M. Fra-
fer; & premier afaut donnéàfa mafon,
où fdAuteur faillit étre a/7èf/ané.- 79 & 8o

les



Seconde voie de fait. 80
Nouvel afaut donné à/a maifon. 8
Dernier afaut.
Refus du Gouvernement de prendre connoif-

fance de ces ho/tilités publiques. 87 & 88
frableaufingulier de lajudicature de Quebec,

avec le portrait ae iMM. de Rouville c&c
Mabane. 89jufqu'à94

Raions de 1 Auteur pour ne pas mettre en loi
les coupables. 94

Plaintes de l' duteur, fur ia pq, ialité de la
judicature ; fuites de cette pla4te. 95jufqu'à 98

Détention de l'Auteur. 99 & IC
7ugement d'une caufe civile,' où l'Auteur, alors

prifornier d'Etat, fut condamné fans être
oui. 10if 102

Appel de ce jugement aux loix Françoifes, qui
ne permettent pas de juger dans le civil,
un homme qui e/ détenu comme-criminel
d'Etat. 103&104

Déßinition des loix de fupicion, qui, appliquées
à l' Auteur, font voir l'injuftice de fa dé-
tention après les enquétes juridiques, faites
à faon fujet, & qui aboutirent toutes à fa
juflifcation. 107jufqu'à 113

Réfolution du Général Haldimand d'élargir
l'fzuteur; fa rétrac7ation de cet ordre fur
une lettre, que lui écrivit l'dAuteur dans
cet inie; valle ; pique erfonnelle de ce
Gouverneur, érigée crime4'Etat; nou-
vel appel aux x Françofes; le Parle-
me;zt de ars, -Tribunal dadjudication
pour les Colonies, qui n'eßt point fuppléé à
Quebec dans lajudi.ature. 1.13jufqu'à 123

îv
T a a r. :

1



DES MATIER ES. .-

Réclamation de l'Auteur, des loix de la Pro@
vince & de celles d'Angleterre. rejettée
contre la capitulation. de Montréal, le
traité de Fontainebleau, & les in/lruc-
tions de 1778, données att Général H aldi-
mand. 125 & 126

Subtilité du Gouvernement pour faire évader
f Auteur. 127-

Confolation de Auteur dans laprifon, par les
foins qjcieux de les amis. 128 jufqu'à 131

Arrivée de Auteu'ar à Londres, avec f Hi-
toiréfiuccinqe de fes démarches & desŽe-
ponfe1 mm1jérielles. 31 & 132

qltl nnie exercée contre la province de Quebec,
par le Gouvernement, depuis 1763 jufques
en 774. 133jufqu'a 143

EtablfJementdu Bill de Quebec; opinions
contradiéloires fur la proprté ou l'impro-
priété de ce bill, dans tou:es les clafles de
la Nation; fentimens de tout le Canada
fur le bill. 143 jufqu'» 146

Ei reur générale en Angleterrefur la Conßitu-
tion de France. 147

Abus du Billde Quebec, émanés de cet erreur;
caufe générale de tous les malheurs qui ont
inondé cette Province. . 148jufqu'à 150

Détail des violences es contre le Cana-
diens, qu'on emprifonnoit par bandes, fans
aucune procédure judicielle. 151 & 152

traitement affreux de ces malheureux, dont on
retrancha la ration, qu'on réduiit à la nu-
dité, & dont environ une trentaine a péri
de misère. 152&153
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Pnne de marque, renfermée in cognito dans
les prifons de Quebec, & q u'on croit être

ungentilhomme Franç- ois, venu durant la
guerre dans la Colonie.I54 & -5

Mort diplorabk d'un, Canadien après quelques
trois de prýfoi.155 &156

Fuite des prifonnicrsyr.#énagéefra uduleufement
par le Gouverneur. 1 16 & 157

Ccmparaifon des prifons de Q sbc al
Bafille. 157 & IS

.af;ten plein jour d'un Officier 4giois,
&.lnuJiecriante du- Gouv,,ernemen,,ýt'

a ne pas- le pu rir. 15 3S& 159
/Aus du pouv-oir du Gouverneur pour frielrer

les 4rtifans de la Province, de leurs falai-
res. I59Jfquàa 6 1
Ylpbic d'une rue & d'un puits jublic, pour
accommoder, les jardins du Gouverneur;
fuites fatales de ce vol. 6 1 & 162-

Les corevées, les logemens de gens dàe guerre *qui
s'yemparent e oq éros es m 'a;Ics des
pauvres aericzdtezurs, y dî,/pcfsnc ;i , 1.t 'e?;
maîtres, & fouvet-àt desfies & des
filcs. 12 & -16

A venture d'un Curé, qui do >ant Ier taux

Officie7- ,et/a fzur /£Orïilmî; bié
pour de/Jrt. 6 &.6

Fortunce du Généeraiad~add 2c0,Çcoo
1.f. & les divers métiers, en vertu de qui
il l'a gagnée en partie. 1'65
Hf iedes Juges de'I paix fur ces corvés, &
du 7age Mabane, qu.i vin/forcer les con.
ftervateurs de paix defévir t ontre les pau-
vres agriculIteursr. î66 & 167
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Exemple bien différent du Marquis de Bouil,
&-,.es autres Généraux François qui dmn
la dernière guerre firent à ' fga rd dus
dngloisq un fi noble ujage de la 'viUoire.

commade mriex67 & 163
H«rlcire d'un jeunemai nouvellment, i

fut cmaa pour ces corvées, quoiqu'il
n'peut.- que fa femme- encinte, pour toute
camp. gnie dans fa mai/on, fituée dans les
établiffemens -les plus éloignés. -16 8jufqu'è 170

Efprit de terreur répandu,. par ce d efMes
dans les efprits des Canadiens, qui font dans
t'i*pij/ibité même deft plaindre. 17ojufqit'à

0 17z

Hifi aire de la fubtilité avec laquelle on eframera
'a fauftr iption als adr~Ieien faveuar du
Général Hakilimarid. a7jUqUa 16

Appel' de deux fentences- de judicature -à la
bayonnette de la part du Générai HaIdi-
-mand, qui détacb-a zwze cmpagedsfl.
dats de Sîa Moejeflé, pour aller abattre une
ch-aufbée, enéever à un -Canadien les eaux de

fan moulin, _11Iour les donner à un 'Suifeéi'a-
6hi dans -la Coloni.e.«, 177 & 179

Droits natrkrels des Can.adiens fir tant de vio-.
Zat-ions die droit des gens. 178 & 14-9

Ma/qarad de-.la _7iiriftrudenvce prétendue
Françoife, é-tabl!ie i. ýQ.ebec. 7 z/ua S

Déc/Esn,èis des ep ricipa,ýux Dofleurs qzui e t cent
fuir le dro7t de gens; toutse aerd
drc4t des Caca dtens à récZamer par les loix
des IJ\rationstï-OuS les privieges conflîtutiof-.
nels des naeurels'.., Joiçes. Pzfendrf j[96
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Gratien18&19
Grotius 139-& 190
Lecke 190
Machiavel 190& 191

(Ces citations deroiht être en lettres italiques.)

Cenflitution d'Angleterre qal entendue, & en.-
core plus mal appliqué aux Canadiens. i 92

& 193
dfles du Parlempnt'fous Elzfabeth & Gui?-

laume III contre les Catholiques, & les
Etrangers, ne font, ni en 7urzfprudence'
nationale ni civile> applicables aux Cana-

diens.193 &16+
.yjféme de Gouvernement pouir le'Canada;

L point, .7tzznfprudence Fralfiçofe,. mais
Conftitution dngloîfe. î9 jufqu'a 197

IL .point> Réinjiaartion -de lHabeas-corpus,
des 7ugemens par.Jurés, &c. i 97jufqu'à 202

III. point., Re/penfaUliîté- du- Gouverneur aux
loix.2.2& 20.3

Ira. point, Infti.-tution dune Chambre d'afe-
t blée, avantages, nécef//i mbne de cènte
f inflitution. 03jfq' 1

V, point> Nomination de Rix Me;wbres au Par-.
lement; explicato & juflification de cette

F ~demande par l'HJ#loire dAnzgleterre. 2

jufqu'a 218

Fi. Point, la Religion'. 219 jLfqu a 2 2
FII point, Réformne de la Juvdi;cature, des

Epices, &c. 2 1jufqu' 2 23
VII. point, Etabli§fment militaire du Ca-,

ndabfolument néceaire pour conferver
la Colonie.C23&2

.0.
Viii T iL ' 3 L a
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Mais fur-tout pour récompenjer les fervices
militaires de nos Officiers, que la déci-
fion de la Tréforý rie vient de condamner au
moins impolitiquement à la fßérilité & à la
négigence publique. 225 jufqu'à 227

Soldats qui doivent feuls compofer ce Régi-
ment. 227

IX. point, La Liberté de la Prefe. 228

X. point, L'infßitution de la jeuneffe, deßitu-
tion préfente dans la Province, des Eco-
les publiques, & fuites fdcheufes pour
lEtat. 228 &2z9

Le/feul moyen de réparer ce défaut eft d'y appli-
quer le fonds unique, refervé aujourd'hui
contre le 4reit de conce/ion primitive, en
Appanage à la Couronne. 228 jufqu'à230

XL point, Naturalifation nationale des Cana.
diens dans toutel'étenduederempire Britan
nique, que les loixdes Nations réclament pour
eux, & dont l'Angleterre ne les ajufqu'ici
privés, que par une injuflice, qui, quoique de
fimple erreur, entraîne de bien mauvaifes
.confiquences pour/fes intérêts. 231 & £32

Nécefité de 'intervention du Parlement pour
faire adjuger irrévocablement toutes ces
prérogatives confitutionnelles au Canada 233

jufequ'à 235
Députation folemnelle du Canada, voie unique

"pour couronner cette réforme. Oppofßion,
qu'éprouvera cette députation de la part du
Gouverneur & de fes créatures, qui font
nommées avec la multitude de leurs pla-
ces. 236 jufqu'à 24

Sites funeßts pour l'affervifement futur d
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Canda, cette , dýpatatif» vemit
échouer,,, 246jafquà 248

ý..Inconreqaencé* du Projet de divýêrIe Canàdýa,
aUuellemmt-ýrur le taýiS» 247cces pitta-Préfages infailffles du fu de cette dé

tion2 fi elle a lieu. 2 4 8 jufqu'à 257.
Ziiefiions propoféestar M. le Baron Maferes,
Xgent-- G' tral de la Proviece, à MM.

Powell, Adh 'mar - & de Lifle, dépittès
du Canada. 253
La rAfffiagralfion de fHabeas Cor'.

pus% - 253,& 2st
--jji 

- -2L'étahIýrewent 4 igemens par .7urés. 54
Regriffion despouvoirs du Gouverneur,

fur e droit de ca er les Membres du
Cnfeil, &c., 2-55

Mbne reftriflion pour ks 7«ges, &c. 2J6
?ion aux po ' uvpirs du Gouverneurî

du droit if werifoîner les fujets par fa
feule aaee!mîtèý &cl. 25 6 jufqzt"àl,, 2 5 9

Ci;eliiiim a eV* ý-Ietpî,e %,Mloid Sidn î'6 i
l -ffànte que la poli'

Cette lettre e 1 as inter( ti-
que. pUIffïdajisfcý moment pr' enter à la curio.0'fi e c"efl l'hifloir' circonf-fité publiqùe; pui qu* % i fi font pafrestanciée des divers evenemens ai e
dans le Confeil Légillatif, & laias la Provincè
de Zathtr,, jufqu"au io du mois de Mai

Confirmatiov de la Tyrannie à Quebec. 261
Diùats. urieux dans la Cham'bre du"

fur la propetion dy accrWire rautorité du
Gmmeý*eur.

Maien pour exclarrek Cýergi de rHabeas
Çprpiuse 26ý& 26,4



hjInffic& manque de politique de cette mo-
tion. 264.& 265

Repréfentatin du Ckimgé z65jufquâa 2 6 7
Remontrances de tous its- Couvens de Rebigieu.-t

fes, minutées & arrtées, dans leurs con-
#«*lores refpeélïfsc 26 8jufqa'â 27

Modefiie de ces dernières repréfentations- 2",2&

bccès es rt273
&<ce' de rprifentatioins die cette légiîon de
faints & de -faintesi réunis. 27J &'274

Mutilation du Bill de l'Habeas Corpus,p9ur
la Province de Quebec. 275

Conféquences fneftes de cette mutilation. 7*
276

Infulte faite au Roi & à fon Parement par
cette mutilation. 276& 277

Motion de M. de -St. Luc, fur k le de 1
Quebecfoe arleCiuieCofi.
1er Mabane. 2"7

Première partie de la motion,>iremerciâmnsas
Roi. 277

S&c"kpàrtie de l motion, peu refpeLàuefe a
Souverain & àla Ntiono 278

Advantages prétends du Bil! de Quebec,
déimotreés faux, par le fait. 279

Ma/quarade de.Jurzfprudence Françoife, &
Dgfpotif[?te moinjrues, fridts diaboquew
de eBt h 279

Fajeté notoire de Paffertion qui déclare ce
Bill comme devant un jour incorporer le
Canada àflAngleterre.

Lettre de M, de St. Lucfé laýffe furlk table
du Cenfél en appui de la motion. 290'.&
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Contradiaion de MAuteur & des Approbatetr.
de cette lettre, qui renient cette année comme
Confeillers, ce qu'ils\ fignrent l'automne
derniere comme Canaaliens.z8

Impofition à la bonnefoi de a Mjeßé & defes
Mimßres, de k part es douze Approba-
teurs au Bill, qui quoiq perfonnes privées
.relativement à h repréta}ion de la Pro-
vince, s'arrogent infole ent le droit de
parler au nm id tout le Canada. z8 à 283

Appel de cette imzpfition à Mlord Sidney. 28z
&283

Au barreau, la juriž(prudence Françoife, dans
e Gouvercr-ment de la Province, la conf-

titution Angloife, en plein, voilà l'objet
desjußtes vaux des Canadiens, & ils fe
regarderont comme opprimés de fait &
d'intention, jufqu'à ce qu'on ait foufcrit
à deji légitimes demandes. 283

Original de la lettre, & de la première motion
de M.de St. Luc. 284 &z285

Motion~ de M. Grant pour lé're4ion d'une.
Chambre d'Afemblée. 285 jufqu'à 89

Original de la feconde adrefe de M. de St.
Luc. 289

Protêt de M. Grant contre la motion de M.
de St. Luc. 29ojufqu'à 295

Protêt de M. de Léry 295 & 296
Protêt de M. L.evefque 296 jufqu'à 293
Protit de M.le Lieutenant Gouverneur, Henri

Hamilton. 298jufqu'à 300
Noms des Aprobate.s du Bi. 300 & 301

,b b



DE $ M A i E ES.

A là page x88, après le mot Canadiens, à la ligne
deuzieme, on a oublié une Note ; la voici:
« Six des plus vertueux Confeillers fe font
"l élevés contre les mefures defpotiques du

" Général Haldimand, comment les i z'autres,
" fans avoir confulté le peuple de la Province,

ont-ils pu préfenter une adrefe en fon
nom fans fa participation . Comment de

" leur autorité privée ont-ils eu l'audace de
" mutiler un Aae du Parlement, tel que l'Ha.-
" beas Corpus, Statut 3. art. 2. chap. 21 fec-

tion 12. & exclurre du bénéfice du Bil,
les Communautés Religieufes? Comment
ont-ils paffé par-deffus tapt de requêtes

"C contre le Bill de 1774, & fgnées par 230
"C perfonnes des principaux anciens fujets, &

celles de 1783, fignées par un nombre égal?
" & enfin celle de l'automne dernière, lig-
" née par un nombre confidérable de Cana.
" diens de MA!nréal, dont les requêtes font

aujourd'hui a Londres, entre les mains de
Milord Sidney ; fi on en venoit à une enquête,

" comme je la demandois à Milord North, dans
" ma lettre du 1g Novembre dernier, de 1oo

Canadiens, on en trouveroit 99 oppofés au
Bill, tel qu'il a été mis en exécution; &
la poignée d'approbateurs n'eft compofée

" que d'hommes à gages, à penfions, & à pla-
" ces, comme je les ai cités ailleurs. Voilà

le fait,·il faut vouloir s'aveugler que de ne
pas -le voir.

Députation frauduleufe du Géiéiral Haldi-
mand ,pour faire approuver la continuation
du Bill par le Gouvernement. 289jufqu'à 293

Cara8ère de ce député (M. Williams), arrivé
depuis peu, à Londres. 292jufqgu' 30

Myftère & impofure de fa nion. -30I & 30
Règle dejugement pour le Mini/Îère,afn de pro-

duire la vérité att grand jour. 3°jufqu'à 304
Motifs fecrets & vindicatfs de la part du



GiGênhal Halclimand, dans- celle dépyta-.
lion.e 304 & 36i

A4ppel à la jàj#fice du Minf?re contre les
-vues de j'a vengeance de ce GénéraL 304& 30-S

Yrerrible affaire de M Cochrane, dernier
objet de la députation. .305 jufqu'à 307

Conclu/ion Par l'extrait horrible de quelques
lettres Canadiennes.. 307 & 308

Refuit at, dernière kettre à Mlo*d Sidney- 309
Les Canadiens autorzfés par tant de tyrannies

à/e réclamer de'la garantie des Pae/an-
ces intervenues dans le traité, de Fontai-
nebleau e>' conféquence, Aippel à Notre
deiu e Souverain feule demande duneM
<nquéte générale, &c.. 309 & 310>

Revue géérale- des oppreJJons tyranniques de'
lVAuteur., loix violées dans cet aFemblage
d'injuftice &dinîquîtes -3"'& 3'l 1

4ppaesce de -la continuation* de r-é/idence du
Général Haldirnand à Quebec. 31i

7flifmatios préfume* de la probi du Mný"
Ire,1 dans cette apparence, mais faites

fefep»tr Muteur. 313 &314
Demsande. juridiqu(es* de MYut ar, en canf-

quencede-cesfuts 314 & 3 ILettre irculaire del-fAa'eur, atoutes les er
fonsde diftmion en Angleterrepou

téclamrerjersproedions,; dans des circonf-
tacsd aît extraordinaires.3î 1

Errata.318j-ufquà3zC
Lettre derMuteur aux Canadiens, en leur adrefr.

fast et recutleilc'/un avertÉffèmcm fries mn-
fure à pende pour le fuccès dc e:ora,

dan la Province de Quebec.'



I NTRO DUCTION.

V»ici l'hjfioirefuccinae des évènemens antérieurs, qui
font naître l'occafion de la publication de ces
Lettres.

.Pierre du Calvet tient un rang de confi-
dération dans la claffe des principaux de Mon-
rréa/. Après la conquête du Canada, il §fut
:hargé par le Général Murray, d'une impor-
:ante négociation pour ramener dans le fein de
eur terre natale, les Acadiens fugiti s difperfés.

e fuccs ayant pleinement jufifié ce e con-
ance publique, il fut élevé à la di ité
e Juge de Paix, magiftrature qu'il exerç
ndant un .long cours d'années, fans jamais

ccepter d'autre falaire, que la gloire de juger
s Concitoyens, ou plutôt de les réconcilier
un a l'autre; il ne crut pas acheter trop cher
et honneur, que de le payer au prix d'un clerc
'office à fes gages. Sous quelque appareil
ue l'indigence s'offiît à lui, jamais elle n'éprou-
a de fa part, ni des oreilles fourdes, ni un cœur
tréci dans fes dons, que la générofité & l'hu-
anité difpensèrent toujours abondamment
e fes mains. Une bienveillance fi publique
mpta peu d'imitateurs; mais en revanche,
le fit bien des jaloux. L'envie, irritée d'une
ertu qui l'offufquoit en la condamnant, dé-

gea fon venin contre la perf6nne de M.
Calvet ;; de prédile&ion excluflive, on le

rchargea de logemens de gens de guerre,

BJ



bfouvent par bandes, fans jamais lui afligner
d'indemnité pour fes fraix. On porta l'audace
jufqu'à l'affaillir chez lui ;·-on fit feu dans l'inté-
rieur de fa maifon; un homrnme d'épée, travefhi
en magiftrat actuellement en office, étoit l'objet
vrai ou faux des foupçpns généraux: par égard
pour l'hoineur des armes, mariées ici fi origi-
nalement à la magiftrature, toute enquête juri-
dique, pour la manifeftation du coupable, fut
prohibée & interdite dans les papiers publics
de Quebec. Auffi en vint-on à brifer fa galerie,,
& à forcer fes portes'& fes contrevens, quoiqu'en
fers; & l'offenfé refta encore fans reffource, en,
proie à la violence &. à l'oppreffion. Tellesï
furent les premières fcènes de la perfécution,
qui éclata contre la perfonne de M. du Calvet.

Le feu des difcordes civiles, qui, en 1775,
commença à embrafer toutes les Colonies n
glofes, étendit bientôt fes fureurs jufques dans
la province de Quebec. M. du Calvet y tenoit
du Gouvernement une place de diftinétion: il
avoit hérité de fes ancêtres d'une affez riche
fortune, qui s'éotit bien amplifiée, dans fes
mains, par les foins& les fuccès de fon induftrie.
La reconnoiffance, l'intérêt, fes inclinations,
les paffions les pîus chères & les plus vi&o-
rieufes du cœur humain, tout en un mot le lioit
de fidélité à fon Souverain ; perfonne ne s'avife
d'être traître à fon.honneur, à fa félicité, à fon
exiftence, & -à foi-même, à moins qu'une
efpérancé fondée d'amélioration d'état, ne vienne
juftifier l'effai de cette trahifon; or quel fort
tous les Etats Américains'enfemble pouvoient.



ils fire à M. du Caljet, en compenfation de la
profpérité domeflique dont il jouiffoit chez lui?
Aufli tint-il, durant tous les troubles de la
guerre, cette ligne de conduite l mle, qui fieoît
bien à un homme, dont la deftinéeoit attachée i
à la deftinée de la caufe de fon Roi, & qui ne.
pouvoit que perdre de la voir échouer. Une
fidélité fi décidée n'annonçoit pas la cataftro-
phe deftru&ive, qui l'attendoit.

Le règne de la paix étoit prefque rétabli
dans le Canada: M. du Calvet y gôutoit, dans
le fein de fa famille, les fruits de la tranquillité
publique, lorfque, le 27 de Septembre de l'année
1780, il fe vit tout à coup arrêté par le Capi-
taine Laws, du 84. régiment, dépouillé pen-
dant le jour de fes papiers, & la nuit de fon
argent, qui par parenthèfe a toujours été retenu
comme de bonne prife, traduit fous une efcorte
à Quebec, & delà traîné de violence, à bord du
Canceaux, vaiffeau armé en guerre, alors à
l'anêre dans la rade: on commença dans cette
prifon marine, par arracher de la cabane qui
luiétoit deftinée, tout l'appareil qui y formoit
auparavant un lit raifonnable pour un humain;
& on ne lui affigna d'autre couche, pour re-
pofer, que. le plancher nud du navire même,
fous un climat, où l'automne égale, furpaffe
même quelquefois la rigueur de nos plus fé-
vères hivers d'Europe. . M. du Calvet prit
d'abord cette fouftradion fubite pour un acte
d'économie matelote, qui voloit faire grace
à fes effets-. il offrit donc à fe pourvoir, de lès
deniers, d'un équipage complet de nuit; mais



le peu indulgent maître de vaiffeau, M. dllar-
[on, alors en fon&ion de Commandant, lui ap-
prit, que tant de conilefcendance ne s'ajuftoit
point à la nature de fesiórdres, ajoutant avec une-
politeffe tout-à-fait marine, que· la dure étoit
encore trop douce pour un prifonnier de fon eßtoc.-
M. du Calvet fut conftamment condamné, à.
bord du bâtiment à une nourriture falée &
moific, qui appauvrit bientôt fa conftitution,
au point de cracher le fang, &. de n'étaler Plus.
dans fa perfonne, que le fpe&acle pitoyabled'un
phantôme émacié, & d'un fquelette vivant,
méconnoiffable à fa garde même; car fes amis
n'eurent jamais acces jufqu'à. lui, que tard, ra-
rement, à la volée, & toujours fous l'oeil de
témoins. Et fon fils, âgé alors de fix à fept ans Lt
ah ! jamais il ne fut admis une feule fois, à aller
par fa préfence confoler fon malheureux père,
dans fes fers-.

Enfin le 14 de Novembre, or crut devoir
céder pour la montre aux repréfentations de-M.
du Calvet, & faire mine au moins de fe prêter à
adoucir fon fort. Il fut donc charrié en cérée
monie foldatefque, dans la prifon militaire de-
Qebec. C'étoit une barbarie raffinéè, qui avoit
ordonné de'ce changement de théâtre, contre-
l'infortuné prifonnier. Son nouvel apparte-
ment repréfentoit l'image d'un vrai tombeau,,

,ipabordable aux rayons du foleil, & empreint,
d'une humidité fi infeée, qu'il fembloit n'être-
pas fait pour être le domicile d'une créature
raifonnable; auffi le-Gouvernement francos-
l'avoit-il deftiné à. étre une curie. à: chevaux.



C'étoit en effet une[youte fpacieufe,%à rs de
chaufl¡e, pavée de groffes pierres brutes, paréc
ou plutôt déparée par une longue enfilade d'une
douzaine de grands vilains lits à la dragonne,
flanquée de cinq à fix larges auges, pleines
jufqu'à la gorge de balayeures, de graillons ou
guenillons moifis & pourris, de cendres, & autres
immondices de topte efpèce. Quelques-unes de
ces cuves avoient même, de longue main, fervi
de chaifes d'affaires, à cette file de goujats, pri-
fonniers, dévanciers de M. du Calvet, dans cet
abominable lieu, & récéloient encore les or-
dures humaines, dont on les avoit comblées.

Quel féjour pour un homme d'une famille
efpe&able en France, honoré par le Gouverne-

me d'Angleterre d'une place. de dignité dans
la Magiftrature, & d'une fortune de diftin&ion,
Meme\ parmi la Noble e.Canadi'enne! M. d4
Calvet n'eut pas plutô refpiré l'air de ce cloaque
infe&, qu'il fut prefque renverfé par le fumet t
faififfant & empoifonné des premières vapeurs,
Au nom de la foibleffe qui le faifit, & de l'hu-
manité en pleurs, qui fous tout Gouvernement
civilifè devoit protéger fa perfonne jufques
dans fes fers, il follicita, la larmeà l'oil, laliberté
de faire à fes dépens purger ces divers retraits,
au moins, de leurs triftes réliques des indé-
cences, ou plûtot des indignités foldatefques:
cette leffive, .qu'on croit devoir à la fûreté des
animaux immondes euxmêmes, fut, haut la
main, reniée au fuppliant. On fit, de ces or-
dures, les' compagnes inféparables de fa cap-
tivité, tant On fembloit l'avoir condamné à
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pourrir tout vivant, dans 'le felih des horreurS
de la pourriture même. Cette vifible condam-
nation fit frémir le chirurgien même, député de
la garnifon, à la première infpe&ion de fanté,
qu'il fit à cette prifon du Roi. Il s'éleva haute-
ment contre une fi monftrueufe abomination. Il
s'écoula cependant quelques femaines avant que
fes remontrances, appuyées de celles du patient,
puffent prévaloir fur la barbarie, à fè relâch'er
de fes excès.

Enfin le 13 de Decembre, pour dernière
tranfmigration, M. du Calvet fut transféré au
couvent des Récollets, dont l;aile du bâtiment,
deftinée auparavant aux châines & aux fuftiga-
tions des moines réfradaires, avoit êté con-
tertie en prifon militaire d'état. La garde en
étoit confiée à fon premier geolier monachal, le
Père Berrey, homme, qui, fous le froc' & la
cucule, cache, non-feulement le cœur brutal
d'un dragon, mais l'ame féroce d'un bourreau.
La peinture n'eff pas outrée: fes amis mêmes
& fes partifans reconnoîtront l'original au
tableau.

Voilà le digne Miniftre, fur qui le Général
Haldimand fe repofa, pour décharger le fiel de
fes vengeances fur M. du Cavet. Le Moine
fe chargea de grand cœur d'un office, qui
quadroit fi bien avec fes inclinations & fon
premier apprentiffage-; & il s'en acquitta en
homme qui s'entendoit, de longue pratique,
dans le cruel métier de tourmenter les humains.
Le détail de fes ingénieufes cruautés eft tracé



fous fes couleurs naturelles, dans le Mémoire du
Prifonnier, imprimé depuis peu, en un volume
de 284 pages. L'échantillon fuivant fuffira
pour donner ici une efquiffe de l'enfemble.

Le Père Berrey décréta d'abord que M. du
Calvet feroit claquemuré dans l'infirmerie, c'eft-
à-dire dans le cloaque général, où les Moines
périodiquement, & quelquefois .par bandes,
venoient, dans les jours fréquens de leurs in-
firmités & de leurs purgations, fe décharger de
l'amas de leurs ordures: iais, comme fi ce
n'étoit pas affez de l'infe&ion de ces Récolkts
à la leffive, on plaça fucceffivement dans l'ap-
partement fupérieur à celui de.M. du Calvet,
deux fous, qui, depuis les premiers jours d'Avril,
jufqu'à la fin. d'Août, dans les *ccès de leur
phrénéfie, ne lui laiffoient, nuit & jour, pas
un feul moment de tranquillité & de repos. Ce
vacarme affommant & éternel étoit ce que le
Père Berrey, dans fes humeurs outrageufement
enjouées, appelloit le Bal, dont le Gouverne-
ment, par voie de paffe-tems, régaloit par de-
putés les oreilles du Prifonnie(.

C'eft ainfi que ce Moine endurci fe faifoit un

jeu barbare des douleurs 'd'un malheureux:
mais voici le comble de l'abomination : les ex-
crémens dont ces deux furieux inondoient leur
plancher, fe diffolvoient en une pluie empoi-
fonnante, qui, par les crevaffes, découloit
quelquefois à torrens dans la chambre de M,
du Calvet, fans que le Père Berrey voulut jamais
condefcendre, que, durant l'efpace de plus de



deux années révolues, elle fût lavée & écurée,
une feule fois, aux fraix mêmes du Prifonnier;
tant ce Moine, jaloux de fa craffe & de fes
ordures, avoit peur que la propreté ne vînt à
règner dans le plus petit retrait de fon couvent.
Il n'eft qu'un homme de fa profeflion, q'ui pût
ne pas rougir d'une fi fière indécence, & de
tant d'audace d'incivilité fociale: qu'on par-
donne ici à M. du Calvet, de rappeller la cari-
cature, fous laquelle le fameux Voitaire peignoir,
dans leur vrai coloris, tous fes torchons mona-
chaux dans fa Pucelle,

cochon de Saint Antoine,
Ce facré porc, emblême de tout Moine.

Le dépériffement de la fanté de M. du Calvet,
qu'un dégoût général précipitoit vers la phtifie,
lui fit juger, que quelques baffins de bouillon
devenoient le feul reftaurant néceffaire & propre
à fufpendre l'a&ivité du mal; mais le Cerbère
des Récollets, qui, aflis autour d'une table
friande, fervie en grande partie aux fraix du
Gouvernement, appelloit tous les jours de fa
règle pénitente, crut devoir faire une amende
honorable à fa règle violée, en chargeant un
étranger de la pénitence de tout fon couvent.
Il renia donc, fur un ton rébarbatif, cette Iégèr
douceur, quoique le Prifonnier kfffit à la
payer journellement, au Prixle fix livres tour-
nois. Ce n'eft qu'avec 1 dernier regret, que ces
traits infamans échappent à la plume de M. de
Calvet: il eft Proteffant de naiffance, d'éducation
& de principes; mais le fanatifme n'entrepour
rien dans fa créance religieufe; & il goûteroir
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Un plaifir bien plus fenfible, & plus délicat, de
pouvoir peindre tous fes Moines, ce qu'ils
(levoient être, que ce qu'ils ont indignement

Mais, tandis que tant d'étude & tant d'art
monachal étoit déployé pour aggraver fa cap-
civité au dedans, les injuilices les plus atroces
fe mettoient de la partie, & fe liguoient de
complot, pour ruiner de fond en comble fa for-
tune au dehors. Ses magafins, fa belle maifon
de Montréal, fes domaines feigneuriaux étoient
livrés à un pillage général. Il s'étoit élevé un
litige entre lui & fon commiffionaire à Londres:
la conteffation avoit été déférée à un tribunal
dejudicature: on attendit un jour de Dimanche,
veille de jugement, pour lui intimer une affil.
gnation à comparoître en perfonne le lendemain
matin à la Cour, quoiqu'une bayonnette, en fac.-
tion nuit & jour, devant la porte de fa chambre,
fut pointée pour lui en difputer la fortie à la dra-
gonne. A peine lui relia-t-il le tems de faire
parvenir à un Avocat, la commiffion de répondre
par fubliitut àlafemonce. L'homme de loin'ou-
vrit la bouche, que pour requérir de la Cour
un répit, pour prendre, à loifir, connoiffance
d'une caufe qu'il n'avoit en mains que depuis
quelques momens : la juffice -de la demande
frappoit les yeux. N'importe; le Chirurgien Ma-
jor de la garnifon, juge tout à la fois de lapro-
vince, par le contrafte le plus inoui, décida, la
lancette à la nain, que tant de condefcendance,
ou plutôt d'équité, n'étoit pas faite pour un
prifonnier d'état. En France, on auroit cru in-

C
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fulter tout un peuple, que de faire affeoir fur
les fleurs de lis, pour le juger, un charcutier-de
profeffion: mais tout efß bonpour des Canadiens.
Au moins a un jugement fi inique, après une dé-
gradation infamante, on fe feroit fait un devoir
d'état, de le renvoyer à fes premiers biffouris
& à fes feringues: mais à Quebec, fa tranchante
& fanglante décifion fit loi, dont la Gou-
verneur -Haldimand lui-même ne rougit pas
d'être l'écho.

Ce Général ne fiégeoit jamais, & il ne fiégea
même jamais plus depuis fur les tribunaux:
aucune autre caufe ne l'appelloit alors à la
Cour ; mais il s'offroit, dans M. du Calvet, ainfi
indéfendu, une vi&irne du choix de fa ven-
geance: il ne put fe refufer au plaifir délicat,
dele frapper lui-même, & l'accabler. Ce Su:e,
qui avoit fait fon apprentiffage de jurifpru-
dence françoife autour d'une ferme de lon pays,
& avoit cultivé fes premiers effais civils au
milieu des camps & des armées dA;gleterre
en Amérique, proionça, lui -mên-ie, une fentence
complète de condamnation contre M. du Calvet,
qui, par l'exécution immédiate & arbitraire
qui s'en fit, toute voie d'appel au Confeil du Roi
ayant été rejettée, effuya une perte, d'environ
sooo i. fter. En cafrerie, fi cependant il y exifte
des cours de judicature, peut-être rougiroient-
elles de déshonorer le nom facré de la Juaice
par des injuftices fi décidéçs; mais fi, au lieu
de Magiftrats cafre:-, il n'y règne que des
brigands, au moins leurs brigandages ne pour-
roient fe fignaler par des extorFions & des



violences plus notoires & plus atroces. Enfin,
voici un trait unique, qui caradérife pleine-
ment une perfécution décidée, qui a levé le
mafque, & qui, pourvu qu'elle frappe & qu'elle
écrafe, ne s'inquiéta pas de l'injuftice la plus

manifeffe des coups. On avoit furfis toutes
les caufes où M. du Calvet pouvoit fe porter
pour demandeur; mais dans celles où il ne
jouoit que le perfonnage de défendant, on étoit
très-bien venu de le pourfuivre à toute outrance,
& fans laiffer une feule fois à fon choix la voie
d'appel pour. recours. On laiffe au Public à
pénétrer jufqu'à quel degré d'acharnement cette
dernière liberté doit avoir été portée contre un
Prifonnier d'Etat, qu'un fuccès infaillible invi-
toit d'attaquer, & à prononcer fur la violence
& la tyrannie de tous ces procédés.

Durant le cours de tant d'injuftices, les ref-
pe&ables- amis de M. du Calvet ne l'abandon-
nèrent pas dans fes .infortunes: ils s'offrirent
au Général Haldimand, pour garans & cautions
d¯u Prifonnier ; mais néant fut fait à toutes leurs
offres. M. du Calvet lui-même ne s'oublia pas:
il propofa d'abord de mettre en fequeltre, dans
les mains d'un délégué par le Gouvernement,
la maffe totale de fa fortune, pour gage de fa
fidélité pafIée & future; néant fit faità fa re-
quête. Il fomma juridiquement le Général
Haldimand de le livrer à la févérité & à la en
geance des loix, s'il les avoit violées; néant
encore à cette nouvelle requête de fa part. I
ne tarda pas d'en appeller hautement au Confril
du Roi, & derêquérirjudiciellement d'être tranf-
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porté comme Prifonnier d'Etat en Angleterre,
pour y être jugé d'après lesloix & la conntitution
du Royaume"inéantenfin à cette dernière requête:
le fan&uaire des loix n'en autorifoit aucune
autre.

C'eft par ces dénis multipliés de toute équité,
que fa captivité a été prolongée jufques à 9 48
jours, fans aucun refpe&. pour toutes les, loix
divines & humaines, & dans une provincequi
fait partie des domaines d'une Nation, qui fe
vante d'être libre, & de n'être gouvernée que
par les loix. Ce n'étoit pas, cependant, là,
l'intention du Général Haldimand, du moins
dans le cours des procédés. Après la faifie du
Prifonnier, ce Gouverneur ne fut pas long tems
à fe convaincre, que fes foupçons étoient dé-
nués de tout fondement & de tout appui, &
que l'inftigation malicieufe de fes fuppôts l'avoit

.emporté trop loin. Il confeffa lui-même affez
hautement fon erreur & fes écarts, lorfqu'il
donna les mains à l'élargiffementdu Frifonnier
àla follicitation d'un des plus refpeé&ables mem-
bres du Confeil Légiflatif de la province, (M.
l'Evefque): mais ce ne fut-là qu'une lueur de
juftice, qui ne brilla quelques momens que
comme. un éclair; le lendemain, le Général
Haldimaid redevint lui-même. Sans ancien
ni nouveau délit conifaté,, ni même raifon-
nablement allégué, il retrada fans façon fa
parole d'homme d'honneur& de jugé, en vraie
girouette, (c'eft l'expreffion technique de fon
Lieutenant Gouverneur, M. Cramabé), dont la
raifon & l'équité varioient au gré des vents de
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fes caprices ou de fes pallions: niais après
quelques mois de détention, il. falloit fauver
les apparences, & juffifier la violence, -aux yeux
de tout un peuple, fcandalifé de l'emprifonne-
ment d'un ancien Magifrat dans la colonie.
On crut y réufiir, en laiffant entre les mains
de M. du Calvet la voie prefque ouverte pour
recouvrer fa liberté. Sa prifon · fut fouvent
très-mal gardée au 'dehors; au dedans, les -
fènêtres de fa chambre n'étoient exhaufees que
d'environ une toife & demi au.defTus-duardiw-
aucune barricade n'en défendoit la fortie. On
s'imagina, qu'à force de tortures & d'op-
preffions, onAe rédpiroit à prendre le parti
d'une fuite,qui-étoit, toute à fon choix: mais
il. n'éut garde de donner dans le piège tendu,
& de fournir à fes ennemis des armes contre
fon innocence. Il fouffrit tout conifamment,
réfolu, & déclarant ouvertement fa réfolution de-
faire-tout punir par la loi. Témoin de cette in-
ébranlable fermeté, on leva enfin le mafque.

Le 2. de Mai, de l'année 1783, c'ea-à-dire
deux ans & huit mois depuis la détention, M.
Prenties, Prévôt Martial, fe rendit officiellement
dans la prifon de M. du Calvet, pour lui figni-
fier à la militaire, que fes fers étoient brifés,
par voie de fait, & qu'il étoit déformais libre.
Le Prifonnier dédaigna hautement d'une liberté

- que l'oracle même de la juffice légale n'auroit
pas prononcé de fa propre bouche': mais c'étoit
la force qui avoir fignalé les prémices de fon
emprifonnenent; ce fut la force dont on em-
prunta le miniftère pour 'en marquer l'époque
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finale. M. du Calvet fut donc chaffé de i on,
fans pouvoir obtenir. même opie de l'ac
original, en vertu e il étoit élargi. Le
defpote Ha/di commençal'oppffion, & il
la finit en ddpote.

La perfonne de ce Général, élevée au-deffus
*S loIX en vertu de fa dignité, eft inabordable
à &aeber à tous les traits de la juffice civile.
M. dge C4lze ne fut donc plus occupé, que de
fes préparatifi pour réclamer celle d'agleterre:
il confacra les premiers jours de fa liberté à
multiplier les précautions de fageffe, pour ob-
vier, durant fon abfence, à l'entier dépérife!
ment des trifes reffes de fa première fortune.
Ce foin paternel, -qu'il devoit à la deffinée fu-
ture de fon fils, une fois rempli, peu de jours
après fon é mlargifemnt, il fit infcrire fon nom
dans la lifte des paffans en dngleterre, à l'office
public érigé dans la province à cette fin. A
peine eut-il obtenu par les infances réitérées
Ja fignature de fon paffe-port, que bravant la
fureur des vents contraires, il ne balança pas de
voguer, dans une frêle nacelle, vers un vaiffeau
détenu par le mauvais tems vers l'extrémité de
l'île d'Orléans; heureux d'avoir ainfi brufqué
fon départ ; car il lui enl revenu depuis, furde
bonnes autorités, que fe repentant_ de fa mal-
avifée indulgence, le Gouverneur avoit fait des
recherches après lui, fans doute pour le rengager
dans les fers.

A fon arrivée à Londres, le 24. Septembre de
année r7?3, c'étoit le Lord Nrtb qui tenoit
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en main les rênes du Miniflère pour le départe-
ment de l'Amérique. - Vifites, lettres, follicita-
tions perfonnelles, poteetions étrangères, tout
fut mis en ufage pour extorquer une audience
de ce Miniftre, & en arracher au moins une
lueur d'efpérance de juftice: mais rien ne fut
capable de reveiller fa dormante Seigneurie, de
la léthargie inanimée où étoit enfevelie fon
équité. Son Sous-fecrétaire d'Etat même, quoi-
que plus alerte d'âge & de cara&ère, affe&a,
de commande fans doute, l'affoupiffement de
fon principal. M. du Calvet fut feulement in-
formé par des perfonnes de confiance & de
crédit, qu'à la le&ure de-fes plaintes, le Lord
North s'étoit écrié, que ce n'étoit pas à un hoMe
ruiné & iolé, tel que M. du Calvet, à Lutter contre
un Grand, de la fortune & du crédit du Génér4
Haldimand, à qui apr tout il re4loit toujours

u1pavrte la voie de la .Suiffe, où le loix d'Angle.
tere e s'avieroient pas de le ruivrr,
beaucoup moins de l'atteindre.

M. du Calvet projettoit de déférer cette
iiique réponfe & ces indignes procédés au Tri-
bunal Général de la Nation,-lorfque Sa Majefté
jugea devoir à la gloire de fa couronne, & a
celle de fon rège> la dépofition de ce trop
léthargique Miniffre. A l'avènement du préfent
Miniaère,.les matériaux que M. du Calvet avoit
confiés dans les mains de fes amis, avoient
eté digérés & mis en ouvre:- il avoit fous
preffe fon Mémoire dédié au Roi, où eft tracée
fous fes couleurs naturelles, l'hiftoire lamenta-
ble des nercutinns defnntiones & vranninn
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du Général Haldimand. Dans fes adrefTes à
Milord Sidney, M. du Calvet débuta par pré-
fenter à ce Seigneur, le 18 du mois ernier,
une requête, en vertu de laquelle il réclamoit,
en forme juridique, un Ordre Royal à fon
perfécuteurdecomparoître à Londres, voieunique
pour l'am'ener fous la jurifdi&ion des -tribunaux
d'dngleterre. Après ce premier pas, le Mémoire
fe trouvant imprimé en entier, il eut l'honneur
de le préfenter à ce Minifire, qui, avec une
bonté digne de lui> fe chargea perfonnellement,
le 20 du dit même mois de Mars, de l'exem-
plaire deftiné pour Sa Majeffé. C'eff la varia-
ation. des réponfes miniférielles en confé-
quence, expliquées dans les lettres fuivantes,
qui a décidé de leur publication, afin, à tout
évènement, de ménager à l'opprimé une ref-
fource pour une fatisfaaion, que tout lui fait
un devoir de pourfuivre par-tout où les loix
pourront la lui offrir,

Si la tyrannie exercée avec une infolente
audace à Qitebec, ne trouvoit à Londres que des
prote&eurs, des fauteurs, des co-opérateurs de
connivance & d'ina&tion, c'eff-à-dire, que ce
'feroit fait de la province de Qebec; cette
Colonie, opprimée non-feulement dans la per-
fonne de M. dx Calvet, nais encore d'une foule
-d'autres, que la même- tyrannie a déjà ou ex-
terminés fourdement de deffus la face de la
terre, ou précipités dans l'abyme d'une indi-
-gence qui ne peut plus déformais que gémir
& fouffrir; cette infortunée Colonie, dis-je,
feroit donvc autorifée, par les ftatuts du contra&

I I
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facial, &:par I'efprit même humain & libre de
la Conftitution d'Angleterre, à fe pourvoir effi-
cacement -elle-même, contre la nuée de tyrans,
qui menaceroient de la foudroyer de toutes.
parts: terrible autorifation, pour un peuple
auffi brave, & auffi élevé de fentimens, que
les Canadier fe le font conftamment montrés,
jufques fous l'empire de leurs-premiers Sou.
verains. Mais les -nglois, voyant alors fiéger
au milieu -d'eux, -un defpotifme fourd, qui
s'eff'ayeroit d'abord fur des fujets éloignés, ne
devroient-ils pas trembler de le voir bientôt
fe rabattre fur eux-mêmes ? La caufe du M.
du Calvet eft donc la caufe de toutes les parties
de la Nation. Au refte, on a cru devoir publier,
avec ces lettres, l'Epitre Dédicatoire au Roi,
déjà placée au frontifpice du Mémoire im-
primé, parce que cette application au Sou-
verain, étant le premier appel public, fait à la
juftice de l'Etat, il doit figurer à la tête de
ceux qui l'ont fuivi.

ASa frs.-excdLente MAJESTE GFßRGES III.
Roi de la Grande Bretagne, & des Pr<e.
Dinces y apartennt, &c. &c.

"SIR E,

U IJN Roi eft pour fes Peuples; & ce font
"les cours de fés fuiets qui forment le tri-

bunal où fe décide fans appel le genre dim-
»

Y

'Il j



[18 )3

rmortalité qui l'attend. Les nôtres ont depuis
Cong-temps prononcé en faveur de Votre

" Majeflé: Elle met fa gloire à être le Père de
fes, fujets: Elle n'eftime dans la Royauté

'< que le pouvoir qu'elle Lui donne de faire des
heureux. La Clémence, l'Humanité, l'Amour
de la Jufice & des Loix, toutes les vertus

ccrègnent 'avec Elle fur le trône. La.recon-
Cnoiffance publique fe charge de tranfmettre

a la poftérité, le nom de Votre Majefté, avec
Ic tous les. tranfports de l'admiration & de

l'amour.

" Un Souverain d'un caraéère aunfi augu{te,
ne nérite que des fujets qui lui reffenTblent.
S'il députe des officiers généraux pour le re.

ccpréfenter dans fes domaines éloignés, ce ne
peut être que dans la confiance & la pré-
fomption de leur-voir copier fes.vertus d'admi-
niffration. Tromper des vues fi dignes de la
Royauté, ce feroit trahir la Royauté même, en
lui imprimant une tache étrangère, qu'elle
ne feroit pas capable d'imprimer elle-même
àfa gloire.

" Cette trahi>n, Sire, cette dégradation de
la Grandeur Royal.e a ofé fe produire à la
face de toute une Colonie .nglkfe. Un
etranger (car un 4ngloi,, député pour repré-
fenter le meilleur des Princes, rougiroit
d'être tyran) un étranger en eft le déteffable

cauteur. L'infortunée provinçe de Qebec a
été le théâtre où elle a écaté avec audace, à"la terreur de tous fes habitaas. Le def-



cpotifmne dans le coeur,& up kCpe d e
la main lenral NlimjIn'y \ ouverne

"pas, mais il y gourmande les peupslesn cf:.
Claves. 'A la. favçur'des oppreffions 11s plus

Catroces, il n'QubIie rien pour affoib1'irâ\ýue,
dis-je? pour brfer &à,s retour-les -liens
defentimens, qui attachent les fujets'au sou-m

Cvenin:i compromet, par fes vexati s
Cinoujes,- l'honneur de la Nation., qui M r

fa gloire à n'avoir dans fon fein que des'
c hommes libres, & qui ne 1t douroir pas., en

l' adoptant, q'elle s'incorýporoit un tyran
réfolu à mettre aux fers une partie de fes fia..

«c jets;. car telle cft aujourd'hui, Sire, la trifte
cdeffinée de la.proince de * atbec : tou .-y

ccgênmit fous un jouik dc fer: la tyrannie y
ic déploie fans ménagement.-tout l'appareil de
cc fes, fureurs: les.pleurs, les gérniffemens, la

cc fur, le défefpoir, 'y règnent *de toutes
c ptsirrfs icnfa sn

CCaprmvncç e %wecfrî ïnôtdfre
Ce qu'il y a de plus atroce, c'eft que l'auteur
de ces cdamîtés prétend les confacrer, eni fe
parant du -nom deè Votre Majefle qu'il reprer&
ifenre, & en fe c-ouvrant de Pauroiité royale,

'~en vertu de laquelle il prétend agir; ç'eft.-â-
Cdire, qu'â ne juger- de la Perfonne'Royle, que
Cfur fr 's prétenfions, du meilleur des Prnces
Cdans hui-m&nem à Londres," le Général Haldi-
rC and en fait à Quebetde plu *s* odieux -des Sou-M
CCvrains .par. repréentation.Lourg fai

CCau Moxiarque îkaux Stiers f f 1nglanr
nixmis, place au-deffus des loix par fa ilaee,

s I
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c le coupable fe joue 1 tuebec de toute juftice>
« il y triomphe de fon injuftice, & y jouit avec
" impunité de fes fureurs.

" Bourrelé par les remords cuifans d'une con-
fcience qui le jugr & le condamne, le Gou-

ci verneur Hal4imand n'ignore pas la vengeance
éclatante, que les Loix lui préparent àLondres,
Il ne peut leur échapper, que par une fuite
clandeftine & honteufe dans fa patrie, pour
aller y étaler le fpeéacle d'une opulence

c gagnée dans un fervice qu'il a déshonoré par
a fa tyrannie. C'efl à cette indigne mefure
qu'il femble vouloir avoir recours, quand
l'expiration de fon Gouvernement, en1leren-

cdant à fa condition pié, Paura conféquem-M
Cment- rendu Jufficiable des Loix.

49 Sire, la gloire dela perfonne royale de Votre
cC Majefté, la gloire de toute la Nation, celle,
Ce enfin, de la Conftitution d'Angleterre, ré-
cclament hautement pou:r le punir, ou lui oU
« moi ;-Lui, s'il a déshinoréla MajeftéêRoyale,

qu'il repréfentoit;-& Moi, fi j'ofe ici déférer
injuftement le repréfentant de mon Souverain,
au tribunal de mon- Souverain même, & à-

« celui de. toute la nation. Avoir erepréfentóp
c au meilleur des Princes les droits de la Juftice
9, opprimée, eft un gage affuré de la voir bien-

tôt fatisfaite, par les voies dignes de fa Sa-
geffe & de fon Equité.

" Dans un cas d'une conféquence bien moins
importante, d'un fujet Canadien (Monfieur

[ 20 }
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Cugnut de Qebec, en l'année 1762) qui fe
« plaignoit, quoiqu'à tort, des inve&ives
" outrageantes d'un Gouverneur (le Général
C Murray,) Votre Majeffé fit juger juridique.

" ment l'accufé, fans avoir égard à fa qualité
« de Gouverneur. Je ne puis citer à l'imi-
< tation de Votre Majefté, un plus illuftre mo-
« dèle à copier, que Votre Majefté même ;---
" fur-tout, dans une circonifance 6ù toute une
" Colonie alarmée, (pour fe confoler de fes
C malheurs dans l'efpérance de les voir adoucis
" ou réparés) attend la Juftice que je follicite,
" dans le Mémoire que j'ai l'honneur de pré
" fenter au trône, & qui ne contient qu'une

légère ébauche de mes perfécutions, & de
<'celles de tous les Canadiens. Sur le bord de
c ma foffe, creufee d'avance fous mes pieds par
" les violences de la tyrannie, mon jugement
C eft l'unique efpérance qui me refte, pour

< mourir au moins avec honneur & content.

cc J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond-
« refpe&, & le dévouement le plus univerfel,

SIRE,

De Votre Majeffé,
lei trs-LumIeC e rès-

obéiffant Serviteuf,
& très-affe&ionné Sujet'

PIERRE DU CAL.VET.
i
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Epitre a Son 2 ltee Royale le PRINCE ni

GALLES.

"MONSEIGNEUR,

L'Hiftoire des fùjets tyrannifés, et un" livre éloquent, qui, par la voie du 1entiment,
"eneigne le grand art de règner: le Souverain

y lit de kes veux les excès de la tyrannie, il
y entend de fes propres oreilles les gémifre-
mens de l'infortune: à ce fpe&acle touchant
Ion cœur s'ouvre d'abord à la commifération
& à la fenfibilité; fa juffice s'arme bientôt

"<de fes foudres, contre les tyrans; fa clémence
" & fon humanité, déployant leurs bienfaits,
« ne tardent pas à effuyer, de leurs mains, les

larmes des opprimés: le voilà bon père &
e jute juge de fes peuples, c'eft-à-dire un
Grand Roi.

C'eft cette fcience fentimentale de laRoyauté, qui auorife la préfentation de cet
Appel, & du Mémoire antérieur,. qui en
fait naître l'occafion. Votre Alteffe Royale ef
deftinée a occuper, un jour, un des premiers.

" trônes de l'univers: Elle a apporté, en naiffant,
une ame digne de fa haute deffinée, & un
cœur faitpour le peuple libre, qu'Elle doit
un jour commander, c'eâ-à-dire ami des Loix
de fon pays, jaloux de la popularité, aimant
de prédile&ion naturelle {es futurs fujets, &

« plus flatté du pouvoir de faire un jour leur
bonhmeur, que de I'honneur de les gouverner;
grand zélateur de la Conftitution d'Ang/t erre,
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c plus charmé de la liberté qu'elle donne en
" apanage aux fujets, qu'il ne le feroit du
cc defpotifine des Monarchies les plus arbi-
4 traires ; car tel a éclaté, dès l'aurore de fa car-

rière, le Prince de Galles, un prince tout
e' formé fur le modèle du meilleur des princes,

fon illuitre Auteur, & le digne fils d'une des
plus ,accomplies Princeffes, qui fe foient
jamai s fur le trône d'Angleterre.

*Mais, les princes ne peuvent ni tout voir de
cc leurs vieux, ni tout régir de leurs mains,
c fur-tout chez une nation, qui, par fon génie
« & fa valeur, à fu étendre les limites de fon
cc empire, jufqu'aux extrémités de la terre.
" C'eft donc une loi, de ne regner fur une bonne
« partie des peuples, que par repréfentation
c & par délégation ; trife néceffité, qui fouvent
cc du plus digne, du plus chéri, du plus juffe des
" Princes, par lui-même dans fa capitale, en fait
cc un des hommes les plus odieux, & un des plus

hardis tyrans, par fon délégué, dans fes do-
cc maines éloignés: & voilà l'indigne fcène,
,l qu'offre aujourd'hui, à nos regrets, la province

ce Ap b flii. le o du li i dli

" Souverains, le Général Haldimand y arbore
" infolemment l'étendard du defpotifme le
« plus barbare, & le plus capable de détruire,
" dans tous les efprits, la refpe&abilité du trône,
" & d'y foulever tous les cours, contre la
" nation vertueufe, au nom de laquelle il gou-
C verne.

<C C'ent fos -' emn ire a-de ce de4fmre>' ue
pw la , q
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l'Auteur de cette Epitre s'ef vfarraché par
cc la violence, du fein de fa familîe, promené de
cc prifon en prifon,. précipité d'abyme de fouf-

frances en abyme d'horreurs> dépouillé par
des brigands, mafqués fous le voile de la
juffice, attaqué dans fon honneur, fans jamais

« faire à la loi, l'honneur de la moindre pro-
>Ccédure légale, pourjuftifier cette attaque;
« pourfuivi enfin dans fon exiffence, non-feule-
« ment par des menées fourdes, mais par les
« attentats ks plus pofitifs & les plus direéts:
« & tous ces excès ont été déployés contre fa

« perfonne, durant 948 jours, malgré fon appel
« formel à l'autorité de fon Souverain, malgré

fa réclamation des Loix de la Province, &
malgré fon recours, public & fignifié, à la
Juftice de toute la Nation.

« Des oppreffions, fi bien marquées au coin
de la tyrannie> ne font pas perfonnelles à l'op-

c primé: des bandes de Citoyens en corps ont
été enlevées de leurs foyers domeffiques,
traînées par la bayonnette dans les cachots, &
après avoir langui des iois entiers dans ces

CC kigubres retraites, renvoyées ipdignement
« chez elles, fans difpenfer à ces malheureux,

ces fecours de route, que l'humanité ne refufa
jamais à l'indigence écartée de fon humble
domicile, par les contre-tems de la fortune:
ces a&es de violence ont été, ces dernières
années, fi fort renouvellés, fi multipliés dans
la province de 9uebec, qu'à la fin les yeux

« familiarifés . ne s'en formalifoient plus:

mais lajuftice & l'honneur outragés, & récla-
mans

I
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« mans utie vengeance, dans tout pays civili1ë,

fe demandoient à eux-mêmes dans un éternel
étonnement, comment un Gouvernement
fubordonné au plus humain Gouvernement

9 de l'univers, pouvoit ainfi les fouler aux
pieds, au point de ne jamais exculper, en ap-

CC parence, tant de violences, fous l'ombre de
quelques formalités judiciaires ; car la foule

« de ces emprifonnemens ne prodeifit jamais
-.aucun jugement, & beaucoup moins une
feule punition légale.

« Mais le Général Haldimand ne fe pique pas
de la gloire d'être jufte; & fon ame ne fut ja-
mais fenfible au plaifir délicat d'être effimé, &
beaucoup moins d'être aimé: fon ambition
s'eft toujours bornée à être la terreur &
l'épouvante de la Province qu'il gouvernoit;
& il a fi bien réuffi dans ce but tyrannique,
que tout y tremble au feul :nom effroyable
d'Haldimand: fes foupçons, fes caprices, fa
feule indifférence font friffoner à l'égal de la

c foudre quand elle gronde & qu'elle éclate;
auffi ef:-il affuré d'emporter avec lui, en par-.

« tant, l'horreur de tous les honnêtes gens, & fa
mémoire ne vivra qu'avec exécration dans
les cœurs.

« Ce n'étoit pas-là les intentions de Sa Ma-
jefté, quand Elle confia dans les mains de ce
Général, intrus dans la nation & dans fa place,

" le gouvernement de la Province de &Zwbec.
Notre Gracieux Souverain gouverne en père
fes fujets àLondres c'étoit des fentimens pater-

tili t
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C nels pour fes nouveaux fujets, qu'il attendoit
C de fon député, & non pas l'ame féroce d'un
ç tyran. Sans doute, qu'il fufiroit de faire
e parvenir jufqu'aux oreilles du meilleur des
C Princes, la trahifon faite à fes juftes vues, pour
" être affuré de la Juaice Royale, qu'il déploye-

roit contre fon infidèle repréfentant; mais
lesavenues du Trône font obfédées par les Pro;
te(eurs & les Amis de l'Oppreffeur. A tra-
vers une garde f forte, comment percer, &
fe faire jour, pour un fimple particulier ? La
voix de la Juftice violée, & les cris de l'Inno-

ç- cence opprimée, font, bien foibles dans fa
'c bouche; ils expirent avant d'atteindre la mi-
<C chemin du Trône: helas ! depuis fept mois
CC qu'ils s'expliquent dans cette capitale, fur
cc le ton je plus lamentable, qu'ont-ils produit ?
" D'abord un filence de mépris, défefpérant,

& depuis un langage, qui, dans fa variation
" & fes lenteurs, femble n'aninoncer que le
< triomphe de l'Oppreffeur, & l'aggravation
C ultérieure de .l'Opprimé, & de toute la Pro-
c vince de Quebec, qui gémit toute entière de
cc fon oppreffion :' dans ces extrémités, qui peut
" être plus propre à prendre la défenfe de cette
" jufRice & çette innocence agonifantes,-& pref-
C que aux abois, à donner du corps & de la
".»force à leurs inftances, à les conduire comme

-par la main aux pieds du Souverain, pour y
plaider elles-mê mes~leur caufe, que l'Héritier

« Préfomptif du Souverain même ? Qui ef
cç plus au fait des fentimens paternels, & plus
C intéreffé à la gloire du règne d'un Illuffre

C Père, cue la perfonne 4e fon IlLuftre fils?
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< Voilà les juffes préfomptions qui enhar'
diffent, aujourd'hui, à foumettre à la con-

" fidération & à l'humanité du Prince de Gallesi
c les violences du tyran Haldimand à Quebec,
« & les -palliatifs qui femblent les protéger à
c Londrei, & vifer à épuifer les reffources de
cc l'Opprimé, pour venger les loix. Un nouveau
c motif, non moins loyal, & non moins ref-
« pe&able, a encore di&é ce fidèle, quoique
c fuccin& expofé.

c Le fameux Comte de CAatham, dans un de
ces remarquables débats parlementaires, où

c étoit agitée d'avance la reconnoiffance de
cc l'indépendance de l'Amérique, & où il expira,
c prefque fur le champ de bataille, défendant
« en Héros patriote, la grandeur inviolable dr
c fon Roi, ce Grand Homme, dis-je, avança

-que l''mérique étoit l'apanage inaliénable du
« Prince de Galles, & l'héritage, en fubftitu-
' tion inhypothécable, de foute la Maifon de
" Brunftick; & que l'acceffion formelle de
«c tous-ces Princes au contraèt national de
de cefifon, pouvoit feule y appofer le dernier
c fceau de la validité. La circonflance préfente
C efc analogue, en quelque point, à telle où

" prononçoit cet Illuftre Membre de la Légif-
" lature d'Angleterre.

" Les Canadiens forment un peuple, fidèle à
< vérité par éducation, & amateur par goût
« de l'obéiffance, mais qui s'attend, en retour,

-de la part de fes maîtres, aux égards qui la
méritent; affez fage pour fe contenir dans la

),E 2 z,
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"C fphère de la modération- & de la patience,
"pour-une vexatiÔn d'accident & de paffàge,
« mais :trop élevé de fentimens, pour ne pas
" la reffentir, fi elle devenoit jamais de fyftême
" fixe, -& de, réflexion-raflife, & délibérée; &
« fur-tout, trop ,brave & trop réfolu pour ne
"<-pas la venger alors. Encore d'un Général
'<Haldimanden Canada; mais c'eft trop itipuler,
"& iLfaut d'-ailleurs des fiècles à la nature,.pour
" s'oublier jufqu'à donner au.monde des fléaux
« du genre humain de cette efpèce, eh bien !

fi-on ne députe pas au Canada un Gouverneur
cC autorifé par -une nouvelle & douce Légifla-
" tion,, âguérirtoutes les plaies, individuelles &
"'générales, faites par fon prédéceffeur à toute
"la Colonie, & affez jufte pour en faire fon

principal devoir, de quelle nouvelle révolu-
don ne feroit-on pas-. menacé? Le dernier
traité de' paix a rapproché les dméricains du
Canada, jufqu'à faire appercevoir-les drapeaux
du. Congrès, du fommet des-tours de Montréal.
Les anadiens alors,. toujours tyrannifés fous
leurs conquérans, vivroient de compagnie

" avec nn peuple,, qui les inviteroit par fa
, liberté, fon bonheur, -fa proteéion meme,

à fe procurer un même fort; en juftice, en
*c ature,-en politiqüe, leur choix feroit-i-1
« douteux? Telle eft la réflexion que l'attache-,
cc ment le plus inviolable à la Maifon de

Brunfwick, préfente, aujourdhui, qu'il en
« encore tems, à notre Augufte Souverain &
«à- fon digne Fils, qui ne pourroient qu'être
« les perdans, fi on attendoit à la;fairm, qu'a
«force d'oppreffions & de vexations, de la part
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«des fubâlternes, on eutarraché &du de.wds
CCamadiexs, cette lfidélité> qui feule & toute
entière eft encore l'aine de leurs- fentimns.

" 'ai l'honneur -d'être, avec -le ýplus profond
(refpe&, & le ýdévouemernt le,:plus Uiîiveffel,

MONSE.IGNEýU1-R

iie votre iteule toyaie, -

Le très-humfbIe & tres-k
obëiffant Serviteur,

PIERRE DU CALVET.

.Lettre ,de PIERRE! DU CALVET àa S IDN EX,
Secréaire'EtàÙ, &c, &C.

CMILORDj

M A lettre- fuivante a -votre Seigneurie,;

<Ç& celle au .Genéral Halima,«4 devoient, t
Cdans mes premie. es ides, être, toutes les

deux, placées au -frontifpice' de.. mon -M&'-.
'Cmoire., a la -fuite, de -mon -Epitve Dédicaâ-
« oire au Roi: mais -mon Cordi jugea

cc
-- ~~q UceUU>Lj lV oitA c.uiliVI3-Jia.(xLL&1 aAII~

Chonneur', 'que -de me lier de.la plus légère
CC eItoavcmnperfécuteur. Une plus

cc mure déli bération- fait préfumner atjourd'hui,
cc que la. nature 'franche,, hC>enête, & mâle <le

«ma correfpon4dance * m'abfout hautement -de
Cla honte &. de la lâché e;ê$j=- pourroient

ke trouver à parler. à un- hoiime, quI ne

:111
dl
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" mérite affurément tout au moiáis que mon
mépris. Quant à ma lettre à votre Sei-
gneurie, le même Confeil opina, qu'il étoit
de la décence, de s'adreffer, en première
inftance, au tribunal immédiat de Sa Majefte,

ec & d'attendre avec refpe&, après ce premier
pas, qu'Elle daignât s'expliquer fur fes vo-
lontés par l'organe de fon Miniftre.

C Cette marche, réglée fur la bienfêance &
Sl'ordre, a femblé d'abord réuffir. Le 18 de
Mars, jour de la réception de ma requete,

<Ilvotre Seigneurie m'annonça l'agréable nou-
velle du ,rappel du Général Haldimand, qui

<C devoit être rendu à Londres, vers les premiers
"jours du mois de Juinprochain. Le 20 du

même mois, jour où votre Seigneurie fe
chargea officiellement de préfenter, en per-

« fonne, mon Mémoire au Roi, elle me con-
« firma ce retour fi defirable & fi univerfelle-

ment defiré, avec cette légère altération, que
ce Général ne pourroit arriver à Londres,

«que vers le fin du mois de Juin., Et enfin, le
" 5 du courant a changé totalement la face
«edes affaires: c'eft au cours du mois d'Oc-

tobre prochain, que votre Seigneurie m'a
renvoyé, pour l'arrivée de mon tyran.

cC Milord, ces variations, ces délais, ne font
pas mal affortis à Tefprit de la tyrannie, qui
ne m'a captivé dans les fers, durant 9z8

« jours, que fous la ferme efpérance, qu'un
<C fi long efclavage, en minant fourdement les

reffources de ma fortune, '& les principes
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de mon exiîfence, confommeroit le triomphe
de fes injunlices, en les dévouant à 1'impu-

" nité. Car, Milord, les pauvres & les morts
ont toujours tort, au tribunal des hommes,
& fur-tour du vulgaire des hommes. Les

C preuves de cette trifre vérité font confignées
" fur les tombeaux, ou dans ces cabanes lugu-
" bres d'une foule d'infortunés, qui, écrafés par
"es

a 'tyrannie du aio deaZMC>o*n
" font plus pour fe plaindre, ou n'ont plus
' dans le fein de la plus horrible indigence,

" que des voix trop foibles pour faire rétentir
" au loin leurs larmes & leurs foupirs. Mais,-
< moi, Milord, au moinsj'exifte encore ;.

quoique bien affoibli à tous egards, je fuis
à Lndres, où je puis expliquer librement

" mes gémiffemens & mrs plaintes, & émou-
voir, pgr un langage fi affedif, les çntrailles

" de toute la nation: j'en appelle donc haute-
ment au tribunal de Sa Majeflé, contre ces

"< délais affeétés, qui ne font évidemment com-
plottés, que pour fouftraire le crime & le

" criminel au châtiment des loix. Ma conf-
" titution, ébranlée jurques dans les fonde-
" mens, par les cruautés accumulées d'un long
C emprifonnement, ne fe foutient qu'à peine
"C & en chancellant; attendroit-on, Milord,

que je n'exiftaffe plus, pour m'ouvrir le che-
c min de la juftice; & feroit-il à mes cendres

froids & inanimées, qu'on viferoit à laiffer
le foin de pourfuivre légalement mon per-

C fecuteur? Uches ! mon ombre plaintive
< pourroit tout au -plus articuler des foupirs

& il faut plus que des foupirs pour frapper

3
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« & abîme le.,s'tyrans: mais je leai dejà dîtp
Milord, Its morti ne favent ni attàquer, ni
fe dé'fend're & c'eft renverfýr 1"ýrdre, de J";9
nature, & ks loix de la,ý'ral*fon, que de leg
chaiger dun office qui n'efl clue du reffort
deg vivans, * On 'a abufè du nom -facré' de là

'le juftice, * proffitu * é fes plus.précieux droits,
cc en faifant main baffe, durant les jours teen'-'

Ç.c breux. de ma. lug;ibrecaptivité,' fur les richet
effets de mes magafins &.de M'es domaines-

heureufement on n'a- pu -qu'entamer, fàný
ruiner tout ài fait.., ma belle maifon de Mon'

ce ti-éal, & r -es t'erres feigneuriales-.- atte.-ndroitqu
cc on- que i Yeuffie diffipë le prix de ces reflburceý
cc atté'nuées, 'àý prëparer raa défenfe,, pour rne

laiffer, libres les 'voies de cette dèfenfè mêmèe.
quand je né ferois plus dans la pafle d-e four'
ir aux .fraix Pratique baiTe, lâche fuper-,

Cherie, bien digned'un Gênéral. Haidim«J.
mais feroit-ýelle -afflortie à la digni * té a là
veftu de l'Angleterre, qui. fe glor' ifie de n'av'oir
pour premier Souverain, toujours r.éfpedé,
toujours ober, que lesLoix

11F Ahet Miliard, cette tache impri*mé'e''àl%
'le gloire de l'Ant1elerrei ýen fufýèpdant le.cours
cc'de- fa juftice, en faveur d"un bourreau,

i-nafquë,en Gouverneur3 Je la preÙéntiiToiý,
quand je pren-ois la E berte, de repréfe- nter firis

faç= à votre Sei-,omeuri'c, .'l'éflévation de 'Ée
Gouý%7-ern-eù.r tjravefti, 'fa, fortune,. fes Protet-

tions, -co- n tre lefq * élleg . avoit à lutter 1 a
circon nées 'e 1"anno'n-moâicite de mes - « . :fta' ' J

çois d'aYancçý -en termes- b*çrý--i-ntelliele3
quoique



«C qtuoique v-oilés, quand je particularifois,
« fans nuage, fes liaifons puiffantes, fes ami-
C tiés accréditées, qui pourroient bien fe con-
«c foler des écarts d'un coupable chéri & pro-
d tégé, en s'effayant à le divertir du châtiment.

« Quoi ? Milord, je ne me ferois donc point
C mépris dans mon premier calcul! Londres
« feroit-il devenu un autre Quebec? Près de
« trois ans fe font écoulés pour moi dans cette
« Colonie, à appeller infru&ueufement à mon
« fecours, la prote&ion des Ioix: au mois de

Septembre prochain, un an fera plus que
« révolu; que je n'aurai éprouvé dans cette

capitale, de la part du Gouvernement, que
des oreilles fourdes,à mes cris, & des cœurs
inexorables à l'équité de mes demandes;

« dans toute l'étendue de l'Empire Britannique,
" ne refferoit-il donc plus aucun afyle, aucun

fan&uaire, où les nouveaux fujetspuffent
réclamer & obtenir jufice? Dans ma cir-
Cconifance, voilà, Milord, une queffion, à la-
quelle toute la province de Quebec attend une

" réponfe, pour fe raffurer, au moins, d'avoir
c An -emîr niattendant vici

affurance que je puis hautement donner à
mes braves & fidèles compatriotes; c'eft que
ce ne font pas les intentions de Sa Majefté,
que le Temple de la Juftice foit fermé au der-

« nier même de fes fujets: il eft également le
C Père de tout fon.Peuple, fur-tour de- ces in-

c fortunés qui gémiffent fous la verge de l'op-·
cc preffion : il eft leur juffe Protceur, fur-tout

contre ces tyrans dignffiés, qui ont ofé atten-
k'
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ter à fon honneur & à fa gloire, en em-
pruntant fon nom & fon autorité, pour colo-

" rer, & même confacrer leurs violences.

" Tel efl, Milord, Notre Auguffe Sou-
verain, tel le proclame avec admiration
toute l'Europe, tel le chérit avec tranfport
l'Angleterre entière : ,c'ef fur cette eftime
univerfelle, que je fonde le fuccès des nou-
velles demandes que * ai l'honneur d'adreffer
à votre Seigneurie. Le Général Haldimand
eft dônc détenu à Quebec, jufques vers le mois

" d'O&obre. Sans doute, la.gloire fpéciale
de Sa Majeffé, celle de fon équité, fouffre de
cette longue détention: mais fi des circonf-
'tances d'état fe refufent à l'amener à Londres,
avant un terme fi éloigné, aux pieds des tri-
bunauxd'lngleterre, comme le requerroientles

«conclufions de ma requête* du 18 de Mars

Voici les conclufions en original.
Comme durant fa réfidence dans la Province de

Zu:leéec, le Gouverneur Haldimand eft auffi hors de la
portée des cours de judicature de Wefminfer, dont la

"ejurifdiaion efn concçntrée dans l'enceinte de cette île,
votre Mémorialifne fe flatte avec refpe&, que, dans la
vue d'obvier au manque de juffice, réfultant de tet

" affemblage -de circonafances, votre Seigneurie daignera
avifer Sa Majeffé de délivrer un ordre au Général Hal-
dimand, de fe rendre à Londres, avec toute la diligence
pofible, pour répondre au Confeil de Sa Majeflé, & à

ec fes cours de judicature, aux charges que pourroient
alléguer contre lui, non-feulement votre Mémorialinie,
mais encore tous-·les plaintifs qui pourroient juger
avoir été lézés & opprimés par ce Général, dans fa
place de Gouverneur de la Province.

" Et votre Memorialifne fera lié partous les titres'
à prier, &c. &c. &c.



« dernier; au nom donc de mon Souverain, fi
" non à celui de mes infortunes, je demande à

grands cris un ordre émané du Trône, pour
" le foumettre à être jugé en perfonne à Quebec,
" qui a été le théâtre de fes fureurs. Les inté-
« rets de ma caufe feroient en sûreté, fi notre

illuffre Magitrat en Chef (trop long-rems
éloigné, par la cabale & l'opprefflion, de l'èx-
ercice de fa dignité) pouvoit être-mon juge;

cc mais au moins que le procès s'ouvre par une
« enquête juridique des procédés de part &
«e d'autre, & qu'elle ne foit confiée, qu'à des

Commiflaires impartiaux & choifis, fur les
« dépofitions de qui les Jurés prononceront
« avec pleine connoiffance de caufe; car' ce
« feroit infulter les loix, & affronterla jûftice,
« que mon oppreffeur me jugeât lui-même,

par les fuppôts qu'il auroit placés de f4main
" fur les tribunaux de judicature, pour fe
"venger lui-même par procuration & par fubf-
" tituts, & non pas les loix: voilà, Milord,
" aujourd'hui toute l'étendue deines demandes;
« je ne veux, ni graces, ni faveurs, ni places, ni
« penrions; la juffice des loix feule me fuffit
" A la fimple réquifition d'un de nos conci-
cc toyens encore vivant, le Général Murray,
cc il v a 22 ans, fut iugé en perfonne à uebec

même, par l'ordre exprès de Sa Majeflé qui
" crut devdir à la confiance de fes nouveaux
" fujets, cet a&e, vraiment royal, de fon im-

partiale équité.

c Quelle différence, cependant, de circonf-
tances! Le plaintif n'alléguoit point, en

Fz2
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« faveur de fes plaintes, des châtimens légaux
« infligés à fa perfonne; mais moi, Milord,

on a commencé à décharger fur ma tête,
CC toutes les, vengeances, tous les anathêmes,
c que les loix violées & en courroux peuvent
CC fulminer contre les plus coupables fcélérats ;
" & on a ouvert la fcène de ma perfécution,
« par un préliminaire fi tragique, fans confulter

même les loix, qui feules pouvoient l'auto-
rifer ; premiýr renverfement de l'ordre de la

"juffice: mais on a comblé la mefure de 1lin-
Sjuffice; laffé de re perfécuter, & de me

C tourmenter, on a mis fin à mes peines, mais
« fans s'embarrafler, en les finiffant, du foin
c de les juififier,. en foumettant la criminalité
C à l'arbitrage des icix :- deftruaion totale de
" toute juifice, qui annonce la tyrannie laplus
« décidée, & la plus complète; i un defpo-
" tifme fi arbitraire, & fi déchaîné, ne trou voit
cc pas ici des vengeurs, c'eif-à-dire que L ondres
" approuveroit la tyrannie de Quebec, c'eif- à-
" dire que notre infortunée Colonie feroit
« dévouée à n'éprouver de par-toiut, que des
« tyrans; profpe& effrayant, qui ne pourroit
« manquer de jetter la terreur dans tous les
4 efprits, & rompre peut-être à jamais entre le
CC Souverain & les peuples, ces liens de confiance
< & de fentimens, qui font feuls l'ame de la paix
« & de la félicité générale. Mais, non, Milord,
C le cSur de notre Souverain n'eft pas fait
C pour le changement: il efi tel aujourdihui,

« en 1784, qu'il étoit en 1762, c'eif-à-dire,
" celui du meilleur, du plusjufie des krinces;

nil e peut manquer de fe prqduire en ma
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< faveur fous un jour fi confolant, & fi aimable,
" fur-tout fous un Miniftère qui jouit de la ré-
« putation d'être tout formé fur le modèle du
c Maître.

Au refle, Milord, je demande formelle-
" ment ici votre approbation, pour rendre

publiques les deux Lettres que-j'ai l'honneur
d'adr-effer à votre Seigneurie, & celle que

6c j'écris au Général Haldimand. Voici la raifon
de ma demande: les iÂftances que e
ferois auprès de votie Sei » que par
un commerce épi e, eroient fcellées du
fceau du fecret ; & la Loi demande lalégalité
de la publicité dans mes procédés, pour me

" ménager, à tout évènement, une reffource
" légale, pour une fatisfaéion que tout me fait
" une loi de pourfuivre, & d'obtenir, par-tout
" où les Loix pourront me l'offrir.

C Dans notre converfation du 5e du courant,
votre Seigneurie eut la bonté de nous faire

« part, que la Loi de l'Habeas Corpus avoit été,
depuis mon départ, rétablie à Quebec. Tant
mieux ; voilà mon premier triompbe; ceft une
efpèce d'amende honorable, que me fait le

" Général Haldimand, pour l'avoir fi long-tems
fufpendue & violée contre ma perfonne, afin
de m'écrafer plus à plaifir.

" Votre Seigneurie ajouta, que tout toit
paifible·& content à Qebec. Je ne balance
pas de déclarer hardiment, que te contente-
IA~'.5LL jAP.L~S1IJU LÂL LUIS. ~A YL.LA~ A4JJj~454LJA.JAJy ~ f
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" faiteà la bonne foi de Votre Seigneurie jelaiffe
.cà mes braves compatriotes, de faire parvenir
« inceffamment jufqu'aux pieds du Trône, &
« du Parlement, leurs véritables fentimens;
" mais au moins fuis-je affez au fait de l'eifprit
« quis les anime, pour pouvoir affurer à la
aiface de toute l'Angleterre, qu'ils ne feront
'<jamais contens, que quand ils feront auffi libres
« à Q_%uebec que les Anglois le font à'Londres, &
cqu'un premier a&e d'affranchiffemenr, dé-
"clivré fous l'autorité du Général Hatdimand,

c'eft-à-dire, révocable à lès caprices, ne
fatisfera jamais leur noble façon de penfer &

, <d'agir; en fe montrant en véritables Anglois
par leur fidélité & leur bravoure, ils ont

de l'être par les privilèges & les

cc J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond
refpe&,

MILORD,
De Votre Seigneurie

le très-humble & très.-
obéiffant Serviteur,

PIERRE DU CALVET.

A Londres, à N° 9, Cannonftreet,
près la Bourfe Royale, cee-c
Avril 17 84.

m
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Epitre bédicatdire à Milord SIDNEY, Mimßfre &

- Secrétaire d'Etat au Département de
l'Amérique.

MILORD,

" L ES Grands Miniftres font la gloire & la
grandeur des Etats au dehors, mais ils en
font quelquefois les fléaux au dedans: ce
font les bons, les honnêtes, les vertueux
Miniftres. qui décident à coup sûr du bon-.
heur des fujets. C'eft la gloire du choix de

,e Sa Majefté, en appellant votre Seigneurie au
Miniffère, de s'être donné un Vice-gérent,
qyi raffemble dans fa perfonne les plus bril-

I lantes qualités de l'efprit, & les plus pré-
" cieufes vertus du cœur, & fur qui, à ces titres,

Elle peut fe repofer dignement du foin de
« rendre fon règne glorieux chez l'étranger,

aimable & heureux pour fes fujets.

"Je n'avois pas befoin, Milord, d'un Miniftre
" d'un cara&ère moins illunire & moins ref-
" peclable, pour voir finir les injuftices atroces

qui font venu m'accabler, à la honte de-la.
r r if h i & lob d4o;c i e d l'h

14aJ nuanIei1li, LntrLA sI rtsL5 euA 1Lu-

manité. Un Tyran n'a pas rougi de déchaîner
" contre moi, à Qucbec, les violences & les
" furturs du-plus décidé defpotifme; il a pré-

ludé par fuipeSier & attaquer mon honneur;
" il a continué par me ravir la liberté, & par

ruiner, en brigand mafqué, ma fortune; &
" s'il n'a pas fini par me détruire, c'ef-, qu'il
« eft une Providence fpéciale,\qui veille, contre

les menées fourdes, à la confervation des

4 g 4
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innocens opprimés, dont l'exiffetice eft née
ceffaire, pour la punition exemplaire des cou-
pables oppreffeurs.

Ce Tyran, c'eff le Gouverneur de Qebec,
le Général Haldimand, & qui plus eft, Mi'

" lord, c'eft votre ami, & l'ami de vos con-
« fidens dans votre office ! C'eft à dire, que

la\juftice queje réclame, a à lutrer & à com-
" battre contre le crédit des Grands, contre

l'opulence d'un étranger parvenu, & contre
l'amitié d'un Miniftre. Mais en Angleterre,
le crédit expire aux pieds des Tribunaux de
Judicature, & l'opulence ie fert qu'à ap-
planirles voies, pour parvenir ju fqu'aux Loix.
Quar à 1'amité d'un Miniftre, armée de

toutes* les prérogatives de la Couronne, qu'il
tient en dépôt dans les mains, non pas pour
diriger, mais pour fufpendre au befoin, ou
réel ou préfumé, le cours des loix, Milord,
dans un Miniffre vulgaire, & d'une trempe
commune, cette circonftance d'affetion mi.
niftérielle me feroit trembler pour le fucc&s
de mon appel à, la juffice de l'Etat: mais
quarid les loix parient, - quand la juftice,
réclame, Milord Sidney ne fait alors que fe
prêter à des voix fi touchantes, & à remplir
les devoirs de l'honnêteté & de l'honneur;
alors il n'a plus ni confidens, ni amis ; Minif-

" tre qui fait l'être par lui-même, & tout con-
duire de fa main, il n'oublie pas qu'il eft de
fa gloire, & de celle de fa place, de faire

" rentr-er

M. Nepane, Sous-Secrétaire d'Etat.
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rentref les commis d"*n bureau dans leur
fphère de- fubalterne% faits pour obéi r3 &

pour fe taire; telle Milord,ý l'idée que
'lavoix pu bl.ïqu'e m a: dôhnée Cie Mi - lord
1"é,ýmènëmerit va bién'ôt lâjUftifiérè

Le Gèné'Èal Maldimand býave la juflice à
Quebeci -en--,qýertu de fa dighité- qui élève fa

perfonile au deffuý deg loix ;- il, n'y a que fonap qui.,, rIpel it i le ýëýettâat- da's fa condi-
tion pnvee- -& d' s 1"incdnreqùence de fo
individualité, piiiffe"Je 'eridre.iûftici'able de
la udicature*-d'àdn*glëter't; -ribunal'natio'nalta ur putur-I,tnjùftice, *Pfqü'bli po es aux en

irons' du Trône Éiênle', * où ë1le-, pouïroît
Chércher Un afyJè.-ý D après, 1 "'étiquette o'rdi'-

naitè., le térnps -de fon'gouvernement eft ex-
piré' lé' bien pibli ê afl-tite- inent nen' de.
mande" pas,* la'*'prolofnga.ion, mais, quand

« quelques.circonftances particulières pourroient
cl çonêourir à fa continuation tant dé titres

Ublics réclament fo'n ra 'ef, que ce ferc-
fembler vouloir- conniv'er à fes''i*njuffices, que

de le Ce rappFI-e,!eý diAb a% la Ma'*j*effc-*'
tc Royale; qùi doit etre vengedde l'infidelité',deJf'

fon reDréfentant;"à la Nation ('Iùi-1'a'voit'adnnte_ .1
& qui a droit de lui demander cornptedel-'abus
quil a fait de cette adoption-pour-opp*r&m - 1er
le etÉ,. à -la -province de Zýebeé; afin de
b i er les chaînes, fous le poids dequi il la fait

(Ir Cy 0 mir au*ourd-hui & 'qui n'étoient pas fàites'
pour elle; enfin cé rappel eft dû aux Loix, qui
réclament leur'viâime, qui ne leur a,.é'chapp *ý

71juiqu' ici que /Omre. les loIx memes.
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" Milord, votre prédéceffeur,* qui s'inté-
" reffoit en.faveur du coupable, (car la fouple

flatterie ne manque pas d'amis) tout coupa-
" ble qu'il fembloit le reconnoître, fe repofoit,
" pour fa fécurité, fur l'opulence de l'oppreffeur,

& la modicité des circonftances de l'opprimé.
Il eft bien loin de ma façùn de penfer, d'en-

" vier au Général Halimand des tréfors, en-
" tafiés parlesvoies à qui il les doit;·il eft
"vrai, hélas.! & que trop vrai, qu'à peine ie

refte-t-il dans les mains, quelques débris de
cette fortune brillante, qui me diftinguoit
en Canada ; mais ces minces débris, échappés
à fa tyrannie, me;fuffiront pour le faire punir,
pourvu que des délais injuffes & affeCés ne

"viennent pas fe mettre de la partie pour con-
"fommer graduellement la ruine d'un mal-

heureux qu'on veut écrafer tout à fait; &
«lcela, pour fauver un perfécuteur déclaré:

mais, Milord Sidney n'eut jamais un coSur in-
Cjute, ni fait pour l'être, par foibleffe & par

CC accident; il ie peut devenir le fauteur &
le proteCeur de l'injuftice; il cefferoit dès-

*lors d'être lui-même; & c'eft -fur Milord
Sidney feul que je fonde mes efpèrances, fur
le fujet préfient.

"J'ai l'honneor d'être, avec le refpeet le
plus profond,

M IL O R D,

De Votre Seigneurie,
Le très-humble &

très-obéiffant Serviteur,
PIERRE DU CALVET,

Miiord North.
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Epitre au Général HALDIMAND.

C rMONSIEUR,

Srègne de la tyrannie exercée dans le
" lointain & par députation, n'eft pas de durée:
" ceft la fcélérateffe d'un perfide repréfentant,

"qui la fait naître: une furprife générale le
CC laiffe exifter d'abord pour quelques mo-

C mens; mais les cris des opprimés viennent
" bientôt frapper les oreilles du Maitre. Son
" cour ému appelle fa juftice qui fe réveille,
"C & le prévaricateur abattu n'offre bientôt
<'plus aux yeux effrayés, que le fpe&acle hi-
" deux d'une vi&ime humiliée, confondue &
" punie:

Lifez, Monfieur, dans mon mémoire, l'hif-
toire lamentable de votre acharnement contre
ma perfonne, dont je retrace une nouvelle

" image dans mes lettres au Roi & àMilord Sid-
" ney : le meilleur des Princes, & le plus digne.
" des Miniftres, ne reffemblent en rien àun Gé-
" néral Haldimand. A cette différencejugez-vous

vous-même, & préfumez la cataftrophe dé-
faftreufe qui vous attend.

« La communication que, je vous donne ici
Sgénéreufement de mes voies d'attaque, eft un
" monument authentique de la nobleffe & de
" l'élévation de mes fentimens: elle vous invite

à préparer vos moyens de défenfe, elle vous
Cc en indique même la marche: que pourriez-
" vous attendre de plus de la générofité, de la

i
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« franchife, de la droiture d'un opprimé que
" vous avez écrafé fans franchife, fans droiture,
" & fans générofité ? Je ne fais fi je me flatte
"l dans le parallèle que je fais de vous & de

cc moi; mais au moins crois-je affez me con-
" noître pour pouvoir affurer d'honneur, que
" les' menées fourdes, les voies de complots,

les pratiques de ténèbres, ne cadrent point

« avec ma façon libre & ingénue de penfer
& d'agir ; & je dédaignerois diune vic-

c toire que je ne devrois qu'à la furprife.

"C Ce font-là, je ne l'ignore pas, les armes
« empoifonnée qu'on aiguife aujourdhui con,
" tre moi àQuebec : le rnenfonge, l'impofture,

le parjure, ligués de complot, fe mettent de
la partie contre les intérêts de la vérité & la

"'juflice de més droits. Ce fubifitut, cet infli-
" gateur en chef de vos fureurs, qui, la lancette
"à lamain, (inirument de fa prôfeffion pri-
" mitive ) efn chargé de novs expliquer d'office
" les oracles de la Jurifprudence Françoife ; je
C le vois, di-je, ce'Magiftrat traveffi, appré-

ter & armer contre moi fes légions à la four-
" dine;. mais qe m'irnporte à moi de fes ca-

bales? L'innocence pour triompher fe fuffit
-feule à elle-même; & pour le triomphe de
Cla miennè, je ne veux que les lumières' des

<'cJuges, l'équité des Jurés, & l'authenticité
CC de mes droits. L'humanité violée & en
elpleurs, toutes les loix divines & humaines
« foulées aux pieds, à la face de toute une

· province, plaident affez éloquemment rna
taufe; je n'ai befoin que de la publicité des
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« Elle a cefl enfin cette captivité;
n'a été que quand des infirmités acci
ont fait juftement préfumer qu'el
creuferoient d'elles-mêmes & fans éc
tombeau: au moins en finiffant a-t-
marquée des mêmes traits de noirc
avoient fignalé- fes commencemens.
honneur offenfé demandoit que ce
voix de la Juffice qui prononçât mc
giffement : je m'obftinois donc à reft

mais ce
umulées
les me
lat mon
elle été
ur, qui

Mon
fût la

)n élar-
:er dans t

faits. Vous m'avez confiné fans pitié, pendant
948 jours, dans les horreurs & les douleurs
cuifantes d'une infame prifon: vous avez livré
au pillage la brillante fortune dont je jouif-
fois, à la gloire de ma droiture, comme le
fruit mérité de mon induftrie & de mes tra-
vaux : vous avez fait jouer toutes fortes de
refforts pour entamer & détruire mon hon-
neur, quoique fans fuccès & à votre honte:
en vain les plus honnêtes gens de la-province
offroient leurs fortunes & leurs perfonnes
pour garans de mon innocence paflée & à
venir; en vain je réclamois juridiquement
motjugementr; en vain j'infifois à grands
cris d'être tranfporté en Angleterre, pour y
être livré à toute la rigueur des :loix, fi je
les avois violées. Non; votre barbare cœur
s'eft montré inexorable à toute demande ju-
dicielle. Ce n'ef point la juftice ni ma juf-.
tification que vos paffions vouloient; elles
ne refpiroient que ma deftru&ion; & ma
captivité prolongée pouvoit feule en être le
trifte prélude, & l'inconteftable garant.

¶!' Il

il
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" les fers: on a été réduit à. me chaffer de
" ma prifon. La violence m'avoit emprifonné,
'<la violence m'a élargi: la.marche eft uni-
< forme jufqu'au bout: la tyrannie ne s'eft
c" point démentie de fes fureurs.

c Les loix irritées vous réclament & vous
attendent à Londres, pour vous demander
compte de ces horreurs, qu'elles profcri-

<C voient par leur juffice & leur humanité,
dont, en qualité de Gouverneur, c'eft-à-dire

t de Repréfentant du plus jufte, du plus hu-
«main des Princes, vous deviez être le pre-
«mier.défenfeur, & le gardien en chef, Si

par début -elles ne vengent pas, à votre
arrivée, ma longue captivité par la vôtre,
vous le devrez à vos cautions : préparez-les,

c Monfieur; je vous y invite, & jy confens.
Les Juges, plus humains, plus fidèles aux
loix que vous, les accepteront: j'y foufcris

c d'avance . car l'exemple de votre inhuma-
nité envers ma perfonne, ne feroit pas, à mon
-tribunal, une raifon pourjuffifier la mienne à
votre égard. Je fais gloire de n'avoir rien
-de commun avec vous dans ma façon de

"penfer & d'agir. Adieu, Monfieur, nous
" nous reverrons aux pieds des Tribunaux. Vous
« ne. ferez plus là cet impérieux Gouverneur
" de Qebec, qui faifoit fonner fi haut le nom
c abfolu de rhaîrre, qui érigeoit fa -volonté en

loi unique de la province, & qui fe vantoit
de n'être juificiable que de lui-même. Non,

cc ce defpote ne fera plus. L'entrée des Tri-
" bunaux aura renverfé ce coloffe du haut de
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c fon trône ufurpé : vous ne ferez plus là que
M. Haldixand, c'eff-à-dire un petit individu
ifolé, un fimple particulier tel que moi:

c cette égaIité, ou plutôt cette fupériorité que
« j'aurai fur vous, (car ce fera à moi à parler

en chef, & à vous à me répondre en.juftifi-
cation, c'eft-à-dire que j'aurai fur vous la

éuperiorite que lopprellion donne à lop-
cc primé fur i'oppreffeur); cette fupériorité,
" dis-je, fera la première juftice que- les loix
" deftinent à la province de Quebec & à moi,
' pour les hauteurs que votre tyrannie s'eft

" arrogée' & fur elle & fur moi. Voilà la
moindre partie. du fort qui vous attend, à
nioins-qie vous ne lui échappiez par une
fuite clandeftine, lâche, honteufe, affortie
en un mot au tiffu de vos procédés. C'eft
bien alors que Sa Majefté reconnoîtroit avec
indignation la méprife du choix de votre
perfonne, pour repréfenter le meilleur des
Princes; c'eft ,alors que 'toute l'Adngkterre

<' rougiroit de. vous_ avoir adopté: c'eft alors
« que l'horreur de tous les honnêtes gens.vous
« -accompagneroit dans vofre indigne retraite:
C vousn'y figureriez plus qu'en miférable réfu-

gié, moins odieux encore par fes malverfations,
<C que par la trahifon faite aux loix, prépofèes

pour les punir. L'évènement décidera bien-
tôt de.ce que vous êtes, & de tout ce que

"vous.,devez être jufques .dans le fond ýdt
tombeau.

". Du.fein de mon cachot, je vous ivois fait
"annoncer !par le Supérieur monachal de na

k'
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Pr on miffitaire, qui., fbus un fro'c religïe«u".
ne ýrous- reffemble pas mal; je vous avois, dis-cc jeý fettan eufe d 'fén fe -que j énohcer' la vigour
méditois contre vosviol'nces. Je' tiens pà-

rolë, voil qtntt de ines engagemen's
envere vous nie "Vous, teRe plus qu'à

partir je 1VO us àttends

Je. fuîs au tant, que je le puis ê tÈ é d'honneu r:

MONSIÉUxlo

Votre. très'-hunalile

PlERRE DU CALVET9,

L E ýr7eR E de I ER R È D«* E'ý CÀLVET à

MilOrd SI DNE Y*

Mî L 0 R D

o U T IE S leS le ttre« s que-,.]*-' ai -ù, âdà-
neur 'gàýýadreffe"r à, 'Votre Seîgqeurie, poûr

àrrý-èner mon affaire a une -finale d ïtifion,ton le phis'fi-ur qucri-annoncent - f mple,la fois'le plus path"tique & leque tout. a Ccc e t jugC7plus fort : le Minift're n'a c.ependan
devoi*r«y appofer jufqu 9 iýu que le filence.,- * ou
qu7un langage, qui, dans fes variations, -'éft

auffl inconcluànt que le filence même. La
politique de cette inaêLion eft vifi-ble aux'
yçux les moins clairvoyanst, Ma fante., mirrec-

par
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" par les calamités d'une longue & doulou.
reufe captivité, chancèle : ma fortune, dila-

« pidée par les marauderies déchaînées contre
" moi à Quebec, & par les confommations dif-
« pendieufes qu'a abforbées mon féjourjufqu'ici
« infru&ueux, de fept mois révolus à Londres,
c tombe encore tous les jours en*ruines fur les
cc lieux, par l'abfence de l'oil du maître. Ten
Snorifer ef donc évidemmenr t,;4 av; 1 r àt~ vie à ~Mla d

I

« àfouftraire l'oppreffeur aux pourfuites légales,
« oupar l'extinaion inévitable des reffources de
c l'opprimé, ou par l'annihilation de fon exif.
« tence même; voie ténébreufe de l'injuftice,
C encore plus défolante qu'un déni formel dç

" juftice.

« Voilà, Milord, ce qui m'autorife à déclarer
" ici hautement, à la face de toute l'dngleterre,

que tant qu'il me refiera un fouffle de vie,
" je le mettrai en œuvre pour faire retentir tous

les échos de cetto capitale, de ma réclama-
tion de la juftice prompte de l'Etat. La
Loi, Milord, la Loi feule,-& fans détour,
voilà l'objet unique de mon ambition. Si je

C l'ai vinlée eh bien e viens de tot rnn c

cc dévouer ma tête à fa vengeance; mais fi la
C ranfgreffion ent le lot de mon perf&cuteur,
« ce n'en pas fon fang à qui j'en veux; non:

du fond de mon ame, je lui pardonne d'avoir
«c attenté à verfer le mien, goutte à goutte, par

l'amas, les lenteurs & le choix des tortures
raffinées. Qj'il vive, au nom de l'humanité;
j'y foufcris affeaueufement; mais que la
faveur ne fufpende pas le cours de la iul'ie-

1'
t:
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qu'à l'ombre perfide de l'artifice & du

fubterfuge, elle ne vienne pas m'arracher
purdement cette fatisfa&ion civile que la
Loi peut prononcer, moins pour réparer les
brèchgs faites à ma fortune, qui ne fe con-

* cilie ici que le moindre de mes regards, que
pour m'abfoudre au tribunal de toupt un peu-
ple de témoins,-de la tache que mon perfé-
cuteur a vifé d'imprimer à mon honneur,
qui me fera toujours plus cher que ma vie.

Le premier acheminement à cette authen-
tique réparation, ne fauroit être que la pré-
fence du Génétal Haldimand en Angleterre,
où, depuis le fceptre jufqu'à la houlette, la
généralité de Citoyens rentre dans la fphère
de l'égalité, par unè indivifible & inviolable
fubordination aux Loix. Quel renverfement
d'ardre, q'à douze cens lieues de l'oeil du

-CMaître, la perfonne d'un Gouverneur foit
.CIrelevée de toute redevance judiciaire, à titre

de repr>fentation du Souverain, tandis que
ce Sauverain lui-même ne jouit pas de cette
prérogative dans fa capitale ! Un fyftême
fi monitrueux de defpotifme en théorie, ne
peut qu'enfanter des monfires de defpotifme
dans la pratique: on auroit bien dû s'y
attendre en l'adoptant. Pour en corriger la
maligne influence, o' devroit au moins fe
faire une' loi facrée-de politique. ou d'équité
d'adminiftration, d'en réprimer h4utenent les
conféquences funeffes, quand elles viennent
à éclater, afin d'obvier par la févérité de
l'exempl à la récidive de l'éclat.



Mais point du tout en vain la perfonne
facrée du Roi, dont on a abufé pour oppri-
mer; en vain la province de Quebec, viéime
encore gémiffante & enfanglantéegentréequi
a été déchaînée toute ctet-rame -d'oppref-
fions; en vain toute la nation dégradée par
la dégradation de tout un peuple de fujets
adoptifs; en vain les Loix qui, fouveraines
à Londres, gémiffent d'être efclaves dans un
autre domaine de l'Etat en vain, dis -je,
tous ces grands objets, foulés aux pieds, récla-
ment un châtiment. Non ; le Gouvernement
balance & chancèle; il tergiverfe à produire
l'accufé fois lajurifdi&ion des Tribunaux de
Judicature; c'eff-à-dire que le Souverain,
toute une Colonie, la Natiôn & les Loix ont,

" dans le Cabinet, moins d'afcendant pour ob-
tenir juffice, que le Général Haldimand feul Î
n e a pour y faire ratifier & figner le triom-
plhe de fes injuftices. Quel phénomène anti-
conffitutionnel en 4nongleterre ! Au moins,
pour diffiper tout à fait ce nuage finiftre, la
Coniitrution d'A4 ngleterre me garde-t-elle en
réferve deux nouvelles voies d'éclat ; c'eft le
fuccès de cet appel, c'eft-à-direY ou l'affu-
rance poßrive & formelle, ou k refus clair
& net du retour du Général Hadimn d

qui doit décider bientôt des progrès gité- j
rieurs de mes démarches. -

" Mais fi, malaré tant d'aivité mife en
cuvre, je venais à échouer dans l'ifue de

<C mes inftances auprès du Gouvernement, eh
bien, Milord, je me confolerois de l'injuftice,
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armée de tous côtés de fes foudres contre moi,
par la re&itude de mes fentimens, & la vi-

< gueur mâle de mes inftances. J'aurois corn-
<C battu en homme d'honneur & de courage

contre la tyrannie. déléguée, & en chef;
" j'aurois eé les relancer jufques dans leurs
" derniers retranchemens; & je ne.me ferois

défifté de mes pourfuites, que quand la conf-
" titution d'angleterre, elle-même, épuifée,
"lne m'aurait plus fourni'd'armes> pour aller
IC en avant. Ces deux fublimes mobiles de la

nation à laquelle j'ai l'honneur dêtre ag-
grégé, moins peut-être par conquête que
par l'únité de fentimens, l'amour de la liberté
& de l'honneur, pourroient-ils aller plus
loin ? Mais l'Angleterre, fe confoleroitselle
jamais, d'être devenue le receptacle interne
d'un defpotifme, prote&eur déclaré de tous
les defpotes, que, .dans le délire de l'ambi-
tion, ou par erreur de choix, le Trône
pourroit déléguer pour règner dans fes
domaines éloignés? Se faniliariferoit-elle à

cc n'être plus l'empire de la liberté, le féjour
dela juffice, en faveur de toute innocence

copprimée; le pays privilégié où règnent
fouverainement les loix ? Verroit-elle, .d'un
C il fec & indifférent, fa gloire éclipfée, fans
s'occuper de la relever?

« C'efl au tribunal patriotique de Milord
« Sidney que je défère l'importançe nationale

de toutes ces queftions; car pour le Gé-
néral Haldimand, il n'e1 qu'un intrus dans
la nation ; & que lui importeroit à lui, la
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dégradation entière de toute l'A;ngleterre,
pourvu que, couvert du bouclier de l'impu-
nité, & triomphant au milieu de fes malver-

< fations, il pût charrier, en toute sûreté dans
" fa patrie, le pompeux attirail de fa fortune ?
" Je ne l'ignore pas; voilà le théâtre où il

projetteroit d'aller ouvrir en paix les der-
nières fcènes de fon triomphe ; mais ici, il

" s'égare encore dans les préfomptions chi-
mériques de fa lâcheté j'irois, Milord,

" (qu'il n'en doute pas) j'irois hardiment le
" pourfuivre jufques dans ce dernier afyle.
" Dep.uis l'antique révolution, il n'eft en Suïfe
" que très-peu de nobleffe primitive, parmi
" laquelle le nom inconnu d'Haldimand, affu-

rément ne figurajamais; ce n'eft donc point
au nom de celle que j'ai héritée de mes an-
cêtres, que je pourrois aller lui demander
hautement, & tirer de lui efficacement raifonF
ce n'eft point un efprit d'orgueil, qui cite ici
cet avantage que, je puis avoir reçu de la
naiffance au deffus du Général HaYdimand; je
ne me targue point d'un titre futile que t

cc l'aveugle hafard difpenfe, qui ne donne, ni
" ne fuppofe le mérite: non, les vertus de
C mes ancêtres ne font pas à moi; mais d'après

« l'étiquette du monde poli, au moins, le dif-
« tin&ion qui les relevoit au deffus du vulgaire,

méritoit-elle qu'on n'allât has à enfevelir en
gyouiat, & fans corps de dérl allégué, un de

c leurs defcendans, pendant?948 jours, ou
« dans la fentine d'un vaiffeau, ou dans le
" centre de l'infeation monachale.
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« ;oî qu'il en foit, il en en SuiJe de la droi-

turc, de la vertu, de l'honneur; rien ne
pourroit là .fauver le Général Haldinand de
la juifice expéditive & éclatante de cet hon-
neur,; fi la faveur venoit à le fouffraire en

trela juicededlajiçature.. Il ef
fâcheuk- pour lui, que des leçons précoces

ccne lui aient pas appris à fentir de bonne
" heure les fortes imprefflons des grands mo-

biles, qui conduifent les grandes ames;
peut-être auroit-il tremblé de s'expofer à
leurs éclats. Au reffe, cette rmanifeftationi
de mes fentimens fermes & réfolus, n'en ni
une bravade, ni une menace: l'homme d'hoi-
neur agrit,'& ne menace pas ; mais les ou-
trages que j'ai effuyés du Général Halaimandc

tc font fanglans & publics: en attendant qu'un
jugement légal en lave ma perfonne, le fceau
de la même publicité doit annoncer au
monde, les titres perfonnels, en vertu def-
quels je ne les méritois pas.

cc J'ai l'honneur d'être, avec le refpea le'
plus profond,

M L O R Dï
De votre Seigneurie,

le très-humble & très-
obéiffant Serviteur,

PIERRE DU CAL'ET.

A L dre, ' 7 9, Gannon-ftree
Le 12e Maz, 1784.
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4' Epiàtre à Mikrd' S IDNEY.

MILORD,

H[IER, Lundi, j'eus l'honneur de recevoir
fui- les dix heures & demi du matin, un bil-
let, en forme de lettre, qui me fignifioir
que votre Seigneurie feroir charmée d'avoir

&C une entrevue avec m ai, à fon office, entre
"iune & deux heures après midi. Mon refpe&
me fit voler à l'afflignation, quelques minutes
avant une heure; le moment de l'audience
arriva enfin fur les deux heures après midi.

el D'après la première anonce, je.m'attendois à
jouir de la préfence & de l'entretien de notre
digne M iniffre, en perfonne; mais a mon
introduafion, j'apperçus queje n'aurois l'hon-I
neur de le voir, & de converfer avec lui,
que par député; refpeaable député à la vé-
rité, car C'étoits HonorablerMr.d.nßend,
votre fils, Milordn. l

Ce jeune Gentilhomme ouvrit la conver-
fation en m'annonçanr, d'un air à demi-tri-
omphant, la venue de M. Haldimand à Lon-

res~ : cet ve~Ji e nouve e, onn.1A~~ e commeiI

fraîche, & fans être demandée, me furprit
un peu, & m'alarma même. Je pris la
-liberté de m'enquérir du tems qui feroit pro-
bablement marqué par l'arrivée de ce Gou-
verneur. Dans un mOis & demi, ou dans deux
& demi, me répondit, d'un air affez embar-

CCraffé, Mr. rownßend. Mais, ajoutai-je, pour-
rois-je favoir la date de l'ordre donné & dé-
pêché pour fon retour ? La prem:ère époque

f

~ I
-
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décideroit afièz sûrement. cic la felconde. -leli, Ci; en fais rien, reprit Mr. 'To xnfliendý$ M ce ï S
Are él' certaineteeni e,;i e il s'arrêta àcette fon-il-re e-x-plic7ation,

à, .1 comme pour enin :ter pÈofiiýindét-nent le conféquences
pu ils) le reprenant brulquement lui-même.,
Nl oti, j lonfieur, dit-il, ce n eft pas un ordre.;ce n eft qu'uneftînple perýr.zijïioîi,' e'je r'pliquai,
qu'il ne * pouvoit donner une -affitirantý-e pofi-

ti ve & fixe, de l'arrivée eu G.'*n'ral Haldi-
mand, s'il icynoroit le terns où l'ordre qui or-

4c donnoît de fon retour. avoit ete expédie; &
qu"ainfi, fur des principes fi varians., je ne

cc Appouvois conter fur rien d'aflifure.

A cet-Le réfflexion, Mr. Towý?1,,îer.d ft- rut. Ce
cc jeune Seicrneur nýeR pas encore Mi

C> -uire muni dye flt- à une arnpýe proviiion de
réponfe.-), ajuillées d'avance 2_ L011teS les quef-
tions, fans* fe compromettre. Mon refpeâ,
d'ailleurs, pour fa perfonne, qui C.. furémenetî
prévient en fa fav£tlr,, & pour celle de fon f4c illuftr-.-- Père, etoii, tb;en élo;.c-rié de cherche-'

CC emb-ri-a.,fer je crus le mettre à l'-a4fe,9
cc pour la, r'pliquQ, que Ce 'lui adreffer une

propofition, dont la folution ne dépen.doit
que de lui-mel-rne -. pour ma fatisfaEtio'n per-
fonnelle, & pour une autre, qui m"eft auffi

cnere, mais plus refpectab'e, celle de meýsA. 0
arnib., je le fuppliai de me donner par ecritt

«c fa déclaration, fur la v%,--nue du Gëneral Ila 1
dinzand. Une ti.erce perfonne eiLýo,.t temoiri,
1't.,pulantde la converfation, fans doute pourun co"",zýI le futt-oi.it preparc. el-L

en



de en effet confultée, autant, du moins, que
" j'en pus juger; & fur fa négative je fus
" débouté de ma fupplique. Je me levai fur
cc ce refus, qui fappoit toutes mes efpérances
" de sûreté d'intelligence, en le priant de s'in-
" téreffer auprès de Milord Sidney, pour une
" réponfe, par écrit, aux demandes de mes
C dernières lettres: il eut la bonté de me pro-

<' mettre, avec un retour obligeant, fa recom-
« mendation pour le fuccès de cette nouvelle
" requête, & après un remerciment de ma
" reconnoiffance, je pris mon congé, & je
t partis.

"Yoilà, Milord, une des plus fingulières
"-audiences, qui dans la fituation préfente de
" mes affaires ait jamais pu m>être accordée.
C Je confeffe, que la haute idée que j'avois

" conçue de la fageffe & de la droiture de
C Votre miniftère, n'avoit .pas préparé ma
" créance à un pareil évènement; car la poli-
" teffe & la .popularités qui diftinguent votre

Seigneurie, me permettront, fans doute, de
-m'expliquer avec cette franchife, cette

" liberté vraiment Angloife, qui fient bien à
C tout homme d'honneur, qui parle à un
" Miniftre animé des mêmes fentimens.

C Milord, quel a pu être le but de cette en-
trevue, requife de moi, fans l'avoir follicitée,

" & fans même que je puffe m'avifer de la fuf-
"1 peder ? Mr. TOmijfhend ne m'a donné, au
« nom de votre Seigneurie, aucune autre in-
" formation, que le retour du Général Hal-



« dimnand, à Londres; mais, le 18 & le .o du
mois de Mars, & le 5 d'Avril dernier, votre

"C Seigneuriem'avoit donné de fa propre bouche
« cette identifique affurance. Pour ajouter foi

aux paroles du.père, je n'avois pas befoin
" de l'atteftation du fils ; j'ofe même dire plus,
" c'eft que fi quelque raifon pouvoit me faire

fufpeder le témoignage du premier, ce feroit
C le témoignage du fecond ; car les variations
« & l'inconfiftence ne font pas affurément les
« fymboles de la vérité. Le 18 du mois de
C Mars, Votre Seigneurie fixa l'arrivée du Gé-

néral Haldimand aux premiers jours de Juin;
" le 20, à la fin de Juin; & enfin, le 5 d'Avril
cc elle la renvoya jufqu'au mois d'Odobre.
c Enfin Monfieur votre fils la rapprocha hier à
"1 un mois & demi, ou deux & demi d'ici, c'eft-

à-dire, vers les commencemens du mois de
Juillet, ou un peu au-delà de la mi-Août.

" Sur quoi dois-je donc aujourd'hui compter,
ou fur l'éloignement affigné d'abord par le

« père, ou fur le rapprochement fubftitué-en
" dernière initance par le fils?

" Avec de femblables variances, les mois
peuvent s'allonger en années, les reffources
de ma fortune s'épuifer à Londres, & le Gé-

cC néral Haldimand n'y arriver que lorfque, par
des fubtilités,.on m'auroit arraché des mains
les armes pour le pourfuivre dans les Tribu-
naux.

-Milord, une circonitance pofitive femble
" me faire éntrevoir cette fombre & mvfté-
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rieufe prolongation du -tems; c'eft le déni
conftant de fpécifier la date de l'ordre ex-
pédié pour le retour du Général Haldimand.

c Votre Seigneurie s'eft conifamment refufée
à cette explication décifive; refus confirmé
aujourd'hui par l'ignorance fur· ce fait, ou
réelle ou de commande, de Mr. TownJbend:
ce refus pourroit ne paroître, peut-être,
qu'un fondement à des conjetures & à des
foupçons; mais je fuis heureux que Mon-
fieur votre fils m'ait fourni des preuves con-
cluantes de la certitude de ces foupçons.

"Après un moment de réflexióin, rafJie &
délibérée, Mr. Townjhend m'a intimé, que le
retour du Générai ifaldimand n'étoit pas
d'ordre, mais de fimple permifion. Oh!
pour le coup, voici un revirement de fcène,
affurément de myftère tout-à-fait impéné-
trable à la probité, jufqu'ici informée, qui
la contemple. Seroit-ce, Milord, que le Gé-
néral Haldimad auroît follicité l'agrément
de la Cour pour un voyage à Lrndres, au

le gré de fes defirs? car le terme de permion
ne peut s'entendre que fous ce jour. Dans
ce cas, fon retour, & le tems de fon retour,

" font tous les ?eux'à fon choix: il n'a pu
concevoir l'idée d'un tel voyage, que dans
des circonfIances où il ne pouvoit pas.même
fe douter qu'un procès grave fe méditoit &
fe préparait contre lui à'Londres: mais la
publication de mon Mémoire, déjà parti
pour le Canada, en lui apprenant que les loix

« violées à .&ebec l'attendent à Londres pour fe

* I
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c venger, altérera tout-à-fait fon humeur voya-
"C geante, & le dégoûtera par avance de cette
" Capitale. Un tyran n'a pas l'ame affe:
" grande, affez nQble, pour fe faire une gloire
4 & un devoir d'aller, de lui-même, expier

fa tyrannie, en offrant de plein gré fa per-
" fonne aux châtimens à qui la juftice civile

la condamne. Non, non, le·Général IHldi-
" man1 eflt trop,flaté de juger les hommes en

defpote, pour venir en criminel fe faire juger
lui-même.

" Que deviendroient donc alors ces T-u-
" rances de fon arrivée, d'abord vers les pre-

miers jours de Juin, enfuite vers la fin de
". Juin, après vers le mois d'OEtobre, & depuis
" dans le cours du mois de Juillet ou d'Août?

Que deviendroit cet ordre prétendu, expédié
" pour fon retour? La droiture, la candeur,
"la franchife doivent fouffrir ici de ces quef-
<' tions : mais mettons ces pauvres vertus fouf-
" frantes à l'aife, & n'empruntons ici que a

vérité de leur langage.

< Milo-d, le Général Haldimandne vient point
du tout, ou du moins n'ef&-il encore dans le
Cabinet aucun arrangernent fixe, aucun parti
décidé fur cet évènement. Les varia-

" tions de Vo-tre Seigneurie l'avoient d'abord
" affez annoncé & notifié. C'eft fous ce trifle
"jour que les avoien-t, du premier coup, con-

fidérées les fages. amis à qui je les avois com-
" muniquées. Les nouvelles du temps juffi-

floient leurs fentimens: les pgpiers public;
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- fe taifent fur le rappel du Général Haldimand;
ils ne produifent à l'information publique, la
nomination d'aucun. fucceffeur au Gouver-
nement de 2uebec: le défaut de ces indices
d'étiquette dans un changement effe&if, eft
décifif.

« Sous cejour, je conçois très-bien le but du
plan de mon entrevue d'hier avec Mr. ?'ûwnf-
hend. C'étoit de belles paroles, par le mi-

CC.niftère de qui on fe faifoit un jeu, peut-être
un pl.ifir, -de charmer & d'endormir pour

.quelque temps mes chagrins; c'étoit quel-.
" ques foibles dotrceüis qu'on difpenfoit en
« paffant au foulagement de mes infortunes &
" de mes douleurs. Mais, Milörd, un ancien
" Magiftrat, qui a atteint lamaturité de l'âge
« de 4o ans, eft-il fait pour être bercé par des
c« fons vuides de tout effet:? Toütes les dou-

ceurs de l'univers, excepté celles que la Juf-
"tice d'4ngleterre rie réferve, feroient-elles

capables de tempérer l'amertume des agonies
cc réitérées de 948 jours de captivité, les avanies
"c de fept mois révolus de féjour-difpendieux.à-
" Londres, & la. fenfation douloureufe de la
« perte réelle & effe&ive de plus de 2,0oo1. ft.
" qui font les fatales conféquences des deux

premières?

" Mais je ne femble ici parler qu'en parti-
culier, qui demande grace au nom de -la pitie.
Ce n'eft point par de fi foibles mobiles que
les Gouvernem s fe meuvent & fe eondui-
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fent aujourd'hui; il faut de plus puiffans
refforts pour les remuer dans leur apathie
politique. Eh bien! Milord, c'eft donc au
nom de la Province de Quebec que je vous
demande ici juftice. Une foule d'infortunés
plongés, dans cette Colonie, dans s-abrmes
de l'humiliation, & dans le centre des hor-
reurs de l'indigence, par la tyrannie; une
foule de -familles, privées de leurs foutiens,
ou par la fuite précipitée & forcée de leurs
enfans, ou par la mort lentement amenée
de leurs chefs, attendent leur vengeance
civile de la mienne. Si le •Gouvernement

me la rernie, malgré les avances coûteufes
que je fais pour l'obtenir, comment pour-

« roient fe fatter d'un plus heureux fort, des
malheureux qu'on a réduits à une impuiffance
totale ? -S'il n'y a pas plus de jufice à efpé-

c rer .à Londres qu'à Quebec, quel fera leur,é-
fefpoir ? Jufqu'à quel degré peut prendre
l'effor, & fe porter le reffentiment de tout un
Peuple opprimé par un Députe & par les
Chefs? Voilà, Milord, le vrai point de vue

" fous lequel doit être confidérée ma malheu-
reufe affaire: ma caufe, je le répòte, eft la

cc caufe de toute la Province de Quebec, & les
fentimens qu'un .déni .de juftice doit faire

cc naître dans un Particulier tyrannifé, ne peu-
c vent manquer de devenir les fentimens de

tout un Peuple, qui, gémiffant fous le poids
aEtuel des mêmes oppreflions, en viendroit

Icomme lui à être deti.tué de toutremède.
Pour,la gloire de votre Miniftère, je fouhaite
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« que l'Angleterre ne faffe pas un jour:la trife
« expérience de la folidité des réflexions, que
« trace ici ma douleur àlajufice & l'huma-
« nité de votre Seigneurie. Au relle, na lettre
« aux Canadiens,' ui s'imprime dans ce mo-
" ment, atteffera les malheurs de leur patrie,
" & que je ne réclame pas en vain la juftice de
" l'Etat & pour eux & pour moi.

.« Mais peut-être, Milord, que ma fenfibilité
" fe livre ici trop tôt à ces alarmes: eh bien
" rien de plus aifé que de la raffurer. Le Gé-
" néral Haldimand vient-il certainement à Lon-
" dres ? S'il n'y efn pas attendu fi-tôt, Votre

Seigneurie ne peut-elle pas obtenir de S. M.
" l'ordre de le faire juger en perfonne à Quebec,
" comme le fut le Général Murray, fous le Mi-
" niffère de Milord Egrémont, votre prédé-
" ceffeur ? C'ef la réponfe claire & nette à ces
" deux queffions, que j'ofe demander ici par

écrit à Vôtre Seigneurie, pour la pacification
"de tous les infortunés de la Province de
" Quebec: ce n'eft pas ici un fecret d'Etat dont
" je réclamp la manifeffation ; c'ef un témoi-

gnage en faveur de la vérité & del'innocence
opprimée. Un Miniffre juffe, humain &
vrai, tel que Milord Sidney, ne peut, ni fe
forrmalifer de ja demande, ni s'y refufer, fans
ceffer d'ête- lui-mêmé. Toutes les lettres

" que j'ai adreffees à Votre Seigneurie depuis
mon arrivée à,ndres, font fous preffe, j'y

" envoie dès ce moment celle-ci: pour la gloire
" de l'Angleterre, puiffé-je avoir le temps d'en
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aùgmenter la publication par une favorable
< réponfe! -

" J'ai l'honneur d'être, avec le refpe le
C plus profond,

M I L O R D,

De Votre Seigneurie,
Le très-humble &

très-obéiffant Serviteur,

PIERRE DU CALVET,

A Londres, N• 9, Cainon-
Street, le 25 Mai 1784.

A V E.R T I S S E M E N T.

La Lettre fuivante eß? adrefée à tous les Habitans
du Canada, tant anciens que nouveaux Sujets.
M. du Calvet efi perfuadé que vingt-quatre ans
de cohabitation commune dans la Province, doivene
avoir aboli tout titre de diflinffion: d'ailleurs l'u-
nité d'intérét les affocie tous, & les réduit à une
feule claffe, fous le nom général de Canadiens,
comme habitans du Canada, autrement appellé la
Province de Quebec.



[ 65 ]

E PIfR E aux CANADIENS.

MES CHERS CONCITOYENS>

LE voici depis fept mois révolus dans
le fein de cette Capitale de l'Angleterre. Ce
n'eft point le fentiment vif de mes. infortunes

cc individuelles qui feul m'y a~conduit, & qui
C m'y fixe. Les calamités intolérables, fors
« le poids de qui gémit en efclave la provirie
" de Quebec, font un des principaux mobiles
« de ma marche. Je me dois d'honneur per-

fonnel à moi-même, une réparation authen-
c tique & éclatante des indignités accumulées

par la tyrannie fur ma perfonne; mais le
C patriotifme, ce point d'honneur national, ne
cc me diée pas une loi moins ftri&e'& moins
" facrée, d'effayer de toutes les voies à la portée
« de mes moyens pour abattre & exterminer ce
< defpotifme en fureur, qui a déclaré, & in-

tente toys les jours, une -guerre fi funefte
" contre la liberté & la félicité de mes Conci-
' toyens. Je commence par l'hiftoire fuccinde

de mes infortunes, & du fuccès des voies que
« la prote&ion des loix m'a ouvertes pour
" venger avec éclat les violences de moa

Sperfécutepr; & je conclurrai pat étaler
" fous vos yeux les reffources puiffantes que la

Conftitution &la préfente fituation politique
de l'Angleterre vous préparent, pour brifer les
chaînes qu'un tyran étranger. n'a forgées

K
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contre vous, queparc cru"il n"a is

jaina' faifi
Pefpri c noble & libre de la nation'ehez qui
il s'eft intrus, & p výus affurçr par voUsý

memes d'un fort nýa i qaý, a Paýri défor4«rnais
des ;atteintes -de *rés ferîiýIabIes : mes ëfforts - -.* n f 't ici divifés, ýparce que les inté-e ont poin,rAts -onz.d'identit' e ael ma ýaufe cit cell * 'de f.

c celle-de*la Pro-province de Zinebec, col.kince de iZutbec. çft la mienne -ýaufri ofe -jçme fiatt leer -que triompht de l'une, 'feralavant-coureur & nn hç d'-Pa' 'once du trior!ýp
'Vous aýr 't les tém c aires

_cz tous e e o'eul.
les f ateuts effrayés des peripeties fiiiif- eu

par de. qui 1 le dýfpotifmçSpeft fait uh 'm barbare s e--de div-crfifieï le'*fc
9C nes de fes fùre'rs,, déchainees con-tre ma per-
cc fonne : le, narration' d'ailleurs-'-en eft diftri-
cc buce m tchantillôns par pXrcelles., dan.5d rs de cet appel, & r'd' îte entiffu ive dans r no

corps' d"hiftoire Memoire les
redit'es ne font àas faites -pour un homme
fe n re qui réfpe les momens &un Public

eclaité, & qui ne fe défle 'Pas du' cSur de
fe s fembIabIes.ý -je fuis enfin trop acéablede in a-t'i're doulô, 1 ee ureu fe p'ur reffa** a

mernes ýIah%tCS, & ne faire retentir ici que
des accens à* 1'uniflon mai evenemenseI*fl**s da'quoiyIe les' pIùs fuàp 1 C ns .-ex Ofi-

tion- ne acccient pas-Ies ciau s es, aits
qu.1 es ontep C rr e quid' ouill'à des incip'

produits, laifteiit- 4prés eux une curite qui
feuvent offueque la venké la. 'uftificatioa
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toute caufe. de propriété qui:n'excédoit pas
3 liv. I 5 fhelIlings. Je me fis un fyftêne
invariable d'être, non le juge, mais le mé-
diateur & le pacificateur de mes Conci-

" toyens : dans plus d'une conjon&ure, je ne
' balançai pas d'acheter moi-même leur ré-

" conciliation,. & d'en payer le prix à l'offenfe,
< ne laiffant en- partage au coupable que le

retour peu difpendieux de fon cour à la
« vertu. Sur ce plan d'adminiftration, moins
c judicielle que paternelle, j'aurois cru désho-

norer le perfonnage de conciliateur, d'accep-
ter jamais d'autre honoraire que:l'honneur

' de l'adminiftration même. Les épices mêmes
" du Clerc de mon Office ne furent jamais

comptées que de -mes deniers.

[ 6 7  ]
des innocens qui là réclament; c'eft donc à
moi de répandre la lumière fur tous mes
allégués, & de mettre mon innocence fous
un jour fi brillant, qu'il ne ref&e plus à mes
ennemis que la honte & la confufion de
"l'aoir facrilègement attaquée.

" Ma nomination dé Juge-de-Pai± date de
" l'époque même del'impatronifatiorndesAnglais
a dans la Colonie, en vertudu Traité deFontaine-
« bleau: le Gouvernement avoit donc appris de
< bonne heure à eftimer le caraétère de ma per-
« fonne: j'en appelle.ici à vos propres cœurs, for

lé'ertour horiorablé, dont je payai cette confi-
ance publique. Le Tribunal d'un Juge-de-
Paix étoit, dans l'auror-e de fon inftitution,
une Cour de Judicature, -4roient jugés &
décidés -en première inftance, no%î-fèulement
tC tr~i tte tt co< 1ti' l! i~ bJi~P~ i

1
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Le défintéreffement d'un Juge, qui fe
pique fur-tout d'être père, annonce l'impar-
tialité & l'équité de fes Jugemens. Trois
mille fept cens caufes décidées à mon Office

<r dans le court intervalle de trois mois, fans
jamais être renouvellées par appel, forment
un monument authentique de la -gloire,

ce que je n'ofe ici revendiquer, que pour ap-
prendre à mes ennemis, qu'un bienfaiteur

"public ne méritoit ni leur perfécution
ni leur haine. Mon impartialité à admi-

cC-niftrer la Juftice compta qtielques imita-
teurs: mais ce ne fut pas là le fort de
mon défintéreffement. Je ne prétends pas
infcrire en crime contre mes Collègues, de'

c s'être adjugé des droits d'Office dans l'exer..
cice de leurs fon&ions : non, les fortunes,
comnunément affez modiques en Canada, ne
permettent pas toujours de donner l'effor à

' la nobleffe & à la générô-fité du fentiment ;
mais la cupidité d'afcendant, hélas! que trop
dominant chez les hommes, vint bientôt
multiplier de nombre ces taxes publiques,
& les armiplifier de quantité. Les Peuples
foulés gémirent; leurs clameurs redoublées
s'élevèrent de toutes parts. Il falloit, ou
devenir traître au bien public, ou fe dé-
clarer contre la malverfation d'une poignée
de" Collègues: mon choix, dans l'alter-
-native, ne fut pas fufpendu un feul.inftant.

ce C'étoit à la généralité de mes compatriotes
à qui je me devois de préf6rnce: je mis
donc fous le~yeux du Gouvernement l'hif-
toire circonftanciée des abus introduits, dont



[ 69 j
des informations exaEtes nejuf4ifièrentque trop

" la véracité. Le développement de l'injudtice
C produifit bientôt la fuppreffion des jurifdic-
« tions civiles, aflignées d'abord aux Juges de
<c Paix. La réforme étoit outrée : il ne falloit
« que fupprimer les mauvais Juges ; c'étoit la
" faute de la politique réformatrice, & non la
C mienne: auffi cette légère altération de Gou-
" vernement,'peuzeureufe dan f ,conféquen-

ces publiques, ne me rend pas les cœurs
" que m'avoit aliénés mon zèle pour la fage
« difpenfation de la Juftice. En vain le Gou-

verneur Carleton, fon Lieutenant, M. Cra-
mahé, & le Juge en chef, M. Hey, me firent

"c par leurs lettres, que j'ai publiées, des com-
plimens fur une fi heureufe révolution, ame-

cc née par mes foins ; ces complimens même
aigrirent mes ennemnis Ce n'éft pas-la pre-
mière fois que j'ai eté la vi&ime & la dupe

C de ma façon dé penfer & d'agir en Citoyen.j

"t Ma* une i trife expériéfce ne m'a jamais
« fait d vier de cette ligne droite de conduite,,

marquée par la probité à tout homme d'hon-
neur, & par l'Etat à,tout homme en place.

" Dans le commerce de la vie civile, le même
efprit de bienfaifance a marqué de fes traits
tous mes déportemens: fi les fuccès de l'af-
fluence font venus couronner mes effais, tma

cc fortune a toujours été au fervice de mes
amis. Je n'ai point borné l'étendue de mes

Cfgénéroftés, au cercle trop rétréci de l'amitié:
<c toute l'humanité qui s'eft trouvée à ma por-.

ée, a partagé la mefure de mes dons. Je
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r e fuis fait un devoir de foufcrire à totite
"eentreprife dans la fphère de l'utilité publique.

Le père de famille à la gêne, l'époux en dé.-
" treffe, n'ont jamais fait retentir en vain à mes

oreilles les accens de leurs infortunes ; le
cœur intérefië & gàgné ne les a jamais ren-

lI .voyés les mains vuides de chez moi. Une
cebienveillance fi générale n'a pas, il eft vrai,

toujQrs été en ma faveur la mère de la
reconnoiffance; mais l'ingratitude d'autrui

cn'a jamais autorifé, & n'autorifera jamais
c chez moi l'étréciffement de l'humanité & de

la générofité, J'ai été dupe avec de tels
« principes; je le ferai fans doute eniore: eh
c-bien ! fi la gloire de l'efprit fouffre de cette

efpèce d'inconduite, à l'exemple de Madame
la Marquife de Lambert, dans fôn Traité
fur l'Amitié, je m'en confole fur la bonté
du cœur qui en eft l'ame. Pardonnez, chers
Concitoyens, l'expofition de ces f'entimens:
ce n'eft point ici un vaurr étalage de pompe
& d'oftentation; l'abyme d'humiliation &
d'affli&ion où m'a plongé l'injuftice de mes
ennemis, laife bien peu de reffource & de
reffort à la vanité; mais au moins, me dois-
je à moi-même d'apprendre à l'Angleterre,
pour qui j'écris, les monumens perfonnels &
domeftiques, en vertu de qui je méritois un

« meilleur fort.

" Car il n'eft que trop vrai que les vertus
(C les plus aimables, les plus juftes de la fociété,

ont, dans leurs effets, changé de nature vis-
à-vis de moi. Ce font'deux procès gagnés
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« par l'évidence de la Juifice même, qui m'ont
« valu d'abôid»-le reffentiment du Juge, & en-
" fuite la perfécution -des Militaires, l'inimitié
cc de toute la Judicature, & enfin le déchai
" nement du defpotifme d'un Gouverneur am-
" bitieux, & bien cruel dans fon ambition.

L'enchaînement & la gradation inattendue
C de ces infortunes, eft ici un point digne d'pb-

fervation & d'infpedion pour tout Philo-
fophe qui étudie la fcience de connoître les

" hommes. Ne vous hâtéz point de paffer
'I condamnation fur le détail qui va fuivre
"C les plus puiffantes raifons en juftifieront la
" fageffe &la néceffité, dans le contexte.

" En 1770, une fentence juridique avoit
cc condamné Mr. Moïfe Haten à me rembourfer
" de la fomme d'environ 50 . if., dont il

étoit, fuivant des titres bien conifatés, mon
redevable. -La main-levée de cette dette ac-
tive,'dépendoit, pour moi, d'une exécution
fur les effets de rion débiteur: je l'obtins
mais le Shérif fe refufa conitamment à la
mettre en valeur. Le Juge infultant lui-
même fa Sentence, en en abrogeant les con-
"féquençes, autorifa la réfinance du Shérif,
tandis cue fýaprédile&ion, peu d'accord avec
les loix, approuva l'exécution en fair r d'un
créancier fubféquent, fur qui j'étois n droit
de l'emporter de préférence, à titre de priorité
de jugement. La Juifice, fon bandeau fur
les -yeux, ne diftingue point les perfonnes;
une acception fi partiale éë't donc à fon

'I
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Tribunal une concuflion pofitive & une ra-.
pine décidée. Le Juge en, chef, Mr. Hey,
s'éleva contre l'injuftice avec une animad-

Ic verfion févère, contre le defpotifme arbitraire
que s'étoit arrogé le Juge fubalterne.

C'étoit l'Excapitaine Frazer, (du fang'.du
dernier Lord Lovat) qui, dans la guerre de
" 756, rangé fous les étendards Royaux dans le
6oe. Régiment, avoit effayé d'effacer par des

cefervices de marque les difgraces domeftiques de
1745 & 1746. Il dépouilla en 1,765 le cafque

4c & la cuiraffes pour endoffer la robe longue.
cLa paffion ne m'aveugla jamais fur le mérite

d'un ennemi, à qui je ferai toujours gloire de

payer le tribut d'hommage qui lui eft dû. Le
Capitaine, aujourd'hui le Juge Frazer, eft
un homme d'affez bon efprit, quand il lui
plaît d'en faire ufage, doué d'affez belles

"connoiffances, fupérieures à ce que femble-
roit indiquer une jeuneffe paffée dans les
camps & dans les armées: il annonce par fes
manières l'homme d'éducation ; d'ailleurs,

« naturellement jufte, quand la haine ou l'ami-
ti ne di&tent point fes Arrêts. Mais c'eft

un homme à tics, à caprices, à petiteffess
cd'une délicateffe qui fouvent s'offufque de
c fon ombre,; mais'fur-tout fi impérieux, fi
"1haut, que, s'il monte fur fes échaffes (éléva-
cction d'accès convulfifs & d'habitude chez lui)

du fommet de fa hauteur, il n'appercevroit
plus le clocher de S. Paul, que dans le fond
d'une vallée.

1

m



[ 73
-c Un Jugeji enflé de fa grandeur perfonnelle,

g & entaché encore du levain de la fierté & du
' defpotifmeiïnilitaire, s'effara de fe voir, à mon

occafion, l'objet de l'animadverfion de fon
" fupérieur en nagiffrature. Son reffentiment
" couva quelque temps fous l'amas des projets
" ·ténébreux de fa colère: un incident le fit
" tout-à-coup éclore & éclater. Un concours

C de charrettes, en aEtion & en œuvre autour
" de la bâtiffe d'une églife nouvellement édi-
" fiée, darns la rue.même où cft fituée ma mai-
" fon, embarraffa fa marche, comme il condui-
" foit en triomphe fon époufe dans fon cabriolet.
< Un homme, qui, dans les délires habituels de
C l'amour-propre, imaginoit que tout devoit
" s'abaiffer, s'applanir & difparoître à fa pré-
" fence, fulmina de rencontrer aipfi des obifacles
" fur fon chemin. . Le fouet à la main, & déjà

levé, il fe préparoit à décharger le poids de fa
C furie furun des auteurs; mais lecharretier plus
" favant que lui dans l'art de manier cet inftru-
C ment de fa profefflon, & en attitude de déployer
" expérimentalement fa fcience, amortit d'abord,
C en brave Canadien, leskpremières fougues du
" furibond, J'étois alors à me promener avec
" des amis, fur la galerie qui règne, à l'Italienne,

fur le frontifpice de ma maifon. Ma vue, en
C retraçant- à fon imagination d'anciens cha-
"Cgrins, donna une nouvelle exiftence & une

addition de force à fa mauvaife humeur pré-
fente. Bouillant de:courroux, il maffaillit
de paroles, mais fur un ton foldatefque &
dragon, qui atteftoit aux fpeateurs, foi de
politeffe & d'édùcation, que la violence de

L
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et- aeux nommes ceguiles., a un UiJmcser, de-làa au iouver-
"neur, qui 1'envoya à M.- Lames, J uge aâpaix eMgf
<trat la conferva pliée dans du papier, pour fervir en fen
<temps de -preuve évidente du d'élit. M. le CapitaineE
«Frazer fut fufpeâé de cet allàlilnat, accuf'é, confiné

CC dans une afiez lonr'ue canrtivite. & accuitté enfin -fautpe



autre. C'eft à-peu-près le châtiment affedé
« aux blafphémateurs. C'ef ainfi que M. Fra-
« zer érigeoit, dans la punition, un difcours fier

& réfolu, adreflé de repréfailles à fa perfonne,
c en crime de lèze-Majeffé divine. De fang
« froid, peut-être conviendra-t- il que le ju-

2ement étoit dtitré. Quoi qu'il en foit, à
peine s'écoula-t-il quelques jours, qu'il vola

" chez moi, pour être lui-même, en perfonne,
« l'exécuteur d'office de lafentence' fulminée
« contre moi. J'tois encore alors fur Iga-
« lerie, d'où il me fomma fièrement de def-
« cendre. Je fus à lui dansJ'inftant; lorfqu'à
« mon approche, me faififfànt d'une main au
« collet, & faifant voltiger de l'autre une canne
" à balle dans le pommeau au-deffus de ma tête,

il faifoit mine. . . . Mais, d'un appareil
" fi menaçant, il n'en rêfulta, pour l'évènement,
" que deux coups de poing lâchement affenés.
C Le danger diffipant là'furprife, l'indignation
"C & le courage fuppléant à la force, ce coloffe*
" prefque défarmé, & mal fervi pour cette fois

par fa longue chevelure, fut terraflë dans la
" minute, mordant à belles dents la pouffière
« arrofée de fon fang, qui ruiffeloit à bouillons

de fa face, gravée par des entamures diverfes
fur le pavé.

" Au milieu des douleurs de la mêlée, il lui
" refta à peine un fouffle de voix agonifante,

pour appeller à la défenfe de fa vie, des amis

«* L Rature de Mr- Frazer ef de ixried la
miennefeulement de cinq pieds cmq pouces.

L z
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refpetifs qui accoururent pour nous féparer,
Malgré ile fuccès infortuné de la bataille, il
n'en étoit pas moins refponfable aux loix de

" l'attaque, affurément bien roturière pour un
homme de naiffance & d'éducation militaire;
mais elle étoit de fon choix, il ce étoit devenu

cCpar 1-e fort des armes la v:Elirne éclopée pour
c long-temps. Je dédaignai une fatisfaétion

légale & fubfidiaire, que la modicité de fa
fortune, & la multitude de fa famille, récla-

CC moient bien mieux en fa faveur: car il ne fera
jamais au pouvoir de mes ennemis de m'en-
pêcher d'être généreux, même à leur égard.

" il s'en faut bien que le plaiir que goûte
l 'amniur-nrore au fouvenir d'une vi6oire

n'ait été ici l'ame de mon récit. Non, un tri-
c omphe acheté au prix de l'honneur d'autrui,

& compromettant l'affiétte tranquille de fon
efprit, n'eft pas un triomphe pour mon cœur;
&je refpeéte le bonheur étranger, aux mêmes

cc titres, que l'équité naturelle m'aurorife à ré-
clamer, que, dans l'occaflon, on refpe&e le
mien. Mais l'hiftoire de mon démêlé avec
le Juge Frazer eft tracée fous toutes fes cou-
leurs, dans mon Mémoire publié depuis peu.

<c Quelqus-uns de nos Meffieurs .Canadiens fe
font formalifés, qu'après quatorze ans, je fois

ccallé faire revivre dans les idées des hommes
un évènement, qui, pour l'honneur du Ca-
nada, devroit être enfeveli dans les ténèbres

cd'un érernel oubli L'animadverfion eft ref-
%.&

pe&able, au moins dans fon principe: elle ne
peut partir que d'une bienveillance ou indi-

IT ý.-r f Ir
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riduelle ou provinciale, qui s'intéreffe, la
p cificai de la province & à la gloire des
particulit-s qui l'habitent : je lui dois donc
une apologie, qui jufifie ma publication,
au tribunal du patriote & de l'honnête
homme.

" Qu'eft mon mem9ire ? Un fallam, où les
" Avocats, chargés de ma défenfe, doivent

étudier l'hiitoire totale de mes malheurs, avec
"c tous ks renans & les aboutiffans, capables

de répandre la lumière dans une cour de ju-
" dicature, & de fixer l'innocence ou la crimi-
" nalitè au Tribunal des Jurés. Or les vio-

lences du Général HldiMand, dI.ns leur trame,
" tiennent d'origineà lapaffion del'Excapitaine
" Frazer, qui, peu content de lancer contremoi
" fes propres traits, vint, par fucceffion de
« tems, à bout d'armer en fa faveur fes amis,
" & d'entraîner par. leur miniflère dans les,

cc complots illimités de fa vengeance, l'incon-
"«fidéré Gouverneur, qui, dupe d'abord du
cc reflentiment'de fes fubalternes, l'époufa de-

C puis avec tant de chaleur, qu'il n'en fit,
Cchéla! ue tro le- pfI reenirmr e fr& i

cc pre coeur. D'ailleurs, dans un pays libre,
c tel que l'zbgleterre, pour qui j'écris, & où
"rle defpotifme ne marche jamais tête levée,
"9 mais s'r-ffaie, tout au plus, de fe gliffer à la.

fourdine, con n'imagine pas alfment, qu'il
ofe ouvertement & infolemment établir fon
empire dans des domaines de la nation; régis

"fous les aufpices de la même conftitution, .&
" munis des mêmes droits : ifolées donc, &

t

i
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tépouill"es des caufes étrangères qui les

c firenatre, les oppreffions; dont je me
cplain ; ne fe feroient concilié, dans mon

récit, que l'incrédulité de mes le&eurs, où,
fi elles avoient porté la conviaiorr dans les

C efprits, ce n'auroit pu être qu'à l'inculpation
de ma perfonne,- qu'on auroit jufement fuf-
pe&ée, de les avoir méritées, par quelque
inconduité, dérobée,par l'infidélité de l'amour-
propre hitorien, à la connoiffance du Public:
taire mon différend avec M. Frafer, auroit

cc donc été trahir les intérêts de la vérité, les
cc-informations" de la juftice, & les titres les

moinsécufables de mon innqcence : il n'eff
point d'équitable tribunal, où l'honneur

" d'un ennemi, à fauver aux yeux du monde,
"'puiffeeiger de moi de fi grands facrifices.

" Le mêm erprit decenfure s'eftinferis coifre
ccla publication des témoignages de quelques

particuliers, qui, dans le cour des évène-
mens, s'ouvrant confidemment à moi, fe
trouvert aujourd'hui compromis par lamani-
feftation publique de leurs fentimens, qu'ils ne
prétendoient communiquer qu'à moi même.
Si -c'eft des égards, dûs à mes amis que la
critif4re s'occupe ici, elle n'a qu'à fe tran-
quillifer. Je réponds de leurs intentions;
l'honneur, l'amour de la juftice, le zèle de

cc la vérité, font tous prêts à donner, par leurs
bouches, dans le centre de la judicature,

c leurs dépofitions en nü-faveur;, l'honneur,
" l'amour de la juftice, le zèle de la vérité, ne

peuvent fe formalifer, que je les aie fait con-
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" noître d'avance. Quant à ces ames vulgaires,

c chez qui la politique ou l'intérêt décident de
« l'équité ou de l'injuftice, de l'amitié ou de la

haine, ma caufe ,n'a rien à efpérer d'eux,
" ni rien à en craindre: elle n'a befoin
" que des fervices nobles & francs de la pure
" vertu; elle dtUgne de tout le reife Voila
<r na juifification gyénérale. pour toutes les
" animadverfions de cette nature; la droiture
" ne peut manquer d'y foufcrire de fon appro-
" bation; c'en eft affez pour moi. Je reviens
" à ma narration, ou je ne ferai déformais

qu'effleurer les évènemens, fur qui· l'expéri-
" ence des yeux vous a fuffifamment inftruits.

" La guerre ouverte, que la paffion du Juge
Frafer m'avoit intentée, ne finit pas à notre
bataille, ou plutôt à fa défaite; elle pro-b

c longea encore long-tems fes fureurs; le 30
d'O&obre de cette même année, 177,
j'étois a fouper chez moi, dans la compagnie
'de quelques amis,,quand une groffe pierre,
lancée avec impétuofité contre la porte vitrée
de l'entrée de ma maifon, brifant la glace,
fracaffant le barreau, & perçant les volets de

" toile, vint tomberaux pieds des convives. A
ce fracasje volai à la découvertèdes affailans

" mais à-peine eus-je entrouvert la porte, que
"je fus falué d'une décharge de pifFolet, ou de

quelque autre arme-à-feu, dont la bale, fifflant
à mes oreilles, & gliffant le long de ma per-

"fonne, alla s'imprimer & s'enfoncer de vio-
" lence, dans le côté de la muraille oppofée.

Le mauvais tems obfcurciffant -alors tout
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crépufcule, & redoublant les ténèbres de la
nuit, medéroba lavuedesaffaflins. J4vois,&
jai depuis decouvert, plus d'une fois, les

cdomeifiques du Juge Frazer, redans à des
heures indues, autour de ma maifon, & qui
s'échappoient toujours par une fuite préci-
pitée, à ma découverte, une fufpicion cor-

" roborée par toutes ces circondiances, atiroit
fuffit, dans un cas fimilaire, pour s'affurer
de ma perfonne & de celles de tous mes gens:
mais la juftice du gouvernement de Qebec
a deux balances, l'une pour les crimes, &

cl'autre pour les perfonnes: fi ce font les
crimes qui communément y inculpent les

"'perfonnes, c'en eft affez bien fouvent de la
qualité des perfonnes pour y abfoudre des plus
grands crimes; ' i le règne des perfona-
lités & de-la artialité, où la vertu e bien
expofée.

" L'a-as des neiges qui s'accumulent au
milieu des rues de nos villes du Canada,
durant les longs jours de l'hivers, fait une
loi de néceflité de pratiquer des tranchées

cc autour de nos maifons, pour ouvrir une iffue
à l'écouiement des eaux, & obvier aux inon.-
dations des premiers dégels: le Capitaine
Grden, dont le nom annonce l'unité de pa-

* cCtrie avec le Juge Frafer, verfa, de fon traî-
neau Canadien, dans Iejfoffé, en doublant
nuitamment le coin de m nmaifbn'; c'eif-là
en Canada un accident de tous les jours, au-
quel la plus légère inégalité de terrein peut
donner occafion, & qui rarement tire à con-

cc féquence-

a

m
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"féquence: aufli les Dames elles-mêmes s'eF
font-elles ordinairement une petite comédie

« & un jeu ; mais la délicateffe & les petites
formalités s'allient quelquefois avec les
armes ; le Capitaine renverfé, mais heureu-

« fement bien relevé, vola de grand matin,
«c chez l'ami, où il avoit paffé la foirée, pour

lui étaler le récit de fa piteufe aventure.

Cet ami étoit le Juge Mabane, ami intime
& grand partifan du Juge Frazer, & dont

"je me réferve à efquiffer le portrait en origi.
nal, quand la phalange de la Judiature,
foulevée & marchant en corps, d'après les

" traces militaires, viendra figurer dans le tiffu
de ma narration; il décida que le droit na-
turel ne m'autorifoît pas de m'armer ainfi
de précaution contre les inondations du
printems, quoique tous les citoyens jouiffent
fous fes yeux du même privilège, & que

" j'euffe pouflë la circonfpeion jufques à ne
" pas étendre a rigole au-delà trois pieds.

Ce n'etoit pas ans fa capacité judicielle,
& a4tuellement is furjes tribunaux, qu'l

Sprononçoir cette feneence partigle: il ne
jugeoit qu'en vertu de fon.inconfýquence in-

$F.dividuelle vuide alors de toute autorité
pour fortir fon effet; mais il n'en falloit pas

" tant pour inviter un militaire à la vengeance
" perfonnelle. L'Officier vole fur le champ à un

corps de garde; il détache un fergent & un
's piquet de foldats, qu'il trouve fous fa main:
" la tranchée eft bientôt comblée; des piles

de neige font élevées en face de ma maifon;
M

:1
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la conféquencé en fut une inondation immé-
CC diate de mes caves, & la dêtérioration des

liqueurs qui y étoient en dépôt.

Je préfumai que la vue du dégàt adouci-
roit fa mauvaife humeur de l'auteur, & ame-

cc neroit -fa bienfaifance à donner les mains à
cC l'ouverture d'une nouvelle rigole; je l'invi-

tai donc, à la première rencontre, de venir
" en être de fes yeux letémoin. Ma préfonp-
" tion faifoit honneur a fon cœur; maisellý
" ne me valut qu'une déclaration en bonne

forrne, de fa part, du plaifir délicat qu'il
goûtoit en apprenant, de ma propre bouche,
qu'il étoit vengé de fa-chûte: je, frappai in-

c£ utilement à bien des portes, avant d'être
réinftallé dans ce droit, que la nature donnoit

cCde fauver mes biens du naufrage : il me fallut
réclamer enfin l'autorité du Commandant

CC en Chef des forces de Sa-Majeffé dans la pro-
vince, le. Colonel Johns; . & avant même

ccqu'elle décida en ma faveur, j'effuyai uIp-

C nouvel aéte de provocation, & de violence,
'de la part des troupes en garnifon à
Montréal.

CC Un détachement d'une quarantaine de
foldats- tambours battans & fifres réfonnans,
alloit, felon l'étiquette, relever la garde : au
lieu de dirigerleur marche par la route or-

dinaire de-la rue, ils efcaladèrent en con-
quérans ma galerie, paradant avec fracas
le long de ma baluffrade, & brifant en paf-
fant quelques vitres & les contrevens. Une
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c fi 'brufque incartade fema la terreur &
" l'épouvante dans tous les quartiers de ma
cc maifon. Mon _-poufe, alors enceinte, en.
" fut la trifte & la dernière vi&ime: l'épou-.
« vante la fit tomber en fyncope: la fièvre,
« accompagnée d'un crachement de fang, la
« faifit; elle ne fit depuis que languir, dans le
« fein des douleurs, jufques au mois de Dècem-

bre fuivant, qu'elle expira dans toute la fleur
de fa jeuneffe. C'efl ainfi que la galanterie
militaire fe joue impunément, en Canada,
de la vie des fujets de Sa Majefté.

c Un fi lamentable évènement fembla.amor-
« tir pour quelque tems la furie des conjurés;
cc mais leur rage renaiffante prit de nouveaux.
cc effors, & fe fignala par des attentats, qui
« pour le coup défioient hautement les loix.
cc Durant la nuit du 8 Avril, 1779, je fus
c éveillé en furfaut, par le vacarme d'un affapt

CC violent, qui fe donnoit du dehors contre
ma maifon : me précipitant, à l'inftanc, fur
mes habits & fur mon épée, je volai juf-
q u'au milieu de la rue, où je diffingual
pleinement fept à huit hommes, armés c
haches & de caffe-têtes, qui, exerçant

" toute la vigueur de. leurs bras, à taillader
« & hacher par morceaux les baluftres de ma

galerie, difparurent, comme un éclair, à mon
« approche. J'atteignis celui qui fe trouvoit

derrière, & que je relâchai, comme il fe récla-
« moitaà moi pqur un paffant, qui n'avoit été que
" d'accident le fpeéateurde l'outrageante fcène

qui venoit de fejouer. Le filence de la nuit
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ayant repris fon calme, je me flattai qtùe ie
fiège étoit fini: point du tout; les opéra-tions recommencèrent, & l'afaut fut renou-
vellé par deux nouvelles tentativts. J'en
fus -réduit à monter moi-même la garde,

le avec tout l'appareil dreffë d'une vigoureufe
réfiftance: mais les lâches n'étoient venus
que pour abattre .du bois fans danger;
ils défertèrent du champ de bataille, dès
qu'ils fufpe&èrent qu'il étoit queftion defe

Il battre.

L'arore du jour vint enfin éclairer les
triftes reliques des opérations de la nuit:
foixante & deux baluftres de ma galerie,
charpentés & en pièces, couvroient les
avenues de la rue de leurs débris, & an-

ce nonçoit aux Canadiens les tragédies, dont
ils pouvoient être menacés chez eux. Quel
Gouvernement que celui, où nos foyers
domeftiques ne font pas des afyles facrés,

" pour la fureté de nos perfonnes! Mais trève de
réflexions; les faits fe fuccèdent ici rapide-.
ment les uns aux autres; ils accablent au-

<C tant par leur multitude, qu'ils révoltent par
leurs indignités. C'eft aux conduéteurs de
l'Etat à fuppléer ici à l'ina&ive attention
du Gouvernement de Quebec, & à affurer au
Canada un plus heureux avenir, à moins
que les uns & les autres ne vifent à réduire

1J les n*.xveaux fujets de fe retrancher dans
leurs fortereffes domeftiques, & de s'y tenir
toujours prêts au combat; & alors que de
ruiffeaux de fang! .. . . Mais n'anticipons
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pas fur la cataftrophe; j'en dis affe. pour la
prévenir, fi on le veut, comme on le doit,
au Canada, à l'/Angleterre, & à l'Europe en-
tière, qui ne fe doute pas qu'une malheu-

" reufe colonie conquife ait été convertie par
« les Conquérans, en coupe-gorge Général,

ou les citoyens ont à trembler pour leurs
" vies, jufques chez eux.

" Cinq femaines après tous ces attentats, huit
" à neuf foldats, armés de leurs bayonnettes,
" vinrent à deux heures du matin, non plus

faire main baffie fur les ornemens extérieurs,
" qui décorent le frontifpice de ma maifon,
" mais fur la maifon elle-même: ils aroif-
" foient pour cette fois réfolus à s' ouvrir

de force un paffage, ou par l'entrée ordinaire,
" ou par les fenêtres ; heureufement, les por-

tes & les contrevens étoient en fer ; ils ne
purent les forcer fans vacarme, & fans fra-

" cas : mes gens éveillés fonnèrent l'allarme,
& ces braves militaires lâchanspied, cherchè-

« rent leur impunité dans la fuite. A l'épo-
« que de cette ·derniere attaque, j'étois allé
c" faire un tour dans ma feigneurie de-la riviè-
c re David ; c'étoit là par-tout le même fpec.
c tacle -de dévaftation & de défolation, qui
". dégradoit. les avenues de ma maîfon de
" Montréal: trois de mes plus beaux chevaux
« avoient été maffacrés, à coup:-de.coûteaux,
C dans mes écuries; les bêtes à cornes &
" autres animaux domeftiques avoient été blef-
" fés & mutilés par les mêmes armes: l'image

'<z'
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du dégat étoit peint par-tout, fous les plus
hideufes couleurs.

«Un des.plus illuftres & des plus vertueux
Pairs d'Angleterre, friffonnant à la leaure de
tant d'afauts donnés chez moi, cherchant
à foulager fon patriotifme, me demandoit
froidement, fi ma maifoi n'étoit pas conf-

cc truite 'dans. l'enceinte écartée de quelque,
vafte forêt, où quelque troupes de bandits,

CC.ou des bandes de fauvages brutaux, euffent
ic pu ainfi aller I'affiéger, les armes à la main,

-& la rage dans le cœur. Non, Milord, lui
épliquai-je, ma maifon eßt fituée dans le cen-

tre méme de Montréal; les fauvages, ces en-
C fans tout bruts de la nature, ne désbonorent

iCJ~ dWS lC4 (Jib l~ è 6 dC Jl.4 i /
amI4Zaans euClr rafOn te rgnC ee apaZx, pa

les crimes de la guerre ; les afleïtrs de ces tra-
giques evcnemens font les hommes mêrmes, que la
nation joudoie, pour tre d'office nos conferva-
teurs & nos défenfeurs. Ah! reprit-il, d'un
ton douloureux& lugubre, iln'eflque trop vrai,
hélas ! que nou: fommes affez favans. dans l'art
de combattre vaillamment, & de conquérir avec
fuccès; mais nous fommes bien peu -avances

CCdans la fciencs pratique de gouverner des conqué-
tes. Les mains à qui nous les devons d'origine
mmédiate, font celles-là méme, que nous choifif-

fons communémert pour les régir, au retour de la
paix ; mais des mains fi fouvaizt teintes de fang,
font-elles donc faites pour guérir elles-mêmes
les plaies qu'elles ont antécédemment faites dans
les cours des nouveaux fujets ? Le defpotifme, dont
ils prennent l'efprit & l'habitude au milieu des
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" camps & des armées, ne continue-t-il pas à les

infpirer quand ils gouvernent ? Voilà leJ3leme
" manqué d'adminifiration, qui détruit tout le
" prix national de nos vioires; elles multiplient

e nombre e nos jujets, jans nous oignneruàc, u4ans

la fuite, peut-être un feul ami ; j'efpère que notre
Légiflature, après avoir coucouru par fa fageff

" à rendre nos armes glorieufes au dehors, s'éta-
diera à rendre nos conquêtes profitables - au

" dedans, par le fentimient ae leur bonheur, fage-
" ment c;ncerté par la bienfaifance, d'un Gouver-

nement. Paffez-moi ce trait, hors d'euvre
« peut-être, mais d'un cœur bien dnglais, &
" bien digne de l'être. Je reviens.

cc En réfultat de toutes les violences, dont
« je n'ai fait qu'efquiffer les : horreurs, deux
", réflexions s'élèvent du fein dé ta furprife

dans les efprits: Pourquoi, le Gouverne-
c ment de Qebec n'a-t-il pas vengé avec

éclat tous ces outrages fanglans, faits à fa
vigilance & fa juftice ? Pourquoi, répa-
rant cette coupable indlernce-de l'Adminif-
LrLIJon, nIlai1 -je pas r nAioi-mtmel, aux

« tribunaux de judicature, des tranfgrefflons
" publiques, qui attequoient la fureté~de toute
« la province ? car les crirminels n'ont pas pu
" tous échapper à mes recherches.

" Je réponds: après deux attaques diffé-
« rentes, je dépêchai à l'éditeur de la gazette
« de Quebec, deux paragraphes refpe&ifs, qui

annonçoient une retribution affez confidéra-

« ble en faveur des intelligences légales, four-

i
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nieqpou-la découverte & la punition des
coupables. La preffe dans -la province- efi fous
la di&ê'earbi(raire.-du Gouvernement ; l'au-.

'~torité, les fgupprimna tous deux. Un Gouver-
Cnement qui fe refufeý à la connoiffance des
«criminels, ne. s'eémbarraffe guères de les
punir ; mais pourqu.oi cette indolence affec-

f tée ? M. fT'éopbile Cramahé , Lieutenant de
CGouverneur, à l'époque de ces deux fup-
Cpreoeions, rëfide aujourdhui dans le fein. de
'ç '.dngkterr,,P, au voifinage de R.icbmond;- il
Cne dépend que du Miniftere,- de s'éclairer
«fur ce myftère d'éetat; mais en attendant
Cvoici l'informnation que je dois moi-même
",a toute l'44ng/eterre: c'étoit un Magriffrat
"que le tribunal du public fujfpe&oic tout

Ctant de violations. Il Wl'"toit d'iIusqe-
Ction* que d'u*ne vicfhme Ganadienrne, qu'on

avoit conjuré de'ruiner, & même d'irnmoý-
CC er'. L'honneur de la Magitftrarure, qui
Cauroit Etc. terni par l'enqu'ce Seule, éroir
-C bien de- toute autre confêquence, que la

Cfortune & le fang d'un nouveau fu.Anfi
Cdu moins fembla le prononcerle Gouver-

nernent de Quetbec, par fon inaifion & fon
"filence, "à la face de toute -u.ne province.

cQuanc u pourfui te* riielles de tant
c de c.-onfpirateurs déchaînés, quej'aurois du,

pour 1'exiftence'de la fociété, livrer en« viéh..e
CCmes à tout%»e la févérité des loix, c'eft en
Ceffet une reffource de réferve 'pour tous les
oniirinés; mais comme civilement excom-

- muniée3
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muhiée; ma perfonne fait ic rang à part,
dans la jouiffance de ce droit de recours à
la judicature, que l'adroite vengeance de

c mon ennemi en chef avoir bien fu me cou-
per d'avance, & m'arracher fubtilement des

c mains, du moins pour le fuccès. Sous les auf.
" pices de la recommandation de 4a première
cC profeflion, M. Frazer commença par armer
cc contre moi, en faveur de fes paffions, des
C légions de fes anciens collègues d'armes;
" par l'influence & l'afcendant de fa dignité
C préfente, il finit par foulever contre moi
c l'infirme & débile bande, de fes confrères à
leongues robes. Je rappelle infirme &

" débile, relativement au,.nombre ; car tout
" le corpsde la Judicature de la Province de
C" ZQebec, n'eft aujourd'hui qu'une petite =eo-
" terie. raccourcie & mutilée, un tripot dimi-
c nutif de fept à huit Membres, qui réduits
cc à- une ftriée déduâion, c'eft-à-dire à leur
" jufte valeur réelle, ne fbrment qu'une efpèce
"C de- Trinité mimique en théorie, d'un feul
cC Juge en trois perfonnes.

"C Mais cette Trinité, de fimince conféquence
dans l'appareil, eft formidable par l'éten-

cC due de fa puiffance; car c'eft fon authorité
feule, ( fans l'interpofition des Jurés, mé-

CC connus dans la Jurifprudence Franoife)
quidécide en defpote arbitraire, & en der-
nier reffort, des propriétés, de"l'honneur,
&des viescde plusde soo,ooo fujets: -j'ai
dit, en dernier refflort-; car la modicité des

C fortunes à Quebec marque, prefque du fceau
N
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go
--de l'impoflibilité générale, tout appel, trop

C coûteux, à la Jurifdi&ion d'Angletere. En-
"courir donc la difgrace & la perfécution
-de cette épouvantable Trinité, c'eft ne pas

C être un feul moment affuré, je ne dis pas
feulement de la plus ample fortune, mais

c de fon exiftence même. On fent affez que
< la perfonne du majéftueux Juge Frazer,
« encore refplendiffante de l'état toujours
C vivant de fes premiers lauriers, eft le chef
C de ces formidables Trinitaires: fes deux
C affociés honorables ( titre d'étiquette) font
' M. du Rouvi&, & M. Mabane. Je dois-au

cc Canada fouffrant, & à toute l'Angleterre mal
CC inftruite, l'efquiffe de ces deux hommes, fin.
"c guliers dans leurs efpèces.

< M. de Rouville eft un Gentilhomme
« Canadien, mincement initié ,dans les myf-
c tères de la Jurifprudence Franoife, &, à

ce titre, perfonnage peu compétent pour la
« judicature; mais d'un génie fi impérieux,
" d'un cara&ère fi fuperbe, d'une humeur fi
Cc identifiée avec le defpotifme, qu'elle fe tra-
" hit par-tout, non-feulement fur les Tribu-
" naux de juftice, où elle peut dogmatifer
« & trancher de la fouveraine, fans contrôle,
< mais dans le commerce même de la vie
cc civile, & jufque dans le fein de fa fanille.
cc Au refte, homme tout paîti & bourfoufflé
cc des prétentions de l'amour-propre, préoc-.
C cupé de fes prétendues lumières, entier
cc dans fes jugemens, intolérant de la plus
"jufte & de la plus humble oppofition, grand
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"formalifte, partial, non-feulement de fy ême
ré échi, mais d'inftin&, affez chaud pour
fes amis, que j'appellerois plus perrinem-

« ment fes cliens & fes protégés,. mais tout
" de flammes & de volcans conre fes enne- f
« mis, que fon ame, naturellement vindicative,
-7 ne juge jamais affez punis.

C Tel avoit éclaté M.deRouville fous le ou-
" vernement François, où, affis fur les fiers de
C lis des Trois Rivières, il fe concilial'ed ime

C de bien peu de fes concitoyens, la confiance"
" & l'amitié de perfonme; auffi fon élévation
"à la dignité de Confervateur de paix, en

1775,&depuis de Juge des Plaidoyers Com-
muns à Moréa4 fut-elle reçue comme

"un.-coup de foudre en Canada, pour qui elle
"étoit l'annonce & le précurfeur du defpo-
Stiffme, qui alloit déformais préfider aux

"oracles de la juftice, & y di&er les arrêts
c de fa partialité & de fa faveur. Les appré-
'ç henfions publiques n'ontû été, hélas! que
a trop juftifiées par l'évènement. Voilà cej

Monfieur de Rowville, que la nature, avoitt
"fi fort rapproché de M. Frazer, dans la fa-
" brique de leurs aies, te«tes paîtries du
«C levain du defpotifme, que. l'unité d'office
«lie d'intimité & de fentimens avec lui, &

" W5.Jd JL~A A ~ e4~~~A

c fa vengeance contre ma perfonne. Ces
cc deux amis fe promenoient gravement en-
" femble dans la grande rue de Mswtréa,
"quelques momens avant que ·M. Frazer
Ç vint, non pas me préfenter le dfiýea GentUi*



homme, mais m'affener des coups, en Plé-
béien de la claffe la plus ignoble ; ils paroif-
foient enfoncés dans les abymes -de la plus

férieufe copfultation, fans doute qu'on y
décidoit des arrangemens de l'exécution,

<~ qi lecouoît:cei bie domage qu
qui le cou-voit : c'ef bien dommage, que
M. de Rouville ne vînt pas, de compagnie,
partager les- éclabouffures de la mêlée;

" peut-être'. aurois-je eu encore un demi-bras
à fon -fervice, du moins l'aroit-il mérité
à bien bon titre.

f "Le Juge Maban eft un original fi fingu-
(C lier, fi -unique, qu'il conte bien peu de

copies: c'eft un homme qui n'eft jamais lui-
même, dans ce qu'il paroît au dehors ; il ne
s'ofre par-tout qu'en mafque ; Magiftrat

C Quebec, & Sage-femme juré à Ediburg,
c'eft là qu'il a pris fes grades de Do&eur
en Jurifprudence FrawFaife, dans les écoles
de Chirurgie. Chez lui ce *'eft point com-
munément le cœur qui décide de fon ami-
tié, ou de fa haine.; c'ef l'efprit national,
& cette nationalité va d'autant plus loin
dans fes vengeances, qu'il imagine avoir
toujours tout le corps de fes compatriotes

cl à venger avec lui : fi des intérêts de paillon
perfonnelle viennent encore s'allier & renfor-
cer le reffentiment de nation, le dénouement
de la fcène vindicative ne peut fe développer,
que par la ruine de la vi&ime, ou par le
défeîpoir ,iclatant du venger. Un tel per-

C fonnage étoit le dernier homme, que la fage
poliqeauroit dû montrer, fur-tout:en

v
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a *contiipiatonu n e pren rt pour un

philofophe, un être penfant : point du tout;
ce n'eft qu'up efprit inquiet, qui fe démène,

4C,& qui s'agite; & fon humetr bourrue &
brufque, jointe à une mine naturellement
grimaçante, annonce qu'il n'eft pas toujours
d'accord avec lui-méme; cqmment le feroit-

C il avec les autres ? Ses inclinations panche-
clroient ae vers l'économie; mais il raf-.
" femble fur^fa tête cinq à fix places, la plu-.

part dejudicature: lavanité fait les honneurs
<C de chez lui, il ne théfaurife point: en fait

de hauteur naturelle, & d'arrogance im-
périeufe, il pourroit bien aller de pair
avec fes deux collègues; mais l'intérêt le
dénature encore ici, &le rend fouple, flexible,

«Crampant, fur-tout auprès des grands: il étoit
né fans fortune; les places y fuppléent, &

cc-la lui donnent: yoil; ce qui en fait tout à
la fois un des plus lâches & des plus adroits
flatteurs, qui aient jamais obfédé lés palaisde
la grandeur ; c'et à la faveur de cette flatterie

« habile, qu'il s'étoit concilié les bonnes gra-
1'ces des deux .premiers Gouverneurs; mais
cc comme rien n'eft naturel chez lui, & que
c-ctout n'eft que de circonftance, il trahit à

leur départ la caufe de fes deux proteíteurs
clfans dqute qu'il prépare la même narche

de tergiverfation au Gouverneur d'aujour-
d'hui, <e fera le comble de l'ingratitude;

cc car M. Mabane ef le confeil, le confidçnt,
& la règle du Général Haldimand, qui n'eà
que la dupe de fon fubalterne, & ne gou-

*1~
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plâc, dans une conquête. Son tempéra-
meut fenble l'incliner vers la méditation,
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verne qu'en fecond, fous la tutèle & la
diétée de ce favori : je devois à la jufice
«de ma caufe le portraitachevé de tous-ces
"jges ;ma narration ne fera plus fufpendue
par des digreffions de cette nature, que
la nécefflité feule a pu arracher. à mon
pinceau.

« Voilà donc le trio-redoutable, qu'une
querelle injufte dans tous fes points avoit mis à
mes trouffes. Ils tiennent dans les mains les
rènes de toute lajudicature de la province;j'au-
roiseu bonne grace de déférer les attentatsdéjà
rnentionnés, à des Tribbnaux, où les Juges
conitîruoient formellement ma partie -ad-
verfe. Helas! dans les caufes civiles, où
je n'avois à lutter en judicature, que contre

« des individus étrangers, l'évidence la plus
frappante des plus, beaux droits, ne me
garantit jamais d'une défaite; &un procès

iC intenté contre moi, étoit l'avant-coureur
cinvariable d'une fentence de condamnation,

cc prévarication, dégradation de lajuftice, que
CC mon Avocat, Mr. 7enkins Williams, homme

à quelques talens, élevé depuis aux premiers
Cemplois, déploroit amèrement dans une de
«cTes lettres, où il m'avifoit ingénument, de

renoncer pour jamais à me réclamer de la
« prote&ion des loix civiles, fous une telle
cc Adminiftration.

I

« Voici l'extrait de fa lettre, publiée dans
mon memoire7: e oeus plains de plus en plus.
carje vois toujours places Mr. Frazer & Mr.

<c de Rouville, (qui font tous deux os ennemis)



Spour uges à Montréal; je crois fermemeiit
que vous ferez obligé de prendre le parti de vous
arranger, & de terminer vos afaires de com-
merce à Montréal, à caufe de l'inimitié de
Meffieurs Frazer & de Rouville. Quelle doulou-
reufe fituation, pour un honnête homme,
de voir fon innocence, fon honneur, fa for-
tune, & fa vie même livrés, fans reffource,
à la merci de la rage de fes ennemis traveffis
en Juges, c'eft-à-dire ceux \qui, de déléga-
tion de la part de l'autoritç,,publique, de-
vroient être en perfonne lés défenfeurs &
les prote&eurs de mon innocence, de mon

Cc honneur, de ma fortune> & de ma vie?
QCIuepl ra enmentI à! la afrin d me dé

clarer la guerre& m'accabler? Dans cesjours
malheureux de la perverfité humaine, la
malice des hommes avoit-elle befoin d'une

cc telle invitation, pour fe mettre en a&ion
contre moi ? Je laiffe au jugement du Public,
à pénétrer jufq.u'à quels excès elle a dû fe
porter contre ma perfonne; & au cœur de
tout honnête homme, à faire l'honneur à

cll'humanité de-les déplorer.

, En proie à de fi violentes oppreffions, je
cl ne pus me refufer à la confolation naturelle

de foulager mon cœur, :en portant mes
-plaintes au tribunal des mes perfécuteurs
mêmes, dans une lettre adreffée aux Juges
des Plaidoyers Communs de Montréal, que
je fis inférer dans la gazette de cette ville:
cette lettre n'énonçoit que les accens dou-
loureux de le fouffrance, fur un ton, il e11

;Jý
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" vrai, lugubr' & lamentable, mais modiÀi
" & adouci par l'organe de la modeftie, &
" réglé par la mefure de la modération elle-
" même: mais non; les fimples foupirs font
c« des crimes, au tribunal des Tyrans; & il faut

au triomphe de leur tyrannie, que la vi&ime
" immolée exulte fous le coûteau du facrifice,
C5 & exalte la barbarie même des facrificateurs.
cc Je n'éprouvai que trop l'étendue de ces pré-

tenfions. A la publication de ma lettre, leg
" Juges des Plaidoyers Communs prirent feu;
" à un dîner donné par Mr. de Rouville à fes
a confrères, ils fonnèrent l'allarme chez toute
C la Judicature de la Province, qu'ils pronon-
c cèrent facrilègement outragée & foulée aut
CC pieds, dans leurs perfonnes, à la dégradatiord
C de la Couronne même, dont ils étoient les
" Députés.immédiats, & les Agens publics.

c En conféquence, le Procureur Général in.
< tenta, à leur requête, au nom de Sa Majefté,

'1 une a&ion criminelle contre ma perfonne,
comme coupable de libelle diffamatoire;* &

cc ayant encouru, de fait, les châtimens, af.
cc féétés aux libelliffes; cette accufation fut dé-
Ç' féiée à la Cour fuprême de la Province, le
c, Banc du Roi, alors fous l'adminiftration dé

Commiffaires députés durant l'abfence dit
cc Juge eri Chef, Mr. Livius, & jugée par un

Juré fpécial, choifi par mes parties adverfes,
cC dans la claffe des plus notables Citoyens de
c la ville. M. de Rouville, dégradé alors eri

cc accufateur, donna à la. Cour fa dépofition,
" qu'il corrobora du fceau du ferment le plus
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fdlemnel: mais les Jurés vénérables, qui
delant-pptfur leurs fiéges que l'amour
de la juffice & de la vérité, que des cours
diroits & vertueux, après quelques momens
pour fe concerter dans leur jugement;, fans
appeller même un feul des dix-fept témoins
que j'avois à produire, n'héfitèrent pas u
feul moment de prononcer, d'une voix una-

« nime,l'accufation frivole, controurée, dénuée
de tout fondement, & de m'abfoudre de
tout délit.

« Ce jugement atteffoit authentiquement,
£ que mes dénonciateurs avoient, dans leurs
« témoignages, évidemment fauffé la vérité,
C & que, s'ils avoient eu eux-mêmes à pro-

" noncer dans leur capacité ordinaire de Juges,
C ils auroient violé -la juffice; les voilà donc
c flétris dans leur cara&ère public. M. de

cc eouville fentit toute l'infamie de cette flétrif-
Sfure; partant, en forcené, de l'affemblée,il cou.

rut au milieu des rues de Montréal annoncer,
avec ces gedficulations emphatiques qui fen-
toient fon déclamateur ordinaire & fon ba-
ladin, que M. du Calvet n tarderoit pas e
payer cher fon triompbe, & que fous peu ils
trouveroient les moyens defe venger de M. du
Calvet, &. de lëi faire-éprouver leur rffeni-
ment.

" M. Mabane, en qualité 4e Commitrairç
!Cdéputé, avoit préfide à la Cour qui m'avoit

juftifié. Le jugement des Jurés avoit donne
f un démenti formel au rapport préliminire,

QO



et aux conclufions qp'ilavoit d flivrecs aux
ci Jures par Por«ane de Mr. devenu

alors fon collégue, commejuge Corntnifýiaire
&orateur vè'ýérnent ''contre ma perfoîi*ne, à

U ce3 & de tola-furprifé généralé'de lea«'dien' ut
Ic barr'eau réuni': * ap fond Xaèane n' toit

ici que finnplé- a'ccèffoi*re" a la' honte de. fes
C61lèguçs il S erigeaen. generai cie, la ven'
geance. Ue!queý jours après laýdecifion,
M. Mc Gill, Nçg*ociant refpeâable, ýz £orn-

"Offàire'de'i*aix s ID levoit dans u % _ Onver.-mi .., e -ne Ca . 'afation contre Pin'iquite es Juges, qui m
voienà Èufcite ce - procm' M. A*bane''s'éc'ria
a c audace, y-'aviferai bient* des moyens
di ýé4ýe -à la - udicat

ce re ra iri Ure-t ý9 dece e de -dan£le c1àquemarer, e refi fespour 1 _ jourse
'Ic .,robfcuriei duné pri-on. us U erbes

0%01 tentats- t e« erent, aux y ug des peuples,P
an'nonce déleur ' autorite., par ces' e ef-

tir é 1'M Wcns pou r u n
fion difi Mo ce us avy;Ch app' &àt d'Efcuùýe, un«ai Chi-
rurgicn 'de'Gar'nifon" franc'e - la

be *4ý ... , p1uý
vulgaire e etoit pas * affèz que u lan-Pz gage Polîtique p6li dès Rois, -7,avýý, ai;

'Ola fon'. ter ]-'infole* ce1 M n
eint 1 i trait, un feul' fýus' toute' fés,

cc d 0 e.,, tra nacéýS le' efp'ùfme general qui taill
he & fabre tout dàns'«l ': Provi nce" -.tielle«

c" indig'nïîçý-',--quel eutragé a tout un Peiýp1e 1
te.Ic mais- le'icomble de lý'ind-ig'nité' & de Pirdul

Pubf1que, houveau de potey a
lancètetc»,- au lieu de fceptre,. ait ete en pa

de' réàlifer rè-s mfolentes rnenaces
fi bi l'annonce & l"icla'ýWA en, qu t
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kc der6n reffentirnentý il n'l-# eût d"Intervalle
«,& de ý7cParation a diftance de' fôn arri

vee à 9ue&ir. Dès foü apparitiôn dans cette
capitale, rina perte fut*jtir,"ee au châtéau de
U. -L-filsli & le Géném] Haldt*and, Reprë«M

fenta * t dù n Roi d'.digkierre dupe des fug.
îc geft*o'n& de la flatterie & de l'in1POftùreý à cirougit p;ts de esinftaller luiméme le ' Géi'e-

ral; le Miniftré en Chef, des vengeances
d"u-a -infidèle Chirùrg*c*n,

près à cette je fus appe
poque, liePe

a Zuebec., poui- Urie recôfitioiffance légale,
ic _daný laqudle je devois -entrer à la Coui.Cc
d'Appel: Pobligatiôn..ëou voit fe contraâer0 . e..p
par rocuration mais ce n etoit paý_ýrnon

repréfeâtant, que la tyfann"te en vouloit ;"il
lui fà1loit ma. peffonne, pour confommer

,Ic le triomphè de' fes injùfticm Ici la cataf.êe commence & les foud de la conf.rop res
piration cclaterit.- Mon affàiré de corn'

-ci & à la veille demercim. terminée a Zgebe
Montréàt, 7allaî payer aumon retéur a.

Gouýqerneur mon tribut de COMPýrerhent,
dy etiquette, & de forme en faveur de fa

La franchifè & la bonnë foi fSt le carac
ic -tère £ftinffif de la- Nation Sui e; mais déna.Àêc tü inre.par les fùggeftions & 1"' ' fluéace de. ton
coêfidenti M. lfaUi»wni, en homme double
cc faux; me furchàrgea de Poli-tefflesà un

dà" -quei -fous ces beaux dehors, il làchoit
ir«àt e -'W tu &quel je deývtfis atm ar1*6
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à la mi-chemin de mon voyage. Il fember
à la raifon. & à l'équité naturelle, que c'étoir,
fi non au palais du Gouverneur,, du moirrs
au fortir du.château, qu'on auroit dû s'af-

cfurer de nmperfonne: mais,:. en fait de
vengeance,.la rage de la paffion voit plus
loin que la raifon ; & quant à l'équité, elle

cne la. connoît pas:. il falloit à- mes ennemis le
plaifir délicat de me voir traîner mes fers,
à travers une bonne partie du Canada habité,

c& marquer tous les lieux de mon paf-.
fage de l'infamie de ma captivité : ce fut
donc entre les Trois Rivières & la pointe

« du Lac, que le rendezvous-fut affigné pour
ma prife.

« Je ne rappellerai. pas ici. les théâtres
divers, où l'on nie promena dans les pré-
mices de mon emprifonnement: je les ai
cités ailleurs ; J'épargnerai donc àl'humanité

c de renouveller toutes fes douleurs, par l'ex-
cc pofition nouvelle de ces attentats, qui

doivent aujourd'hui faire horreur à mes per-
fécuteurs eux-mémes i-au moins, le raffine-
ment de.cruauté, dont ils marquèrent fuc-
ceffivement les longs jours de ma captivité,

cattefte-t-il, fur des faits parlans, leurs fan-
guinaires intentions;.ils n'étudioient avec
tant d'art. le choix de mes fupplices, que

c pour couper plus furement la trame chancel-
lante de ma vie; ils auroient lu fur. l'péi-
taphe de mon tombeau,, l'a&e d'impunité
pour leurs barbaries voilà la, dernière

-confolation :qu'ils croyoient fe préparer.mais



moyenis 4'une juffe défenfe."L'audace d'une telle injuffice n'éclata
jamais fous des traits plus noirs, que dans
mon procès avec mon ancien Commifflio-

" naire: je ne le fais revivre ici,, que pour

" la Providence, de la même main dont elle
< éprouve l'innocence, tient fouvent de l'autre,

en réferve, fa confervation pour le châti-
" ment des coupables.

" Contre leur attente, mon exiftence réfiffa
" toujours aux. efforts réunis fourdement,
" pour la détruire par gradation. On fe
" retrancha donc à fe faire un fyffême capital
" & fuivi, de ruiner de fond en. comble ma for-

tune ; car réduite aux feules armes · de fes
" pleurs, l'indigence ne peut rien contre les
" tyrans, pas même en loi, où, fi la jufice
" elle-même ne coûte rien, les procédures pour
CC.la faire parler fe paient au poids de l'or.
" C'eft dans ces vues, que durant les longs

jours de mon emprifonnement, on livra chez
" moi rfies biens au pillage, fans jamais con-
" deféendre à la nomination d'un adminiftra-
" teur pour les régir. Ce ne fut pas affèz:
C pour accélérer la confommation de ma ruine,

" on jerta un interdit général fur toutes les
" caufes où j'étois en droit de me porter

pour plaintif;, mais on invita tous mes enne-
mis a me pourfuivre en Judicature, dans

" toutes celles où je ne pouvois figurer qu'en
"défendant, bien entendu qu'on fe réfervoit

le rit de me coup r haileme-nt toui l>e
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le confronter aveé la loi primitive, qui l!
" condamnoit dans l'origine. Ce fut un

Dimanche, qui dans tous les empires chré-
"C tiehs, invalide, par fa folemniré, toutes les

procédures civiles, c'eft, dis-je, dans ce jour
facré, qu'on m'intima dans ma prifon une

" affignation pour comparoître en- Cour le
Lundi, quoiqu'une bayonnerte en fation
fut apoftée , pout combattre contre cette
comparition ; ce ne fut que le lendemain,
dans la matinée, deftinée pour lejugement,
que j'eus le tems de charger un Avocat
d'intervenir à ma place. L'homme de loi
plaida fan ignorance de ma caufe, qu'il

cc n'avoit en mains que depuis quelques
heures; & fur ce fondement de notoriété
publique, il conclut par la requête d'un délai

ce jufqu'au terme de huit jours.

" Le furieux M. Mahane, un dès Juges;
s'éleva à grands cris contre l'appointement

< de cette requête, prononçant dans fa colère;
que quelques heures fuffifoient à un Avocat
pour fe mettre au fait d'une affaire de com-
merce, quelque épineufe & embrouillée
qu'elle pût être, & que d'ailleurs la Cour
ne devoit aucune conceffion judicielle, à un
Prifonnier d'Etat, déjà fous les loix militaires
de l'Etat.kSur cette jurifprudence de la nou-
velle fabrl4ue de fa pafilon; il conclut à me
condamner fur le champ, fans appel même;

« & fans délai d'exécution. Le Général Hal-
mand, qui ne fiégea jamais fur les tribunaux,

tque dans ce jugement, ne rougit pasd être,
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en préfident fubalterne, l'écho d'une fentence
fi atroce, qui, dans l'exécution, m'enleva

«Ilautour de 5oooliv.fl. clairs, de ma fortune,
!' dans cette affaire.

c Puifque ce font les loix Françofes qui rè-
!C gnent aujourd'hui dans la Province de Quebec,

e défie d'abord le Générai Ilaldimand de pro-
duire, dans toute l'hiftoire, de France, un feul

cCexemple d'un prifonnier d'état jugé pour
une caufe civile particulière, - durant tout
le cours de fa captivité: il eft alors fous la
garde, fous la prote&ion fpéciale du Sou-
veraim, qui, tandis que, d'une main, en
chef de la nation, il s'affure, au préalable,
de fa perfonne, pour la sûreté de toute la na-
tion même, de l'autre, en prote&eur, en
père de fes fujets, individuellement pris, le

« protège contre tous les adverfaires, qui ne
¶c pourroient alors l'atiaquer, qu'avec une

fupériorite d'avantages, dont le priveroient
les reftreintes de fa captivité: c'eft l'Etat en
corps.qui alors fe plaint, accufe & requiert
un jugement définitif; dans l'attente, nul
tribunal, qui ofa pouffer l'inconféquence &
le difrefpe& jufqu'à faire précéder une ven-

C1geance particulière à la vengeance de l'Etat,
c'a7ffurément le premier en titre, & fur les
cc rangs, pour obtenir juftice. Eh! de quoi

s'avife le Général Haldimand, de s'ériger en
oracle ~de la Jurifprudence Franoefe, s'il
ignore la première loi de la conftitution de

iE France?9
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« Mais c'eft à fon fubifitut, M. Aabane, que
«j'adreffe ici, avec une indignation plus réfié-
F' chie & plus juffe, mes plaintes & mes re-

proches, parce que le Gouverneur n'eft, en
" vertu de fa dignité, qu'éminemment Juge,

c'eft-à-dire de titre, & non de jugement
effeâif, mon feul cas excepté: mais M.

" Mabane s'affied tous les jours, d'office, fur
les tribunaux ; il eft coupable de trahifon for-

" melle envers la loi, s'il l'adminiftre fans la
" connoître: en yertu du Bill de Quebec, c'eft

donc la Jurifprudence Franoife qui préfide
caux jugemens-; elle varie dans les loix de

détail, mais fur-tout pour la nature des pro-
cédures judicielles, felon les divers Parle.
mens de ce Royaume; mais je défie ce Juge
Franois en mafque, forti des boutiques chi-
rurgicales d'Edinbourg, de déterrer dans les

< annales diverfes des Judicatures Françoifes,
%,rune feule époque, d'une Cour fe faififfant d'une

caufe commerciale & compliquée, à la réqui-
fition d'une feule partie, fixant les momens
de la plaidoyerie, prononçant k jugement,
ordonnant d'une immediate-exécution, re-

" cufant de faire droit, .à une interjedion
d'appel, de la part de'la partie adverfe, & à
fa réclamation de délai, pour l'inftru&ion de
fon Avocat, enfin confommant tous ces a&es
judiciels refpe&ifs, dans le cercle bien rac-
courci de 20 heures. La Judicature Fraigsife
châtie les brigands, mais elle ne copie pas

U leurs brigandages: des atrocités d'une trempe
5cfi noire, ne font faites, que pour une infor-

tunée Colonie, où le defpotifme, dans fon
infatiable



" infatiable voracité, a tout abforbé, tout en-
" glouti,jufques à l'adminiftration de lajuitice;
" ufurpation contre laquelle je m'inferirai

avec bien plus d'énergie & de véhémence,
quand je la confidérerai, s'abattant d'un par-

cCticulier fur la généralité de la Province,
qu'elle a inondée de fes ravages.

' Tels font les fruits empoifonnés duefyftême
de gouvernement pratique, adopté par le
Général Haldimand: l'exertion d'un tel plan,
dirigée dans toute fa latitude contre ma
perfonne, a été bien près de confommer la

"ruine de ma fortune, & la deftru&ion de
mon exiffence: n'importe; dans les accès
d'une mauvaife humeur, qui feroit peut-être

c< ici bien pardonnable, il s'en faut bien, que
CC l'équité naturelle, dont je fais hautement
cc profeflion, n'aille approprier au coeur & à

l'ame de ce Gouverneur, toutes les prévari-
cations exercées contre moi: je dis, à fon
cœur, & à fon ame; car fa perfonne refte
toujours refponfable àl'Etat, de fes erreurs de
fuggeftion, & des écarts de fa furprife étran-
gère. S'il étoit homme à ne pas gouverner

cc.par lui-même, & à fe laiffer mener par la
CI'main, comme un enfant à la bavette, il eft

coupable de l'acceptation d'une place, qui
n'étoit confiée qu'à lui en perfonne, & dont
il n'étoit pas gratifié pour la gérer par dépu-

"ctés ; mais au moins dans fa foibleffe; fes pro-
pres fentimens ont pu être préalablement,

"<fi tn vertueux, du moins, moins paffionnés
contre moi3 c'eft-à-dire moins criminels.
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« C'ef pour lui conferver cette gloire per.-
fonnelle, que jai c encé par notifier fi
folemnellement au Pub que dans ma
perfécutiort, ili n'avoit été ci igine que la.
dupe imbécille de fon confident Mabane
celui-ci n'a pas manqué d'entraîner,, à la fuite
de fes exemples, bien des, compagnons &
des fuppôts de fes cabaleufes fuggeftions: la

ç' fa&ion des Frazer & des de Rouville n'a pu
<- que lui-recruter des légions d'adjoints, blaf-

phémans contre ma perfonne. D'ailleurs,
le defpotifrne en chef enfante des phalanges.
innombrables de defpotes en feconds, de fer-
vilité & d'imitation; 1'Iitérêt, la Fatterie,
la Terreur font les enfans naturels du Defpo-
tifme, tout faits& toujours prêts à applaudir
aux.excès de leur père. Un de nos Gentils-
hommes d'une famille ancienne dans le Canada,
& donit le nom figure dans l'hiftoire des
Croifades, ce noble, dis-je,. de plus de 500
ans, écho de Mr. Mabanre, qui, le fouffoit,
complimenta fervilement le Général Haldi-
mand fur ma dtention, junifementr due, dit-il,
à un réfractaire, qui avoit ofé bia-ver la Ju-
dicature de fon Pays. Me falloit-il donc
pjlier, en vi&ime infenfible & ftupide, fous
la verge de quelqqles Juges prévaricateurs,.
& arbitraires oppreffeurs de mon innocence ?
Le lâche ! le mercenaire, l'efclave du defpo-
tifme ! Des milliers de fiècles de nobleffe ne

" fuffiroient pas pour ennoblir une ame fi ra-
dicalement enroturée par de fi ignobles fen-
timen



C Enfin (& voici le dernier temoignageý
" éclatant de la droiture & de la candeur qui

font l'ame de tous mIes récits contre le Gé-
" néral -Haldimand) dans les jours orageux,

des difcordes civiles, la politique publique,j'entends une politique fage & jufte tout a
«« la fois, fe défie de tout, & ne.pardonne rien,

pas même les apparences. Cette défiance, &
cette févérité -de concert, font la mère de 1
sûreté publique: je foufcris de grand eur
a cette économie publique, légitimée par la
nature du bien public, à qui l'intérêt par-
ticulier doit cder, quôiqu'elle m'ait coûté
ma liberté. La calomnie m'avait noirsi au
tribunal du Gouvernement, &·dépeint fous
toutes. les couleurs d'un ami des Américains.

« Lç Gouvernement s'affura, par provifiori,
de ma perfonne; cette détention n'étoit
d'abord qu'un a&e de fa fageffe précautionnée,
qui veilloit à la corifervation de la Province:

jufques-là, le Gouverneur Haldimand n'a été
qu'un gouverneuf- igilant & adif,; mais
voici l'époque précife, où il a éclaté tyran,
& en tvraft fi notoire, que tous les fubter-
fuges7 de la chicane & les raffinemens de la
fophifterie, ne viendront jamais à bout de le
laver, & de l'abfoudre.*

Les foupçons ne font pas des crimes d'état
«réels, mais feulement de préfomption. Cette
préfomption n'autorife ks voies de compul-
fion & de force, que pour quelques momens,
& jufqu'à la-manifeftation des crimes d'état
mais elle ceffe dès que les foupçons, qui
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1avoient fait naître, éclaircis & diffipés, font
difparoître jufques aux apparences de crimi-

" nalité: l'accufé ef: alors abfous par voie de
fait, en yertu de 1'éclairciffement, & ceffe
d'être jufficiable de l'Etat, & conféquem-
ment puniffable par les loix. Cette défini-
tion. de la loi de fufpicion, & la fixation
des limites de fon autorité, devoient donc en
fon tems être la garde de ma perfonne ; &
elles mettent aujourd'hui la dateàl'avènement
dç la tyrannie qui m'a opprimé. Cette loi,
qui ne pouvoit parler & dépofer contre moi
qu'au nom des foupçons, devint donc fans
énergie & fans aaion contre moi, quand les
foupçons eurenz difparu fous l'évidence des

oCeinformations; le Général Haldimand com-
<C mença donc à être mon tyran, dès que les

lumières de fa vérité l'eurent éclairé fur fes
erreurs de préfomption; il le fut donc bien-
tôt ce tyran, &, hélas ! que trop long-tems.

cc J'en appelle aux faits de notoriété publique,
que je vais retracer ici, non pas pour fa con-
vi&ion, (il y a long-tems que fa confcience
eft revenue de fes méprifes) mais pour la
honte de la trahifon, faite à fa confcience par
la continuation de ces violences, qu'il favoit

CCtrès-bien n'être plus juftifiables au tribunal
de fa raifon.

1 ¶ Au moment de ma prife, je délivrai, en
vertu d'une fommation, au Cayitaine Laws,
mon porte-feuille; j'y mis en bloc, fous une
enveloppe générale, tous les écrits, que je
pris la précaution de fceller de mon cachet.

.4 I
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Je chargeai mon ·Militaire Arrêteur de re-
' quérir, en mon nom, du Général Haldimand,

que l'ouverture juridique de ces papiers ne
fût effeauée, qu'en ma préfence: ce Gou-
verneur fe lia, d'hdnneur folemnel, de faire

cC droit à une fi jufté requête, & de refpe&er
cc mon fceau en mon abfence : mais il tint mal
cc parolç à cet hqlneur; car le porte-feuille

fut ouvert ,de force dans les ténèbres, les
agraphes brifées, le cachet rompu, les pa-
piers vifités &- déchirés en partie, &-ce fut
dans cet état de délabrement que le tout
me fut rélâché dans ma prifon,* fans re-
cueillir d'autre fruit de ces procédés, incivils,

cc illégaux & arbitraires, que la honte de l'in-
" civilité, de l'illégalité & de la violence.

Première information juridique, à mon han-
" fneur, & à ma gloire.

Piquée d'avoir triftement échoué dans
cette première tentative, la foif de la ven-
geance fe reput des idées chimériques d'un
plus heureux fuccès à Montréal. Des Mili-
taires de marque, tels que le Brigadier Gé-

" néral Maclean, & le Major Dunbar, beau.
' frère du Juge Frazer, furent députés de
"I compagnie aveç deux Commiffaires de paix,
C9 Meff. MVb Gil?& Porteus, pour aller pafferen
" revue tous les coins & les recoins de ma

maifon: toutes les portes de mes apparte-
" mens s'ouvrirent à leurs fulminantes me-

* ' Ce fut abord du Canceaux que mon porte-feuille
me fut remis, environ fx femaines après, par M.
Prenties, Prévôt Martial.

il4-
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naces; deux de mes bureaux, dont les clefs
m'étoient reffées dans les mains, furent
forcés; des leéures les plus fcrupuleufes &
les plus févères furent prifes de l'univerfa-
lité de mes papiers: on s'étoit promis de dé-
terrer cesfameux prétendus originaux de mes
fuppofées correfpondances avec les Admé.-
ricains ; mais il ne s'offrit à leurs plus mi.
nutieufes recherches, que des intelligences
mercantiles, des monumens particuliers d'af-

r* i i*~ i. i'

faires domeriques, radicalement cieitues.de
« toute analogie avec la politique. La vérité

fe fit jour ici à travers la force des préjugés.
Ces deux Commiffa.ires de paix ne figurèrent

" que pour la forme, & ne furent que imples
fpeéateurs-; mais les Militaires, ét nés&
confus, confefsèrent hautement, qu .eurs
découvertes n'avoient rien produit >,e ce
qu'ils cherchoient : cette confefflion fut pro-
-noncée en préfence de ma Gouvernante, dont
la.dépofition efn aujoùrd'hui dans mes mains.
Ce ne fut quaprès mon élargiffement, que
je fus mis au fait de cenouvel ate d'inquifi-
tion, quand, mettant le pied dans ma maifon,
tous mes papiers s'offrirçnt à moi, dans un
défordre & un renverfement général, avec
la fou-fradion de bien des contrats, obliga-
tions, notes promiffoires & manuelles, dont
je ne pourrai jamais recouvrir le paiement,
par la perte des actes originaux qui en conf-
tatoient le droit primitif. Seconde informa-
tion juridique, à mon honneur, & à ma
gloire.

B
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" La voix de la renommée, qui enfle tou-
jours fes rapports, fur-tout en fait de décla-
mations malignes & infamantes, avoit publié,
que ma feigneurie de la Rivière David étoit
un magafin,. regorgeant de munitions- de

"C bouche pour les /1méricains: ;o:o bO ufs,
"un nombre égal d'e porcs, 30,000 minots de

blé, en dépôt, -y arrendoient que le mo-
" ment du départ, pour prendre à travers les
" forêts la route des'Colonies. Le Capitaine

Le Maître, Aide-de-camp du- Général Hal-
dimand,. & Mr. Gray, Commiffaire de Paix,
furent 'chargés d'aller fe faifir d'un fi pré-
cieux butin, alors de grande reffource pour
le Canada; ils vifitèrent mes moulins, mes

changars, tous les lieux, en un mot, capables
de receler une fi belle capture -il ne fe

« trouva.pas un feul. bSuf à moi dans touté
l'étendue de mon domaine; ils n'y apper-

« çurent qu'une oi deux ventrées de douze
Cpetits cochons, au fervice de mes gens; &
ces 30,000 minots. de blé fe rabattirent à
une centaine> qui étoit le produit des mou-

e. tures, dévolues au Seigneur, pour l'ére&ion
& l'ufage de mes moulins. Frappés de ce
déchec, qui confondoit fi hautement les
rapports de la calomnie, les Commiffaires
prirent langue, & firent, chez le Capitaine de
Milice, de Mafka, une enquête authentique
auprès de mes tenanciers, qui, témoins
oculaires & journaliers de mes déportemens,
fe firent un devoir de reconnoiffance dejultice
& de vérité, de payer le tribut de leurs
khommages à ma perfonne, dont ils- exaltèrent



[ 112

le défintéreffement, la générofité, la prôbité;
" la fidélité, fur-tout, qui ne leur parla jamais

en général, que le langage de cette fidélité;
«c fans jamais entrer dans ces difcuflions poli-
« tiques, qui font hors de la fphère des payfans.
«" Troifième informatipn juridique, à mon hon
"C neur, & à ma gloire.

« Débouté de toute lueur d'efpérance de
" jamais atteindre à quelque information iéfa-
c vorable pour moi, fur les lieux, ou vu de

près, on deyoit me connoître; l'envie achar-
née à me vouloir coupable, fe fit une mifé-.
rable reffource d'en aller chercher & déterrer,

«o uj'tois à peine connu. Le jeune Dufort
avoit été arrêté, comme il s'échappoitde la
Province, cherchant, dans la fuite, lealutdé
fa liberté précaire & chancellante, fous une

ceexécution légale, obtenue contre lui par
cc un inexorable créancier: des Militaires de
<C la plus grande confidération, ne crurent pas

avilir leur caraéère, que d'effayer de fur-
prendre dans trois interrogatoires fuccef-

" fifs, & d'extorquer de témoignages contre
moi, par des queftio captieufes, des affer-

« tions même fraudulefes, de ma prétendue
"exécution fur un gibet. Le prifonnier, plus
« ami du vrai que de fa liberté, & dédai-

gnant de faire fa cour aux dépens de l'inno-
cence, ne put jamais etre amene, par tous
les artifices, à me compromettre dans fon

« évafion, dont il jura toujours que je ne
" pouvois avoir eu le moindre vent. Son père

-Cc même, rendu à fa prifon, vint fe mettre
de

I

I



de compagnie & fur les rangs, non pas pour
fuborner la probité de fon fils, qu'il avoit
lui-même formée par fes leçons, mais pour
l'inviter à ne rien receler des informations
vraies, qui pouvoient lui valoir fa liberté
auprès du Gouvernement; mais le prifon-
nier tint, toujours ferme dans fes premiers

c allégués, qui ni'abfolvoient, en plein, de
toute intelligence avec luidans fa fuite.
Il m'a depuis, en préfence de témoins, fait
délivrer fon certificat par écrit, des divers

Ic interrogatoires .qu'il a fubis, des réponfes
uniformes, qu'il confirma fur- les fernens
les plus folemnels, & que j'ai déjà produits
au grand-jour dans mon mémoire* Qua-
trième & dernière information juridique,
à. mon honneur & à ma gloire; jedisjuri-
Cdique -car pour les enquêtes fecrètes, elles

ont été multipliées à l'infini, & couronnées
des mêmes fuccès; peu de portes en Canada,

« où on ne fdit allé frapper, mais elles n'ont
« été ouvertes, que pour la juftification de

mon innocence.

Il y auroit eu plus que de. la fatalité
ordinaire, plus que de l'aveuglement com-
mun, fi les rayons de lumière, qui réjail-
liffoient de toute part, ne fuffent pas venus,
porter le jour dans l'efprit du Général

" Haldimand: fon cœur fembla donc fe ra-

* Ce jeune homme. eft né avec du fentiment; il
" tient par l'éducation â'des principes; fa vertu mréri-
" toit une plus heureufe fortune.
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mollir & fe radoucir. Il commença a ne
plus parler de ma détention, que comme
un de ces trifes évènemens, que le zère
q;j'il devoit à la caufe de fon· Souverain,
c'eft-à-dire la loi la plus ifride du devoir,
avoit pu feul arracher à la- précaution de fa
vigilance ; il convint franchement que le
réfultat des plus févères inquifitions, n'avoit

cconcouru, en aucune manière, à réalifer les
premiers, ombrages, fournis contre mon

cc innocence au Gouvernement; il ne balança
plus même à confeffer, que fes premières
démarches n'avoient été que les écarts de
la furprife & de la méprife :j'ai fous la main
des témoins & des dépofitaires de fes fen-
timens, tout prêts à le mettre en contraffe
avec lui-même, & à le confondre, quand le
manque d'honneur & de confiffance l'ame-
nera à fe renier lui-même, en niant fes
propres aveus; mais qu'a à faire ma caufe,
de ces témoignages particuliers & fecrets?
Un évènement public & perfonnel l'a déjà

cc décidée en ma faveur, dans toute l'Angleterre,
en dernier reffort & fans appel, au tribunal
de l'équité naturelle, précurfeur infaillible
du tr.bunal de l'équité civile-..

C Ce vertueux ami, qui m'honore par fon
amitié, autant qu'il illuffre fa dignité de
CMernbre de la Légiflature de la Province,.
parcet affemblage devertusfociales, qui le font
les délices & l'ornement de fes Concitoyens.
M. L'ELvefpae, toujours aux aguets pour faire
triompher mon innocence, par le recouvre-M
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< ment de ma liberté, follicita cet élar-

giffement, préciféinent àcette epoque favo-
"rable, où le feu de -la perfeccution, abattu,

C avoit ramené le calme dans les paflions du
Gënéral Haldimand., Mon fage négociateur
renforça fes follicitations ufitées, par l'offre

" de fe conftituer lui-même ma caution, à la
concurrence de quelque fomme arbitraire,

" qu'il feroitrplu de fatuer. Le Gouverneur
cc ouvroit alors fon lever, lever mémorable
cc par la reconnoiffance authentique -de mon
" innocence ; émancipé pour le moment, de

l la tutèle & l'influence de fes perfides infti-
gateurs, il femble devenir ce qu'il devoi-t

" être, c'eff à-dire un Juge jufte & humain
ç avec un air de fatisfadion & de férénité,
«C qui égayoit vifiblemnent fa contenance, il
'C foufcrivit galamment à la requête de mon
1U digne ami, en ma faveur, en accompagnant
" cet aée de bienfaifance judicielle, de tous
" ces complimens obligeans, & propres àadoue-
" cir, à faire oublier même fes premières
C févérités à mon égard.t

Il appelia, fur le champ, fon Aide-de-camp,
M. le Maître, qu'il dépêcha en hâte, dans

C la compagnie de M. L'Evefque, vers le Lieu-
tenant Gouverneur, M., Cramahé, pour lui

" intimer l'ordre de dreffer l'aac obligatoire,
< qui devoit immédiatement précéder ma
" liberté; (car il efta à propos d'obferver ici,
" que toutes ces expéditions générales dejuf-

tice militaire, ne furent jamais marquées que
f du fceau du Defgotifme Militaire, & tou;-

m m
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cc jours fignées de la main de He-r Théophile
Cramahé, par ordre defon Excellence, le Gou-
verneur:) la jufice civile n'y intervint jamais
par fes agens, & elle n'y figura jamais par
l'économie réfléchie de fes procédures. Le
Lieutenant Gouverneur accueillit cette nou-
velle, avec un enthoufiafme & une extafe,
qui éclatèrent en ces tranfports, naturels à
un bon cœur, en liberté d'agir, & d'être lui-

c même : En vérité J'en fuis bien aife, car il étoit
honteux de tenir un bomme comme M. du Calvet

" en prifon, & fans favoir pourquoi; mais il fe
« trouvoit malheureufement occupé, & l'affaire
« fut remife au lendemain.

c Ce jour arrivé> M. L'Evefque fe rendit à
point nomme chez M. Cramahé, où de con-

" cert avéc M. Dunn, perfonnage de marque
C dans la Province, l'aée d'obligation fut

C dreffé; ils pafsèrert delà dans l'appartement
< de M. Cramabé, pour le figner en fa préfence,
« & le munir de toutes les formalités légales ;
" mais quel fut leur étonnement, lorfque ce
' Lieutenant Gouverneur leur fignifia, qu'il
C n'étoit plus quetion. de mon élargiffement,

C parce que la girouette avoit tourné, & que
fur ce change de vent, il avoit reçu un

" contre-ordre du Gouverneur pour fufpendre
« ma liberté! Il ne donna alors aucun éclair-
" ciffement fur ce myfférieux & étonnant chan-
4 gement, dont la pénétration ordinaire de
"C M. L'Evefque faifit frès-bien la caufe, par
C des conjeaures; il en fut pleinement éclairci,

M

M
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c le Dimanche fuivant, io Décembre 1780,
" au château de St. Louis, par le Gouverneur
Ic lui-même tenant ion lever en grand Gala,
" & dans fon plus* brillant apparat. M. du
CCalk' et, lui dit fon Excellence, en allant à
c lui au travers de la foule, M. du Calvet a eu
" l'auJace de m'adrefer une lettre infolente ; je

lui apprendrai,fi c'eft de ceJflyle qu'on écrit à
un homme comme moi, & je lui ferai bien chan-

" ger de note.

M. L'Evefque lui.repliqua, j'ai lu la lettre,
" &je n'aurois jamais imaginé qu'elle fut fur un
" ton à irriter & offenfer Votre Excellence;

cc après tout, ilfaudroit pardonner quelque irrégu-
" larité, à un homme qui voit fon tombeau creufé

graduellement tous lesjours, fousfes pieds, par les
horreurs d'une prifon, & fa fortune tombant en
décadence & en ruines, & s'écroulant tout à fait

" chez lui, par l'inattention & l'abfence. M.
" Panet, Avocat Franfois, depuis Juge des

Plaidoyers Communs, appuya de fon fuffrage
ce plaidoyer de l'humanité. Provoqué par.
des apologies mal-afforties à fa paffilon,
l'impérieux Général Haldimand exhala fa
fureur par cette arrogante & infultante repli-
que, je n'ai pas ici befoin de confeil & d'avis ;
à moi feul le droit de juger; & je procéderai,
comme il me plaira. Je défie le defpote le plus
jaloux & le plus fier de s'arroger un langage
plus audacieux & plus fuperbe: il apert *

Ce réfimé eft extrait de mon Mémoire, page i. f3

I 1
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etC donc ici, par ce récit, attefé depuis par une

lettre de M. L'Evefque*, & confrmé par le

M oN;sI E U K,

' " En réponfe à votre demande, je vous dirai, que les
premiers jours de Décembre 1780, je priai le Général
Haldmavdde vous laifer fortir de prifon. en lui repré-

" fentant le trifte état où vous étiez, eu égard à votre
fanté, & la mauvaife prifon que vous occupiez ; lui
offrant d'être votre caution. Ilme fit réponfe, ( comme
il avoit déjà dit) qu'il étoit fâché que vous fuffiez
foupçonné. Enfin, .il m'accorda votre élargiffement,
& appella Mon feur le Maître, à qui il dit d'aller avec
moi chez le LieutenantrGouverneur, Monfleur Cr4-
mab , lui dire de fa part de vous faire fortir, après
avoir pris ma lignature pour la forme du cautionne-
ment. Le ineffage fat fàit; & Monfieur de Cramahé,
étant occupe alors, me pria de repaffer le lendemain ;

" ce que je fs: & Monlieur Dënn dreffa l'obligation ;
& la portant avec moi dans l'appartement de mon dit

f' Sieur Crawabé, ce dernier nous dit, oLa girouette a
" tourné; le Gé4éral m'a envoyé colitre-ordre. je

conçus que vous lui aviez pu écrire quelque chofe, la
veille ou [e matin. Je fus vous trouver, & j'appris
de vous que je ne in'étois pas trompé; ce que le
Général me confirma le Dimanche d'enfuite à fon
lever. Je me fuis reproché de n vous avoir pas été
prévenir fur le moment, en fortant de chez le Lieute-
nant-Gouverneur la preniière fois : cela aurbit arrêté

" votre lettre au Général, 4 donné vraifemblablement
votre liberté.

J'ai l'honneur d'être, bien parfaitement,

Votre très-humble

& très-obéiffant Serviteur,

{ Signé ) Fr açois L'EvLsQ3z.

I
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eni ai averti plafieurs fois;& vous y êtes toujours

"revenu.

X Mufrar P i EKIt E Duv CA L vE-,
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'timoignaàge de M. Cramahé*, que j'ai itédtenfe
"priûnier, depuis le 6 déDcembre 17 80, (jour
Oa/igné pourmon êIaqgJfement ) jufqu'au fe-f-ed
dt Mai 17 83, wsn pius en vertu d'an,*.,cc~

'I' pondanrce furppofée avec les ennemis de l'Etaî,
id'daucune pratique contre la pro/péité de la

<CProf-'inice,ý mais à rc:fun d'une lettre, que> dam'r
le s aoones d'une ame en proie aux plus cxi-M

t fans thagirins, jarxis écrite d'un jîyle que le
«Gou'e7near jiugea peu refpeaucux & trop libre.

'< Cette lettre, ub1iée avec tout le tiffu de
Cfes Particuarié.ans m-oný Mémoire (. page

iC 16,) ne pourroit être inféré e ici, fans excéder
(c les bornes refferées, que prefcrir la natu re
cc d'une êpàtre; mais au jugement de tout
c' .Loevdres, elle n'efc, dans fon enfemble, que

<l'expreffion de la douleur, aigrie à la Vérité
c par les fenfations les plus cuifantes,- mais
'r conduite dans fes accen's par. la politeffe,

c"l& mollifiéýe par la modération. En voici
Cle trait le Plus véhément, qui feul a pu rai-

.eudi, 14 Décembre, 1780-

* Cje fais s=es complimens à Monfleur du CaJ<uet,
e& parleri, à Monieur le Général demain muatin à 

fl on fujet. --Son Excellence a été indifpofé à fon égard
CCau :fujet d'une lettre qu'il lui a écrite, d'un flyle très-

Z. %rw IMM A 'FT.
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C lumer contre moi tout le feu & les volcans
de la p'flion du Général Haldimand: D'aprèe
ces principes, je dirai par repréfentation à M. le
Général Haldimand, & à M. Cramahé, que
s'ils nont pas projetté & juré ma defiruflion,
& celle de mafainille, ils aûront égard à la repré-
fentation que je vais leur faire, &-ils, ne me
feront pas plus long-tems foufrir dans ma
prifom, .. . . l'une des plus dures prifons, où/

<lje fuis malade.

Si tous les Rois de la terre, affemblés dans
cc un Concile Oecúménique, avoient (fans voie

juridique, & fans affignation de corps de
délit) décerné contre na perfonne l'horri-
ble nuée de châtimens, que m'a infligés de

« fa feule autorité, & de fon unique mouve-

C ment, le haut & puifant Général Haldimand,
ccje n'aurois pas cru violer le refpea dû à

leurs univerfelles Majeffés, que de déférer des
c plaintes fi modelles, à leurs tribunaux réunis.

Ces Monarques, faits pour le trône, & pré-
parés par la nature & l'éducation pour y

C fiéger, au nom de la jufrice & de l'humanité,
c pour la dire&ion, & le bonheur de toutes

lés fociétés nationales, auroient trouvé, dans
CCleur deffination officielle & publique, des
cC excufes, des apologies même, pour une fi

C légitime complainte. Le Général Haldimand
Sn'eft que repréfentant de Roi, de repréfen-
C tation bien éloignée; & encore n'eft- ce que par

intrufion, de paffage, & par i'entremife de
l'aveugle faveur. .Cet homme, parvenu de

hafard
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hafard, & corntre nature, n'a pu recevoir, en
naiffant, que l'ame vulgaire d'un particu-
lier, qui n'étoit pas né pour la grandeur; il
n'a point appris, fous les leçons précoces

,..de l'inftru&ion, l'art d'être Roi même par
ccinage & en peinture .Dans les délires de

l'amour-propre ébloui, il s'eft figuré, que fa
dignité de Gouverneur élevoit la perfonne
d'Haldimandý au-deffus des individus de la
nature humaine, qu'il étoit délégué pour
gouverner. Dans fes rêveries, il a cru fa
grandeur perfonnelle outragée par les repré-
fentations d'un individu, qui devoit difpa-
roître, & fe taire devant un homme comme
lui; & fur ces extravagantes prétenfions, il
s'eft vengé à l'égal, au-delà même des Rois.

"cMais je vais plus loin,

" Je fuppofe que cette Malheureufe lettre
(je ne la qualifie de ce nom, qu'à raifon

c des malheurs qu'elle a accumulés fur ma
ctête) eut réellement paffé les bornes de la
cc déférence due à un Gouverneur, & fut allée
cjufqu'à outrager -effeéivement fa perfonne:
k mais la perfonne d'un Gouverneur n'ent pas
l'Etat; on peut abhorrer de tout fon cœur
la première, & aimer tendrement le fecond:
une infulte faite à l'une, n'eu donc pas un

" crine de haute-trahifon contre l'autre; ce
n'eft qu'un délit particulier, qui reffortit des

" loix civiles. La Majeffé des Rois ne les met
" pas fouvent à l'abri des écrits audacieux &
" infolens; mais ils rougiroient de fe faire

eux-mêmes juges & parties dans leur caufe:
" c'eft à leurs Cours de Judicature qu'ils s'en

R
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" remettent de leur vengeance, & c'eft à elles
"a qui je devois être livré pour prononcer
" fur le délit e ma lettre. De quoi s'efn avifé
" le Génér Haldimand de travelir en crime de
« lèfe-Majefté, une offenfe qui ne pouvoit
" être tout au, plus que de lèfe-individualité,

& de punir un prétendu. offenfeur particulier
" en crirn.inel réel d'état? Pourquoi m'en-

chaîner, durant le long cours - de deux .ans
& demi, dans une prifon, au nom de l'Etat,
qui n'avoit rien à. démêler dans I'infulte
fuppofée? Qu'il prépare, qu'il forge dans

" les atteliers ténébreux de fa fougueufe &
" vindicative imagination, pour ces queifions,

une folution claire & nette, que la Judica-
ture d'Angleterre doit réclamer pour fa juntifi-

" cation! Je l'en défie.

" Mais fur quelles loix s'eaf-il· fondé pour
4 s'ériger ainfi en vengeur abfolu dans fa pro-

pre caufe ? Eft-ce fur les loix de France?
" Mais nul Gouverneur des Colonies Frangçolfe's,
" qui ofa venger par une captivité de deux ans
" & demi un difrefpeé contre fa perfonne,
C fans l'interpofitior de la Judicature de la
"C Colonie, à qui, dans vingt-quatre heures, il
< doit rendre compte de toutes les voies de

fait, dont il pourroir s'avifer: s'il venoit
"C à s'arroger une autorité, dont la conflitution
" de l'Etat ne l'inveftit pas, le Parlement de

Paris, qui e(t le Parlement d'adjudication
C pour les Colonies, prendroit fait & caufe
" en main en faveur de l'opprimé contre l'ufur-
" pateur; il le fommeroit, jufqu'au milieu-de

fa garde, de comparoître à la Cour, cu en
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perfonne, ou par procureur, pour y rendre
cc compte de fa tyrannique adminifiration. Dans
cl ces occafions d'éclat, la fage. politique de
cla Cour de ierfailles ne favorife jamais ces

defpotes délégués, que trop enclins à me-
fufer de leurs pouvoirs; & elle croiroit im-
primer une tache ineffaçable à la gloire de
fa juffice, que de ne pgs donner les mains à
une fommation faite au nom dla félicité
d'un corps du peuple, attaquée dans le loin-
-tain, & gémiffante fous les coups aduels de
la tyrannie*.

Par le Bill de Quebec, l'Angleterre eft en-
gagée, de conifitution, à nous reproduire,
dans la Province, l'image tout-à-fait reffem-
blante de la Jurifprudence de France. Où eft

cc donc ce tribunal,repréfentatifdu Parlement
de Paris, fauveg'arde d'office & furveillant
général du bonheur des Cantadiens, prépofé
pour'.tenir en réferveles dernières foudres

c< judicielles en leur faveur, contre le pouvoir
cc exécutif, qui s'aviferoit de vouloir établir

chez eux le règne des brigandages arbitraires
du Defpotifne? Eh, quoi ! le Bill de Quebec
ne nous auroit-il donc tranfmis qu'une Judi-
cature Fraiçgoife tronquée, mutilée, & dé-
pouillée de la feule effource qui peut la
mettre dans toute fa igueur, & affurer fa

ccfidèle exertio.n dans une Colonie ? c'eft-à-

L'exemple de M. Laly, & d'une foule d'autres
Généraux & Gouverneurs, juges au Parlement de
Paris, fait foi de la vérité de ces affertions.

Ro2



« dire que ce miférable Bill nous auroit dé-
" voués (garrottés, pieds & poings liés) à la dif-
« crétion de tout Gouverneur, à qui il pla^ra
« de nous écrafer! Le Gouverneur Haldimand
« avoit donc raifon, quand en plein lever,
c pour donner du relief à fa perfonne & à fa
c dignité, il érigeoit fa volonté, en règle
« feule de fa- conduite, & en loi unique de
cC la Province !

CC Mais, dit Puffendorf, qaand une légi|Iation
nationale, loin de protéger formellement, par fa

cc teneur, les peuples, confpire dans fon efTence, par
une tendance immédiate & dirette, à les fouler

c< & les tyrannifer, des-lors elle ceffe d'tre loi, qui
49 par fa nature doit être fubcrdonnée au bonheur
cc public; alors l'anarchie faccède de droit éminent
cc & poßtiff; les fujets rentrent dans l'ordre de la
cc nature, où il n'eßt plus de Souverain, de Légif-
« lature, de Miiftre, & de Gouverneur: replacés
« dañns cette égalité univerfelle, qui étoit née avec
c eux, ils desiennent alors, individuellement, leurs
c feuls juges & leurs propres vengeurs. Avant
c de foufiraire le Général Haldimand à la
cc jurifdi&ion des loix, & d'imiter fi mal, par
« cette fouftradion, l'équité de la Cour de
cc /erfailles, que le Gouvernement, en vertu
cc du Bill de Quebec, doit nous repréfenter
<C fidèlement, comme le dernier complément
« de la Jurifprudence Franolfe fur les Colonies,
« que le Miniffère pèfe la trife révolution qui
ç doit en être le premier frit

M Mais la tyrannie du Général Haldimand,
« dans mon emprifonnement s'étendit dans fa



latitude fubféquente à des trinfgrefflons
encore plus atroces que la violation des Loix
Frangoifes: j'offris, en faveur de mon élar-

" giffement, non-feulement la caution de mes
amis,. mais la fequeifration de tous mes biens,
que je foumettois à l'adminiftration du Gou-
vernement pour gages de ma fidélité: rejetté
dans cette offre, j'en appellai aux Loix de
la Province ; je me réclamai de la Jurifdiaion
de mon Souverain, pour être tranfporté en
Angleterre, & y porter ma tête fur un échaf.

cc faud, fij'avois été un traître: enfin par la
plus atieatique fommation, je requis mon
jugement dans la Judicature de la Nation,
Mais le Defpote fiprême, M. Haldimand

« foula aux pieds toutes ces réclamations ju-
ridiques, & ces appels nationaux, contre la
teneur de la Capitulation de Montréal de
Septembre 1760,. contre la bonne-foi jurée
au Traité de Fontainebleau le 1w de Février

CC1763, contre la Proclamation de Notre Scu-

cverain en O&obre 1763. Tous ces aaes
nationaux nous annonçoient, fous l'appareil
le plus folemnel, la jouiffance des préroga-
tives des Citoyens naturels : & où ef, en
Angleterre le Gouverneur, qui osât priver un

ce feul moment de fa liberté, un fuiet dont il
fe conftitueroit de fa propre autorité le Juge,
fans linterventiondes Tribunaux Civils ?

cc Mais la prévarication éclate fous un jour
bien plus odieux, plus infolent, contre les
infrutions tranfmifes en 1778 avec la Com-
million au Gouverneur Haldimand, par le
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Miniftre& Secrétaire d'Etat d'alors, Milord
GeorgeGermaine: ces documens royaux lui
enjoignient de proclamer dans la Colonie,

ccl'Ae de l'Habeas Corpus, qui, le 6 du mois
d'Avril dernier, n'y étoit pas encore remis
en vigueur, du moins, à enjuger par les
lettres particulières qui nous' v-annoncent la
continuation du defpotifme. Ces règles d'ad-

« minifration publique, émanées immédiate-
<' ment-du Trône, interdifoient a ce Gouveri-

cneur, même dans ces tems de trouble,
le pouvoir d'em.prifonner un fujet, fans l'avis
& l'approbation du Confeil Légiflatif; dans

cc l'efpace de trois mois, une proclamation &
-un jugement devoient juffifier, aux yeux de
la Province, la détention provifionnellement
ordonnée du coupable. Où ef la bonne-foi
que méritent les traités'? Qu'eft devenu ce
refpe& dû au Souverain, fur-tout 'quand il
veille au falut de fes peuples ? L'Angleterre
eft donc ici infultée dans fes plus refpeéables
têtes, -& déshonorée dans fes plus beaux
titres, fa vertu. C'eft à eHe à venger en
chef cet outrage.; pour moi je ne fuis que

«e le fecond dans l'offenfe.

Après des attentâts fi hardis contre les
autorités les plus facrées, on doit s'attendre

cc tout de la part d'un GénéralHaldimandX
cc cette étude à enrtaffer fur ma tête, de choix

fi ingénieux,.tant de douleurs dans ma cap
tivité, ne furprend plus: il étoit naturel
àune tyrannie échappée & fans bride; de conf-
pirer à ma deftru&ion: fi elle fembla



" s'arrêter dans fa courfe, fufpendre les derniers
"coups d'éclat, & -révoquer fon a-rt, les plus
eldiaboliques vues furent l'ame de cette efpèce
" de révocation. Le chemin de la fuite fut

toujours ouvert à mon choix; c'étoit à coups
redoublés d'oppreffions, que mes ennemis vi-

" foient à me forcer de m'y réfoudre, à l'exen-
C ple de tant d'autres compagnons infortunés
" de mes difgraces. Mon évafion auroit ratifié

& confirmé les premiers foupçons de ma per-
fidie prétendue envers mon Souverain; j'au-

cc rois emporté avec moi toute l'infamie réelle de
ma fuppofée haute-trahifon; je n'aurois donc
plus été, au Tribunal du Public, qu'un fugi-
tif tétri & déshonoré; la confifcation de mes
biens auroit été le prix de cette flétriffure:
enrichis-de mes dépouilles, mes ennemis,
qui étoient mes juges, auraient joui du doux

" fpe&acle de me voir errer d'afyle en afyle,
" fous les livrées de l'indigence. en rebut à
" toute la terre, en horreur à tous les honnêtes
"gens, & fur-tout dans l'impuiffance de leur

jamais demander, avec fuccès, compte de mes
malheurs; leur triomphe auroit été complet:
mais une mince péiétration, & fur-tout les
intérêts de mon honneur, me firent lire
d'avance dans les coeurs, où fe tramoient de
fi abominables complots; je me foumis donc
à ma trille defnée, qui fe ferait accrue

" d'horreurs, que d'effayer à la finir par les
.évoies que m'applaniffoient la malice & l'ar
tifice. Par cette ferme réfolution, malgré la
fouftraéion de plus de 20,ooo liv.fl. à ma
fortune, mes domaines & mes autres immntt-
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" bles ont échappe à leurs entières ufuepatiouiù;
" peut-être feront-ils- des fonds fuffifans pour
" faire pleurer, un jour, ces barbares qui fe
C font fait un jeu fi cruel, de rire de mes
"défafhes.

Cependant, au plus fort de mesmalheurs,
l'amitié vint, par fes épanchemens affe&ifs,

" adoucir la févérité de mon fort; M. L'Evêque
" foutint conifamment le caradère généreux de
" mon bienfaiteur, & de mon patron à Quebec,
C & jufques fous les yeux du Défpotifme, qui,

quoiqu'ennemi de fes vertus, n'ofa jamais lui
" faire un crime, & le punir de me fervir. M.
" Dumas St. Martin, en liberté de donner en-
" fin l'efor à fes fentimens, devint,, par fuc-

ceflion de tems, le père de mon fils, qui
" encore, fous les livrées de l'enfance, délaifle
" fous là tutèle de domeftiques indolens &
"l tupides, étaloit fur fa perfonne le fpedacle
" hideux de la nudité & de l'indigence, &

portoit fur fa face émaciée, l'image peinte de
« la fin précoce qui l-. menaçoit. M. du

Chefray (nom refpeéable, que je ne prononce
« ici qu'avec admiration)me délia la bourfe,pour

arrêter la vente de:- mes biens, que la perte
" de mes procès alloit rendre inévitable: il

accompagna ce fervice de ces manières
" obligeantes, de cette délicateffe préve-
C nante, qui en omplifièrent le mérite au

centuple; il m'obligea avec toute la no-
" bieffe d'un Gentilhomme qu'il ft, & qu'il

" mérite bien d'être, en venant me ,mettre la
" fomme dans les mains, jufques dans ma pri-
"C fan niême; il me reRte d'un fi noble pro-

<C cédé



ccédé une dette de reconnoiffance, que la durée
de mon exiftence ne fuffira jamais pour payer
daris fort entier.
" Des amis raffemblés ranimèrent par des
ecritse touchans, & par leurs pathétiques

Juin 30, 178.2.
• Avec peine je vous informe, qùe, par un trait de

politique le plus tyrannique, on a empêché Monfieur
Li'vius de venir en Canada. Il eft certain, gue le parti
de l'inquifition, qui s'eft élevé ici, a écrit à Landres

ce tout ce que la calomnie peut inventer pour fe maintenir
"e en atitbrté jufqu'à la fin de ces défordres ; pourdéfoler
« ceux qu'ils ont en averfion, pour affiouvir un intérêt
"c fordide par une indigne iniquité qu'il exerce. Quel.
" ques Confeillerne fe cachent point de dire hautement,
" que fi Monfieur Livius étoit venu, le Confeil l'auroit
" fait repartir dans le même bâtiment: même le Gou-

verneur a eu l'imprudence de le dire à table.' Ils fe
voyoien t foutenas ; c'e affez en dire, pour les autori-
fer à tout faire, à tout ofer, & à tout entreprendre,
L'on dit que le Gouverneur a reçu d6s initru&ions du
Secrétaire d'Etat pour élargir les prifonniers fur lef-
quels il n'y auroit aucun fait : il n'y a nul doute de
croire qu'il n'en fera rien, & qu'il n'en fera fortir au-
cun. La raifon en eft toute fimple: puifque la cupi-
dité s'en eh mêlée jufqu'à préfent, il s'y foutiendra

<' dedans tant qu'il pourra, pour faire le contraire à ce
qui eft dû au droit des gens, afin de s'y fouffraire. li
paroît qu'il eft approuvé: du moins, il le dit : ce qui

" elt en vérité révoltant pour les gens de bien, honteux
"c& déshonorant pour le Gouvernement, de fouffrir
"l'injuftice & la cruauté quife fait ici. Il faut abfolu-
" ment qu'on ait furpris la religion des nouveaux Secré-
" taires d'Etat, puifqu'ils fuivent, pour ce qui concerne
" & regarde cette province, le même fyflême que leurs

prédeceffeurs pour fa deffruaion entière; car ils tom-
" bent dans les mêmes pièges.

" Je fuis mortifié que Monfieur Li'zius ne foit point
" venu; car il n'y a nul doute à croire que fa juftice

auroit délivré les prifonniers, & mis tout le civil en
" traiquillité ; la majeure partie détenue par fufpicions

mal-fondées, ou par des idées arbitraires & idéales &
defpotiques fornentées, ou, dis-je, enfantées par la

S i
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exhortations, mon courage, qui, abattu fous
le poids de la calamité, étoit prefque expi-

CC jaloufie, pour ravir & ruiner la fanté & la fortune de
etceux qu-'on hait d'une invincible inimitié.

L'on n'ignore pas que l'on a fait tout ce que l'on a
«l pu, par or, argent, & menaces, pour tâcher d'avoir de

mauvais témoignages contre les prifonniers ; particu-
c lièrement contre vous: ce qui eft un exemple des plus
" frappans aux yeux de tous ?es individus de cette pro-
" vince. Auffi ne vous déconfortez pas; prenez courage
" & beaucoup de patiencea: c'en à quoi je vous exhorte;
C car ils ne demandent pas mieux que votre perte. Il

faut efpérer que quelque bonne aine de Lcndres fera
reluire le flambeau, qui réfléchira fts rayons de clarté

CClfur les perfonnes en place, pour reftaurer les principes
de juflice & d'humanité, qui relient dans le néant ici.
Dieu veuille ramener les momens précieux de ces
heureux jours de félicité pour nous tous, pauvres ha-
bitans de cette province, ,abandonnés à la fureur de
l'irréligion, & de toute la corruption humaine.
A Monfieur du Cal<vetý

" Je reçus cette lettre anonyme, & fans date, dans
des momens de redoublement de chagrin & de douleur,
qui donnoient de furieufes fecouffes à toute ma réfolu-

"C tion & à ma fermeté; il ne falloit rien moins qu'un
"C fi puiffant comfortatif, pour les relever. J'en dé-
" pêchai fur le champ la copie,. par quatre duplicata.

à tous les Miniires & Secrétaires d'Etat ; que ies
Minilires préfens, dupes d'obliques & frauduleux rap:
ports, y apperçoivent une vraie efquiffe de la fituation

cde la Province, délinée par les mains même des in-
tereffés au premier Chef, en qualité de fouffrans.
Au rele, cette lettre ne part point d'une feule main ;
elle en l'ouvrage réfléchi d'une petite fociété de quel-

CC ques-uns de nos plus e-rtueux Citoyens: ils avoient
alors, & ont encore, I*angue liée- par le defpotifme,
qui acróit érigé en crime de haute-trahifon, tout
témoignage public de la vérité, contre fes fureurs:
ils ne pouvoient parler ouvertement, que fans fruit
pour la Patrie, & pour leur propre defliuEtion ; mais,

ec que le Tyran expuifé rende leur véracité &c leur pa-
triotifmue à leur liberté, ils s'expliquÉront hautement,
& le Minilière verra alors, s'il eni de la fageffe & de

I
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rant, & fur le point de fe rendre. Une fo-
ciété des plus refpetables Citoyens m'offrit,
après mon élargiffement, une foufcription

« de 2ooo guinces, pour m'aider à me relever
c de mes difgraces, par le miniftère des loix;
" mais je ne ferai jamais à charge à mes amis,
" que quand l'indîfpenfable nécefité m'en aura

di&é l'irrévocable loi: il me refte encore
une petite fortune; j'hypothéquerai,j'alié-
nerai, je facrifierai tout, pour arracher, au

c nom de mon honneur, de la juftice natio-
« nale & judicielle d'Vngleterr, une éparation
" que les titres les plus facrés réclament pour
" mbi.

" Si j'échouois dans la pourfuite d'un -fi
" noble déffin, eh bien! Meffieurs, je ne ba-

lancerois pas alors de vous léguer folem -
nelleméènt mon fils; il étoit né pour une
âTez brillante fortune; mais malgré les dé-

cc fa1tres dé fon malheureux père, je fui ,sûr,
Squîe dàns votre humanité, votre généçrfité,

9 & la nobleffe de vos fentimens, il trouveroit
parmi vous plus, d'un vrai père. Pour moi,
je ne fuis pas d'un cara&ère à mettre un fi
grand prix à une vie, qu'une flétriffure,
quoique toute de préfomption & d'injuftice,

te empoifonneroit de fes amertumes: à mon
âge, d'ailleurs, on doit avoir appris, au moins>
à finir avec fermeté.& avec-courage.

La connivence de Londres femble me pré-
fager le befoin futur de ces derniers fenti-'

la bonne politique des Condîeurs de l'Etat, de s'en.
rapporter à un Gouverneur, qui, foi d'amour-propre
& d'intérêt perfonnel, déclare, que, fous fon adminif.
tration, tout va bie.
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" mens: ici le Defpotifme ne marche pas, com-
« meà Qyebec, têtelevée; mais il domine furieu-
c« fement dans les ténèbres, & il fe démène terri-
" blement, pour fe mettre un jour à l'aife & en
« liberté. A mon arrivée dans cette capitale,
" c'étoit le Lord Nortb, qui, comme Secrétaire
« d'Etat, préfidoit à l'adminiftration de l'Amé-
c rique: fa Seigneurie a la réputation d'être née
« à l'ombre des payots de Morpbée. La Renom-

i mée, avec fes cens voix, n'en a fouvent pas
C une pour ·la Vérite4; mais ici elle en eft
' l'écho: malgré les efforts bruyans de mes

« vifites, de mes écrits, & des follicitations
vives de mes prote&eurs & de mes amis, je

" ne pus réuffir à éveiller un feul rmoment fa
" Seigneurie. Cç-Seigneur eft aujourd'hui ei
c" difgrace, & fans avoir à répondre qu'à lui-
CC même de fa léthargie naturelle ou acquife:
CC eh bien! il peut aujourd'hui repofer à l'aife,
c fi cependant la voix de la juftice, qu'il a fi
« mal fervie dans ma perfonne, Pe vient pas
" troubler fon repos.

" Le-Miniftère préfent jouit, au Tribunal
cc du gros de la Nation, de la gloire de la popu-
c larité; il m'a donné au moins quelques
cc fignes de vigilance & de vie, car il a parlé.
" Vous avez lu fes déclarations, ou plutôt fes
C variations. Je vous laiffè à preffentir ce que
" fenblepréparer. & à vous & à moi, ce lan.-
' gage de la diffonance & de la volatilité. Il
cc n'eft pas cependant hors de la fphère de la
C poflibilité, d'éclairer fa politique, ýd'allarmer
" fon patriotifme, & d'exciter l'une par l'autre,



C pour faire taire & calmer des foupirs, qui>
" quoique partant de loin, peuvent devenir
" bien funeffes à tout l'Erat. Puiffe llaftre
«' heureux de l'Adngleterre & du Canada, réunis,
Ç amener cet évènement, & fupprimer, dans
c fes caufes fatales, une nouvelle révolution,

qui fe couve & s'avance à pas bien rapides
& précipités; car je viens maintenant à vous;

c& c'e I ici pour moi la partie la plus intéref-
cc fante de cette lettre: mes intérêts, il eft
CC vrai, me font chers ; c'eft la Nature elle-

même, qui eft la mère de cette tendreffe;
mais le patriotifme, cette vertu, ou plutôt cet
afièmblage de vertus plus fortes quelquefois

cc que la nature, dans les grandes ames, a
"Irmarqué dans mon cœur une place de .dif-
cc tindien pour les vôtres. Tels font les fen-

timens qui ont guidé jufqu'ici mes démar-
ches, & réuni mes efforts. Si jamais-je pou-
vois réclamer quelque part dans la gloire de
finir les calamités qui écrafent notre pauvre
Colonie, votre bonheur feul me confoleroit
de toutes mes difgraces. C'efl animé de ce
motif, que, la plainte à la bouche, je fais

cc mon entrée dans l'inveftigation de la fitua-.
tion préfente de la Province de Quebec.

Qu'il ed trille d'êtrç vaincu, s'il n'en
coûtoit que le fang qui arrofe les champs de
bataille! ALa vérité, la plaie feroit bien
profonde, bien douloureufe; elle faigneroit
pour bien des années ; après tout, la révo-

CI lution des tems la ferrneroit, la confolideroit
à la fil: mais être condamné à fentir la

1~
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continuité de la main d'un Vainqueur, qui
s'appefantit fur nous ; mais être efclaves à
perpétuité, fous l'empire d'un Souverain qui
eil le père conifitutionel du peuple le plus
libre qui foit dans l'univers; oh, pour le
coup c'en eff trop ! feroit-ce que notre
lâcheté à difputer la victoire, en nous dé-

cgradant dans l'efprit de nos conquérans,
auroit mérité la furvivance de leur colère &

cde leur mépris ? Mais ce furent nos Géné-
cc raux, cri difcordance avec eux-mêmes, qui

fe firent battre; mais nous, noirs primes
cleur revanche, & nous lavâmes, l'année d'a-

près, la honte de leurs difcordes, fur le
iémême champ de bataille que nous mar-
quâmes, à leur tour, par la défaite de ces
ennemis qui les avoient défaits. Qebec, il
ea vrai, ne-retomba-pas fous notre puiffance

par ce fuccès incomplet de nos arrmes; mais
c'e qù'il faut du canori pour abattre les
-murailles d'une ville de guerre ; & la prife
antécédente de nos' arfenaux, nous les avoit

cc arrachés d'avance des mains; & nous ne
nous rendîmes-dans- la fuite, qu'environnés

<c de- trois armées, & quand il ne nous renoit
plus affez de poudre pour fournir a une

" aEtion d'une demi-heure: une telle reddition
« eft le dernier période de la gloire, pour un

peuple conquis. Le Général, notre con-
quérant,* vit encore au milieu de Londres;
il peut rendre témoignage à ces circon fances

glorieufes, que je cite ici autant pour fon

L c~rd /rnberft.
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" honneur que pour le nôtre; car la bravoure
« d'un ennemi fait la gloire de fon vainqueur.
" Mais n'e-f-ce pas ternir tout le luffre d'une
" vi&oire, que de flétrir par l'efclavage les
" braves qui l'ont perdue? Qtl'il apprenne
« donc à fes maîtres les titres que nous avons

pour être refpe&és ; il fe le doit à lui-même,
autant qu'à nous; car laprovince qu'il a fou-
mife à'l'enpire Brtannique, n'a été, depuis

" l'épQque de la foumiffion jufqu'à ce jour,
" qu'une province d'infortunés & d'efclaves.

cc A l'époque de la cefron, irrévocablement
c fignée à Fountaineblea, la Colonie, en vertu

d'une proclamation, fut affociée, de théorie
cc royale, au corps des colonies fujettes de

l'Angleterre; mais'le pouvoir exécutif à
Qyebec n'affocia pas"de pratique fes enfans

cc à la jouiffance des frérogatives des citoyens.
cC La porte aux dignités publiques de leur
c patrie, leur fut pour. la plupart conifitu-
cc tionnellement fermée: la nation, conquérante,
cc par les mains de fes individus nationaux,
" envahit de volée & d'emblée prefque toutes
" les places du pays conquis; c'eft-à-dire, que

par cette ufurpation les Ca;radiens furent dé-clarés étrangers, intrus, efclaves civils, dans
leur propre pays; c'ef-à-dire, qu'onles affu-
jettit à leur mife des rnpôts & des taxes

cCde l'Etat, mais fans le titre primitif & fon-
damenra,-en vertu de qui feul, un Etat peur
etre atordë, par le droit focial, ·à impofer
de paxtilHes obligations. Le code original
des fociétés & des droits des nations à la



C 136 ]
main, nous analiferons bientôt la nature de
cette excommunication civile, qui, de fait;
n'ef qu'une tyrannie pofitive, fur laquelle
l'Angleterre en corps, à commencer par le
Sénat & fes Miniftères, s'eft étrangement
aveuglée de théorie, & égarée de pratique.

c Vers la fin de 17 6 2i les fauvages de Mif-
cc fillimakinac, laflës de deux années de. voifi-
cc nage avec les Anglois, s'affranchirent à la
cc fauvage de l'incommodité; c'eft-à-dire, qu'ils
CC coupèrent, fans façon, la gorge à toute la
cc garnifon, dont le Commandant ne fauva fa
c chevelure & fa vie, que par l'humaine inter-
c pofition d'un Gentilhomme Canadienl*, qui
c lui avoit fait plus d'une fois preffentir l'exé-
" cution; car c'eft-là le fort que la judicature
c Indienne adjuge, de volée, dans fes Tribunaux,
cc aux ufures, aux fraudes, aux déprédations, aux
cc brigandages. Une politique inifruite &juffe
c di&oit, de commencer par extirper les caufes,
cc par la fappreffion d'un tyrannique monopoe,
cc avant de courir à la vengeance des effets,
cc par le châtiment : mais en appellant fur le
« champ à fon épée, le Général Gage crut

<c devoir au fang verfé de fes compatriotes, de
c faire marcher un gros corps de troupes, à

cc travers, trois cens-lieues, femées de rochers,
c de forêts, de marres, de rapides, de cata-
« rades, de précipices, de coupe-gorges, en un
« mot, où une poignée de fauvages en ambuf-
« cad pouvoit égorger à plaifir une armée
c toute entière.

• M. de Langlade.
« Chaque
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e Chaque colonie fut taxée à fa mife propor-
tionnelle de oldats. Les Canadiens avoient
e é, pour le grand nombre, élevés parmi
ces peuples compagnons de leur jeuneffe,

" leurs am de tous les tems, & même leurs
" parens, par le mêlange de fani: il étoit de
" la dernière atrocité, de les mettre aux prifes
" avec de fi chers ennemis; pour s'infcrire
' avec légitimité contre leur enrollement, ils

" pouvoient tous d'ailleurs fe réclamer des dix
" huit mois, qui, à l'époque de cette expédition,
" venoient de leur être afiignés à Fontainebleau,

pour décider & arrangerleur tranfrnigration en
France. Mais le Général en Chef prononça

" différemment. Montréal & les Trois-Rivières
" (encore alors fous des gouvernemens parti-
cc culiers) rejettèrent hautement de foufcl-ire
cc à cete décifion. A Q'uebec, le Général Mur-

ray, l'ami, le prote&eur & le père du peuple,
" n'eut que la peine de lui notifier fes inclina-
" tions ; les Canadiens, de leur propre mouve-
C ment, volèrent par bandes fous les:drapeaux
" de Sa Majefté, & formèrent.une brigade de

6oo hommes, la plus lefle, la plus brave, en
un mot la fleur & l'élite de toute l'armée
provinciale.

" Les Généraux comm1-encèrent par dégrader
ces généreux volontaires en ferviteurs, & ,en
laquais, de tout le corps militaire, dont, en

" bêtes de fomme, ils étoient chargés de voi-
" turer fur les épaules les bagages dans les
« portages, de préparer les diverfes cuifines,
" & d'effeauer à force de bras le tranfport en

T
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cc canots, :fur la route. Un déluge de pluies,.

dégorgeant des nuages qui règnent dans ces
climats affez fréquemment, nécefflita l'armée-
à camper dans une île, fous des tentes.
L'inondation préfageoit une fubmerfion gé-
nérale: l'épée fur la gorge, on forçoit ces
malheureux Canadiens d'ériger des digues,,
& creufer des tranchées, au péril imminent
'de leur deffruétion;·tandis que les foldats
Anglois, affis tranquillement- fous leurs -afyles
Cmilitaires, en fpeateurs oiifs & infenfibles,,
contemploient avec un fou ris infultant lé fpec-
tacle de ces pauvres nouveaux fujets, dont on

cCfacrifloit la sûreté à celle de l'armée dngloife,.
dont la conzfrvation étoit fans doute d'une nature
bien éminempient'fupérieure. Enfin le contre-
ordre de l'xpédition,,de la part du Général en
Chef (qui heureufement fe ravifoit) atteignit
l'armée à-peu-près à la mi-chemin: les Ca-

nadiens- furent congédiés mais avec des
vêtemens tout déchirés par le mauvais tems,

cc fans poudre, fans munitions de bouche, fans
canots même,.pour regagner leut patrie éloi-
gnée, que la plupart ne revirent qu'après,

ccavoir long-tems erré dans le labyrinthe des
forêts, & encore par les foins bienfaifans de
ces mêmes barbares (c'en le nom dont
l'Europe qualifie les fauvages, nom qu'elle

cc mériteroit peut-être à plus jufte titre qu'eux)l
cque ces malheureux Canadiens étoient allés

combattre, par l'ordre inhumain de leurs
nouveaux maîtres. 'Jufi , humanité, recon-
noiffance de conquérans . voies de nouvelle inveni-
tion pour fe co ier les caeurs des nouveaux

;i, j4



39

fujets i Le journal du Capitaine Robert, qui
étoit de cette expédition, & réfide aâuelle-
ment à Londres, fourmille de traits encore
bien plus noirs ; mais je jette un voile fur
toutes ces horreurs que l'Angleterre, au moins

« pour fa gloire, auroit bien dû venger, in-
dépendamment des égards que méritoient
les repréfentations du Général Murray; mais
la proteEtion décidée dont ce digne Militaire
honoroit ouvertement les Canadiens, lui valut-
la perte de fon gouvernement. Silence fur
tout le reffe.

SEn R1764, en vertu de la ifipulation de la
'Légiflature, l'établif«ement civil affujettit le

" Canada à la jurifdi&ion des loix Angloifes;
que fes enfans ignoroient en fubifance, &
qui leur furent adminitrées.dans un langage
qu'ils entendoientencore moins; auffi la Pro-
vincede Quebec fe vit-ele tout à coup en proie

C à une inondation de gens de loi, de la dernière
claffe, détachés & lâchés, ce femble, pour en-
vahirarbitrairement les fortunes, & ydévorer
à plaifirla fubflance des habitans. Ces fang-
fues publiques érigeoient périodiquement ,

CC avant l'ouverture des féances, les porches de
la Cour, en marché public, où les raifons pour

" & contre, à produire ou à taire à la Barre de
la Jaadicature, étoient mifes à l'enchère, &
le prix-convenu payé de la main, fans que les
pauvres payeurs puffent s'affurer, par eux-
mêmes, de l'exécution d'un contrat qui leur

C coûtoit fi cher. Le Juge en Chef, que le Gou-
vernement d'Ankgeterre étoit allé déterrer &

T2



( 140]

choifir dansles prifons deLondres, (fans doute,
pour donner aux nouveaux fujets une idée de
fajuffice & de fa vertu, par l'échantillon) <et
Sintrus Mlagbiftrat, dis-je, fe mit de la partie &
fur les rangs, pour partager ces dépouilles.
Ses malverfations furent pouffées à de fi crians

Ce exces, que le Général Murray, par bonneur
pour fa nation, fut forcé de le caffer de fa
charge par une fentence juridique, & de
Sl'interdire pour jamais de toute fondion de

<' plaidoyerie, dans toute l'étendue de la Colo-
<' nie. Peut-être que la droiture & la bien-
c veillance de mes le&eurs feront grace au trait

fuivant d'érudition, qui femble fi bien afforti
&-nuancé à la condamnation originelle des
horreurs que je déplore ici.

" L'Orateur Romain ,(titre le moins précieux
de fa gloire, & qui feroit bien plus perti-

- nemment qualifié, le Grand Homme d'Etat
CC de la République Romaine) l'illuftre Tullius
c Cicéron, dans une* de fes épitres (qui vaut dix

de fes plus belles harangues) s'étudioit à
ccormer, pour une glorieufe adminiftration,

fon frère 9uintus, Prêteur d'une des îles d'zlfle.
1/ous êtes parti, dit-il, avec un afez bon fond de
connoiance de (a langue Grecque; a la faveur

cc de l'application la plus réfléchie, faites-vous un
devoir d'en devenir un fi habile maître, qu'on

rCne vous diß.in.gue plus, dans vos difcours, des
naturels du pays; c'eft l'honneur de la pairie qui

C'efft la première du fecond volume de fes Epitres.
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" vous en dife la loi; Rome e/t liée par fa gloire
Ccde faire aimer & chérir tendrement fon gouverne-
cl'ment; le titre d'étranger (attefßé à chaque articu-
cC lation, quand, aJisfur vos Yqribunaux, vous admi-
CC niftrez la jußlice, & exercez le plus neble emploi

de l'humanité, celui de juger les hommes) neftroit
pas une qualité bien préparatoire à vous concilier
les cSurs des fujets, en faveur des oracles que
prononceroit votre bouche ; croyez - moi, cher
ami, ilei douloureux à tout un peuple de s'en-

ctendre à chaque inßlant rappeller le fouvenir amer
d'avoir été vaincu. Quelle fineffe de ta&,

cc quelle délicateffe de fentiment. dans cet il-
luftre précepteur! Tous -les écrivains de
nos jours femblent s'être~concertés en con-

.Ccile œcuménique de littérature, pour placer
l'Angleterre en parallèle éternel vis-à-vis . la
République Romain; & la préféance eff tou-
jours -adjugée à la première : je figne de

« grand cœur au jugement; mais pourquoi
faut-il que Canada n'ait jamais eu à fe louer

CCdes tendres exertions de la générofité, la no-
;C bleffe, la bienfaifance, l'humanité, la dou-

ceur, l'impartialité de l'adminiffration, qui
CC dans fes conquêtes illuflroient la République

de Rome, fous les beaux jours de fa gloire &
cCde fa vertu ?

C" Avant l'ère de la conquête, le Canada dans'
fon étendue excédoit la grandeur de l'Eu-

cc rope; il fe trouva tout à coup raccourci
CCdans une fphère bien circonfcrite, par une
cc ligne de démarcation tirée en 1763 dans le
FI Cabinet de St. lames, qui le dépouilloit par
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ce rétréciffement de toutes les branches de
commerce, de toutes les fources de richeffes
qu'elle repartiffoit libéralement à fes dépens
fur toutes les colonies Angloifes adjacentes.
L'Angleterre a été dans la fuite bien puniet * de
fa partiale libéralité. Les Canadiens ne s'aveu-
glèrent, ne fe méprirent pas fur les vues anti-
cipées d'un dénombrement fi captieux dans fa
politique ; ils pénétrèrent très-bien que le
Gouvernement Anglois ne vifoit d'ayance, qu'à
faire de tous fes colons un vil troupeau de la-
boureurs & d'indigens, qu'on pourroit gour-
mander en toute sûreté avec un fceptre de fer,

* .ficonderago, afigné à la p-ovince de Nerw-Tcrk,
ouvrit l'entrée du Canada au Général Montgomerj,
qui defcendit de plein pied jufqu'à-Que6ec. Au dernier
" Traité de Faix, les Colonies, en vertu du premier aEte

"C de poffeffion, ont réclamé la même étendue de terrein
que leur avoit alignée la ligne de démarcation : la
néceflité des circonfnnces de l'Etat a forcé le Miniflère

"' d'<4ngleterre à foufcrire à leurs prétentions: par cette
conceffion les .niricains ne font plus gu'à quelques
lieues des murailles de Meo#tréal, ville commiandée & ou-
verte de toutes parts ; c'eft-à-dire que fans l'inftitution
d'un plan militaire, qui fe développera dans la fuite de
cette lettre, le Canada peut être envahi & englouti tout
entier, avant que la nouvelle même de l'invafion puife
atteindre l'Angleterre. Enfin tous les poites de traité.&

9' commerce avec les fauvages avoient été enclavés dans
< le diftriat des colonies, en vertu de cette impolitique

ligne: à la Paix, tous ces poftes font relités à leur an-
cienne ituation ; c'eft-à-dire que pour faire revivre &
refleurir l'ancien commerce du Canada avec .toutes les
nations Indiennes, il n'eft plus de reffource que d'élever
des forts fur la côte occidentale qui lui refte. Il en
coûtera bien du tems & des dépenfes pour y réufir; mais
fans ce faccès, de quel prix pourroir être le Canada?
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" & conduire à la bride en efclaves: mais ils
e n'étoient environnés alors que de voifins, qui

s'agrandiffant de leurs. dépouilles, étoient au-
" torifés & invités par l'intérêt à les feconder,;
" où trouver donc des amis, pour donner du

poids à leurs humbles remontrances ' Ces
« circonifances locales font aujourd'hui fu-
" rieufement altérées-! Quoi qu'il en fiit, les

Canadiens 'foupirèrent - ils du. moins\ bien
cc amèrement dès-lors d'avoir été vaincus, &
" de ne s'être pas -enfevelis tous vivans fous
" les ruines de leur patrie,

Enfin, dans l'année 1774, la fcène de la
" politique adminiftratrice du Canada chan-
' gea de décoration totale ; le BiH de Qebec-

vint prononcer, par l'organe de la Légifla-
ture, non pas la fentence fulminante, (le
Parlement d'4 lngleterre eff incapable, du

< moins. intentionnellement, d'affervir) mais
l'infaIlazion réelle, quoique non méditée,
de l'afferviffemnent de la Province. Il eff éton-

" nant que la nature decette légiflation, j'en-
tends fa propriété ou fon impropriété, ait été

"jufqu'à ce jour un mifère impénétrable à
" toute l'Angleterre ; .c'eft-à-dire à fes plus

refpeaables têtes, à fes plus grands politi-
"%t ques, & à fes plus favans hommes d'Etat.
" Les uns canonifent le Bill de Quebec, &
« l'exaltent jufqu'aux nues, comme le plus beau
" chef-d'œuvre de la politique qui foit jamais
« émané de la fageffe du Sénat Britannique;.
" tandis que. les autres le foudroient, d'ana-
" thême, comme un monifre enfanté dans les
" atteliers du Defpotifme, pour la vexation
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complette de fes fujets: le fingulier eft, qué
ces Juges en contrafte entre eux, pour au-
torifer leurs jugemens refpedivement contra-
diétoires, fe réclament des jugemens même
des Canadiens, à qui ils approprient, de pré-
tenfion, leur approbation ou leur condam-
nation refpecives; l'illufion ne peut être
diflipée que par une voix Canadienne, qui,
organe de toutes les autres, s'explique claire-

clment fur les fenfations agréables ou doulou-
reufes qu'a élevées dans les efprits, la légifla-
tion aduellement fur le tapis ; cette voix

CC'Canadienne, parlant d'après les cœurs qui l'a-
cc niment, & qui ne peuvent s'égarer dans ce

qu'ils fentent, ne peut être fufpeJée dar
fes rapports.

c" Le Bill de Quebec réinifalle dans la Pro-
vince les loix Françoifes; il faut d'abord pré-

Cfacer, que les légiflateurs ne fe font énoncés
ici qu'en oracles obfcurs, dont l'obfcurité fuf-
firoit en théorie jurifconfulte pour priver de
fait leur légiflation du fceau de la validité, &
de Ia-4ndion de l'autorité nationale ; car
nous apprennent les docleurs de la loi,
l'obfcurité d'une loi décide de fa nullité
(lex obfcura, lex nulla); & en effet ce terme
de loix Françoifes eft ambigu & équivoque,
qui n'offre à l'efprit que des idées vagues,
indéterminées & indéfinies; il peut fignifier
ou les loix fondamentales, c'eft-à-dire la
confritution du gouvernement de Fran*ce, ou
feulement les loix civiles, c'eft-à-dire la
jurifprudence Franozfe ; & c'eft cette double

fignification,i.



fignification, qui, mal faifie, a été la fource
primitive des calamités qui ont inondé &
inondent encore tous les jours la Province
de Que1ec.

Dans cette inflitution nouvelle pour un
domaine Britanique, le Parlement n'a pu

« être animé 41'aucune autre intention, que
« de nous replacer fous l'empire de la jurifpru-
« dence primitive, qui nous avoit gouvernés
< fous la domination de nos premiers Souve-
" rains, parce -qu'il fait très -bien, que fon au-
" tôrité légiflative ne s'étend pas au-delà de
" cette reftauration : cette jurifprudence, fans

doute plus affortie aux notions précoces,
dont nous avons été imbus par l'éducation,
plus analogue aux titres .primitifs de nos
propriétés, & conféquemment mieux ajuf-
tée à leur confervation légale, enfin in-
timant de plus, une loi, au moins de conve-
nance, de n'être adminiftrée, que dans le
langage naturel que nous tenons de l'en-
fance; envifagé fous ces traits, dis-je, le Bill
de Quebec eft en effet le plus beau chef-
d'œuvre de politique, dont la fage condef-
cendance de la légiflature ait pur gratifier
nos'befoins & nos- goûts : ce Bill nous a ou-
vert l'entrée des dignités publiques avec une
réfer*ve, il eft vrai, bien partiale * & de na-
tionalité: n'importe; cette conceffion a été

U

D 23' pacés a0gnées dans le Corps Légilatif
de lP I -ovine de- Yrber fept fehleinent' lonadju
gées aux Canadiens.
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" les prémices de notre naturalifation civile:
cc à ce titre, le Bill mérite le tribut des nos
" hommages & de notre reconnoiffance, &
"I nos cours ont bien fu le lui payer: ce Bill

nous auroit élevés jufqu'au pinacle de la féli-
" cité nationale, fi le pouvoir exécutif, ou de
" l'Angleterre oý de Quebec, nous avoit retracé
« dans la Province une image parfaite, &

nuancée de tous fes traits naturels de la ju-
" rifprudence Franolfe, mais fous l'adminif-

tration éminente, fous les aufpices & à l'om-
" bre, toujours préfervées, de la conifitution
" d'Angleterre, que le Parlement, par les limi*-
C tes conilitutionelles, prefcrites à fes pouvoirs,
c ne pouvoit pas nous enlever, & beaucoup
IC moins y fubftituer une conftitution étran-
C gère, fur-tout mal entendue & mal conçue.

" En effet, le Parlement d'Angleterre n'eff
" pas le propriétaire, l'arbitre, le fouverain de
« la conftitution; il n'en eft que le défenfeur
" & le gardien cette conftitution -eft l'a-
" panage inaliénable du peuple; mais leç0anada
" conifitue aujourd'hui une affez grande por-
C tion de l'empire Britannique pour que fes
Cc enfans puiffent réclamer, à titre, une part
" commune dans cet héritage national: &

d'ailleurs, fi i 2o,ooo a-mes fujettes de l'Angle-
cc terre, pouvoient, dans l'éloignement, étre lé-
« giflativement privées de la conftitution, quel.
"' ques millions de plus devroient bien trembler
C pour elles dans cette île. De plus, notre
" naturalifation, notre incorporation nationale
«c à l'dngkterre, a été proclamée folemnelle-

a



[ 147 ]

«c ment par le Refcript-.Royal de 1763 cette
C affiliation n'étoit, hi. dans le Souverain, ni

dans le Parlement, une concefflion de faveur,
de pure condefcendance,& de feule libéralité;

C non, c'eft un état national & civil, qui, par
"l les loix des nations & le droit des gens, eft
«C dévolu aux peuples conquis ; tout doit céder
cc à ces titres, fondés fur la nature des fociétés,
<C dont je developperai bientôt les principes,

-fous leur plus brillant appareil. Il feroit
C donc hors de la puiffance parlementaire de
C nous arracher juftement, de violence légifla-
" tive, a la conftitution d'un empire, dont
c" notre patrie fait une confidérable annexe;

ce ne furent jamais là fes vues dans le Bill de
"uebec; beaucoup moins vifoit-il à nous

C affervir à une conftitution fi monfrueufe-
" ment defpotique, qu'elle n'exifte dans aucun

pays civilifè, & beaucoup moins dans celui
" d'où o n a prétendu la tirer.

" En effet la conftitution de France, dont on
a cru s'appuyer, n'eft point une conftitution,

CC toute didée par le Defpotifme, & toute cal-
cc culée pour lui, comme la cenfure nous la dé-
C" peint tous les jours, par les mains mal-habi-
cc les de l'ignorance ou de la pafflion ; elle eft
" affortie d'un code de loix très-fages, très-
" humaines, & toutes= propres à faire fleurir
" & aimer un Gouvernement. Une Nation
" gouvernée par un fyftème de loix dont le

Souverain jure à fon facre l'obfervation, n'eft
4 pas efclave; & un Souverain -qui s'avoue
C folemnellement, le redevable de ces loix,
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n'eft pas defpote: mais ce ne font pas-là les
idées en Angleterre, où on fe figure la France,
comme un Royaume, où la volonté du

« Monarque ef l'unique loi de .l'Etat ; auffi
au nom des loix Françaifes, réinffatées dans la

clColonie, en vertu du Biide jQuebec, s'eff-on
Cccru autorifé d'y ériger un defpoiffrnearme

de tous les pouvoirs, qui en théorie étoient
propres à le rendre formidable & tyrannique,

« & à l'inviter à l'être. En effet la puiffancè
d'un Gouverneur de Quebec dévore, englou'-
tit toute autre puiffance dans le pays; il efl

45univerfellement Maître Souverain de tout;
à, titre de Généraliffime des forces de Sa Ma-

cCjefié, il difpofe en' arbitre du militaire: par
cl la dépendance fous qui rampent tous · les
cc Membres du Corps Légiflatif, qu'il crée ou
15 dépofe à fon choix, ils ne peuvent être que
'c l'écho de fes ordres, s'ils ne veulent être fur

le champ dégradés & caffés; le voilà conf-
: titué le feul Légiflateur de là Province.

« Par le rétabliffement des Corps de Milice,
cc dont il nomme tous ks Officiers, il tient 4
<' la gêne & fous le joug les paroiffes, qu'il

C accable de charges & de corvées au gré dé
fes caprices: nfin', en qualité de Grand

CChancelier, Préndent né de toutes les Cours
ccde Judicature, dont il place &' diplace à fon
<' gré les Juges, confirme ou caffe par voie de

fait les arrêts, c'el lui & lui feul qui en per-
fonne, ou par fes fubiftuts, rend les oracles
de la juflice, felon qu'il plaît à fes pafions
de les diter: pour· comble de fupeématie
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univerfellement defpotique, fa perfonne eft

l,élevée au-deffus des loix; elle cite tout à
cc-fon tribunal, tandis qu'elle n'eft comptable

ni de fes jugemens, ni de fes déporternens à
perfonne. Un appel à la Juftice d'Angleterre,
n'eft qu'une belle théorie pour mafquer

!c d'avance les plus vilaines pratiques de l'ave-
Sii;c'eft une politiqede montre, pour faire

plus à coup sdr, dupe tout un peuple ini'o-
cent & crédule. Cet appel n'eff que nominal
& abufif en effet la modicité de l'opulence
en Canada, arrache'radicalement des mains
cette reffource d'ailleurs. frivole; & s'il -y
reffoit encore quelque fortune, viendroit-
elle *s'épuifer graduellement, fe confumer
à petit feu & fans fr.uit à Londres, où le def-

Cc potifme éloigîé necompte autour du Trône,
que des fauteurs, des 'palliateurs du moins,
qui veillent à fon impunité, par la connivence
qui l'invitent à s'émanciper & s'agrandir

<'dans fes efforts par leur protedion, & à fe
reproduire dans fa tyrannie par le triomphe
que tout s'empreffe de lui préparer. Mon
-exemple eft ici de démonftration,.& va dé-
formais faire loi dans la1 -ovince. Au moins
ofé-je défier ici l'oil le plus inquifitif, de
déterrer dans les Colonies Frannnil n e

Imonitre de puiffance, détaché pour les op-
primer. Quehcoïnntraie+-ta France; cette
prétendue Patrie du Defpotifme, ne délègue

« vers fes colons qu'une autorité raifonnable,
pour les gouverner au moins en hommes ; &
l'dngeterre, cet Empire de la Liberté, ne dé-

" chaîne contre fes fujets éloignés, qu'une
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tyrannie g [mnte5n0a]

gigantefque, armée de pié en Cap,
pour les frapper à coups redoublés, & les
affommer en brutes fans fentimens & fans
ame. Eh, de quoi s'avifent ces defpotes Fran-
çois de rendre leurs colons heureux ; vive la
liberté qui n'enfait que des efclaves ! Ici c'eßt le
Général Haldimand, au moins, qui parle.

Ici la fatisfa&ion publique s'attend à la
manifeffation de faits éclatans, capables de
Juifier, de pratique, la véhémence de mes
inculpations de théorie. Cette attente en de
fageffe d'efprit, & d'équité de cœur: c'eff à la
fatisfaire que j'ai confacré d'avance le lonc

cc cours de ma captivité: je n'en ai pas con-
ccfumé les momens à des fpéculations vagues,
ccd'une philofophie infrucueufe & d'idée, ni

à des rêves non digérés dune vengeance
mal combinée; non, mes yeux tous ouverts,
je veillai à l'Adminiftration du Général Hal-
dimand; & mon journal a recueilli & com-
pilé des matériaux fuffifans pour former
deux volumes in quarto de 6oo pages chaque.

cc Par quadruplica:a, j'avois foin de dépêcher
aux Secrétaires d'Etat, par lambeaux, les
évènemens aux momens de leur avènement;

ccar je favois que l'hiftoire des tyrans n'en
cc jamais courte, fi non par la durée de leur
crègne, (cafualité felon le génie des peuples )

du moins. par la reprodu&ion toujours re-
naiffante de leurs tyrannies: & pour le tri-

comphe de l'information, je ne devois ni
embrouiller les matières par leur multitude,
ni furgharger en bloc de leéures des hommer

01
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"C d'Etat, qui n'ont que peu de momens pour
chaque objet. En attendant la publication

" de cette curieufe compilation, voici quel-
" ques traits frappans, qui, quoique offerts

«en miniature, peignent le Général Haldimand
" dans. toute la longueur de fa flature admi-

nifratrice.

" L'hilloire ifolée de mon emprifonnement
" affede, fans doute, remue, attendrit les bons
" cours; mais les Gouvernemens ne fe pi-
" quent pas de tendreffe; & dans nos jours
" inhumains, la première qualité d'un Minif-
" tre, confifle dans une infenfibilité radicale;

&, à les juger tous dans la généralité par
les faits, on les prendroit pour des êtres
dépouillés ( en vertu de la nature de leurs

" offices) de toute entraille, & qui font
gloire de ceffer d'être hommes ; mais l'hif-

" toire de la captivité de tout un peuple, ou
« mis par bandes réellement à la chaîne, ou
"r fujet de caprices, à être'enchaîné en'corps,
" alarme, doit du moins alarmer l'admini-
Sftration d'un pays, parce qu'une calamité,

C' une oppreffion générale, et le fymptôme
" naturel &ordinaire d'une révolution quis'ap-
"C ,prnche. Voilà l'horrible fituation fous laquelle

a gémi, & gémit encore la Province de Que-
< bec: je pouvois y compter par centaines.', les

FVoici les noms des quelçuer-uns des Principaux.

Valentin Jautaud, Xvocat. Pellion, Maître Chirurgien.
Fleuri Mefplet, Imprimeur. Burton, Maitre Boulanger.
François Cazeau, Négociant. Boftic.
Cliarles Hay, Négociant. Willgiams.
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compagnons de mes fers, tirés des claffes ler
" plus refpecables des Citoyens. Les Inqui-
« fitions d'Efpagne & de Portugal, au plus fort
" de l'exertion de leur fanatifme monachal,
" ne peuplèrenc jamais leuts cachots infernaux

avec plus de rapidité, que l'Inquifitiord'Etat
établie à Qebec, dans les derniers troubles1

" n'y empliffoit les prifons militaires, de cap-
c« tifs. Le nom de Botoniens, articulé même

fur le ton de. l'indifférence; que dis-je.? le
« feul foupçon de ne pas abhorrer, ce nom>
CC conftituoit un crime d'état, qui décidoit de
« la perte de la liberté des Citoyens. On les
" enlevoit par douzaine·& plus à la fois, du
< fein de leurs familles, fans refpe&er 'les -lar-
CC mes d'un père, d'une mère, d'une épou4e
cc'des enfans, dévoués aux horreurs de l'indi-
« gence, par la privation de l'urs foutiens &
« de leurs chefs: le Canceaux regorgea bientôt
« de la multitude de ces viimes ; cette foule
« condamnée à une mauvaife nourriture, &

à la mal-propreté, produifit,,bientôt l'in-
feion; l'infeéion engendra 'la contagion,

« qui auroit bientôt gagné Quebec, fans la fage
précaution de faire defcendre le vaiffeau

« jufqu'à l'Ifle d'Orléans.
c Au

La Terrière, Direéeur des Caiettey.
Forges.

Louis Carignar, Négociant. Foucher.
ofeph du Fort, Négociant. Liébert, fils.

La a ,' e Forgero. geu is
Noels, ai
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c Àu rnilieu de ces horreurs, poúr en ám-
plifier ce femble les ravages, l'économie
inhumaine du Général Halaymand vint -ac-
coucir les rations aux prifonhiers. Le Maître
du navire, fe fouvenant qu\lUtoit homme,

" crut devoir détacher tous les jours un-capti*
cc pouraller dans l'Ifle, mendier, au nom des in-
' fortunes de fes. collègues, quelques fecours
" pour le foulagement commun ; bientôt ces
" malheureux n'étalèrent plus, fur leurs faces &

leurs perfonnes, que le fpe&acle de la nudité,
de la lIngueur, de la famine, & de leur dif-
folution prochaine. En vain, dans leur défef..
poir, cette troupe d'infortunés prifonniers,
frappa-t-elle par une fupplique commune,·à
la porte du Gouverneur, & réclama-t-elle
la juftice du Gouvernement : non; une tren-
taine expira dans les agonies, 'mille fois
reproduites-du plus affreux dénument.

tc Un gros corps de prifonniers, d'une claffe
refp table de citoyens, avoit épuifé toutes les

cc reffources de leur fortune, à adoucir la
dureté de leurs fers. Ils n'étaloient plus que
des corps décharnés, dont la nudité forcée
faifoit horreur à la nature : quelques ames,
infpirées par l'humanité, fe mirent à la tête
d'une quête publique pour foulager de fi
touchans befoins mais le Géiéral Haldi-
mand n'étoit pas homme à ne faire que des
malheureux à demi; peu content de leur
avoir rogné, d'avance, la ration affe&ée par

ccl'Etat à ces prifonniers, il réprouva, fous les
prohibitions les plus rigoureufes, cet a$e
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de miféricorde citoyenne, & condamna ces
miférables viétimes à périr fans reffource,
fou s cous toujours gïroffiffans de la 1us
horrible indigence. Le malheureux André,
refferré incognito -pendant tout le cours
d'une année &demi, fut réduit à trois quar-
terons de pain & ·quelques gouttes d'eau
pour toute nourriture, fous un climat dé-
vorant: tout ufage de feu lui fut 'nterdit du-

rant la longueur & la fevrite d 'hiver, qu
«c gêloit les animaux mêmes dans les forêts.

Sa femme déterra enfin le théâtre malheureux
de fa captivité: elle accourut au fecours
de fon époux avec quelques adouciffemens,
que fes larmes· avoient mendiés dans* fa

douleur; mais elle fut rebutée, en lui repro
chant comme un crime d'état de n'être pas
née avec des entrailles auffi dures que le Gou-
verneur Haldimand,- & combien d'autres

cc viétimes emprifonnées ainfi dans les ténèbres,
ccpour les fouftraire à la connoiffance & à la

tendre bienveillance de leurs amis!

c A-propos, l'Eurpe n'a pas oublié la mé-
c moire de l'homme au cafque de fer ce fameux

prifonnier, rélégué fur la fin du règne de Louis
XIV, à la Bafille, avec fa face ainfi af-
fublée de ferrailes: il n'ouvrit jamais la
bouche pour parler, quoiqu'il affeéta d'exhi-
ber bien-fou-ent une langue, a qui il deman-
Cgeoit bien de s'exercer. " t affurément
un homme du rang le plus élevé; car eJ verneur du château en perfonne le fervoir,
tête nue, fur de la vaiffelle d'or. Eh bien !
il exifte encore, du moins exiftoit-il à Quebec,

la
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àa mon départ, un petit échantillon de ce célèbre
cafque de fer. On a confiné dans les appar-
temens les plus exhauffés de la piifon, un
homme de confidération, à le juger du

cc moins fur quelques apparences, faifies à la
volée ; car la fentinelle avoit ordre de faire
feu fur lui, s'il lui échappoit de s'expofer aux
regards publics à travers les étroites ouvertures
de la grille de la fenêtre. Les foupçons publics

cc repréfentoient dans la Province cet inconnu,
.41comme un de ces Gentilshommes François, qui

dans les derniers troubles vinrent faire une
apparition--ee,--&-dent4la on reffe

ce jrenpo i1tique jufqu'à îce jour.
cc A la fuite de tant de tragiques récits, une
cc réflexion vient me frapper: la France, cette
cc defpote en chef, au jugement de l'Angleterre,

crut devoir à fa gloire de verfer fur échaffaud

"cle fang du defpote Lally ; il s'en falloit bien
Ci cependant que les violences de Pondichéry
cc n'égalaffent, en nombre & en noirceur, celles
"cqui fe font produites & reproduites à9Quebec.

Qu-elle fera la deffinée qui attend ces der-
nières ? Ab, ah, ab, ab, ah, ab!

cc Rappellez-vous, fur-tout ici, Meffieurs, la
cc catafirophe lamentable de l'infortuné Ger-

mrain du Cap Santé, homme dont l'honnêteté
reçonnue méritoit un meilleur fort: il étoit

ccné avec une conifitution robuffe; quelques
cc mois de domicile dans ce féjapr ténébreux

Cd'angoiffe .- de douleur, le précipitèrent
dans des convulfions, qui annoncèrent fa
diffolution prochaine; ce fut dans cet état

SX-2
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où la nature lutte contre fa fin, que ce mal-
heureux fut renvoyé chez lui: mais il étoit
trop tard; quelques jours après, il rendit
l'ame, dans des contarfions effroyables, entre
les bras de fa famille, qui voniffoit les plus
terribles imprécations, non-feulement contre
l'auteur de tant de barbarie & de leur ruine,
mais contre le Gouvernement, qui avoit pu

«fixer fori choix furun tel' monftre, pour gou-
vernwr tout un peuple.

Cependant l'Adminiftration de Quebec fe
laffa non pas de 'garder fous la clef, cette

T légion captive, mais de la nourrir; car il fallut
en venir là, ou la·naffacrer tout d'un coup.
La juftice demandoit que ces prironniers fufi.
fent rendus à leurs familles, après une abfo-
lution juridique, avec leur liberté; ils au-
roient du moins emportéchez eux-leur hon-
neur, qu'ils n'avoient paà mérité de perdre;
mais leur réhabilitation diile auroit été, aux
yeux du peuple, une condamnation formelle
de l'exertion du pouvoir qui les avoit in-

juffement punis: le Gouvernement fe §t
une maligne politique, de fe conferver, au

moins de préfomption apparente, la gloire
d'avoir été iufement cruel. On eut donc
l'habiieté de ménager, avec une artificieufe
malice, leur évafion. Que dis-je ? Les
Militaires les invitoient, les contraignoent
même àa fuite: les uns s'embarquèrent à
la fourdine pour des pays étrangers; d'autres,
à travers l'obfcurité des forets, cherchèrent
un afyle dans le fein des Colonies Américaines,



! où ils rélident encore; la plupart, par le
CC chemin battu, fe rendirent tranquillement

chez eux, d'où le Gouvernement ne ft ja-,
« mais même mine de vouloir les relancer:
5< apathie de l'Adminiffration, qui atteffoit
c non feulement fa foibleffe préfente, mais

c encore l'injuftice préliminaire, qui, fans
f titres légaux, les avoit dépouillés de leur

cl liberté: je dis, fans titres légaux; car
c dans les prémices, comme dans l'époque
c finale de tous ces emprifonnemens, il n'y

eut jamais de procédure civile, ni un feul
cjugement pour les juftifier, même pour la
" montre.

" La cenfure s'infcrit tous les jours, avec
un plaifir affea&é d'humanité, ou de malice,
(cela dépend) contre ces fameufes lettres-de-
cachet, qui, fous la di&ée du Defpotifme,
règnent en France; mais depuis plus d'un

yc fiècle & dermi, que dura la fondation de la
C Colonie jufqu'à la conquête, on compte
« moins de ces emprifonnemens d'emblée que
« n'en a produits une feule femaine de l'adminif-
' tration du Général Haldimand. Dans ce long
" intervalle, les Canadiens, jouiffans des dou-

ceurs . d'un Gouvernement effedivement
< modéré, cultivoient leurs domaines en paix,

& en toute fureté, fans avoir à trembler
" pour leur liberté. Infortuné peuple! de quél'
" crime étions-nous coupables pour être vain-
C cus ? Oa»á lu avec fureur l'hiftoire de la
" Baftill, nuancée de fes couleurs naturelles,
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ou d'emprunt & de fard (je l'ignore, n'y
ayant jamais pris mon logement); mais à la
Bafille, on n'y extermine pas les habitan5
fous le coûteau lent & mal aiguifé de la fa-
mine ; on y expédie (alure-t-on) les accufés
par voie de fait: eh bien! c'eft humanité que
de couper d'un feul coup le fil d'une vie
fouffrante; il n'eft que le raffinement de la

-- . 11 i '

cruauté, qui puile fe celecer a taire goûter
à longs traits les agonies réitérées de la mort
avant de la donner tout à fait.

La douleur eßi unfßce, & la mort un moment.
GR ES SE T.

Le 21 d'Odobre 1776, l'Officier Ofecbv,
feul héritier de fa famille, (dont le père, dit-
"rn, occupoit une des premières dignités mili-
taires), fut poignardé, en plein jour, d'un

" coup de bayon nette dans l'effomac abord d'une
frégate, où il avoit été invité pour une partie

" de plaifir; il reffa, jufqu'au lerdemain, na-
" geant dans fon fang, & prefque dénué de

"toue amlance, dans.une cabane du vaiffeau;
il fut enfn tranfporté, dans une hôtellerie,
où je lui cédai de grand cœur mon apparte-

C ment, qu'il méritoit, dans fa déplorable ftua-
tion, bien mieux que moi; il expira, deux
jours après, fous les pointes aiguës des plus
cuifantes douleurs, encore couvert de fa che-

dC mife fanglante, dent on ne l'avoit pas feule-
ment dépcuillé, pour receler fa bleffure,

faifant retentir, avec tranfport, les échos de
c fa chambre, des plaintes lugubres de fon affaf-

finat. Dans tout pays civilifé, on auroit érige

aI
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il un échaffaud, élevé de coudées, en proportion

de la grandeur de l'attentât, & de l'exalta-
cCtion des coupables : à Qebec, l'officier, pré-.

polé par la Couronne pour faire la revue du
cadavre, & prononcer fur le fit, d'après les
dépófitions des ténmoins, procéda à l'exercice
de fes fondions; mais le militaire qui pré
fidoit à l'enquête, facrant, fulminaniles plus
terribles imprécations, & menaçant d'une fin
aufli tragique, tout témoin, qui oferoit in-
culper quelque vivant, renverfa toute la na-
ture des procédures; l'hôte, ( M.-le Moine)
pâle, tout tremblant, & à moitié mort de
frayeur, délivra fa dépofition, mais en homme
qui penfoit, felon le droit de la nature, à
fauver premièrement fa vie: le mort perdit

ccdonc fa caufe ; le coupable fut abfous, &
embarqué fur le champ pour l'4ngleterre, où
il alla enfevelir dans la foule la noire crimina-
lité de fon infâme affaffinât. Si la famille du

",malheureux décédé le 24 d'Oétobre 1779,
" venoit jamais à être au fait des circonftances

criantes qui l'ont privée de leur unique fou-
tien, elle frémiroit d'horreur, & de rage,
que fa patrie ait pu conniver, jufqu'ici, à

" des atrocités d'une trempe fi noire, & fi bar-
bare.

c" La tyrannie n'eft pas toujours altérée par
cc la foif du fang, que l'occafion, d'ailleurs, ne
c« lui met pas toujours fous la main & à fa
" portée de verfer : elle fe rabat alors fur les

cc fortunes des Citoyeñs, qu'elle fait habile-
-eiênt s'approprier, & groffir le corps de fon
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.opulence par ces dépouilles. Le Généial
Haldimand, après fa vifitê ivernale de Mois-
tréal, concertoit fon retour à Qeber; mais
Son Excellence trafiquant de fa.-dignité, qui
l'élevoit au-deffus des loixi proteffa, qu'il

" n'entendoit payer que la moitié du prix af-
fe&é à chaque voiture, & le rabattant 5 ,n
i feule faveur, à 6 fols par lieue. Qu e
ems après les 'Capitaines de Milice, fur la

route, qui auroient cru ravaler, la grandeur
de cette Excellence, que de la fufpe&er d'uri
fi mince grapillage dans le rabais, déférèrent

ec leurs plaintes au tribunal du Gouverneur
même., Les petites ames, dans l'exercice
réq-e't de leurs petiteffes, font fujettes à

manquer fouvent de mémoire: oubliant cë
qu'il avoit été, en faveur -4e fa bafe cupi-,
dité, le Général Haldimand fit appeller, fur

cc le champ, -le courier Labadie, qu'il débuta
par couvrir de toute forte d'opprobrès, pour
fa malverfatiôn; mais le fin.meffager, qui

tavoibien connu fon maître d'avance, avoit
cccomnencé pa fe munir au préalable d'un

'ordre par écrit, qu'il produifit froidement
pour fa juffification au cenfeur, tout au
moins iindifcret. T- rout homme d'éducation

cc & d'honneur auroit raugi' de fe trouver,
par cette preuve rmanuelle, en contrafte
avec lui-même, & condamné coupable par
une telle fignature: mais un Grand par-

4c venu d'accident,, eft dipenfé des fenti-
mens que l'honneur doit faire naître dans
lun coeur honnête, à l'évidence de la viola-

ceteln de la loi. Levant alors la tête, en
homme

m



honimesqui eft au-deffus des règles, & fut un
ton di&atorial, Monf. le Gouverneur s'écria:

Soas êtes beureux, Labadie, d'être en pafr de
<eproduire une pièce fi décifrue ; cartfans cetil exi-
cbibitio, vous feriez allé dans une pr:fon. A la

fuite de cette rodomontade, il falua-les plaia-j
tifs d'un air de proteion ; il les cQngedia>

c & ce fut-là la feule indemnité dont ils furent
jamais gratifiés. Un Gouverneur Frauçois,

« (fi cependant fon autorité avoit pui s'étendre
cc fi loin) auroit cru imprimer ufte tache in-
C effaçable à fa perfonne, que de défrauder
« ainfi de leurs falaires les artifans de fon gou&
« vernement; mais la voraaji foule aux pieds
&Ctoute grandeur de fentiment; a&ive à ré'
cccolter,.elle fe fait même une gloire de glaner:
CC par-tout on taxeroit une telle mefquinerie

d'extorfion, d.e rapine, de concuffion; je ne
fais de quelle appellation elle fera qua-
lifiée en Angleterre, .... ce n'eft-là, à-la véé

Crité, qu'un petit trait, mais qu'il recèle des
CC,

vérités plus éclatantes à pénétrer! .. . Une
enquête dans le grand.0. .. ah !

Une rue adjacente au château de St. Louis
étoit munie d'un ercellent puits, qui approi

"vifionnoit de fon eau tout le voifinage. Cette
" bclle & précieufe fource fembla de conve
" nance au Général Haldimand, pour l'irriga-
c tion aifée de feUjardins, dont il vendoit les
C Mlégumes: il débuta par faire boucher, pat
« voie de fait, le pafi'age de la rue, par une
cpaliffade de pieux adoffés, & élevés en forme
c de chauflce, & finit par environner le puits

k -u
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« d'une forte clôture: les habitans, privés
<'d'une reffource auffi néceffaire que l'eau, &
« déboutés de toute efpérance de mettre,à pro.
"c fit leurs appartemens par le louage, furent
" pour la plupart réduits à plier bagage, &

cc à aller planter le piquet ailleurs; cependant
" le feu prit à une maifon fituée dans la rue,
C & la confuma toute entière en cendres, avant

qu'on eût le tems d'y porter aucune affif-
" tance, à raifon non-feulement de la clôture
" du puits, mais de la diftance d'un gros mile,

qu'il falloit parcourir> pour atteindre à la
maifon.incendiée, par l'iffue oppofée de la
rue, quý feuie retoit. Cet accident ne pre-
valulf-t ltr la;i< -h(i JL1d;,> du

" pour -reffituer au Public. un bien qui lui
avoit été ravi, à fa ruine. Le Defpotifme n'a

" des yeux & un coeur que pour lui-même; &
c il fe confole aifément, dans le fein de fes ai-

fances, des calamités qu'il fait pleuvoir à
" grand flots fur les pauvres fujets.

" Les corvées font la ruine de la Colonie,
par-r leur choix piacé, & un des pius grands

" ob1y.cles appofés pour fa frué&ification: elles
C conLftent à enlever, à la moindre injonéion
« du Gouverneur, un habitant, de- fes occu-
- pations dimeftiques, pour l'appli4uer à tout

" ufage public, qu'il plaira à Son Excellence
« d'ordonner, de caprice, & même de paffion:
" les pères, les enfans, font arrachés, fouvent

pour des mois entiers, -du fein de leurs
familles, qui, dans -'abfence de' leurs

" uniques foutiens, tombent dans les àbymes
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.-de-lindigence, & s'éteignent à petit feu, de
' deffus la furface de la terre. Et les loge-.
"mens des gens de guerre! A !qu'on fe
"efigure un vainqueur entrant d'afaut dans
y une place, s'appropriant en maître les plus
" commodes logemens, réglant lui - même,

felon fes goûts arbitraires, la qualité de fon
lit utenfiles, & bois de chauffage, fans fe

" foucier s'il e0 à la portée du fourniffeur
" de les procurer, r- fet ruiner. Gare au fexe,
" fi la nature l'a paré de Iques charmes i
" Si l'opprimé ofe fe réclamer du droit des
"gens, marmoter entre fes dents le plus léger
"cmurmure, la jftice eft adminiftrée à fes
"1plainte's à grands coups de bâton, qui pleu-
" vent à grands flots, & à bras raccourcis fur

-fa perfonne.

" C'eft avec des, armes bien mieux affilées
«e& plus meurtrières, qu'un militaire s'ouvrit
" un accès chez un marchand de campagne:
CC il s'annonça en homme à meffage pour la
"efemme du trafiquant, alors dans les infir-
" mités & les douleurs de fes couches-: le

mari fit valoir cette fituation pitoyable,
" comme un titre afurément bien recevable,
" pour la non-introdu&ion du meffager: mais
" les armes font au-defus des loix les plus
"cfacrées; à plus fortes raifons, de ces loix tri-
CC Viales de decorum & de bienféance. Le mili-
" taire en appelle à fon épée, qu'il dégaine

avec fureur.; il en frappe rudement, & bleffe
"dangereufement cet infolent époux, qui s'a-
" vifoit ainfi de s'ériger en proteteur de

ii
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lébu eut de fa moitié; la flambeM encore

voltigeante, i*1 voulut, ýforcer'Ic paffage, juf-
qu au li!t,(k la dame lprefqu'agonifante fous
l' Palpitations de Lt fraycýur. Viâoire de
cou-pe Jarrets, qui M auroit pu echapper à
Péchaffaud que fous une Adminiftration Hal-

Céroit ainfi que ces vaillans conquérans fe
rendoient, Fraut la main, maîtres fouverains
des à6iniciics des marchands & ïariculteurs;
les fen-nnés, les- filles, les urs, entroient,
-en cdr Yes, dans la maffè des -dtpouilles Cie

« la viâoi- e. Lts pauvres Cures. -eux-memes,
eâabil*t" fac 'e de lema -la 1 e re ur carac-g e réfpCr e eratese, itoient -les viffimes de ces fc "I

'ditions en. vain, -ur ado ' i r 1 fé -
xpe. o uc

« rocité déchaînéeï. contre leurs paroiffes,
fe Parer au moins contre fes'-couiDs faifoi e*ntlw
ils d'avance, èn- let)Ïfa#eur,. la preve--,

cc rianèe;, la* bienfaifance, la. cordialité con
vivale au fortir du banquet, ces convives
militairement reçonnoiTans jou:ffoient avec

y -ègme de l'a thie, du fpeâacletout le. phl pa
de -leurs foldats qui, -pour fe regaler a
l'çxrffTiý des maîtres, &:-aux meïnes fraixCie-,

qu$eux,, fai. t des irruptions fur- les betesyï a corne. ù'é hýq. la main, quoique pro . eurçufr -
4 e a

de la prevoyance, avoit recç' es fous l' bri
-Pr tère -m afyle n"eft

u ejpy eme 'mais nul
Cr-* -ut bri.

fa e pour la tapace glo onn*erie & -jç
CIC de ces infortunes Miniftres

plir -_fa brmre fSur -brutale.,ý.-
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' Enfin les opprimés déféroient-ils au Tri-
<c bunal primitif l'atrocité de.ces violences.
<' dllons, c'e/ un Boffonien, un rebelle, qui dénit
< chez lui un afyle aux foldats de jon Roi: 'vite

. ... en prifon, ce traître, ce perfide à la Caufi
" de fou Souverain! Et Ik paiement de ces
" logemens ! Silence! Les 'vaincus n'ont rien qui

ne Joit au vainqueur., Riche viéloire! précieux
" butin! pillage abondant, & toujours fruc-
" tifiant!

eC D'après l'eftimation publique, l'opulent
e Général Haldimand a théfaurifé à Quebec ufte
" fomme de zoo,ooo liv. f. déjà fagement

voiturée,:& heureufement rendue, dans la
Sute fa patrie, par une politique économie:

« c'eft une fortie qui excède l'opulenc.de
C dix Bourgeois, c'eft-à-dire de dix deshluts
, & PuJfans Seigneurs du Canton de Berne. Ah!i
" c'eft que ce Gouverneur a réuni bien des

avoit donné. Toute la nature fe révolte à
" de i lamentables récits: je brife donc ici
" avec toutes ces noirceurs; mais fi la juftice
" du Gouvernement fe piquoit jamais de vou-
" loir en recueillir un journal plus détaillé, elle
< n'a qu'à fe faire repréfenter le Rôle fidèle
" des Gardes, des années 1778 jufques à 1-83;

" elle y lira un affez bel échantillon des annales
"& I ewgat.

* C'eft le nom en JAngleterre de toutes les prifons
criminelles du royaume.
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'~titres ur fa perfonne dan fon gouvernement.

-u~efa qualité. de Governeur, brochante*

~en broderie d'or fur 1'enfernble, il y figure
~en Maître Charpentier, Maître Menuifier,

Maître Maçon, Maître Charr&ir Mîr
ÇC Pinnier Maîre Foffoye ur, Maître Guiche-

tier, (ob, pour le coup, te paranympbe, des plus
<~rebarbatifs Gui.chetiers.!) Maître Forgeron,

CMaîtr Jardinier, Maître....Attendez,
<je n'ai pas feuilleté- fon livre de compte, où

font fpécifiés tous les -titres de ce Maître
4c I:liboron*. Mais tant de falaires bien -cal-

cculés &complètement additionnés doivent
cc pour.~ fomme, un furieux c;4pitaI. Si

«M. Flaldîand. n'étoir pas ici partie intçreaie,
J f~on éonmi rgde réclameroit une enquête

générale, pour jufUfer la to talité de la cal-
cc culation. Belle inftru&iQn!

(Cependant en'1781 l e nombre de ces ré-
-cC fra&tai.res à fes corves s'étoit prodigieufe-I
"c ment -amnplifié dans le dittri&t de M*ntréa!,*

<c f~ f..,.lo'c Amriii là V2 nire f* de lx

k 'craifon; & n vrais interprètes des fentimnens4 '< de Sa Majetc,"les confervateurs de paix 1
(déclarèrent les d'éenfeurs & les pères des

4 c pauvres agriculteurs opprigies ; & fur l'évi'-
"dence des fis ils fe refusèrent à condamner

* CLa. qualité de Maître X4i6oron répond affez bien'à
CCc uon appel e en Anleterre, Yack of ail trades, a,

~ <C rnae f er ore ; c'cft à-dire jean à tout m'étier, fans en
j "er tendre aucun: niais la fceae ime fait rien ici; le

"t itre feud fuffit, car c'efr 1Lài feul qui fe fait payer.

E
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des malheureux pour des infra&ions dont la
" ràifon & lajuftice les abfolvoient. A la nou-
" velle de cette humaine décifion, le Chirur-
" gien-Juge, l'impérieux M. Mabane, vole.4p
CC poftede Qebec à Montréal; il convoque. fur
CC le champ une affemblée générale des Con-

fervateurs de Paix; il y fomme, au nom du
« Souverain,' d'y conferver dans toute leur
c vigueur la teneur des loix: à cette autorité

« refpe&able, mais ici fi indignement prof-
" tituée, une défobéitfance, de nécelflité, à la
" Police, eft punie en'crime volontaire & pu-
" blic; les réfra&aires---codamnés à l'amende
" de cinq liv.i.& les impuiffans d'indigence,
" claquemurés dans une indigne prifon. Jufte
c Ciel! des bêtes de charge qui regimbent
cC contre un joug trop pefant, à qui on les
" attèle, pourroient-elles être plus févèrement
" fuftigées ? Pauvres Lanadiens, bridés, em-
" mufelés, entravés & fouettés ainfi, fans pitié,

cc fous le garrot! Bataille, première bataille
« de .Quebec, nous frapperez-vous toujours?
"C Vos coups font-ils donc faits pour être éter-
" nels, toujours, reproduits & renaiffans de
" nos bleffures? Ah ! illuftre Marquis de
C Buillé, eft-ce ainfi que votre grande ame a
" perverti l'ufage de la vi&oire? Les vaincus,
" fous vos mains, n'ont-ils pas été les enfans
C les plus chéris de l'Etat conquérant ? Leur
c reconnoiffance n'éclate-t-elle pas aujourd'hui,
c" pour exalter la grandeur-de votre générofité
« & de votre clémence? .L'Angleterre admi-
" rante, ne fe fait-elle pas une gloire de porter

à vos pieds le tribut de fa reconnaiffance &
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de ton refpe&? Ah! je reconnoîs a ces
traits le génie noble de la nation dnglosfe
elle donne ici la plus ýbelle idée de fa vertir,

"ayant fes hommages àla'vertud grand
homme qui n a été vainqueur, que pour
devenir bienfaiteur. Le Canada n'aura-t-il

jamais les mêmes remerciemens lui payer
pour fa prote&ión & fes. bienfaits,, au nom
du moins de tant d'illuftres Franois, qui
viennent de faire envers des Anglois un fi
noble ufage de leur victoire ? . .> . Mais
je ne fais ici que crayonner; encore un coup
de pinceau, cependant, pour l'embelliffe-
ment, ou plutôt l'enlaîdiffement du portrait
de ces indignes corvées.

'A une époque antérieure à. là, précédente,
-un jeune époux, nouvel lemenýt_,enrôlé fous
les loix de l'Hyménée, s'étoit formé uri éta-
bliffement dans les territoires enfoncés, &à

" la lifière même des bois; ifolé de tout
proche voifin, il vivoit au fein de l'induftrie

« & du travail, dans fa folitude, de compagnie
« avec fon époufe, qui compofoit alors toute
" fa famille: fa groffeffe déjà fort avancée, &
" le manque de compagne adjudante, fem-
c bloient abfoudre le mari de toute fujettion
« aux corvées, & en réclamer en fa faveur
Sl'immunité: point du tout: il n'échappa

< pas à l'ordre inhumain du Capitaine de Milice
l' de artir-fur ctdiamp, & de marcher, dans
"eloignemnent, aux travaux publics. C'étoit
« condamner la mère & le fruit à une deftruc-
" tior inévitable,, par ce départ: au nom des

41a a cedroits



droits de fa nature, l'époux appella de la
fentence, & il ne s'carta pas un feul mo-
ment de fes foyers domeftiques, où du moins

" la moitié de lui-même- le captivoit par de-
voir. A la nouvelle de cette contravention,
la Judicaturé, en alarmes, l'affigna de côm-

C paroître la Cour; il produit avec lui fon
c unique-témoin, fa femme, qui par fa pitoya-

ble préfence plaidoit éloquemment la caufe
< de l'accufé; mais elle . la plaida malt du
«moins elle perdit fon procès à la£Lour. car
C il y futcondamné à l'amende; condamnation,

il eft vrai, de pure parade, ! feulement de
forme publique, publiquement prononcée
par refpet prétendu pour la Loi; car le
condamné fut fous main abfous du patement.
Stupides Juges! pour faire refpe&er la LQi,
ils la déclarèrent, par un jugement folemnel,

«une homicide de droit, une aflaffine d'auto-
ùrité: n'étoit-ce pas la déshonorer dans fon

effnce? La gloire première d'une loi civile,
n'eft elle-pas fa vertu civile, c'eft-à-dire, fa
tendante au bonheur public ? Peut-on prê-
ter à un Légiflateur, & fur-tout un Légifla-

" teur de Police, l'intention de maffacrer les
" fujets par leur légillation municipale? S'il
" pouvoit être animé de vues fi finiftres, ce

feroit lui qui mériteroit non pas. d'être mis
" à l'amende, mais cloué à la plus cruelle des
4c croix : c'étoit le Capitaine de Milice, qu'il
" falloit amender pour fon ordre mal réfléchi,
" &' barbare dans fon irréflexion; l'honneur
'<de laloi auroit été mieux vengé par-Uapu-
C nition du fe coupable: & d'ailleurs, ou-

z
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C blioient-ils ces Juges mal appriss le principe
« de loi fi vulgaire, qu'il a dégenére en pro-
« verbe, une *exception eft une confirmation
1c de la loi.. Ah.! ces infenfibles Magiftras
« n'oublioient pas ce premier axiome canonical,
" mais un plus grand intérêt, que l'obfervation
« du droit civil étoit l'ame de leur décifion:

ces loix de police municipale, injon&ives
«1c des corvées, ne -font autre chofe que la vo-

lonté arbitraire du Gouverneur, manifefée
au Confeil Légiflatif, forcé de plier fous les

« caprices du Chef; ils vifoient donc à ap-
C prendre aux peuples, toujours dupes des ap-

< parences, de refpe&er à tout prix les oin-
« dres fons de la voix du Gouverneur jufquesI à marcher fur les cadavres fanglans de leurs
« femmes, & de leurs enfans, pour voler à
" l'obéiffance; fyftême, marcie du defpotifme!
" les mercenaires! les efclaves cruels!

" 0nr'a que trop bien réuffi, à la faveur
de ces artifices, à rendre ce defpotifme for-

" midable; il y met tout généralement fi fort
«' à la gêne, il tient à tout 1 cruellement le
« pied fur la gorge, que, jufques fous les colps
« de fon glaive tranchant, il faut ou fe taire,u
« périrt, au premier foupir de l'oppreflion: la

Exceptio conßrmat Regulfam.
CUJAS BA-TOLE.

t †" C'ef cette terreur qui m'atorcé de fuir à la hâte
« de la Province, où ma vie n'étoit pa en furesé, comme

le prouve cet extrait d'une lettre ecrite àms amis, qui
et tiré de mon Mémoire, page 261.
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terreur, qu'il imprime à uebec, a fait la tra-
CC verfée, jufques dans cette capitale. Le Ca-.

pitaine Brown,. commandantle 2arleon, qui
" m'a amené ici, balançoit de fe rembarquer
" pour la Province,. fans l'original de mon
"paffe-port, en vertu de qui feit-étois forti
C légalement ; & il ne s'eft raffuré fur la vali-
" dite d'une copie légale, que fur les témoigna-
"ges réitérés des dodeurs de la loi. Qùelques.
" uns de nos Meffieurs, de retour chez eux,
" trembloient de fe charger de mon Mémoiresi

" en effet, au ton fur lequel le Général Hal-

dM#trial, le 24 Vet, 1783.
Enfin, Monfieur,eJ4uis fi fatigué de réller courbé

fous le poids de la tyrannie de ce- Gouverneur, que je
"fuis réfolu, à quekgue prix que cela foit, de m'en re-
" tirer, pour pafer a Ld res, pour efayer par les plus

a&ifs eforts fi je pourrai atteindre aux loix de la nation,
que je réclame par honneur, pour obtenir juflice de

« mon injulle, criante, & horrible détention ; laquelle
"doit être regardée ainfi aux yeux de tous honnêtes in-
"dividus du genre humain, & des nations les moins ci-

vilifees du globe., Voilà le fujet de mon voyage. A
cet effet j'abandonne ici à la cupidité de mes ennemis
tous mes biens-fonds quelconques; aufi le rele .du
brigandage & du pillage de mes meubles de ménage,
quelconques, & en général; aini qu'une fomme de
66951.18s. 3d. argent courant d'Halhfaz, qui m'ei due
par divers dans la Province, dont mon emprifnne.
"ment, & les injuftices que j'ai fouffertes, font caufe
que je perdrailestrois quarts. Je pars,je puisledire,
pour toute refource; pour ne pas refler 4eve& ex-

"po à être éorgé chez moi par le premier qui imagi-
neroit un pretexte. Je pars, dis-je, avec mon enfant,
pour toute fortune, pour ne pas le laiffer expo1 à être
la viaime de l'iniquiti qu'on exerce ici, &c.

- Przai nu Car.VE-r.
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« jmand a monté fôn effroyable autorité, je ne
trois point furpris d'apprendre, que ce mo-
nument de ma juftification a eté profcrit,
comme un libelle féditieux contre l'Etat, &
la le&ure interdite fous les plus foudroyans
anathênies. Sous une *reftrainte fi rigide, & fi
accablante, que refte-t-il â la voix étouffée
des opprimés ? Pourroit-elle forcer Ion che-

min, jurques aux-oreilles un peu dures des
Miniftres, & d'aiflrs bien peu jaloufes de

« l'inftru&ion ? car, -après tout, deux députa-

* M. Cbsfaay déploroit, en ces termes, les effets de

-cette refirainte, dans une lettre imprimée dans mon

Mémoire, page 264; la voici.

NMo>rsilEua,

On Q peut que vous loues du parti que vous prenez;

e us fouhaite toutes fortes de profperités. J'ai con-

noiffance des démarches des citoyens de Montreal.

Mais quelle pitié, que celles qu'on4-ait a Quebec!
Une grande partie font de véritables moutons; qui ne

favent que tendre le col, & ne croire le mal que quand
ils le fentent ; & unete partie eft prete a tout fa-

crifier à leurs propres intérêts.--Votre affaire regarde
tous les individus quelconques de cette Province, pour

fi peu que l'on veuille réflechir ; car qui eft celui qui

peut fe dire en fureté chez lui, après avoir vu de fes

propres yeux tout ce que l'on vous a fait fouffrir de la

« manière la plus idéale, fans (qu'il vous ait été permis

d'obtenir, jafqu'àce jour, aucune jufice? J'efpère

-cependant, que vous obtiendrez juflice à Lendres. 0'u

" bien, fi on ne vous la rend point, on nous regarde tous

« comme des efclaves ; car le mal-traitement que vous

" avez reçu, rejaillitfr la Province en général. Voilà

cgcomme toutes les honnetes gens doiventl'envifager,&c.

J(Sin) .JUcHIEAU DU CH EsNAY.

" La lettre fuivante attefte encore jufqu'à quel point
il eft dangereux d'être foupçonné.

fi:-----

h
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tions, de la part des anciens & des nouveaux
fujets, ont déjà énoncé, autour du Trône,
les 'plaintes & les gémiffemens de la Pro-

" vînce; c'en feroit bien affez pour être inf-
truit, fi on vouloit l'être.

Au moins, Meffieurs, ai-je la fatisfa&ion
C d'être autorifé à vous annoncer de certitude,
" (fi cependant la Politique.n'a pas juré un di-
" vorce facrilège & éternel, avec la Vérité) que

le rappel du Général Haldimand eft enfin
"C tout fait décidé dans le Cabinet; voilà
' l'aurore de votre liberté, qui commence à
C poindre, & même à briller: je défie aujour-
" d'hui ce Gouverneur, de fufpendre un mo-

" MoNSIEUa,

J'aurois répondu à l'honneur de votre lettree fi je
n'euffe fu, des le lendemain de fa réception, que le

" Gouverneur Haldimand refufa à Monfieur l'Ev'efque
" votre permißlion de paffer par la Nouvel.eork; par
" conféquent il eft probable que vous pafferez par Quielc;

à moins que vous n'attendiez le plaifir de fom Exdel-
" lence pour paffer par en-haut.

" Je fens, comme on .doit fentir, la mal-traitement
que vous avez reçu; .& (ce qui eft réellement incom-
préhenfible) il vaut mieux être aduellement en rebel-

cC lion que d'étre fufpe&, foit que les foupçons foient
bien ou mal placés. L'on ne peut regarder ce que
vous avez fouffert qu'avec un cœur plein de bé-

et rIignité. Et je conclus en vous fouhaitant une ré-
paration des torts confidérables que vous avez fouf-
ferts, &c.

(Signe) GEORGE ALLSOPP.
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Cment votre tprroaive (dont tout fuiet eff in.I

veifi en Angleterre) de procéder à votre défenfe,
" & à la vengeance conftitutionelle ou 1égale de

vos droits: il n'eft plus aujourd'hui à Londres
qu'un coupable averé, & çondamné au Tri.

" bunal de tout honnête & vertueux patri~te;
dans des conjontures fi défavorables pour

" lui, il ne lui refte plus qu'à mendier votre
c indulgence, par une modération quoique tar-
c dive, & de ne pas armer de nouveau, & pro-

voquer encore votre jufte colère par fes renaif-
fans attentâts, dont, après tout, le trionphe
feroit bien court. C'eft donc à un brave
peuple, tel que vous êtes, à attefter, par des
mefures mâles & vigoureufes, à l'lngleterre,
qu'il n'étoit pas fait pour être la victime d'un

Cc' infolent étranger, qui a ofé s'ériger parmi
- ", nous en tyran.

" En 1781, les Négocians les plus refpeata-
" bles avoient formé un Corps de délit, contre

quelques branches de l'adminiftration du Gé-
néral Haldimand: il falloit une contre-bat-
terie, pour repouffer une attaque fi vive: l'in-
vention d'une invafion prochaine de la Pro-
vince par les Américains, fut bientôt forgée dans

cC les atteliers ténébreux du château de St.Louis;
la proclamation en fut annoncée avec toute

« la pompe & l'apparat que méritoit un Etat
menacé une Affemblée Générale fut folem-
nellement convoquee a Montréal, pour y
tracer un plan vigoureur de défenf -la plus

!Caffortie au fuccès: la flaélité au Souverain
« appella en grand concours les habitans, &
<c en remplit de bonne heure la falle de con-



« vocation: mais quelle fut la furprife gééê'
" rale des fpe&ateurs, lorfqu'ils vinrent à

s'éclaircir, que ce n'étoit point l'Etat qui
" fommoit les fujets de l'exertion de leur pa-
< triotifme & de leor courage pour fa défenfe,
cc mais le Général Haldimand, qui, par fubititur,
C venoit mendier des éloges de la part des

vi&imes mêmes, qu'il fe faifoit un plaifir
" malin d'opprimer ! Le Juge Frafer produifit
" une adreffe, forcie de complimens affez mal
C affaifonnés, fur l'admirable adminiftration du
" Gouverneur : à ce fpe&acle l'indignation,
" fuccédant à la furprife, congédia une bonne

partie de l'Affemblée; mais les efpions
étoient apoités en fentinelles, pour compter

"les fugitifs.

C Dès le lendemain matin, le Brigadier-
Général Mac Lean cita tous ces réfra&aires
au refcript menfonger; il les admonêta fe-

' vèrement, en hommes.légitimément fufpe&és
d'être animés de l'efprit Bofonien, comme
s'il falloit être né à Bofion, pour avoir appris
de bonne heure à ne pas louer les tyrans.
Enfin, après bien des menaces & d'indignes
traitemens, leur abfolution ne leur fut dé-
livrée, qu'au prix de leur fignature*, niée &

'" Les deux Citoyens les plarmal traités dans cette
"afire, furent -Meliieurs Ladrim & Lartigue, Chirur.
" giens de marque dans la Province, & très-refpe&is
« pour leur probité. On vomit contre eux les plus hor-
" ribles imprécations, parce qu'ils s'obftinoient à ne pas
c" figner de la main, comme vrai, ce que le cSur leur
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di&oit être faux ; on les qualifia de Bofonios; on
les menaça de les punir à ce titre : enfin, il leur fallut
céder comme les-autres; ils fignèrent ; mais ce ne fut
pas fans attefter hautement, -qu'on avoit violenté leurs
inclinations, & extorqué d'eux une éclatante fauWeté.
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reniée par tous les cris de leur confcience;

cc c'eft-à-dire qu'il leur fallut être panégyriffes
"C frauduleux & fubornés, pour ne pas devenir
Ci des captifs réels. Telle eft en fubftance le

prix & la valeur de ces écrits publics, pro-
mus par la fa&ion, où des centaines de noms

c font infcris, fans qu'un feul cœur vrai &
cc libre ait peut - être foufcrit. Sans doute,

qu'en faifant fes adieux à Quebec, le Général
Haldinand fe prépare à en emporter quel-
que pièce de ce faux álloi, & frappée au

"même coin, pour venir, à la faveur de fon
faux luffre & de fon clinquant, impofer à la

c crédulité de Londres, fur la nature de fon
a4miniftration, par le miniftère de quelques
papiers publics, qui ne font pas autrement

c délicats ni inquifitifs fur la valeur<de ces fortes
c de monnoies; mais cette capitale inftruite
c n'envifagera plus ces louanges mendiées,

achetées, ou extorquées, que comme les té-
cc moignages frauduleux d'un tyran qui, fentant
C' lui-même fa honte, fe tourne, fe retourne,

s'enveloppe lui-même en vrai impofleur,
pour pallier fous une belle enveloppe, & y

cc mafquer, la noirceur de fes attentâts. Voilà
Cc les fuccès futurs de fa future adreffe, que je
c me charge d'analyfer au Public.

(M.
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C M. François le Mare Duème jouiffoit dc
très-beaux moulins à farine & à planche,
érigés par le premier propriétaire, avant la
conquête, pour l'amélioration de fa terre.
La fageffe du Gouvernement François fe fai.:
fdit ure loi de politique, non-feulement de
feconder ces fortes d'entreprifes, par des
confentemens, mais encore d'inviter, par fes
dons, à ces ouvrages d'un fervice infini,
pour faire fletirir une Colonie fertile en
grains, &, abondante de toute part en bois
de charpente & de confttu&ion. il recueil-
loiti en paix, au centuple, les fruits de fon
induftrie, & le produit des avances, lorf-
qu'un noUveau -venu, un Sue, Me Comrad
Guguy, s'avifa de réclamer la jouiffance des
eaux, achetées d'avance à grand prix par
M. le Maure Duème: cette réclamation
étoit une infulte de toute la Colonie 'témoin
oculaire du contrat primitif, une violation
de la bonne foi publique, fous les aufpices
& l'ombre de qui la tranfa&ion avoit été con-
clue, & enfin un démenti formel à la France,
qui, dans les jours de fa domination, y avoit
appofé le dernier fceau de la validité, par ion
aùtorité; auffi le trop avide demandeur fut-
il déboüté de fes demandes, & condamné
aux fraix par les deux Tribunaux de Judi-
cature de la Province, qui pour le coup ne
s'étoient pas abouchés & concertés avec le
Gouverneur; pqur prendre langue fur les
oracles qui devoient -être di&és & pro-
noncés.

I
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<Cpiqué contre la Magifirature qui. vOIE

ainfi empiété fur les droits univerfel foni
defpotifme, le' Général HEadimand fa les

u '<deux jugemens a coups de bayonnette~ pour
fcc mettre la, dépouille Canadienne entre les

<'mains de.fo compatriote, il détacha une
Ccompagnie de 6o homme%, fous les& ordres

* Cdu Lieu~tenant d'AmbourgériÇ1pour. abattre- la
chaufiêee res eaux, dé gagées* de leurs en-

cc traves, s'extravasèrÈent dans leur ancien lit;
<les moulins furent arrêté's; le Suif/è Gonrad
«triompha; & le- pauvre Canadie#ý-. refia ruiné,

cc & il le fera auffi longr-tems qu'il plaira a.
<c l'Angleterre de nous donner des tyrans qui.
«- foient.au-deffus de la juflice & dsloixé

f"
ti Ce dlernier it1ait caraetérife un efc1avage

4,"général comÉplet. Une*proývince, où.les.
«titres les plus authentiques d'*acqpifition ne-

cUL1iciLuVni;a s J9~ut: 'L u u UIL"c:L'4uc;b uc'A'.-

Cconfervation, où les jugemens les plus fo-
-<lerrinels de lalo ne font pas les'ae e

c c C'eft-ici exa&ement le-cas piteux du Meunier des-ý-
environs de Potfdam, volé k1es eaux de fon- moulin par

fn Seigneur. Le Roi de Prufè c dfoebientai-
fant, né pour le bonheur'dle -on'-peuple) miis au fait,

cc & convaincu de l'extorfion*, commenç;a par caffer -tousr-
cles juges, (jufqu'à fdn Chancelier> qui a,ýoient.,pro-
enoncé la'fentence contre 1atfb quant au Seigneur.
<il paya par deeches. inderinnités l'ufuirpation.- Si -le

Canada fe trouvoit fous la domination d'un i jufteè
<Cdébonnaire defpvte, après une enquête &éiiérale & j.u.-
4ridique, le Général ffa1dimand auroit bi~en. a tremabler,

"-, pour fa tête

1



'plus ifo1emnels du triomphe des plus 'beaux
droits, où enfin la volonté dépravée d'ug
homme règne feule à .la place de la juffice na-
turelle & civile, cette province, dis-je, n'eft

" qu'une grande prifon d'efclaves, qui ne peu-
" vent raifonnablement fe promettre- qu'une
" jouiffance chancellante & précaire ·de leurs
" fortunes, de leur honneur, &.de leurs vies
" elle lutte donc contre un état violent de fo-

ciété, dont par toutes les loix fociales elle eft
authorifée à fecouer le joug, & à s'en émanci-

' per à tout prix; oui, à tout prix. Un indi-
« vidu, en vert\du droit naturel de défenfe, eft

titré de frappervec les mêmes armes dont2a
vife à le frapper; la jufle vengeance de -tout
un peuple s'étend à des -prérogatives d'une
étendue bien plus illimitée; au nom de
l'autorité primitive du.contrat focial, elle
appelle, outre la punition des délits, la re-
inflauration des loix confritutionelles, fous
l'adminiffration d'une Judicature jufte, libre3
mais fur-tout -refpeéée & obéie.

c De la part du Bill de ueber décrétant,
" on nous devoit dans la Province cette ju-
a dicature armée de toutes fes pièces, pour

une fage exertion, & un triomphe affuré :
" point du tout: on nous a fagoté une Cor-

poration judicielle emmagottée de tronçons
mal-Aifortis & mal-unis, Anglois & Frangas,
& qui, à cette corporification inonftrueufe,
n'eft ,d'aucun pays de l'univers, excepté
celui, où l'on veut à tout prix que la tyran-
nie règne. Que fignifient chez, nous eemt
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" Cour des Plaidoyeurs communse, & celle du

Banc du Roi ? La Jurifprudencè Françoife ne
"'connoît point de ces deux Tribunaux, qui,

par cette duplicité, mal-affcörtis à fes loix,
né font non-feulement que -compliquer &
embarraffer les libres refforts de fa juftice,
mais expofent celle-ci à une imminente fub-

c ornation, par le nombre bien raccourci des
" Juges qui· y préfident. En dngleterre il im-
" porte peu à la sûreté des jugemens, que
C deux ou trois Juges (& même un feul)

" fiègent dans les Cours, parce que ces Juges-
C n'y jouent que le perfonnage de rapporteurs,
'C dont tout l'office fe réduit à mettre fidèle-
.. ment les pièces du procès fous les yeux des

Jurés, àqui feuls appartient le droit exclufif&
« inaliénable de former& de prononcer les juge-
< mens*; mais en Jurifprudence Franoife, où
<C c'eft aux Juges en perfonne à décider, trois
c Juges, Préfidens de ces deux Cours, réduits
C fur-tout à l'unité par.l'efprit de faétion, rien

que trois Juges; mais avec ce fyftême, dan§
C le cours ordinaire des paillons humaines, la
'C juftice doit être' vendue à beaux'deniers aux

follicitations & aux partis, avant même d'être
CC adminiftrée. LesLégiflateursFrangois n'igno-

cc roient pas cette marche connue de la per-

Quand l'.ngleterre ne refieroit redevable au grand
cc 4 fred, que de ces jugemens par Jurés, inftitution
«. bien éclairée pour des tems qui l'étoient peu, & bien
« amie de l'innocence, de la fimplidité, & de la pure
" nature, cette inftitution, dis-je, feule, fuffiroit poury
cc immertalifer fa mémoife.

I

I

I

m
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verfité du cœur humain; c'eft pour la ré-
fréner d'avance, & veiller au moins à l'in.-
corrup.:bilité d'une bonne partie de la Judi-
cature, qu'ils ont eu foin d'affigner aux plus

« petits Préfidiaux, au moins douze, & quel -
quefois même vingt-quatre Confeillers: &

« que veulent encore dire en Canada ces cir-
" cuits des.Juges ambulans, promenans ainfi

l'adminiftration de la juftice, dans toutes les
parties de la Colonie? C'eft applanir les
voies, faire naître l'occafion des procédures;
c'eft nourrir la fureur des procès; c'eft in-
viter à s'y jetter à corps perdus, obftacle de
nouvelle création à l'accroiffement & aux
progrès du Canada, où dans un mois de domi -

" nation Angloife il s'eft plaidé peut-être plus
-de caufes que dans un fiècle & demi de l'em-
pire François.

c" Et les appels? Oh, pour le coup, voici
du fruit nouveau, mais bien amer &-bien
empoifonné; auffi ne font-ils des produc-

<' tions ni d'ngetere ni de France, où une
déte&tion d'erreur, par des pièces nouvelles,
conftitue les premiers titres d'appel. En
Canada, on n'admet dans les-Cours d'Appel
que les mêmes titres juridiquement enliaffés
(& encore quelle informe, quelle arbitraire
liaffe !) qui ont dirigé le prermier jugement;
c'eft-à-dire que c'eft ce premier jugement
qui fe renouvelle & fe reproduit. Ce n'étoit
pas la peine de ftatuer des appels fi abufifs.

" Mais quelle eft en, nature la jurifprudence
" qui rend fes oracles en Canada? S'il faut
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juger de fa fubftance, par 'analogie des
connoiffances dont doivent avoir été imbus,
par l'éducation, les Magiftrats qui l'admi-
niftrent, il faut convenir que ce ne peut,
êtPe qu'un informe, monifre de Jurifpru-
dence; car voici les Juges de notre Province
qu'on a voulu écorcher, & non pas juger,
Un Capitaine d'Infanterie, un Chirurgie'n-
Major de la Garnifon, a&uellement en fer-
vice, un Négociant, & enfin un fimple Ci-
toven, qui n'entend pas une fyllabe de
François, & à qui, avant la fentence, un de
fes collègues fait en Anglois le rapport desJe « allégués, pour l'affocier, au moins de mon-
tre, au jugement que la Cour va prononcer.
Il faut que l'Angleterre ait conçu des idées
bien contemptibles des Canadiens, pour les
atteler à une fi difforme Magiftrature. La

C France, contra&ante dans le Traité de Fon-.
tainebleau, ne fe doutoit pas, fans doute,

<1 qu'elle alloit livrer fes anciens enfans à la
merci de cette boucherie judicielle.

" Ces réflexions fi naturelles & modérées,
après tout, (circonfirance confidérée) fe-

Ic roieir, je le fais, érigées en Canada non plus

feulerrent en libelle, mais en crime d'Etat,
comme déshonorant l'Etat même, & dignes

cc au moins de l'affaffinat. Je fuis au fait de la
c:fice fabrante du pays,.gue je n'ai déferté,

que pour ne pas payer de mon fang l'in-
flexible droiture & liberté de mes fentimens,
fous les coups mafqués de la trahifon, (car
úC un homme de mes principes n'a rien à

unhme1 re

r
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craindre que la lâcheté des traîtres) & je

" n'y retournerai, que quand il plaira à l'An-
gleterre d'en faire au moins un fejour de le-
curité pour tous les honnêtes gens. Du

ccentre donc.de cette capitale, où la vérité
ccn'eft point, encore du moins, un crime digpe

de mort, ce font ces Juges. fi cruellement tra-
veftis, & en mafquerade, que je ne balance

«cpas ici de prendre à partie, & de les confti-
tuer, à la face de toute l'Europe, les Juges
de leur propre caufe.,

S:, en r 758 & 1759, /'Angleterre avoit été
C déterrer de l'Univerjité de Sorbonne unz
" événrable Doteur en théologie, pour lui

remettre en main la-Colonelle du 6Ce Régi-I
ment où le Capitaine Frafer fervoit alors;
de quel ail cet Officier auroit-il accueilli
un Colonel de telle fabrique, ordonnant, jfn
bréviaire à la main, des arrangemens d'an

-" combat ?

Si aujourd'hui k Gouvernement détachoit un
boucher, (qui d'une main lourde & pefante

" n'a jamais fu qu'afmmer & faigner fes
c bêtes domeiques)- pour aller couper me-
cthodiquement & favamment les bras & les
" james. des patiens dans un bpital; M. le
c Juge Mabane ne crieroit-il pas, bers d'ba-
" keine, Au meurtre, à l'ajajinat, à la bar-
" barie!

"C Si, pour prider à la geiion & ait maniment
" public des tranfatiions mercantiles nazio-
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< nales, an alloit faire coix de quelques Ca-

pitaines de Dragons ou de Huffards; les
Nigociansjulement indignés, ne feroient-ils

Spas retentir tous les échos de la Bourfe &
du Change, de leurs virulentes expoßiulations,

" cantre une nomination évidemment defiruc-
<C live desfuccès & de l'avancement du com-

imerce?

"-Enfin, Si on alloit fe fourrir dans 'iiagina-
C tive, d'appeller des Montagnes de Pampe-
" lune & de Sarragofe, un vieux Efpa-
" gnol, à qui l'autorité pablique copnmetroit
C l'intendance des affaires domeliques de M.
" Southoufe, fauf d'en communiquer en dé-
c tail la nature, à ce nouvel Intendant-

c par un interprite; M. Southoufe, ne fe la-
menteroit- il pas en défefpéré, zme un
bomme perdu & ruiné d'avance?

C Le même contrafte jure contre la nomin-
" tion des deux autres Juges, qui ne font en-

trés dans la Judicature, qu'à titre de follici-
" teurs,. mendians de porte en porte la figna-
" ture du Bill.de Quebec., C'étoit bien-là un

-titre aux faveurs du defpotifme, qui complo-
toit, mais non de mérite adopté à un emploi

c judiciaire. Je n'analyfe pas le refte de cette
« inique tranfaction.

« La France, pénétrée d'une reconnoiffance
« nationale, avoit accueilli la nouvelle de la

C reftauration de fes loix, décidée dans le Sénat
" Britannique, en faveur de fes anciens fujets.

Ses
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Ses Corps dé' Jùdicature foni forrn_è0ý -atrec
uà choix fi diffingue; & d'c'-foilpý,s fi délicats;
d;tillcùrs, -chez 'elle, les talens -font fi bien% 40
a leur place; Les âhes, v' ýfo 'nt dëlecrues pour
Ics rhaiché's; leï bons chtvaux pour les com-

Cc bats, & on Wy va pa.ý imaginer, que It cheval
de St *Frarrois pui'ffe être auffi lefte - ûr fi«»POU

gurrr dans une courfe que tl'Ecfipfe d'O'Kelly
Q!ielle dMcmr, quelle hur-p,jgtian donc

c d'apprendrè aujourd'hui,* - que es pauvreS
Caiadiee ne font devenus par ce fameux Bill
que des *iàiàýes livrëes en -proie 'à' la nncrei.
de Magiftmts, -qui ne font Vërris à la.

i-mcdfe 8r les Chefs de la Juftice d"Angle-a
té"e Ëýus les aufpices p'ëfum's de qui cët

MagÏfirats, de contrebande font cenfès'fiëger
ýefur les tribùna-ux., Franfcis de Ziýekec, -.n"env.i*ï,

fageront-ils .pas là gloire de leûrs dignit s,'ý-i
& de leurs' perfpnnes même, comÏMC remie
par de fi oftrogothiqties nominations ? aià*
mens de poý'ds fàm Uoutc en eux-me-ne%
nuis bien débiles & de peu,,dctraleùr contre

Soo livft ppointement que leur valentc,-ý Ct ï- ire des Con--,,-'leurs places h oratandis quel" onÂP -::-feillers du Confeil Supentur de eàte&c Wercél'?b. a. Ipdoit pas- ioo petits ecus Tournois, ecit nous
faire payer bien cher d"avancei- le regnedés
bévues, des injuftices, des rapines.

On appelle en France le che.val de. st,
-os batôn, q'i cû la voiture de ai oyage,-ý'pour Itýiire, Cepudw & les Ric,@Uets, d.ýns leur courýew'

VEcýPJI de'làr. 0"Keil lquiarempSti
ic refi ' un cheyi

k»iprix-dsn prefque -tau tes les .cowfés
B b
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c J'aurois bien d'autres trait auffi dênigran,
pour achever le portrait·de la prêtendue Ju-

<l dicature Françoife de Quebec; mais mon pin-
ceau fe laffe à efquiffer des horreurs. Je
viens aux remèdes, qui étoient l'ame primi-
tive de ces dégoûtantes; &, hélas ! que trop

<1 pittorefques peintures. La pierre générale
c d'achoppement, contre qui eft venue échouer
" en corps toute la politique publique, a été
c la deftinée civile & conftitutionnelle, qui
" .étoit due aux Canadiens après la conquête:
" pour en - décider avec précifion, c'étoit le
" Droit des Gens qu'il falloit confulter, les

Loix des Nations, les Principes fondamen-
" taux des Sociétes, en vertu de qui ils rele-
" voient de l'Angleterre, & non pas la Coniti-
" tution d'Angleterre, qui ne les ayant pas faits
" pour eux, n'étoit pas faite non plus pour
" prononcer fur cette queftion primitive. J'avois

annoncé une difcuffion -analyfée, fur ce point
capital; mais le départ des derniers vaiffeaux
pour Qebecme preffe, & cette épitre dégénère
déjà d'ailleurs, par fa longueur, .en differta-.

" tion. Je ne fais qu'extraire; à la légèe,
< les témoignages des Do&eurs, & citer leurs
cc principes ; les lumières les pIùs vulgaires,
CC conduites par l'impartialité & la droiture,
< fuffiront pour faire lire les conféquences.

". Q 'eft-ce que la Guerre? C'eff la plai-
< doyerie finale d'un Roi vis-à-vis d'un Mo-

.. narque, fon égal, qui ne veut entedre, à
c d'autres raifons que celles que le canon fait
" expliquer. ' Qj'eft-ce que le Droit de Con-

if

p

I
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,quête? Il en fils du premier ; cifc le droit
de punir le Souverain fur les pauvrés Sujets ;

'I c'eft-à-dire, que c'eft en nature la loi du
plus fort. Un droit marqué au coin de tant
de violence & d'injuaice ne fauroit être jufti-
fié, que par les entraves de· la plus indif-

cc penfable néceffité: il meurt donc avec cette
<C néceffité, qui finit elle-même avec la guerre,

qui lui avoit donné naiffance;. car, quand
" les deux Souverains, fe ·donnant mutuelle-

ment les mains, fejurent une amitié récipro.-
que, il feroit contre la Nature, que le droit
de punir des fujets furvéquît à leur réconci-
liation. Quelle eft donc alors la deftinée
nationale & civile des peuples conquis ? Il
faut remonter ici jufqu'à l'origine primitive
des fociétés. Au fortir des mains de la Na-
tu;e, les hommes naiffent tous égaux; quand
ils fe formèrent en corps de fociétés natio-
nales, ce fut de leurs, choix, que fe déffai-
iffans de leur égalité naturelle, ils érigèrent
une autorité générale, qui ne fut légitimée

que par leur confentement formel & pofitif,
comme' elle l'eft encore aujourd'hui par le

" confentement tacite & préfumé de leurs def-
cendans; partés de ce principe, le feul en

'i vertu de qui exifent tous les gouvernemens
" de Funivers; par la conquête, les peuples
" conquis font arrachés à la première auto ité
c« gubernatrice fous qui ils vivoient ; c'eft une-
" nouvelle époque de fociété, qui s'ouvre pour

eux; ils rentrent alors dans le premier droit,
dont jouirent tous les peuples à la fondation.
primitive des fociétés, de légitimer la
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nouvelle, à,urorit4 e par leur- confe Ùtenrt
"formel ou,'tac.ite. Il ne reft, au conquérapit.
"que deux. forts. civils à faire aux peu pies con.
<'quis: le- premier ett de 'les, laiffier, fous l;4

rfnouvelle domination, dans l'économie.de.
~leur premier Gouvernement, qu'*ils avoient

légitimée, par leur confeentemerir tacite, fouis
<C1 leur premier Souverain; s'il etiffe quelquýes

cpitulations antécrieures à leur reddition, c'eft
ce delles .qu'il faut prendrç langue, *&* fui vre
<C les leçons d'amrangerment qu'elles-'olt pré-.

caucionnellement lhipulées:.- la frconde'def-
tiié e natiosqale de , ce&. peuples. conquis,

4f eft. de les affocier, deyou .ver nement, aux
*"1 propres tùjets'du coniqurttt înis par une

affciaioncomplète, de. privile.s, prero-
CC gacives, & droits qu'elconques, des anciens
Cfujets,, parce que fnsce..comiplément, lIeý

f4 peuples conquis ne pourroDient etre cenfés
Clgitimer par leur confentenfen une affilia'
«tion défavorable pour euý,'& quýi ne les par-.

ageroi t quenbars Au rete,l'rag-
"ment Une fois décidé, il n'y a plus. pour le

f< conquérant~à y revenir, & à y. rien altérer,.
<parce que par la dêcifion, le cconquérant a
'ceffe de l'êetre pour devenir fimpIenment &
" lgitimement ]Roi;& qu'un Roi n'eff pas le
«maître de changrer à.fon ýchoix la conifirio
de fon empire fans l'interevention libre de4

«fujets.-PUFFENDORF.

Par droit de conrquê^te>, chez les pè'lIples.
C plus fages que nationaut, les- nouveaux

,c fjtts formnt 1la claffe priviléloiée des citoyens,

I

I

I

a
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non-feulement en vertu te cette urbaité

< polie, de cette humanité généreufe, qui fe
prefcrit, comme un premier devoir de'la
vie civile, de faire galamment les honneurs
de.chez fqi, mais par cet efprt de'politique
ingénieufe, qui, poùr- denner plus de con-

" fiitence à des conquêtes, s'effaie par toutes
fortes de prédile&ions, à enter fur les cours

" de ces r4ouveaux fujets, des fentirdens de
zèle & de fidêlité que la Nature n'y avoit
pas plantés, fàit naître, & nourrIs. Ren-
verfer, pour un conguér4pt, un ordrt fi po-

CLÇlitiqué & fi polit ce feroit avertir -tous les
peuples de la terrë contre qui il pourroit un
jour tourner fes armes;, d redoubler de cou-
rage & d'efforts, pour.ne pas- tomber dans

« les mains d'un vainquepr, qui, méfufant de
la vi&oire, s'en fait un titre pour s'ériger en
tyran étèrnel-des vaincus; ce feroit inviter
nême-ceux qui ont déjà fuccombé fous les
orces de fa puifance, à s'armer de réfiftance

& de fermeté, pour fecouer un jopg que de
braves gens, vaincus avec honneur, ne font
pas fait pour porter.........Le vertueux
Efpagnol - GRATIEN.

En vertu du contrai focial, les peuples-ne
doivent à l'Etat leurs fortunes, leurs vies,
& tout ce ýqu'Is font, que parce que l'Etat
leur fait part de fes privilèges, de fes
places, de fes récompenfes, des dons de fa
procedion, en un mot de tour ce qu'il eft
lui-même: fans ce retour, ordonné de re-
connoiffance & de juftice, les peuples de-

" viendroient de vrais efclaves nationaux, ré-ý
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duits à fe morfondre, s'épuifer, fe cQnfumer
tout .à fait pour un Etat qui les traiteroit
en étrangers & en bâtards, en les privant de
leur part à cet héritage public, qui efi, &
doit être, de propriété commune & univer-

cifelle dans tout Etat. Ces fujets ainfi méfufés
' fercint abfous, par voie '4e fait, de toute

redevaneç fibfidiaire, & de fervices quel-

conques, enyers un Etat, d'avance fi peu
généreux, fi peu jufte; par toute l'autorité

c de la nature elle-même inifituant les fo-
ciétés, ils feroient abfous du ferment de
fidélité même; & s'ils fe révoltoient, leur
révolte feroit de droit naturel & de conven-
ion fociale, & le jufte châtiment de l'in-

cjuftice qui les a dépouillés d'avance.
GRo Tius.

Un Gouvernement qui auroit deux ba-
lances, une de faveur pour des domaines
privilégiés, & l'autre de rigueur, pour d'au-
tres portions de fa domination, annonceroit
une manie d'adminiftration, c'eft-à-dire fa
honte préfente, & f4 ruine prochaine.

LoÇy.

" Un Prince conquérant fe fiatteroit en vain
de fe faire aimer'des peuples conquis; il ne
lui refte plus q>ue de régner fur eux paz la

,,,terreur; il doit, en politique, leur tenir .la
c bride co.urte, fur-tout les opprimer de fer

-vices & d'impôts, pour les réduire à l'im-
puiffance de rien tenter. Les groffes garni-
fons, fur-tout-de troupes étrangères, comme,

clplus tyrannifantes de leur nature, font mer-

E



veilleufement afforties à fes projets; mais i
doit fe -enir toujours prêt, parce que, (par
la loi naturelle du tallion) .à la violence do-
minatrice, répond toujours par le droit de
Nature, le droit naturel de faire ferme contre
elle, quand on le peut, & au prix même du
faÀg le plus refpeéable. Machiavel forme
ici fon Prince, c'eft-à-dire fon Tyran ; mais
en le formant il avoit au moins la bonne foi
de a l'avertir, que fes leçons mifei en pra-
.tique foulevoient contre elles la Nature, &
l'armoient toute entière .pour s'en venger.
Je n'ai cité ici ce damnable Italien, que
parce que je fais que ce ne furent jamais les
'intentions de l'Angleterre de mettre les Ca-
nadiens aux prifes avec elle: mais au moins
n faut-il pas fe mettre dans le cas.

"C L'application naturelle de ces prihcipes,
que je n'ai le tems que de préfenter en ef-
quiffe, attefte du premier coup, au moins au
Tribunal de l'Europe, que tous les privilèges
nationaux, toutes les prérogatives citoyennes,

IC dévolues par la Conftitution aux Anglois de
cc naiffance, étoient dues aux Canadiens ý par

-es Loix des Nations, qui feules avoient, fur
ce point, le droit d'être leurs juges, d'abord
après la conquête. Mais la pré-occupation
eft allée appercevoir, dans la religion de ces
nouveaux fujets, un titre d'exhérédation,
qui, en vertu de la conftitution, les débou-
toit de toute prétention à cet hfritage civil:
& voilà l'illufion générale, qui, depuis le
Traité de Fontainebleau, a fait condamner la
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Provincé dë Quebec au plus ffiirerablé'efcla"-
vage,

ïC Maiý fi ijhe telle c-ondam* n'atioti . aýoit etéý pro-'
noncce réellement pat la'Confti-tiitiori
gleterrë, d'abord cette conftitùtion-, (quoiqué

11c -la plusritfpeâable peur-*être de Punivérs, dani
lic ip I*economte p9litique) avec -oùte fa rëfpec-
'Ic tabilité intrins'è'que, èft poflérieure en date

aux loix des Nàtions celles - ci ne font
ique les loix elles-mê_ -es de la Naturej or-
donnant des ïufLes arrangemens des fociétés;
Toutd légifflâtion individuelle doit cé'der à

Ic la Ileaturé, qui eft ici là prefn«-.èré modéra-
i' A* Of %c trici, & de-I>reoieance pý>ùr regler-, Vdla, un45 1 int.ax-iorne fondamental, -dént à n y a po*
cc, d'appel, par-ce qu on n appelle pas--de. la.Na'
cl' ture, du moins ne le fèroitý-on qù'a- fa honte ý0
ic mais non; T'erreur pas ici de latonfti-M

tutioâ d'An e
gkierre, mais des. fauas int'r-ý.

pretations fur qui cette conýitu"ti*on a, etc
prife : cette conflitution, par fon efprit in-L

trinsèqueý eft 11, impartialité, 1"hulil>rjlanité, la
juftice, P.unitè ;nême.- '(c'ell Lockè

,Ic qui' parle, il devoit b'e ' 1
1 n la conno^tre) ; or

une, coiàftitution- ri légale, fi.unellne peut pas
difj)pen-ferà4 fe's fûjets les douceurs &-la gloire

de la libtiftej au fein de 1"AnSleterre, &« con-
damner aux ricrueurs &.à Pinfarffie de l'ef4-.
clavage tou t m n peuple à el 1 e, d an s Zee. bec j elle

cl, feroit en cont-rafte- avec elle-même, & dant
fo n ' eontrafte elle ne- mériteroit plus nos
refpeàs.

Mais



C c

[ 193 ]
* Mais voici l'illution; on a confondu quel-
ques arrêts du Parlement, encore mal faifis

" & mal entendus, avec la.Conifitution d'4n.
"gleterre;è mais la Confitution & le Parlement

font bien loin d'être des termes fynonymes.
" & de quelles lamentations entendons-nous
' tous les jours retentir les voûtes des deux
" Chambrés du Sénat, On viole, on mine, on
C fappe, on renve6fe la Conßfitution ! Une

« Afemblée donc, que fes propres Membres
C fuppofent pouvoir ruiner laConifitution, ne
" fait pas la Confituitcion. Mais achevons de
cc lever le voile fur l'illufion: les A&es Parle-
« mentaires (fous Ekfabeth & fous Guillaume II,
" pour afibrer la fucceffion du Trône d'Angle-

terre au fang ýde larincefÌeSophie) cités contre
Ca>adiens, décernoient, à la vérité, des

" loix pénales,"contre les Catholiques; mais
C c'étoient des Catholiques coupables de cabales
« & de complots cçntre l'Etar: la punition a pu

de plus fe perpétuer avec quelque légalité
fur leurs defcendans, comme les repréfentans
des premiers cfiminels; les Etats -tous les
jours puniffent les pères dans les enfans, par
la dégradation de nobleffe, la confifcation
des biens, & autres, dont les effets paffent
jufques aux âges futurs: mais les Canadiens

« n'ont jamais trempé, ni par euxzmemes, ni par
leurs devanciers, dans une confpiration contre
l'Etat; & pourquoi réfléchir fur des inno-

C cens av des châtimens où les Légila-
teurs n'ont pu les comprendre ?.
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LAac de GuillàWm Ill contré. lesý'*éttaù-
ge!ýs,, eft è OUý core en app fquaut rtrs, foùs-Canàdiem'': une foule d tuang,dt 'e Roi, étrangerCg le règne meme,
in« Ondéït lAgIetl' menaçait le Senat.

« &en altérer 1"efprit de' la CS&itution parlitiqûe' ê' ngë - e. Péuil'intrufion duhe po tra rextirpe itërdit àuxcette. altératio'n. FAEte ii
ran rs es«acquifitioùsý&Ies*m'troduétio't

dans lee plâèes, le- dig ffi tes publiques
dêpui'l'intétdiéHoÉ ý efE caWaquenteý-; Mars

quand ks C-awadieù font- ih-'.'éirangers eh.
U -, Sýùver-àine'légi_ec A.ýgiete7.oiaujoýurd»hui-lefi. e. hCes êtranâers ntruslm naturelle

tý tout rairg d'A>gktéire qu'ilsdàn' le 5
« avoient été cees n en relèiro«tent pas moins

4à, qui pâr lès.-de léurs Souveraum rature
-ations pouvoieht énéore lés iècla-loix des n

cc mer. Patkal; Ambafiâdmr du Czàr, fut
Ir cohdaàîhé à eue roue, par Cbarfrs 111;
-rigide,,Mo- rque put excéder dàhs fai t1àlit

non dans l'àudu- châkim ent, mais
Fautorite en veitu dé qui iltion de fa 'détora.0Greoit-- L'AmbaiTàdeur- malgrIc

on, n'en étoit -pas moins le Dvaniý* Pàtkal:ti
fe JI een fouve-aoi' très--bita, q ùê-CbarIeý X

1- ---loix--des nation lacc ut-etre: mais par es strop pý
rance n'a fut les Canadims à réclamer aucune,F

autorité, dont elle s'eft folemnellernent di-
ve -d',Ixgkterre,- aiU -ýhui"le*rffie fùr le Roi ourdin. Qu * 1 c ýs - Cànùdienee 'l 1 ouvem

inesý;d-" I-font 'étrangers au mitieu des- doiina Ir eur
MenÉe & de leur- Père;' I!inconfèquence,

-
lé

tel"?
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et: ffpálpable. Que le Gouvernement père
l'injuftice de la privation des Canadiens des
franchifes cityennes, dont lEtat fouffre au-
tant qu'eux, comme il va bientôt s'éclaircir.
J'ai cru devoir, Meffieurs, cet effai, quoi-
que bien mutilé, à la vindication de vos
droits nationaux. D'ailleurs les prér-oga-
tives nationales, d'une nature fi relevée, d'une
fi vafte amplitude, .que j'ai maintenant à

vous inviter de réclamer du Sénat Britait-
nique, me faifoient une loi d'apprendre a
toute l'n4gleterre les titres en vertu de qui
vous ne revendiquerez que votre propre bien:
fans cette explication, on auroit peut-être
pris pour de linfolence, ma hardieffe à vous
fuggérer tant de-prétentions.

" Voici donc l'économie politique de l'ho-
norable Gouvernement, qui feroit afforti
avec la dignité d'un peuple auffi diftingué

« par fes fentimens que les Canadiens le font,
<c au milieu des nations dméricaines qui les

environnent; j'en foumets les pièces de dé-
ctail à votre pénétration avec d'autant plus de

confiance, que vous êtes trop éclairés fur la
nature de vos befoins, pour ne pas relever
les. irrégularités qui pourroient échapper au
foible génie de l'Archite&e.

"Le Bill de Quebec vous décerne la yurz-
"prudence Françoife, fous laquelle vous êtes
"cnés; c'eft en eet la Judicature qui quadre
cle mieux avec vos propriétés & vos goûts

sais pêur a couronner daffrti ,t il lki
CC 2
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" Voilà la pierre fondamentale fur qui doit
être affls .l'édifice nouveau de votre Gou.

%' vernement. Mais ici, Meffieurs, ne foyons
« pas dupes de l'ignorance, dans le génie conf-

titutionnel de notre patrie adoptive ; c'eft
" la lettre-, & la teneur feule de la lettre, qui,
" en Légiflature Angloefe, eft revêtuede toute
" la force, toute l'au nrité de la Loi: les con-

C féquences tirées, les interprétations fuggérées,
" tout ce bel appareil, qu'on appelle l'Efprit de
" la Loi, font les plus beaux étalages duinonde
" en diale&ique & en logique; mais dans les
C loird'Angltgrre, en fait de, validité, ce ne

C font-là que de grands riens; _toutes ces ex-
" plications ne font que les interprétations
" arbitrales des individus: les Anglois ne font

'r pas fi fots que de plier ainfi leur liberté, fous
< l'arbitrage de quelques particuliers ; c'eft la
c Loi, & la Loi feule, parlante & prononçante
c par elle-même, qui les gouverne: refpedons
c cette façon de raifonner en matière de gouver-

cc nement; elle a étéla règle de tous les peuples
« libres aux beaux jours de fa glQire & de fa
« vertu Rame n'en reconnoiffoit point d'autre.
c Souvenons-nous ici, qu'une acception informe
" & de travers du terme de Loix Franfolfes, nous

a cotédix ans dela plus crucifiante fervitudçrr
f

496 ]
eC faut d'ttre adminißrêe fous les aufpices k

C1 l'illuftre & bienfaifante Conßitution d'An-
(C gleterre: Paris jugera vos héritages,
C mais Londres gouvernera vos, perfonnes.

cc Dans cette économie, votre bonheur fera le
<C tout point accompli.
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nous devons êtrelasdeverferdes larmes de fang.
Le premier amendement du Bill de Quebec
que-nous ayons à folliciter de la bienfaifance
du Sénat Britannique, eft une déclaration
authentique & éclatante, que c'eft

La 7urifprudence Françoife qui nous eß
< ajignée pour don légiflatif, mais fous la

direaion immédiate & feule de la Confitu-
ç tion dAngleterre, relativement à nos per -

C fonn.
Premier Article de la Réforme.

Voilà le premier fondement de notre nouq-
« veau Gouvernement ; mais comme les di-

verfes pièces de la réforme font deffinées à
"fervir de matériaux aux requêtes, que vous
"vous devez à vous-mêmes, & à vos enfans,
ÇC-pour le Souverain,& le Parlement, je leur

aflignerai toujours, de précaution, une place
ifolée & de marque, afin que d'un feul coup,
]l'il puiffe les appercevoir pour le fervice.

La réinflauration de la loi de l'Habeas
Corpus ;les jugemens par J<urés, & dans
les-pouvoirs du Gouverieur, la foujrac-
tion de dépofer arbitralemein les Membres
du Confeil Légilatf le Chef de Jußice,
les Juges Subalterne:s, & mme les fmples
Gensde Loi, enfn emprifonner les fujets
de n perfonnelle, & fur fes
propres procédures; voilà les premières &
les plus précieufes émanations de la Conflitu-

"< tion dAngleterre, que nous ayons à ré-
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clamer pour la réfurreflirn civile de lt
Province.

Second Article de la Réforme.

c Vous lirez tous ces articles fiimportans, cou-
« chés dans le plus bel ordre, & fous le jour le

plus brillant, dans un petit écrit annexé à
tet ,effai; c'eft une produdion'du patriotifme
de M. le Barrn Mazres, que les fervices les
plus éclatans ont proclamé dans Londres le
bienfaiteur & l'ami de la Province de Quebec:

Cce digne Patriote n'y a brille que comme un
éclair, dans la dignité d'Avocat Général, qu'il
n'occupa que peu de tems. L a fupériorité-de

fes lumières, l'étendue de fes connoiffances,
l'intégrité de, fon adminiffration, la gêné-
rofité de fon défintéreffement, les vertus les

plus ainables de la fociété, dans le com-
merce de )a vie civile, en un mot tout cet
affemblage de qualités, qui peut -rendre ref-
pedable l'hoimme public, & le particulier,
lui concilia d'mblé fuffbrages du refpea,
de la reconnoiffance, & de l'amitié: rendu
à Londres, fa Patrie, il a confacré le long
cours de fes veilles à bâtir, de théorie, la
félicité de la Province de .Quebec; il a dévoué
à une fi belle fin des fommes confidérables,
fans recueillir jamais pour lui-même d'autre

" A ces Cinq Articles, il faudroit ajouter la repréfenta-
tion du Canada dans le sénat Britannigue, telle queile
va bientôt s'éclaircir ; c'efi un droit confitationnel des

4cCanaiens, qui ne doivent rien oublier pour en jouir.
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iu i t, que la de vo fe Ir. C'eft à,,

ce but bien ai qu7il A iri fes efforts" &
les uïffantes protediognsý,' r qui fon meri

ci & fon rang (un, des miers de VEchiqiýier)
«C lui donnent toute rté de droit de càrnpter"il

Ses écrits font .1 ýs de"lices des gens d*efpr",f,
ces patriotes fur-tout: qui s'intéreflènt pour
notre- inforonêe Province de Zehec. En fiâ,'
pour couronner tous ces traits, la qu-;alité' dé:

« Canadien eft chez lui un titre, à- toüs ceut
qui le -portent, pour être affuré-s'de les fei-

<C vices: je puis vous attefl:er d'honneur, qu , e
dans ce moment- où- j'écris, il, n e peut. pas -

fufpeâer même que fon nom puiffe iêtÉe men-.
tionn éï dans cet effii ; fa modeftk-en feroit,
allarmëe mais rna reconnoiffance, & celle

de -tous mes Çencitoyený, de.v-ioien t à- te t
de vmus &-de fetvices ce térnoigtiagêi tulU.ère C.ë- Gùide.fimple, que fwc' daný fa firnplitit*
par ce zèle infatigable pour vo!5 i ntýjretS. M.

lîlr'Mazères, leýT3 Mars t784, affemblâcheï làiMeff. P&-rvéi?, dd&*ar.. & Deli S S'ydee vo-- Dépû té-*
& avec Fouverture du patnotifme & de l'ho.n-.e -« natete e3. il leur corhmuniquC en, fubf-

La candeur le zèle d ' e M. Maxýres pour toute
la Provà=e de Zuebè.>. nl>iclitèrént Jamab fbcr3ý dh Élus

beaui-Our'.- Foùsfa-vez, dit-il "à, mefrs.poweu2 Adhemarp
De Li«ý7 xe je- fuis tbiirgi Ze trois ref uétes de la

pýwt des dZ*cxexS.Siýjets, pour c- bieWir du PàrteJý7_-e1 antai on -1 rovinced. emh ie polir la .P Uîre tt1îý inxit'u-
tioâ el ait gr JamàÎS k falut de la 1ý=e ; il ne lait

ité ààcxùý- rd'ov ee ýer ey riâ ryr, taxdis ine tcxs les'
Coleîs concert, ne e rezziroit pas jý?ýr fi deviander
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tahce les Ciîiq Articles qui, par leur impor.
Ctance, donnent tant de poids au paragraphe
précédent: la communication fut accueillie
avec un applaudiffement général; j'étoit
préfent, & je partageai le plaiar du .con-

<c cert de la décifion, qui rie peut aujourd'hui
plus être que la vôtre, exprimée pat1es
organes de votre choix. Quelle que foit la
nature des demandes auxquelles votre fa-
geffe jugera devoir un jour fe fixer, quel que
foit le fuccès qui doit enfin les couronner,
s'il nous refte encore quelque étincelle d'a-
mour pour notre Liberté, fi quelque mouve-

cment nous anime pour le bonheur de notrt
« poftérité, nous devons nous faire une loi de
« ne jamais nous relâcher dans nos fupplica-

tions auprès du Trône, jufqu'à ce que la
«cLégiflature ait fcellé de fon irrévocable
«cfan&ion, en notre faveur, ces premiers

écoulemens de la Conftitùtion d'Angleterre,
drc'où dépend notre exiftence civile, & celle

«cde nos enfans après nous.

d Ce feul échantillon de la Liberté conftitft-
<c tionnelle de l'dngleterre vous rapprocheroit

au moins de la félicité des peuples les pus
libres,

Lonie tout à fait en proie ji la 9Trannie, fous qui elle
gémit? Les Cinq Articles que je -vous propofe rabat-
tront bien de la pefanteur de fes chaînes ; pufgue vo:s
les approuvez, je -vais redoubler de zèle & d'e#rt,

" pour les faire agréer au Parlement ; tenez-vous prits à
les appuyer de vos ufrages, & à répondrefur Pétablife
ant dtPfebØ<.



4e libres, fi une économie trop avare venoit
«jamais à vous refferrer dans l'acquifition di

refte de vos prérogatives citoyennes. Vos
fortunes fleuriroient à l'ombre de la fécurité,
fous la fauvegarde de la prote&ion intègre

" de vos pairs ; vos perfonnes ne feroient plus
aménables qu'aux Tribunaux de Judicature,
au nom de la Loi feule qui- pourroit vous y

" appeller; la..puiffance du Gouverneur feroit
élaguée des tranches les plus voraces de fon
théorique defpotifme: il eft 4vrai qu'il lui
en refteroit encore affez pour fe-déployer &
s'évertuer ; il n'y a que la refponfibilité de
Cfa perfonne aux Loix de la Province, qui

" puiffe, fi non couronner de tout point, du
moins avancer bien -la fureté de votre éman

" cipation nationale. Eh, quoi? Un Roi
d'ngieterre ne fera· a.Londres que le premier

" fujet des Loix, & cette fubordination eft le
plus beau fleuron de fa Couronne, & le plus
brillant appanage de fa gloire! Tous les Gou-
verneurs des Colonies Anglifes releveront,

<C en redevables ordinaires, comme les fimples
fujets, desLoixrefpe&ives de leurs Provinces;

Cc un Gouverneur de la Yamaïoae aura vu depuis
peu fes biens décrétés, failis, exploités &
"mis à l'enchère, en vertu d'une fentence de
la Judicature de la Colonie, qui le condam-

Cc-noitr; le feul Gouverneur de Quebec, dans
toute l'étendue de l'Empire Britannique, fera
invefti du droit de fouler aux pieds ces Loix,
qui nous lient tous, tandis qu'en etre privi.
légié, & au-deffus du refle des hommes, fa per-
fonne feule en eft dégagée ! Mais 'ft donc
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un.comrplot évidemment tramé de théorie

" maligne, pour l'inviter.à violer ces Loix è
la faveur de fon immunité? Et un fyftême

«efi oppreflif n'efn réferve que pour Quebec !
Outre la tyrannie, la diftintion eft furieufe-

«1ment odieufe; fans doute qu'on nous a dé-
prifés corme le rebut de la nature humaine,
puifqu'on s'e1t fait un plan d'oppreffion,
uniquement pour nous. Appellons, Mef-

Cc fieurs, s-u jugement ; ne ceffons de faire
parler & plaider en notre fayeur, les loix de
lajuítica, & les droits de l'hurnanité, juf-
qu'à ce que la Légifl4ture ait folemnellem'ent
pronoace.

La perfome du Gouverneur de Quebec jufr
c ticiable des Loix de la Province.

" Troifième Article:de la Réforme.

Quand les Loix peuvent fe venger, c'eft
Salors qu'elles fe font r4-e er: fans cette
vengeance, il faut qu'elles tombent elles-
mêmes dans le difcrédit & dans l'opprobre:

"i mais il eft tems,.Meffieurs, de venir à la
"c pièce de marque, au morceau d'éclat, qui
«c doit confommer prefque.le grand œuvre de
c yotre liberté, &c donner à votre nouveau
Ic Gouvernement une confiftance que le defpo-
'ti ifme, après cela, corfpireroit vainement à

' ébranler. Pour affeoir votre félicité pro-
« vinciale fur une bafe il folide, & fi durable,
« il faut de néceffité indifpenfahle, qu'il exifte
ce entre le Gouverneur & les Peuples, un corps

m médiat, muni d'affez de conféquence pro-
C vinciale pour être toujours en paffe de ba-
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la'nc'e'r'., M'(ideo'er, réfrener thêtiie5 Ia pù if-
lance du premSr, dans es diverfes claffes de

fon exertion., fur les derniers. Aujourd'hui.
Ilc qu'eft chaque Citoyen ? Un fimplè'indiv'idu,

'iofolé*,, réduit, par--Gouvernementý- à Iur-z
9(c '44 1. . i .ï1némel; & à fôn unit -d"iriconféquente'ind"',

vidualité. Et dý-eft lé Gouverneur por. la
«I terieur rneme Jé fa Patente-Ravale Ufi

homme public- fautenu de'toutes les prême
rogaaves de la Côuron'ne, er=rz .bîen ammo
plifiéeýý ôutrées'* puifqu"il eft de"fait ariné
de la toute--pu'iflLace -arbitraire du plùs'. am.-O

bitieux défpôtifine ;. il nous'. -ecrafe -du poidsnce giganeÙl de. fa double -puill*a tcfque,
balancé& par aucun contre-poids en notré

cc fàv ëu r. Fh mais 1 il falloit & il faut
biek s y atteriàre auffi lon*g-terns. que
dans un cdnilit avec lùi-, tin Citoyen offrira
avec une fi, monftrueufe difparité devantages
& de force -m--,a*s renfiorcez l'in,é'gàli",é' de-â
armes du combattant foible mai -pourvu j

enveloppez-l-e de toute l"aut M'té, toute ta
rotegftion, d'Ü* Cbfýs Léoriflatif & puMice

qu epré'fenta*nt tous les individus de la pýO«M
vin fcit a ce titre chargë d'office, de ' -ýeHler
a bon traitement Moral- en v-illÂnt .1

0 ervatiendes. Loix', fous qui l7autorité- du
Gouverneur lui-même foit forcé'è de« plier;
alcmr* toüte op"prefflori individuelle ceEera de

cc a part du Gouverneur, pame quen atta-_
quant les individùs, il arrneroit.eontre lui
tout le Corps Proteâeuri. dé qùi ils relèvent,
Voilà, Meffieurs, préfentle dans fes plus
bcaùx attributs,

D d. 2



Lpinßfitution de l'4Afemblée.
Qjatrièmet Article de la Réforme

Je n'ignore pas, Meffietitque le défpoti
-me mafqué a pris ici les devans, & à confpire

" de longue main pour vous armer pr6alable-
" ment-d'indifférence, de dégoût, d'aliénatiorr

même, contre un établifTemtnt,- le feul fait
pouréconomifer, de. politique théorique &

« pratique, le bonheur national d'une province
céloignée de l'autôrité primitive.. Ce defpo

tifme projettoit de fixer parmi vous fon em-
« pire; il a débuté par vous préoccuper contre
« Mii'.. ít tio fon enn mie t a

c pour l'abattre: la marche n'a pas été mal
rufée pour éternifer fon triomphe; mais la

(C raifon inftruite à 1'cole d'une trifte & mal-
' heureufe expérience, revient de loin; & c'eft
cun-triomphe fi digne de tout:être penfant;

que je me promets de votre droiture & de
Cvos lumières après une mure confidératiorn

de-la réalité. A quels titres, l'inftitution
ec d'une Affemblée, c'eff-à-dire, d'un Corps
«CLégiflatif, réuniffant dans fon. fein tous vos
5crepréfentans, c'eft-à-dire confiftant de vos

plus illUftres,. vos plus vertueut Conci-
toyens; pourroit-elle devenir. défavorable à

« vos intérêts, & mériter ainfi,. d'emblée,
votre réprobation? Je vous entends; c'eft

« que ce Corps de nouvelle Légiflature feroit
autorifé à~taxer la Province, & à l'opprimer
fous le poids des impôts.

cc Voilà, je le fais, ce grand épouvantail,â la
faveur de qui on. a géralement effarouché.

W*P I
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* les efprits contre l'éreCtion d'une affemblée'
< mais d'abord, Meffileurs, (c'eft a votre bonne-
« foi à qui je parle ici) eh ! quel eft le peuple

de l'univers, qui ne foit pas fubordonné à·
" la taxation-? L'Etat peut-il veiller aux phafes
-- diverfes de fa confervation, fa défenfe au de-
" hors, & l'économie du bon ordre au dedans-,
" fans l'entremife d'adminiftrateurs & d'agens,
" dont il faut payer & récompenfer les fervices?

& n'eft-ce pas aux citoyens à fupporter eur
" feuls des fraix. & des dépenfes qui ne font
" toutes que pour eux & leurs befoins ? Mais
"f e-ce que vous ne vivez pas aujourd'hui fous

un état d'aduelle taxation? Eh, que font
" ces droits d'entrée, qui impofés fur toutes
" les'denrées importées en ekxhauffent fi fort
" le prix? C'eft à la vérité le Marchand err
" chef, qui paie, par provifion préliminaire, la
" taxe> mais bien entendu,' que vos l'en re-
" payerez de vos mains avec ufure:. a taxe,

pour n'être que médiate, n'en e pas moins
effedive & affedive relativement à vous.
Mais .'avez-vous-jamais lu, d'attention r-.
fléchie,. les derniers ftatuts de la Légiflature,
qui font venus compléter conftitutionnelle-.
ment la puiffance de votre Corps Légiflatif,
& l'armer de pied en cap pour vous taxer?
Ce corps, dans la- formation & fa contitu-.
tion préfente, n'eft qu'un corps de réferve
tout aÙ Gouverneur,. & pour le Gouverneur,
qui ayant dans fes feules mains, 'le droit ar-.
bitraire de caffer ou de conferver les mem.
bres; difpofe enfouverain de leurs fuffrages-;e
le Gouverneur, dans -laforme aCtuelle de
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« votre Gouvernement, eft donc intitulé 
r CCvous taxer, au moins médiatement; miféra-

ble diftinétion, qui n'en relève pas plus yos
droits, en n'épargnant pas mieux vos bour-
fes 8cvtuss effatouc un
pareil Taxateur, -avec tant e roits, dont

e il feroit armé pour vous effarer!

Mais voici une-cironftance bien glorieufe;
qui différencieroit bien la taxe à votreavan-

< tage, fi elle étoit ftatuée par une Affemblée
« formée de vos repréfentans; ce feroit vous
" alors, qui auriez le plaifir & la gloire d'être
" en perfonne vos propres Taxateursi d'ailleurs
< ces repréfentans, fubordonnés eux-mêmes a
« leurs propres injon&ions, feroient avertis
« par leurs propres intérêts de ne pas vous fur-
C charger d'un poids, qui, par un contre-coup

néceffaire, réfléchiroit fur eux-mêmes; leur
autorité s'étendroit encore a l'application de
ces taxes, à la nature, réelle ou fuppofée,
des befoins publics> qui-donnent naiffance
à ces taxes. Qe de places fi frauduleufe-
ment entaffées fur les mêmes têtes, à la dé-
gradation de ces places mêmes, & à la ruine
du Public! que defevicespuremcnt nomi-
naux, mais que trop réellement pavés, malgré
leur fimple nominalité! que Je dépenfes
frivoles, extortionelles, cr-tielles même, avan-

c es par l'Etat, & qui exhauffent fi fort la re-w
" cette au deffus du produit de la Colonie 1
" Sous une Afferab1ée qui pafferoit tout en
" revue, la main de l'économie réformatrice
« châtreroit bientôt ces rapines de l'avidité,

.4I
'A

a



[ 207 3

I

,c autant pour le foulagement-de l'Etat que
oule-être

" Et ces corvées, ah! penfez-vous qu'une
" Affemblée vigilante & humaine les laifferoit
« fubfifter furie plan defpotique d'aujourd'hui,
" c'eft-à-dire, fans befoins réels, fans choix;
" fans mefure, fans indemnité raifonnable fur.
" tout, & fans fuffifante' compenfation, à la
" ruine de tant d'infortunés agriculteurs ? Mais
c je reviens au principe dont je fuis parti, parce

cc qu'il eft décifif & fans appel: la fouverai-
" neté de l'Etat, c'eft-à-dire, la juftice primi-.
c tive & en chef de la Colonie, réfide dans le
c" fein de l'.dngleterre; c'êft à.ce Tribunal de fu-

prématie. que reffortiffent de droit tous les
litiges entre le Gouverneur & les Sujets: il

n'eft qu'un Corps public, tel qu'une Affem.-
blée de Province, qui foit toujours en paffe

" continuelle de françhir fans obfacle, avec
cc fuccès, & à point nommé, la diftance qui

fépare la Province de ce fuprême Tribuna.h
" c'eft cependant de ce paffage heureufenent
" franchi, que doit rejaillir la vengeance & le
<c falut des individus opprimés de la Province:
" il faut donc, ou donner les main. à l'op-.
cCpreflion perpétuelle de ces malheureux indi-
"Cvidus, ou fufciter en leur faveur ce Corps
cde Proteéteurs publics, qui feul peut avoir
1cles mains -affez longues pour aller puifer fi
"Cloin, & en ,appeller viétorieufement le re-
.mède. Vous êtes fages, Meffieurs, la foli-

cc dité de ces réflexions n'a pu échapper à vos
lumières; mais c'eft que la nature du Corps
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dAffenblée qu'il a été jufqu'ici queffion de
placer à la tête de la Légiflature de la
Province, vous offufquoit; elle léfoit votre
délicateffe, & affe&oit vifiblement vos*
droits.

C C'étoit des Affemblées toutes de Protef-
tans, qu'on -formoit fur un plan raccourci;

àC il n'eft plus queftion aujourd'hui de ce rétré-
CC ciffement. Tout le monde aujourd'hui en

Angleterre concourt à ne plus vos difputer
vos prérogatives nationales; vos droits de
Citoyens font généralement reconnus; le

IC Droit des Gens vous les donne; l'ngleterre,.
c fous fa vertueufe Condtitution, ne lait pas
. faire violence au Droit des Gens: fous ce

nouvel afpea conifitutionnel, il n'eftplus en
Canada, qu'une feule claffe de Colons, c'eft-
à-dire, de Sujets Citoyens, tous foumis au

-1 même Maître, & unis d'interêts : c'eff, ce
1 titre feul de Sujets Citoyens, qui doit déci-

' der de l'éligibilité radicale des membres de
« la nouvelle Affemblée; & c'eff fur ce plan

générique de l'économic életorale, que vous
" devriez

" Je ne fuis pas le feul Proteftant dans la Province
de Qeigec; mais nous ferions tous prêts à protefter,
que nous cho'firions tous de préférence de vivre fous
une Affemblée, toute Catholique Romaine, -que fous le

<c Gouvernement préfent tel qu'il eft aujourd'hui; &
« tels doivent être, & font de fait, les feritimens de tous-
'< les honnêtes gens de la Communion Romaine, pour

une Affemblée, toute Proteflante,; exceptés peut-être
quelques-uns de ces hommes radicalement 1nteré-Iris

<g & ferviles, que leur élévation dans les places a vendus
pour jamais à Piniquité du Defpotifme & du defpote.

j:
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devriez en Éolliciter l'inftitution, auprès de la
ïc Fuiffance Légiflative. Ce feroit, vGyusàm êlin es

-qui compoferiez le corps desEleâeu- rs vous
feiez les ordonnatmrs Jùpremes de la qualité
des Candidats heureux des éleffions. Le

Xc w-Y-1-9 -compte dans fon feîn 12-5 paroiffés10Arc chaque Seie=ur feroit Eleâieur nt, pour
fermer la Cha M'bre Haute de l'Aiemblée,.-
chaque parciffie él-iroit deux Membres, tirés

.4c Àndiffiéremment des div-erfes claflýs des. Çi..-cc wySs, felon qu'il plaîroit au corps dès
.4f Fbéleurs de les aller 'Choifir:ý'ce dernier-

-49 -corps, plus nm*breux,'compoferoit-la Cham-
« bre Bafliý. -Cette-èconomie ordonnatÉice'de'

la fon-ne de v-otre Affemblec ëtaleroit pasýdc la-décoratiaitune image malregmblante',,'ýpexterie uùe du farlement Angleterre : en vour,
ra' hant de fi pres en gouvernement de laWOÇ

er Capitde, vous n'en ercevricz quun'e portion
pltu confidérable -du bonheur confiitutionnc-1
dont elle jouit-çn fubftance,& en. maffe,

-dun an fi in '.0 nieux,45et pas
ta gloire Pl eýIea 'Ile eft due toute enti're M. lea moi; e e a

Baron Maskej, qui, toujours concentrc a . la
confidération de -.vos befoins, toujours dé.
vouë a -les faire'- ceffer par des remlé- des effi.
caces, -.en aVOit déjà , crayonné' le deTein dans
le c'ours de fes utiles ouvracres, qui lui ont
mer tet fur ce point. en, particul*er les ap-
Pèaudiffemens & l'approbation generale, il
en a-voit puifé le modèle d.ans les plus belles
conflî-ultions des Colonies, les plus fagement:

car il eft a-pro os de vouz
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faire obferver ici, Meffieurs, que le Canada
eft la feule Colonie de l'Empire Britannique
qui ne foit pas décorée de l'inftitution d'une
Affemblée, qui le gouverne; la Grenade
même, qui ne contient dans fon fein qu'une
poignée de François, vos anciens comme vos
nouveaux compatriotes, goû^te, prefque depuis
la conquête, les fruits délicieux d'un fi avan-.
tageux gouvernement. Que ne puis-je vous
retracer ici une image fidèle des tranfports

extatiques avec lefquels fes enfans font fe vus,
à la Paix, rendus à eux-mêmes, redevenus

J;Ëencore leurs propres Taxateurs, leurs propres
Légiflateurs, j'ai prefque dit leurs propres

' Souverains & leurs Rois, a l'ouverture de
Cleur première Affemblée. Les coeurs des
c Canadiens font faits pour le grand; ils favent

'appercevoir, &,le fentir ; c'eft de ces fen-
Ctimens nobles, que j'attends la fageffe de
ccvotre choix: nous ne gémirons donc pas long-
H tems de voir le Canada dégradé par ces dif-
ctinaions odieufes, qui ont jufqu'icî autant

déparé fa gloire, que défiguré fon bonheur;
nous ferons donc, enfin, un Peuple dnglois,
c'eft-à-dire libre & heureux.

« Incertain cependant de la nature de votre
choix, je ne puis mettre la dernière main.
a un arrangement fi important, fans vous

cc nuancer ici> a tout évènement, un autre plan
cc de Gouvernement, qui, fans l'ére&ion d'une
cc Chambre d'.Affemblée, embraffe tous les
cc avantages, tous ces précieux fruits d'admi-

niftration, provinciale, dont je viens de vous
çç étaler le prix: c'eft

14i
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*La nomination de fix Membres, pour reptia
" fenter le Canada dans le Sénat Britan.
C nique; trois pour le dfiria de Quebec,
" & trois pour le difiriZ de Montréal.

Cinquième Article de la Réforme.

" Ne précipitez pas vos jugemens, jufqu'à
ce que j'aie eu le tems de vous préfenter ce
nouveau plan, paré de tous fes traits, &

cc.dans toutfon enfemble. Je n'ignore pas que
S l'opulence, diftribuée par la Fortune d'une
main avare, dans les premières claffes même

c de nos Citoyens du.Canada, ne nous mettroit
pas dans les mains des fujets, faits pour re-
préfenter avec éclat & une dignité exté-
rieure une Province telle que la nôtre, dans

cc le -Sénat Britannique. Il faudroit donc relever
cc leur impuiffance des fonds de leurs Confti-

tuans, & fuppléer aux frais de leur pompe &
cc de leur décoration externe, par des mifes

impofëes fur toutes les claffes des Citoyens.
c Notre nobleffe ne brilleroit donc qu'aux

dépens de la rôture, c'eftà-dire d'emprunt,
cc tiré fur nos-pauvres agriculteurs & autres
"I citoyens auffi utiles qu'induftrieux: il ne
cc vaudroit pas la peine pour eux d'acheter fi
c cher une promotion parlementaire, qui dé-

généreroit en vraie charge publique de la
cf Province. Ce ne font pas-là les vues peu

populaires qui m'ont animé dans le plan
tout populaýre que je foumets ici à vos dé..
libérations. Non; mais en attendant de la

'rrrévolution des tems, préparés & amenés par
cla fageffe adminiftratrice de l'Anleterre, que

E e2



le Canada voie couler dans fon fein avee
plus d'abondance le torrent des richeffes,-

c& groflir, par cette accroîffement de la cir-
culation de l'or, les fortunes de fes enfans,
c'eft dans l'Angleterre, notre métropole natio-
nale, que nous viendrions chercher fix Gen--
tilshommes de fortune, & de vertu patrio-
tique, qui puffent & vouluffent nous faire
l'honneur de nous repréfenter en Parlement,.
c'eft-à-dire de s'y charger de nos intérêts, &
de nous y préparer, par leur proteEtion, une

cc illuftre défenfe contre le Defpotifme, qui, à
douze cens lieues des yeux du Souverain &
du Sénat, pou rroit s'avifer de nous déclarer
la guerre,. & de nous frapper des coups de
la violence & de la cruauté.

(C

<C

cc Cette
faveur,
étouffer

préparation de défenfe,. en notre
fdiroit feule d'avance pour er
dans le principe l'occafion & la,

néceffité. Un Gouverneur, qui fauroit que
nous comptons à Londres des Repréfentans
au Sénat, pour y défendre nos droits, ne
feroit guères tenté de les attaquer, c'eñ-à-
dire de lutter contre plus forts que loi.
Au refte, les éleflions en Angleterre n'y co*ent
rien aux parties intérejées; le fameux Bill e
M. Grenville y a décidé, pour l'éternité, de là
généroftté, du defintéreJement, de la noblefe dit
fentiment, de la vertu, en an mot, des Elekurs
& des Candidats. Geux"d rougiroient di ne
devoir pas à leur mérite, & à eux-mêmes exclu-.
frieent à tout, leur élefion; auffi n'ont-is
garde de corrompre & d'acbeter les Jufrages

g

g

C

C

Cl
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Cc

'C

Cc
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elc to ours 4bres y for. t délivrés pour rion. Pi * Jý'
« ùrs Candidats n'ayant, de co.-ýCitatîcii, rien à offrir,
« ler Eleeeurs, auli - dx;i fi P, oble efprit,

dtc d"inclination, m de fait, rien à accep-
ýcc ter & de 54.8 Afemb"'es qm J;egent au nom des

tc kverfes diea-ifwrs éle3orales de PAngleterre, pas
CC un Sénateur qui ait débourj'e'»* un *fest pear fa place,
« lhiatoriale. -Zuel prodige.dho,",.;,étete- Le nom

ýtr de M. Grenville auteur d'une fi> lluiîre,, fi
cc gimérale & fr vertueufie ré-olution dans les crurs,

mérite d éýre infcrit'avec' une diflireffion & une
gloire fpéciate, dans les fafles des . Apdtre4 les
plus fameux -£ont-jertjeur-s de 1 1 uni,-4;ers. Zui

,Ic qeil en» foit, fi à douze cexs lieues de fAngle-
11c terr, ce fanmxBiU de M. Grenville, furthv.
,1,9 carrup"âié des ileffioirs, pouvoit, fur me fr
dg üwpe, roârte, perdre un peu de f n* éneM-e.,, der
cc niUùm de cm Canýüdatj-'fi avares en Angle-
tic tare, dans les jours de -kurs éleffions, feroient
" farieufiment tefftés de v«a âUer, à pleine e-
« razne, leurs ëourfes bien garnies, pour acheéer
cc à tma prix tho»mr de vos fafrages ; mais'nde

au milieu des bourafques & des te nipétes, la
ýverts Anerloife f4it fe foutenir dans le paffage

des mers. Au moins vos éleffions ne coû-
teroünt -rien qu'un peu de tems, perdu, d"abord.
peui - être,, mais -qui prodaircit biei.ýlet. avec
afare; car ces Candidats heureux, honorcs'ýt , eec de vot-re choix, & devenus, à tit. c e 1 u,---1vos Repréfentans, feroient par ia re-c -ioiRance & lhonneur,on, en au;.-,nt de p'a-

cl, teâeurs. publics, & d-lài-nis, qui, parcc vos -inftruEtions ferois- L1 fe n- un Poi.rir do%
gloire perfonzielle _& riaLionale, cî'èpo-vuýcr,
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haut la main, vos intérêts, & de plaider élo:
quemment votre caufe auprès du Trône &
du Sénat. A l'ombre d'une fi refpe&able
prote&ion, vous deviendriez refpe&ables &
redoutables même à vos Gouverneurs qui
n'auroient guères alors les idées tournées
vers l'oppreffion, quand ils fauroient que>
pour vous opprimer avec fuccès & avec im-
punité, ils auroient toute la force de l'auto-
rité parlementaire à combattre & à vaincre:i
vous feriez alors trop forts pour tomber en
vi&imes de leur foibleffe.

C D'ailleurs, ces Gouverneurs, d'après le
génie national, feroient peut-être fufcep-
tibles des fuggeftions de l'ambition, avide
de cette repréfentation aaive dans le Sénat;
vous auriez, fous la main de votre recon-
noiffance, des honneurs civils, pour payer
les bienfaits dont une douce & bienfaifante
adminiffration pourroit vous gratifier: voilà
un appas fuffifant pour convertir en Gou-
verneur facile, généreux, & bénin, le def-
pote, d'inclination naturelle, le plus hautain
& le plus fuperbe, & de faire d'un Général
Haldinand même, un autre Chevalier Savîle,
hélas.! malheureufementpour vous & pour
moi, enlevé depuis peu à la gloire & à la ver-
tu de la Nation, au milieu de qui fa mémoire
ne mourra jamais. Au reffe, Meffieurs, que la
modeftie de vos fentimens ne vienne pas ici
en impofer à la timidité de vos prétentions;
peut-être qu'une trife expérience a appris à
l'Anglo7eterre que la plus fage politique, pour



" fe lier étroitement des Colons éloignés,
" di&e de les incorporer dans l'Affemblée qui

repréfente tout le corps e: la Nation, pour
fimplifier l'Empire, & le mettre, par cette

«'incorporation, à une unité de gouverne-
C1ment, qui eft la mère-de la folidité & de la

411 confiffance.

" Au moins votre entrée au Sénat (quand il
feroit, queftion d'elle-même en propre) ne
dégraderoit* pas la majelté du Sénat même:
des François ont déjà illuftré, par leur pré-.

" fence, la majefté de cette augufle Affemblée:
c- Calais, la petite ville de Calais, députa, jadis

deux Menibres au Parlement, & ces étran-
gers, (fi cependant des fujets, bien fujets,

" peuvent être des étranoers dans les Etats de
" leur légitime Souverain) ces etrangers, dis.je,
cc admis, en y introduifant leurs vertus, ne
"" furent qu'une addition de luftre & d'éclat,

pour cet illuffre Corps l'hifloire, qu'un
efprit cofmopolitain a écrite; parle encore
avec éloge de leurs fervices. Remarquez ici,

Peut-être qu'on pourroit ajouter ici, que les
François n'ont jamais déparé leur affociation avec les

cc dnglois, dans des occafions encore de plus d'apparat;
à Poitiers, le-Prince Noir n'avoit fous fes ordres que
deux mille Anglois, fur huit mille Gafcons. L'indifci-
pline du gros de la Nation Frangife fut battue ; mais
cette vi&oire ne fut-elle pas en bonne partie due à la

difcipline d'un autre Corps de la Nation Franço/e,
formée par le plus grand Héros que l'Angleterre ait
jamais produit? Pardon de la réflexion; je cherche
à m'inftruire.
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~du continent, le'ur introdu&tioz au Sénat
<CBritanni,ue, fut un, dépote, (Flenriý VIII)

«qui, fur fo n lit de mort. faifoit gloire de

îCn'vo ir, durantfr règne, jamais cpargnt,

f cni un hom-me dans fa colère, ni une femme

Cdans fa d'ébauche. Qu-e -ne dev.ons-nous*

ce<-dônc pabous promettre d'un Souverain*
" ui ne fait aujourd'hui régrner fur, le- Trône

t <C d'iAî,g1eterre, -que le cortège affridetue

fiCCles ver-tus? Le fing ulier de cette admiffion

o 4Cparlementaire des François, 'eft 'encore,, que
'<fous Edoiard J/J, le règne- de la réforme fut

<Cétabli en A1nvleterre: les Caléfiens ne 1'adop-
<tèrenc pas'; leurs Memnbres ne -furent pas pour

"cela e3tclus de leutrs lièges fénatoriaux: on ne
cl crut donc Pa s alors qu'il exict une incom-

%Cpatibilit«' conftitutionanelle entre la dignité

-Cparlementaire & la non-réformatinRmie
j CQue de réflexions s'offriroient ici . Mais

Cmoi, je fuis Proteftant;i fau binli1~

'~quelque chofe a dire, & fur-tout ý faire a

ce nos Cc, a1iquesRcmazins due Canada.

CCMais to cas que vous ne fuTiiez pas du

got. d'allier votre repréfentation .en Parle
111 me-nt avec l'mnflitutia rr Pune Affemblée,

(C (deux éëtabliffiemrens bien alliables pourtant,

CCbien né*effiaires. a votre bonheur) il fau-

CCdroit alors remnonter aux principes que nouis

v <' vons4jà poés; car, q-uand c'eft amand

"la réfléxion(n réflexion heureu'fe) qui les a
CC' ih fi S,

M
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" choifis, leur force & leur folidité doivent
f.bfifter; ces fix MerQbres du Parlement ne

" formeroient qu'un Corps, éloigné de vous
" de douze cens lieues; l'oppreffios pourroit
" bien à la fourdine venir vous frapper quel-
" ques coups inattendus ; & l'oppreffion à.
" en exertion & en office,,ef' toujors trop
"longue; le Corps que vous qualifiez auà

aujourd'hui (un peu trop libéralement peut.
"c être) du nom ''fublime de Corps Légiflatif,

pourroit devenir le Corps devos médiateurs,
" en doublant leur nombre jufqu'à 46. Lëur
"-multiplication hérifferoit de plus de diffi-.
CC cultés leur corruption totale : mais qu'une
C économie jufte & fage règle ici les termes
c de cette augmentation. Leur honoraire eft

fixé à.1ooliv. X.;. réduifez-le à la.rnoitiér
c'en feroit affez, fi lcétoit l'honneur & la
vertu qui cônduififfent. ces. Légiflateurs'
c'en feroit tropi fi de fi nobles mobiles n'en-
troient pour rien dans l'adminiftration de
leur. dignité.

C Au refte, la sûreté de la Province jouiroit
d'un plus inviolable abri, fi on inveftiffoit
les Canadiens du droit d'élire annuellement
au moins la moitié des 4& Membres de ce
Corps Légiflatif, qui, fous cette face élec-
tive, offriroit, rnalgré fa mixture, au moins

cune efquiffe de. la repréfentation de tout 'le
pays: alors fes délibérations, portées aux pieds
du Trône, y annonceroient les fentimens de
tout~le Canada, tandis que, fous la forme ac-
tuelle de notre gouvernement provincial, le

F f
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" Miritared'dngleterre eft deftité de tout-poin,
< fixe,de tout gageanalogue,pour en être affuré;.
4 auffi erre-tl fur un fi important article> hélas,
"C qe trop . à laventure, dans les vagues té-
« nèbres de l'incertitude & de l'erreur; car

notre Corps Légiflatif n'eff auiourd'hui lié
d'aucune relation avec le Corps de fes Con-

« citoyens; ifolé & concentré dans lui-même,
« il ne -repréfente que- fés propres Membres;
« sil-s'avifoit de prétendre à parler, au- nom
c de la généralité, ce feroit un téméraire, un
« infolent, un ufurpateur des droits publics, à:
« qui<m feroit autorifé de donner folemnelle-
" ment le démenti. Enfinces éleCions annuelles.
« fixeroient les Légiflateurs élus dans la fphère
« du devoir & de la fidélité envers leurs Conf-
,' tituans, du choix-de qui leur renomination
<C dépendroit uniquement. La même annu-
« alité d'éleCtion devroit marquer' le choix
« des fi Membres du Parlement, qui devroit
« avoir lieu en Septembre, pour arriver à l'épo.
C que de l'ouverture ordinaire du Parlement en
" Novembre. Ce feroit à ce Sénat à ftatuer fur

la nature du ferment à adminiftrer à ces Séna-
teurs de nouvelle création. J'ai difcuté à
fonds ces grandes pièces de réforme, -qui
peuvent feulesý'donner de la: ftabilité à un_

« Gouvernement afforti à votre bonheur;- les
autres points ifolés- & détachés demandent

: moins de commentaires; je ne fais que les
• rendre oftenfibles, en les affignant par para-'

graphes.
La Religion.

Sixième Article de la Réforme.

Il \ m
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iDecorer -la concefflon de'la Reugion Cau.

tholique en Canada de toute la.,yornpe,.- la
parade de" la fanâlori de Ig Léeïlature,.
après cela écarter fous maïa* dé la Piývinc4
les Prêtres, .qui font les Miniftrà'fii -4POU£
la perpétuer, c2eft acCO.«ïçler. haut 1 ciiiènt----le
bienfait -d'une main, &le re'tirzr_ fouýdélùent,ce de duýlicc de' Vautre; c'eft. u'w efpe cit4

iloc indigned'une Nation qUe la franchife la
4c droiture ont, de tout- tems, , cgraâéiïlé'éýe« marquec de leurs traits. A-proposý que
«. teme étroit,..& rnanqùc-Wr--iouiý, qué d-au-

pe;ýipdiq,ý nn'eüt* chaque ahnéë, me dier enpk dcý Pr 'tres,,Savoie, y acheter,-uae cou e
pour les .-Pi>êÀcýr au Cà-nàdà Et *ce- fàn't. nos
M i. fi 2 1 y ftres quî -fe chargent <lê -Co »cl'u'e cet

-- adrnirable marchý Eh, rnà*-s éeâ aux.
G rands Vicairesý, c"eft.au- Chef Eè cIéïîaftique_91iles. -ancdu Diocèfe *g pourvoir fis ou d'
recrue- fueante de.- . Miniftrle'' dé 1".Ëlif4
fon devoir le charge de ce fôiri. -Mais des

-cc Conduâeurs..de.I'Et'ati donc faits
pour être des Adminiftrateurs. de Paroiffes
On-. -les rayaleroit bientôt j.ufqu"à en faire des

-CC-Marguilliersi --de plus.,grands devoirs les
àppellent ailleurs-.i - petitefe. de vues*' i

11-c dZautant plus 4ëplacee,.ici, qu"il femble par-M.
«Ir leque -le Gouvernernent dAn eterre sleffg.

f-C rotkhe ici & prend cles, ombrgges, d'une poiý-.
gn« de Fre.tresý qu iifoks dans leurs perfonnesý

& difperres dans les paroifies en Cana"da, fns,.
foutiens, fans appuis extérieurs,. ne peuvent
n.e' influer dans la politique., & font heugo
rcufèrnent -redu its par la -né'ceffite a ne jouer;,,
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dautre perronnage, que celui que la faint e*tc
« dé" état leur prefcrit; 'nou*s ne fommeï

lâ plus dans c ours d"faftreu', v' la tiare
les mitres, c(m-ffituo*ie't les feule S« couronne's
de ]Pun'ývers c re reviov*re. en que q e
fàçýn'.- la honte d'e.'ces* tems 'malheureux;'de fiùpýofei encore'dan« 1"*ýace*rdoc*e*
ýque s e n

ýeb il y-.a ong tems que a a e e
ec &es peupl- 's Pajuflernent epouillé.. .- L Cana a, par e genree deèducation qui

f -1 héiTé gén""* lemen deffin
orme a jeu era t i cc aux

tà's-- fônàions -de Pagricu1ture, n$.ýn ^J-
que-peu deýujëis a*u*ý-ferv''ice- de PEglife.ue, pa -fibf[7 » -..aille

bien quc'l>]Ev«' r' fes' tuts
c ený'empruntcr-. es autres Eiats Cathýliques

CI mais -pour. 1 e fu"'ès de'èe: pl ah., il
«X la Légiflature, par une proc a n ô1em-ý

nelleý --ouvre Tentiéê 'du' Canada a -tou s ces
îeât s fàcre -tres etrarigers qui voudro y con

-au- fW a Relig*o»n' Voi »i le fe 'l poiný*
don' i 1-a P "d e golitiquF du' Gouverne-Mer avec honneur-' quilCl' ment ul e

î': ét * bliffle a' Loýdrès u 'Tribunal Ec'l ffliaftique;N a n
Cc compote de -E,ý;êque' & les Digni.
cc taires du royaume,'qui fèrânt bfficïellem ent

pýepo es popr enquenr juridi*que'-nent de là
morale du' cara*'âere de'ceý'Prêtres nou

Ie 'ad ** iniftrer -tèl fer'
veaux-venans ur m
ment dýe fidélite- que des fujets doivent' a",o-titreur lé « SouYýèrain..ic fac'e de re igion a le -itirne
Cet-te -enqu êt'e' & è e ferm''ent fér'nt' autant a
la, cyloirè de* la 'âgeffe' du* Go u-vèm èmèn' t'

cc a a o- e édification, &
qu' l'avantage, à l' b nn

1 a' féc'urit'é' de la Ffovince,
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çç Au reffe, cette entrée libre en Canada au-

"f Prêtres Romains> eff le -fyfteme genéral
"adopté aujoqrd'hui dgns toutes les Colonies

<imércaitzes; cette ' Puiff4nce, juifques dans le
c.berceau de l'enfance de la SotiwerainerE, a

déêployé une finefeè de politique adrniniftra-
c'trice : on peur fans 'honte la copier ici pour
,1modèle. D'ailleurs, il elt ici un point.iqui
cne doit pas échapper à la. pénétration pu-

#c' liqe. ne.g Mndepartie des Nations
cfIndienteseft attachée à la-çomrnnion de

CCmerce, de pýjccIe lescnrrýeý ý
religion. Dans la fIkuarion piteufe, en ma-

'tiè%re Mercantile, .Qoù -s'offre ,aujprd'hi i'le
cCanada, il feroir bien déplacé de le.,,priver

"c ce fecours, en lui ôtant le pouvoirà de dta.-
-cher de fes -Pretres, pour le fçrvice des

'Eglifes fauvages. L'dznéri que ne néglige-
roit pas ce petit foin, . rands prqfits.

"Riforme de la 7udicature, .par le- rétabZJffe..
cc ment du CQnfeil Supérieur de Q ue becê

Spri'me Article de ýla Rfre

«Hél as! il 'Ctoit fi facile de fimplifier la
<juftice en Canada, de 'l'aj u'fer tout à fAi tà

CCaraçcfe, »& dela réduire ànunié,de
fC fervke égal, & pour le Peuple & pou r

" lE'rat; au lieu de l're&ion de ces héréo.
CI, élites Tribu~naux, il n'y avoit, rien 'de plus
CC natprel que de rétablir le Conf'eil Supérieur

Cde ZQuebec, avec fes ving.-quatre Confeillers,
~je dIs fe~ Confeilers, Gens de Robe,
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17 hommes, eleves & nourris dans l"tude des
Loix & ne pas leur fubftituer des Confeillèrs.

d Epée, & Lancette, d"Au-ne, & âUtres inf.
r-rumenisýdifParats, quijurent avecý l'admi-

mtion, de-lajuftice, & ontl"opprobrede
iq a jufýwe nie- nne, Le falaïve-de cès Coinfeillers.

avant-la cô-qu te, n'*xc"doit pas i0o petits
écùsý tnonnoie de Franc& -Confiderant la

ec cireulatiffl 4deS efPeces, qui -en enrichiffant
la PrýVinée renchéri le prix des -denrecs,e ffinent Aila générofité duGouvtr' glois pour

cf- roit oiggrandir le fataire de ces Confeillers-
iý-fquýà -'t'00 Irve appointernens s

Je Juges môntent aujourd'huijufqu7% 5ool.-&-
pluréets, qui réuln-ifent noininalementju-fiu'à
quatre 'cinq places furieurs thes. (,ýue11e-

economie IE at car, Mefficurs, cette
eccomie fque: upus de*ez la pofer pourd. s que vol)S-, avezbafe, a"*m'. toutes les dernan c

foumettre a lajuflice de- Y-Angleierre. F-Ré
fort d-une--guerre ruineufe où la maffe de
fés &t tes nitionales accrue, j-lýfqlf
une monfbmeufe rnazWtude. Ce feroit exi-

ger, qu e t ach-evzt des>éc-rafer elle feç
4ý ýà dr peuples, que dýen follici ter des inftitutions

difPendieufes, & co^ te les: le Cawda. ne i
de c 1-e de trop - mais je "aü* re

4 -4 
ja que

ici d'honneur, -que ce Wçft. poi=' la faute: du
Canada, n.. e ; fi jamais un corps drÂflem
blée vehoît a pre ffl d r % fan adminifhation,

cc -& paf ký en revue les dp çnfes pubE
bie t la Celeniej d harorée de fes folles

dépenfes, fè fu-ffiroit a elle-mme oui fe
gouverner avec fe$ fèullý s 'tablis,, &,ý
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pour fleurir. Je ne Puis qu'indiquer ici;î
continuons.

" Pour compléter:l'ordre dans la Hiérarchie
Judicielle du Canada,, il feroit convenable
de rétablir les petits Tribunaux de Judica-

" ture fubalterne, aux Trois Rivières & à Ma6-
trfal, avec les épices anciennes affe&ées aux

<c gens de loi. Ces épices fous le Gouverne-
11ment Frangais étoient raccourcies dans la

fphère de la plus grande modicité; auffi le
Ce Canada connoiffoit-il à peine dans fon fein

cette race vorace, qui ne vit à l'engrais, que
des folies du genre humain: à peine trois
ou quatre caufes fe jugeaient dans le cours

«-d'une année atr Confeil Supérieur de Quebec.
Ah! fi cet âge de la fimplicité, de l'inno-
cence, de la paix, pouvoit revivre dans .Ia

,Colonie ! Au roins faudroit-il bien peu
pour le retour de cet âge d'or,

< Etablfement Militaire du Canada; inflita-
tion d'un Régiment Canadien, à deux

".bataillons.

Huitième Article de la.Réforme.

Ici c'eft uniquement à l'.JAngleterre que j'ai
« l'honneur de parler. Les Etats Unis de l'A.é-

rigue ramaffent déjà les préparatifs de la bâ-
« tiffe d'une ville, à la diftance de quelques
« miles de Montréal. En cas de guerre, fi la
' Colonie n'eft pas conflamment pourvue d'une

C armée.à faire face, dès l'entrée. à l'ennemi,
dès-lors, le voilà defcendant de plein piedi,
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'induftrie aujourd'hui mal caiculante, puiffe
entaffér) peut tomber, fans coûter même
la dépenfe d'un coup de canon. Il n'eft
que la providenëe Canadiedne, qui puiffe l'en-
lever à cette dernière definée, imparable
par toute autre voie; mais fi les. hiabitans
font pris par voie de fait & d'emblée au pre-
mier pas de l'irruption, leur prife ne décide-t-

C" elle pas de lachûte de la Capitale? Je m'arrête
" à l'explication; le pdtriotifme m'en fait une

loi. J'en dis affez poir faire entendre la né.
ceffité d'arrêter l'invafion du premier coup.
Déléguer aux troupes nationales de l'A4ngle-
terre e premier office de réfiffance, éxige-
roit une groffe armée en Canada, dont la va-
leur, en produit, ne répondroit pas à la va
leur de l'entretien C'ef donc aux Canadiens
à être iei leurs propres défenfeurs, & leurs
principaux gardiens: mais il faut donc les
initier, les difcipliner dans lafcience militaires
& les appuyer de chefs, fur les traces de qui,
ils puiffent marcher avec confiance & avec
courage à la défenfe de leur Patrie.

" Un Régiment à deux bataillons, répandu
graduellement dans toute l'étendue de la

CC Colonie, formeroit dans fes cantonnemens
divers, par l'énulation & l'exemple, les mi-
lices des paroiffes refpeEives: le Canada, fur
ce plan, deviendroit fous peu tout militaire
& foldatefque. Ce feroit alors à lui, & à la

46bravoure

"J

jufqu'aux portes de la Capitale, c'eft-à-dire;
maître fouverain de toute l'étendue de la

ceConlonie: Q ueec(nuelntues fortificaions uie
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bravoure de ci-ifans, à fe dt.fe.-ti(ire ýau
moins pu-*i.-ý-" PI.- arru.er d"avan.ce, que s'il tom-
boit, ïï ne tornberýÀt qu'a-v-ec honneur. Ce-,
rcgiment nedevroît ezre comrnand.-, Ueu-
te*(ïs dans les places fubalternes) quepar
des Oliý,ciý-rs ,knadiezs: d'abord, ce feroit.M
la--une entlëe ouverte a tant"de braves Cana-
£ëns, don_ Ilervices & les exploits reftent

111 auuourd7,"Iu;, fans aucune récorppenfîe de la'
gratitude publique dune nation, que la cré-
nërorite a toujours diftingué' dans tous les
mms. je ia rais elle-mêmejuge du trait
fuivant. Au commencement des derniers.P % %._C& troubles. la rünoiriiiee vint tout-a-coup a,* 0publier, que le Gén'ral Américain détachoit
un corps de zoc' hommes., pour.- voler au
fécours du Fort des Cédres, attaque par nos
milices. Nos Officiers qui é P toient à portee,
ne fe trouvoierit «clorS foUS la main que ^0
nadiexs : ils ramaiTent à la hâte 6o fauvages

malgre une inegalit-é, fi Marquçe, 1 ils vo-
Itnt à la rencontre 4e' Penne-mi, ils Patta-
quent, le renverfent, «ý7-& le dëfont au premier
choc : & avec 8D ho-nrr,,es v*Corieux, quï
-leur reftoient, ils font i go foldats prifonnier's,
le Cornmandant à leur tête,; & à cette-vic-
toire le Fort- des Cédres t"mba. C'eft la plus
brillant-e a5t,* ï-ait -111urur les aimes du
Roi-J-dains ces contrees mais elle coûta cherun de nos brave-' Geitil--:'çhommes Crena-

'Ic Paîné) Qui de fa
main avoit fai: pr«Îfoîýî-.-Îer u«Il deS principaux
Off deS ennetiii'Q : au dëpart des Amé-
riCaîîý- 13 ',ava de fes -erres ravaceésfa

G
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maifon, & ferme réduites en cendres, & de
fa fortune entièrement ruinée. Ces pertes
expofées rnodeftement à la juffice du Gou-
vernement, le bureau de la Tréforerie ré-
pond, que c'eff-là la fortune de la guerre,
qui s'eft déployée à ravages identiques,
dans les îles Angloifes de l'Amérique, qu'il

cferoit de juiice égale, c'ef à-dire d'impuf-
fance nationale d'indemnifer.

" Le cas n'eft ni fimilaire dans les circonf-
tances, ni analogue dans les fuites. A l'in-
vafion de la Colonie, une Proclamation Amé-
ricaine avoit garanti leurs poffeffions, aux
Canadiens, qui vivoient tranquillement fur
leurs foyers domefriques, fans entrer d'abord

<C dans la querelle nationale ; ils y jouiffoient
en paix de leurs héritages ; ce fut une Pro-
clamation Royale qui, au nom de la munifi-
cence du Maître, vint lesarracher de cette
neutralité. Eif-il d'abord de la gloire du

cc Souverain, que des fujets foient les dupes
& les viéaimes des paroles qu'il à données
par l'organe de fon repréfentant ? Il ne fau-

cc dra donc plus les refpe&er & leur obéir:
l'affirmative ne feroit pas de politique, qui
veille au falut d'un Etat. Les conféquences
en feroient ici terribles ; à la première irrup-
tion, les Canadiens feroient donc forcés de
Cs'enfevelir dans l'inac ';ion de la neutralité.

cc Iroient-ils affronter les ravages de la guerre,
en faveur d'un Etat qui leur auroit déclaré
d'avance, qu'il n'y a plus pour eux de répa-
ration & de compenfation à attendre de lui?

I
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Je prie la Tréforerie de faire grace ici à cette
« légère difcuffion : fi j'aimois moins l'.ngle-
" terre, & la confervation de fa Colonie, je me
« ferois tu fur une affaire où rien ne peut m'in-
" téreffer, que mon patriotifme, & ma fidélité

à mon Souverain; car ce n'ent point ma
" caufe que je plaide ici: la carrière militaire
" étoit en effet celle qu'avoient couru mes an-

cêtres: des circonftances fpéciales & des
",goûts perfonnels ont décidé de ma perfonne
" ailleurs; mais le falut de la Colonie, & notre
« exiftence nationale dépendent de l'exertion de
" ces militaires : je gémirois pour l'Angleterre
" encore plus que pour moi, que cette exertion
C de ces braves vînt à être néceffairement éner-
C vée par l'ingratitude publique.

" Au refte, le Régiment ne feroit point com-
« pofé de Soldats Canadiens ; ils fe refuferoient
« tous de s'y enrôler; & leur admifiion même
CC volontaire ne feroit point acceptable, pour
C& les progrès de la Colonie, qui a befoin des
« mains de fes enfans pour les travaux habi-
c" tuels de la cultivation. Ce régiment donc
" ne confiteroit que d'étrangers, a qui, pour
(C le bien général, l'entrée de la Province devroit
c être librement onverte, en vertu d'une Pro-
CC clamation Parlementaire. C'efi exadement le
C fyffême d'aujourd'hui, de toutes les Colonies
" Américaines, qui ne fe pourvoient que de
"C troupes étrangères. L'adminiftration n'y eft
c plus à douze cens lieues d'elles ; elle réfide
« dans leur centre même: la vue des objets

Gg93
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" préfens doit. rendre fon coup-d'oeil plus

clairvoyant, plus pénétrant, plus juge.

« La Liberté de la Preffe.
Neuvième Article de la Réforme;

tivée dans la Colonie fous 'les contraintes deSl'autoritédefpotique, elle ne manquera pas
« d'aller dorénavant incogîo fe dégager de fes

entraves, dans la ville iAméricaine qui va fe
bâtir à nos portes; & delà elle répandra

cCfon influence bénigne dans tous les recoins
de la Province. En fidèle fujet, (gloire que
je réclame nialgré les dents & en dépit des
foupçons affeéés & infeéés du Suiffe Haldi-
-l'and) en citoyen, dis-je, lié de tout le cour,
& toute la force du fentirent, à la caufe de
mon Roi, & de toute la Nation, je ferois
mortinié, que quelque autre que l'A1ngleterre
pût j amnais réclamer des titres à1la reconnoif-
fince Canadien:e.

"1;ii:ution des Colges pour î'éducalion de
C" Za 'fxzeffe.

Dixième Article de la Refoi-rne.

« Le Clergé eft r ichement pourvu en Canada;
il a fu de fes ma' ns s'édifier des féminaires,
où les candidats au facerdoce font formés
de jeueffe iu.ertus de leur état.- L'écô-

cnoie providentielle de la Fliérarchie ecclé-
ccfia&tique ne s'et point démétie-de fa vigi-
cc lance antique, & de fbn adiité de tous les

stems: mais n'eft-il donc dans la Colonie
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et que des Prêtres à élever ? Il n'exifle plus,
" dans toute fon étendue, aucune inifitution

nationale, où la jeuneife documentée puilfe
« être initiée dans les diverfes fciences écono-

miques, analogues aux offnces des diverfes
" claffes des Citoyens de l'Etat. Qu'eft-ce
" que l'Etat pourroit attendre d'une génération

d'enfans, que la poliffure précoce dPe l'édu.
* cation n'aura pas façonnés pour les divers
« emplois de l'Etat? Bien des Citoyens au-
" jourd'hui envoient leurs enfans en France,
"pour fuppléer à la pénurie d'Ecoles publi-
c ques, qui condamne en Canada la jeuneffe à.

ne pouvoir mettre en valeur les talens dont
" la Nature a pu les douer. Une expatriation

fi prématurée les rend après à leur patrie,.
4 imbus de fentimens dont l'efprit de natio-
< nalité fe forrnalife. C'eft la faute de la pré-
« voyance publique ; les chefs de famille ont
« reçu de la Nature l'ordre de poliffer leurs-
" familles; ils l'exécutent, en faveur des lieux
" qui en favorifen le fuccès.

c" Les féfuites font aujourd'hui réduits à
quatre dans le Canada, & un cinquième fixé
depuis longues années par l'autorité publi-
que en Angleterre, pour le fervice de l'Eta.

" Ils ont tous atteint l'automne plus que com-,
" mencée de la vie. Le Gouvernement pour-
" roit, dans le moment, les placer dans une
" honorable retraite, pour le -peu de jours qui
" leur reftent. Il auroit alors fous la main ce
« riches fonds, tout prêts à être mis en valeur
" & en œeuvre pour l'inafitution des Eco s
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« publiques, afforties à tous les genres d'édu-c
cation; les Loix, la Navigation, les Forti-'
fications, &c. pourroient y étre développées

cc do&rinalement dans le Collège. Je n'ignore
cc pas que les biens des /éfuiters conftituent un

appanage deffiné à la Couronne; mais le
« Canada en corps réclame contre cette defli-
cc nation, qui renverfe les droits de la Pro-
CC vince, & eft deftituée de toute analogie avec
c la donation primitive de ces fonds. Nos
cc-anciens Souverains n'avoient entaffé tant de
cc Seigneuries & tant d'opulence fur la Société
cc des jéfuites, que fous la redevance de n'en per-

cevoir le produit qu'en vertu de l'éducation
de la jeuneffe: ces biens rettent chargés de

'€ cette redevance,hypothéquée à perpétuité fur
leur produit; c'eft fur ces mêmes clatfes,

" que la confervation de ces biens a été/irré-
cc vocablement ftipulée à la capitulation de
" Montréal. A la diffolution de cette Société,
cc en France & dans toute l'Europe les Souve-
CC rains, en s'emparant de fes biens, ont rem-
cc pli l'obligation dont ils étoient chargés par

la fondation d'autres collèges, qu'ils ont
dotés de leurs Fifcs Royaux. Le meilleur,
le plus.juae des Princes ne voudroit pas
s'écarter de fi vertueux modèles, & s'en-
richir aux dépens de l'inftruUion de fes
cfujets.

" Naturalifation nationale des Canadiens dans
" touie l'étendue de l'Empire Britannique.

Onzième Article de la Réforme.
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« Par toutes les conifitutions des divers
empires de l'univers, les nouveaux fujets
font authentiquement mis en poffeffion de
tous les droits de Citoyens, dès que la fixa-
tion de la conquête efn jurée par le Traité
de Paix. L'entrée à toutes les dignités de
l'Etat leur enf ouverte, à mêmes titres, & à
même mefure que la .nation ; & le droit
'd'acquifition territoriale leur eff dévolu fans

cl conteffe. Il n'ef que l'Angleterre, où les nou-
veaux fujets foient pourjamais bâtards & étran-
gers dans l'empire de leur uniqueSouverain,

c& condamnés à un efclavage nationa par une
fIlexhérédation civile. Le Droit des Gens, les

Loix des Nations, s'élèvent vivement contre
cc cet abus de la vi&oire ; mais il entraîne ici

des conféquences bien défagréables pour
l'Etat conquérant même ; il ne refte aux

cc Canadiens que très-peu à glaner dans la dif-
" tribution des emplois civils de leur propre
" Patrie. Une douzaine de places, c'eft toute

'la valeur que les proportions adminiftratrices
aient fait jufqu'ici tomber dans leurs mains:
mais la récolte ne répond pas aux mains de
plus de 1oo,ooo ames, élevées pôur la recueil-
lir ; de-là, la nécefflité pour plufieurs de nos
Citoyens de s'expatrier; ils ne font pas admis
en Angleterre dans les divers Corps d'inffitu-
tion nationale; il leur en interdit d'aller

« dans fon fein fe fonder des établiffemens
territoriaux, les acheter, les pofféder, & y

ccdonnerar à perpétuité une félicité citoyenne à
" leurs familles. Eh bien !' ils vont en France
C redemander à leur ancien Souverain leur ré- -
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e nos pius reipe Lauies ammes ont déferté,

& défertent, & déferteront fuccefflivemert
du Canada, dont elles pourroient faire au-
jourd'hui un des plus beaux ornemens.

Par quelle fatalité, une Nation célèbre
dans l'univers par l'efprit de fageffe & de
re&itude confitutionnelles qui la gouver-
nent, s'obftine-t-elle, depuis 24 ans, à con-

i( ~ <C damner à l'exhérédation civile, & à une fer-
vitude nationale, tout un peuple à elle,
parce que les feétateurs de la religion qu'il
profeffe, mais auxquels il ne tient par au-

cun titre, ni naturg ni civil, fe déshono-
rèrent jadis, par des crimes d'Etat contre
elle. Mais l'équité naturelle, la jufliceju-
dicielle de l'univers, les loix des nations, le
droit des gens, les décrets du contrat focial,
tout réclame contre la punition des inno-

cccens. La Légiflature Ang/oifr, ni dans la
teneur, ni dans i'ef1prit de·es Lcix pénales,
n'a pu envelopper que les coupables, ou
-leurs defcendans qui feuls reffortiffoent à fa
juridi"éton, ou rellement ou .virtuellernent
par reprefentation; mais des étrangers, qui
n'étoient pas alors fe i juficiables, qu'elle
ne pouvoit prévoir devoir être un jour unis
à i'Etar, iqui ne. devient enfin relever de
cet Etat, fous aucun afpea coupable, ah I
il n'y a que l'aveuglement qui ait pu les
confondre dans la peine: mais l'Angkterre

I
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admifflon dans fes Etats, & leur réhabilita-
tion dans l'ordre national & civil ; c'eft
ainfi que bien de nos meilleurs fujets, bien
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" ef la première dupe & la premiè-e vialme
« de la .méprife, qui la prive d'une foule de
C bons & riches fujets; qui, interdits de s'éta-

" blir dans fon fein, avec les droits citoyens
aux places publiques & aux acquifitions
territoriales; tranfportent ailleurs leurs fa-

" milles & leurs fortunes, fouvent acquifes à
« l'ombre de fa fageffé & de fes fervices. Plus

je confidère le bien de l'Etat, plus me pro-
mets-je ici que le Parlement ne laiffera pas
fubfifter plus long tems une erreur fi détri-

_,Mentale à toute la nation.

Voilà, Meilieurs, todtes les piêè±es prin-
cipales de détail politique qui, dans leur
enfemble, peuvent être affdrties à la forma-
tion totale d'un Gouvernement heureux dans
la Province, squi l'a affurément acheté bien
cher, nh fût-ce que par les calamités pro-
duites par une adminiftration manquée, de
plus de zo ans. J'ai effayé de les lier l'
à l'autre, avecle plus ordre qu'il a été
poflible à la foibleffie de mon génie; il ne
voùs refte plus que de les coudre avec plus
Cd'art dans une fupplique provinciale, pour être
préfentées au Trône, & au Parlement d'An-
glterre; car les Miniftres ne font dans- l'Etat

" que les agens'du Pouvoir Exécutif: il eft
« bien dans leurs mains par des lénitifs paffa-

gers, des modifications momentanées, d'a-
doucir pour un tems :l'amertume du joug
que vous avez goûté à fi longs traits: ils
peuvent même, par ur choix réfléchi, &
pour le coup, bienfaifant, placer fur vos

H h
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1> têtes un Gouverneur juffe,. humain, & vers

tueux, qui mette fa gloire à effuyer vos
pleurs, & à faire renaître parmi vous le

règne de la férénité, de la fécurité, de la
paix; mais votre bonhepr ne feroit que le
don gratuit de la condefcenfion minifférielle,

cC& des difpofitions naturelles de l'honnête &
aimable Defpote qui vous gouverneroit; les
Miniffres poùrroient revenir de leur bonne
volonté, reprendre leurs bienfaits, & vous
replonger dans vos anciens malhers; mais
le bonheur de tout un peuple doit êtreaffis
fur des fondemens plus fermes & plus du-
rables.

«c Le fameux fondateur de la confraterit
de Penfylvanie (Mr. Penn) a placé au frontif-
pice de fon code légiflatif, que ce font les
- cChcmmes bons, qui font les bonnes Loix, & qu'il
ne faut à tout un peuple que de-Lons Ad-
Cminifßrateurs, pour le rendre beureux: il avoit
raifon; mais avant que d'ériger un axiome
fi raifonnable en règle unique de Légiflation
pour un pays, il faudroit trouver un point
fixe, pour fe répondre à perpétuité de la
vertu des conduaeurs publics. Sans doute,

cc que ce Chef enthoufiafte des Trembleurs,
4faifi & agité de l'cfprit*, lifoit dans les

cœurs de fes préfens & futurs feateurs;
mais moi, qui ne prétends pas à la gloire

« « Dans les Eglifes Qracres oa appelle efprit, ca
u qualifie ailleurs inPiration diviw.
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i du don prophétique, je foutiens hardiment
el que c'eft .à la bonté des Loix à former les
« bons Adminiffrateurs publics : la vertu de
« ces derniers tient fi fort à la chance & à la

cafualité, qu'on ne peut raifonnablement
s'en rapporter à elle, fur le bonheur de tout

CC un peuple: mais la vertu de la Loi en fixe;
ccelle règne en dépit de l'iniquite des Con-

duéteurs, & les peuples font heureux. Elle
cc n'éft pas, il en vrai, à l'abri de la tranfgref-
4,1fion ; mais la tranfgreflion d'ufre Loi (j'en.
(c tends une Loi fondamentale, conftitution-

nelle, & de Gouvernement, dont il en ici
<Crqueffion) appelle tout le Corps du Peuple

à la vengeance, ou pour le renverfement du
Violateur, ou pour une Révolution totale.
Cette doctrine, fondée fur la nature du Con-
trat focial, ef, à titre fpécial, facrée en
Angleterre; car elle a été l'ame de cette grande
& mémorablerévolution, cui l'a décidée pour
jamais, (au moins faut-il i efpérér ainfi) l'em-
pire de~la Loi, c'eff-à-dire de la Liberté'; car
celle-ci en la fille naturelle & légitime de la
première: c'ef: fur ces grandes leçons, Mef-

" fieurs, que, vous -ne pouvez faire aucun
fond fur toutes les concefflions particulières

CCque pourroient vous difpenfer aujourd'hui
des mains fubalternes, autorifées conféquem-
ment à s'en reffaifir, à caprices, dès demain:
la Loi, Meiieurs, le fceau de la Loi, qui con-

Cfacre à jamais la forme-de gouvernemeïlt
dont votre choix aura décidé, voilà le lien
feul qui peut attacher invariablement vous
au bonheur, & le bonheur à vous:c'eft



w ktIIi $f

,
4Dé utation foemnelle du Canada, au Roi

" & au Parlement d'Angleterre.
· t " Voie unique pour couronner le Plan

de la Réforme.

"Ici, Mefieurs, le fuccès dé"pend beaucoup
des foirmalités: je fuis fur les lieux ; fouffrez
queje vous communique l'expérience de mes
yeux. Vous avez dépêché trois Députés,
recommandables tant que vous voudrez par

ftla droiture, le patriotifme, le bon efprit, le
merite perfonnel; mais c'étoit de fimples
Citoyens: ils ont échoué à plein ; fur la

cc _gra md evoumoindre connoiffance du granmondeous
deviez bien vous y attendre. Le mérite in-
dividuel, la vertu ifolée, & ne brillant que
de fon luffre interne & modeffe, ne fuflifent
pas pour réuffir auprès d'un Gouvernement;

'il faut de l'éclat, de la grandeur,- de la pompe,
<c dans les Cours, pour s'y faire remarquer &

écouter; & ce n'eff que par l'importance de
C 1'Ambaffadeur qu'on y juge de l'importance

de l'ambaffade. Après tout, une Province
auffi réfpe&able que la Province de Q!uebc
a quelques droits d'être repréfentée dans le
grand. C'e1 fur ce plan que je voudrois
vous avifer de former votre députation, dont
les Membres devroient être tirés de l'élite
de chaque claffe des citoyens; deux du Clergé,
deux de la Nobleffe, quatre du corps des
Négocrans, & quatre de celui des Agricul-

t
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donc au Roi fiégeant en Parlement, à qui
vouas devez vous adreffer

t
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teurs: chaque claffe defrayeroit fes Députés;
ce ne feroit pour chaque individu qu'une
pure misère, dont vous feriez bien abondam-

" ment repayés par le fuccès, qui alors feroit
'C fûrement à vous. Si cependant un fi grand
c nombre de Dépu tés allarmoit votre économie,

cc réduifez-le de moitië, ou même à un repré*

" fentant pour chaque claffe.

" Mais ici, une influence maligne,Çortie
" des vapeurs impures des paffions de quelques
c faux frères, peut feule corrompre, & faire

mourir parmi vous, jufques au germe de
" l'efpérance du bonheur public. A la première
" démarche que la publication de ces ré-

flexions pourroit fufciter, la fa&ion bruyante
" & coùrroucée des Mabane, des Frazer, des de
5' Rouville, & de quelques mercenaires flatteurs,
" en place, va fur le champ fonner l'allarme
" dans tout le Canada; je la vois d'avance vo-
c lant de rue en rue, y prornenant fes chagrins

& fes frayeurs, qu'elle s'effayera d'univer-
falifer & d'approprier à tous. les cœurs, à la

" faveur du tumulte & du vacarme; je la fuis
"'de l'œil, frappant de porte en porte, une
c adreffe à la main, fabriquée dans les forges
" de l'impofture & du menfonge, concertés
cc enfemble pour foutenir le triomphe de la

tyrannie du defpotifme, & faire figner, à
force de foupleffe, de menaces & d'artifices,
aux Citoyens effrayés & furpris, que l'admi-

Cc niftration du Général Ha/dimand a été l'ad-
"mrniftration de la juftice, de l'humanité,
" de la bienfaifance, & que le Gouvernement



i

I
I
'i r -~ *,

L 23b J

" a&ueelft le feul gouvernement fagement
combiné, pour votre liberté, votre félicité,f votre gloire.

ce Car tels font les canaux infidèles & empoi-

fonnés, qui de fource encore plus perfide &
plus peftiférée, ont conduit jufqu'ici les in-
formations d'Etat, fur la fituation a&uelle -
de notre Province, dans les bui eaux des.offi-
ces publics: & c'eff par ces répertoires
menfongers, que nos Miniffres fe flattent
de la connoître: eh, mais! feroient-ils donc

<C fi peu initiés dans la connoiffance des hom-
" mes, pour imaginer qu'un Gouverneur, d'un

cœur affez fcélérat pour être tyran, pût avoir'
aiez de vertu pour confier dans le fèin des

«eMiniffres, c'eft-à-dire de fes Juges, le dépôt
avéré de fes tyrannies ? Non i ce feroit
s'abattre de fes propres mains, & fe renver-
fer lui-rnême* de fon trône; il n'a garde

<9 d'être ainfi fon ennemi; auffi n'a-t-il repré.
ccfenté, & ne repréfentera-t-il jamais, aux con-

duEteurs publics, la Province de Quebec, que
comme un féjour enchanteur, où règne la juf-

« tice, le bonheur, la férénité la plus pure, fans
mêlange d'aucun foupir, excepté peut-être
celui du crime puni; c'ef-à-dire, Meffieurs,
que vous êtes & ferez toujours heureux à
Landres, au moins au Tribunal des Admninif-
trateurs de l'Etat, tandis que dans votre
Patrie vous nagerez dans le fang, & dans
les larmes: & voilà l'illurion & l'impofition
lamentables, que je déplorois amèrement dès
le mois de Novembre & de Décembre der-

'1
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nier dans mes *lettres à Milord North. Mes
foupirs &-les vôtres furent alors perdus; font-
ils condamnés à l'être toujours?

*"Mercrcdimatin, 19 Nov. 1733
<MILORD, I

" Quoique Votre Seigneurie ne daigne point répondre
à mes juRes repréfentations, & que le filence qu'il
lui plaît garder a'ce fujet donneroit à entendre un déni
dejufice de fa part; ce que je ne puis penfer ; c'efL
pourquoi j'ai l'honneur de l'informer que je ne cefferai
point de lui écrire jufqu'à ce qu'elle m'ait fait une
réponfe pofitive fur le contenu de ma requête du 26
Septembre dernier.

c Au refle, Milord, quoique mal traité à un point
auquel je n'aurois jamais dû m'attendre. fous un

"igouvernment civilifé, je n'en refte pas moins fidèle au
ccRoi & à l'Etat : & en cette qualité je fuis obligé
etd'informer Votre Seigneurie de Pétat préfent de la
ccProvince de Quaeec, laquelle mérite les regards les

plus a&ifs & les plus vigilans des Miniflres & Secrétaires
ccd'Etat a&uels: car la juftice & l'humanité entière eh
cc intéreffée à fa fituation préfente ; ainfi que la bien.
«cfaifance du Roi & de fon Gouvernement, qu'on y a
cc défapprécié par les oppreflions qui s'y commettent par

Pc1'infnigation & l'intrigue d'un parti qui s'y eft formé
C' depuis Parrivée du Gouverneur Haldimand.

« Les perfonnes à gages (a) de Monfieur Ha!dimand, ou
lui-même, écrivent, " Que tout ent bien." On ne

cc (a) Dans cette lettre je qualife de Gens à gages, les Amis &
"cles Coadjuteurs du Général Haldimand ; comme ce n'en point la paffilon
" qui parle chez moi, & que c'eft a vérité feule, (une vérité amie-de
" la Province & de 'Etat) qui s'explique ici fous ma plume. Voici
" la démonifration (plus que de convi&ion géometr:que, car elle ei

de foi oculaire) de ma première affertion.

' Places de Mr. MABANZ.

C Chirurgien de la Garnifon, 2co Ziv.ft.-Membre du Confeil Légilatif,
"ioo lv. f.-Juge des Plaidoyers Communs, Soo iv.,.-Cozn-

" miffairc faifant les fondions de JuIe n Chef, caviron 3o fé.,
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it Quoi qu'il en foit, Meffleurs,' voiI~là

i< même marche que vous prépare la Fa&ion;,

<fait point attention que ceux qui é'criirent ainfi font
gages, ou payes en -particulier, afin de fe fouteriir

<dans leui defpotifmne. Des fommes imenenfes, qu'on
a ramaffées par la cupidité, fervent à continuer de

"perfécuter l'innocence.

CQu'on fe repréfente tâne Province livrée a la Loi
«de Maroc,. & de la bayonnette, telle qu'elle y eft exercéle
"e rfentemnent ; fans bornes, fans barrières, ni afyles,
iak-puiffe fe réfugier le foible tyrannifé! On enlève
du. cur de l-a Provitice f es plus notables habitans&

<'-Juge de la Cou.r des Prérogatives, f 00 lisfz-TtI 203

Places de Mr. FR AS IL .
« a deini-paie de Capitaine, xoo liv.-ft.-.MemÀbre du Confeil Légilf-

latif, loo li..f.-Juge des Plaidoyers Communs, 500lio t..
"juge de la'Cour des Prérogatives, zoo liv.ft.-Tréforier cette
"place, cafuelle dans fez produits, paffe pour rendre annuellemente
«autour die 400 li .joî.--Total, i zooli.i

Plices de Mr. D x R o vvir.LLy.
<Cr Juge des Plaidoyers Communs, 5oo Iv.fi..-Juge de la Cour des

tic Pre'rogatives, ]Looli..

places de Mr. Wir.LIAM5.

"e Greffier du Confeil Légiflatif, zoolie.t-tn des Commi4rTàires
faifant les fonEtion.s de Juge en Chef, environ 300 Iiesql.-Sollici-

« eur Général, zoo !Ti'u.ft...Total, 700l<l.og Ce ne fera
"pas peut-être un hors-dcoeuvre, d'annoncer ici que ce Mr. WuVi-
"linon: étoit Jadis ce même Avocat, chargé de mes affaires, qui
«déploroit fi amèrement l'injuftice des juges à "mon égard, dUns une
'lettre du - Ot. 1776 - voici Ces termes extraits de mon Memoire,
«Page 72.
41&'esses plainr de plus en pl: ; car je 'Coi toujours plac's AMr.

«, Frafer& Mr. Rouile (qui fone toua .deux'vos eri)pu
'<:gea Montréal. J7e crois fermemeose ?me vosfererz obligée

prendre le parti de vcoZes arrarger, & de terpriner 'ceçs affaires dA
ci cor.erce à Montréal,, à causn!f&-dii'iiosiié dc ejer Frazer

'<&De Rouville.
CEhEh bien ! c'e1t ce tourne-, acquette, qui, le 27 Nov. 1782, (Page

4ç de mont M=noire,' prononîa, en qualité de Jue Csmifil
cc fameULe

I t~1.
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<~dont je vous traçois d'avance, 'il n'y a que
Squelques moie'ns, les pernicieux complots.

les meilleurs citoyens : on ar7rache du centre d'icelle,
"dans le milieu de fa famille, le père à fes enfans, le

mieuk qualifié, & fans tache, fans caufe,. ni raifon :
Con l'emprifonne ; on le ruine ; on lui fait fubir les
"tourmens les p1üs altreux & les plus févères qu'oa
Cpuiffeè exprimer ; même on le fait périr àû petit feu,
"corps & biens, dans la -plus dure de3 prifons ; ýon fait

difiper fes biens, & on met fa famille a la merci, fans
Cvouloir l'entendre ni l'écouter. Eft-ce-lâ ce ~qu'on
Cappelle, "r Tout eft bien ?" Toute juftiflcation '&
jullice quelconque lui eft refufée; on l'empêche même

i d'avoir jufqu'à% fou, néceffaire avec fou, propre argent.-

<famneute fêntence--de- condars5nation, contre mon Appel à 1l'A&e de
CC 'Hdeau Corpus, eour rédlamer -juridiquemnent mon élargifemet
«fans aucun compte'donn é au Public des moefsudjèes d'un fi illégal

CCJugement. Dès le lendemain le Général faann itrpnace
"fervice, rendu àà fon autorite, (élevée par la décifion jufqu'a4u d
CCpotif"me) par la création de la place de Soilici teur GénceraI. je ne dis
CCrien du tour du bâtnn; oh nojsn f'rr~~ . -jiestdn r

&C ILLUSTRES MeJiegr, ne pcw-rcst Je rava&r, jia 'rrapillr det
CC b&ft~ea.i decontrdbade. A propos; j'oub!csis, darsdu 1ifr du corps
Cdes qualifications civiles de ces qua-Ire Mignons de- l'Etar, dcer=en-

CC' tionner leur dignité de Coenmiffres ce Pai x, brochant'dr :'honoriiiquit
~entem ble de leurs perfonnesé

Je comilerais un volume dit toutes les places'n osslialese mais a
'gages ré~els. On compite dans la Prov;nce plus de 1Sa~ n~fln

à% falaires; couchées fur l'Erat; les penflons,efur-tout de fê-cret* & de
«k -myftère! & les dépenfes d'aàppareil s: det prétexte, cette Citadelle fus--

"tout, à finir aux Calendes Grecques ! Ah _ pauvre Canada ! ou ?u
t&C t;,ah ! pauvre dngZerre ! je ne* fuis plus fus-pris d'apprendre de

"bien boane fous-ce que le Général Halsimand ait, danz fou adminilh-ra-
9" tion1, tiré autour d'un Million Stee'/rg, fur la Tréfocrerie. Le comaité
et pré*pofé pour la Province de Qae ne Marque pas d'objet3s, qui.
99 appellent là m'ain de la réforme économique, & il a dans fes mains,

« étre bien 'ifs-tuit s'il veut l'étre : aua moins le recouvrement dua
<~total' fusfiit -n'eit plus faifable ; car- une banne castica déjàii:
"hssrcufgmeatJe voyage de 3rzflè.
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" Elle a abforbé dans e!le-mêime, toutes les

places publiques, tous les émolumens & les

De-là il s'enfuit fur tout le refe le même defpotifme
& la meme barbarie. Ef-ce-là ce qu'cn appelle,
Tout cn bien ?"--Mais il erl aifé de dévoiler
ainfi que d'éclaircir, ce prétendu " Tout c- bien,"'
d'avec l'iniquité qui s'y exerce, & d'être inifruit que
ce " Tout ent bien," ei de pis en pis, fi l'on veut
s'en donner la peine pour le bien futur du Gouverne-
ment, en faifant une enquête générale, faite fans
partialité & fans empêchement dans la Province, que
je garantirai (tait que la corruption ne s'en mêlera
point) de tout- ce' qu'on jugera à propos, que, fur
cent perfonnels ils'entrouvera quatre-vingt dix-rreuf
de mécontentes & défaffe-ionnees a caufe -de la
manière dont elle el gouvernée à rréfent. Lft-ce une
perfonne, féduite par l'appas ccrruptible des richefes
qui doit opprimer les quatre-cvingts dix-neuf autres
pperfonnes ?-Q u'cn faiTe attention qu'il y a dans la.
Province environ cent milie ames ; que fur ces cent,
mille ames il y a environ mille que l'appas d'un gairr
fordide tient dans la corruption pour rendre les autres
efclaves. O Ciel ! ei-il permis de voir de tels faits

" dans une Province d'un Gouvernement qui f. pique
de jouir des loix les mieux calculées pour l'humanité !
-lis 'vendent leurs. frères, ou, du moins, ils les
enchaînent pour un tems, ainfa qu'il· leur plaît, pour-
fatisfaire à la cupidité. Mais ii y en a quatre-vingt
dix-neuf mille qui gémiffent fous le poids du joug
de Poppreffion & de i'efelavage le plus horrible que
l'on puiffe dereindre,aux yeux de Phumanité. Hélas!
que puis-je dire, que toute perfonne fenfée n'imagine
& ne fente déjà d'elle-même que trop ?-J'arrête donc
là à cette feule réflexion, en defrant qu'on y apporte
un prompt remède, pour le bonheur des fujets de fa
Maje.1é, an« que peur l'honneur du Gouvernement,
puifqu'il y eiL intérefé de fi proche en proche pour

<' faire cefierl'abu-s du pouvoir, qui s'y exerce par Poubli
des loix & la profpérité des méchans, afin de faire

.i renaître le rétabliiiemen des loix connlitutionnelles
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.falaires de la Province: c'efl -par-la qu'elle
s'ett guindée de force, fur le pinacle de la

qui y font violées & foulées aux pieds par un étranger,
fans aucun ménagement ni refpea quelconque. .0
CielI où Ci donc cette famcufe Loi d'Habeas Corpus,
tant prèchée, qu'on fait fonner fi haut en ingleterre,
même jufque chez les nations étrangères ? Enfin,
Milord, vcici ce que j'ai entendu dire moi-même en
Août dernier, fortant de la bouche de deux braves
Lovaliftes arrivés à Alontréal, venans de Nev.ork.
Voici leur propre difcours : Nous venons nous ré-

'<fugier dars cette Province, après a'voir facrifé nos
biens, expofé nos familles aux calamités du tems, ain/5
que nos vies pour lefervice du Roi. Mais, My God f-
la Province continue d'ét g wernée avec le meme de/o-

.ime, qu'elle l'efß aue!lemeél nous la quitterons, &
nous irons implorer lefecours, de nos concitoyens & de.nos

fères que nous avons abandonnés par notre loyaZe afeéion

pour Sa Majefßé.'' Voilýà, Milord, c'mme raifonnent
" prefque tous les Loyaliftes, ainfi que toutes les per-

fonnes fenfées du Canada, qui ne veulent point être
avilies à la condition de l'efclavage, j'ofe le dire, pire
que celui des nègres.-Oui: ils penfent ainfi plus fort
à púfeat que jamais.-J'arrête là: mais> Mflord,
penfez au -futur.-Si l'on y recueilloit les voix, elles
feroient unanimes ; on y verroit, fans aucun détour
ni déguifement, la vérité du fait dont il s'agit.-
Comme je m'-intéreffe, quoi qu'il en foit, au bonheur
de la Province & à la profpérité du Gouvernement, je,
defre fincèrement q.ue les Secrétaires d'Etat fe defillert
les yeux, & qu'ils ne refient pas plus long-tems dans
"a léthargie qui a plongé la Province dans la fituation.
où elle eft préfentement par la mauvaife conduite de
celui à .quipelea été confiée. J'efpère, Milord, que

,Par vos efforts les plus adifs vous contribuerez à faire
operer un changement immédiat & avantageux, tant

"pour le bien-être de fes habitans que pour les intérêts
de l'Etat. J'ofe efpérer, que par votre application au
fervice de Sa Majefté, on y apportera le remède le plus
efficace.. C'eft le defir & le fouhait du zèle fincère de

I i
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" fortune ; elle ne peut s'y maintenir, que par
" la continuation de votre humiliatioR, de

" celui qui a l'honneur d'être, en attendant, avec le plus
5' parfait refpe&,

"MIL.ORD,

" Votre très-humble,
& trés-obéifiant Serviteur,

" PIERRE DU CALVET."

' Mr.L o R D, Samedi matin, 29PNOV. 1783·

Je ne puis revenir de l'étonnement où ne jette votre
filence fur ma requête du 26 de Septembre dernier, &

T'fur ma lettre du 19 du oourant. Une injuftice ne feroit
pas plus conifamment refufée que laj uffice que je follicite
depuis fi long-tems en vain.

'" Jugez, Milord, de l'exces de la tyrannie. Voilà
« trois Députés que vous envoie la Province de Que6ec

enfin laffée-d'un joug auquel elle ne devoit pas s'attendre
fous un Gouvernement 4nglois. Dans la lifte des abus
qu'ils ont à vous préfenter, ma caufe fe trouvera,

" probablement, comprife; & j'obtiendrai, peut-être,
"ejufice avec la Province entière.

Je n'ignore pas, Milord, que Monfieur Haldimand
" envoie ici des gens à fes gages, dpnt la miflion eR

d'obtenir qu'il ne foit rien changé au Gouvernement de
Sla Province, qui, tel qu'il elt, & tel que je l'ai fenti,

eft un véritable defootifme. Mais, Milord, il faut
' efpérer que vous ferez jufle, & que, par ce moyen,
"vous conferverez la Poicàa Maeé&qu

une fogfrirez pas que notre oppreIlion juflifie, aux
"yeux de l'Eurcpe ntire, le détachement des Treize

" ?Provinces,
" J'ai l'honneur d'être, avec refpe&, &c. &c.

"PIIER&FE Du AEr

15 Dec. 1783.
Oui. Je ne cefferai d'écrire à Votre Seigneurielq*ue

' q e a renidu lajufice ui endue ànion
innocence opprim'e. C'eft encore a ce titre, Milord"

inoeneC
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C votre opprefflon, & de votre efclavage: elle

remuera ciel & terre pour étouffer, dès leur
" naiffance, les nobles effors, à la faveur de
"e'ýqui vous pourrez effayer de vous en relever;
c" & pour confommer votre defiru8ion, en
" confommant le triomphe du fyftême de gou-

vernement qui l'a élevée fur vos ruines.

que j'ai l'honneur de folliciter une réponfe à a requête
du 26 de Septembre dernier.

Oui, Milord ; je vous réitère que je ne réclame que
la juffice qui eft due à mon honneur outragé, & act
dédommagement des torts immenfes qu'un brigandage
m'a occafionnés. C'eft la juflice.que je demande, &
rien autre chofe.
" Vous n'ignorez pas, Milord, que je ne puis rien

faire contre votre ami, Mohfieur Haldimand; puifque
je ne puis l'atteindre avec les loix d'ici à Quebec. C'eft
'donc un ordre, Milord, qu'il me faut, s'il vous
plaît me l'accorder, pour le faire venir à Londres
pour répondre à mes plaintes, & à mes demandes
quelconques.

J'efpère, Milord, que vous ne me refuferez pas
" cet ordre pour faire venir ici inceffamment votre

Gouverneur, Monfieur Haldimand; lequel ordre je
" vous Lpplié de m'accorder. En me l'accordantvous
"1me réndrez jufitce, & vous, délivrerez la Province de

" fon perecutr.

" J'ofe efpèrer que Votre Seigneurie ne permettra pas
que Monfieur Haldimand aille en droiture detuQber
en Suife, fans palter par Londres. J'ofe aui efpérer
que vous ne permettrez pas qu'il échappes aux Loix par
aucun moyen de fubterfuge que ce paiffe être; car,
i cela venoit à arriver, Milord, je n'ai pas befoin de:
vous faire preffenti. ce que tout le monde conclurroit'.
delà.-Je prie Dieu, qu'on fauve, du noins, les
apparences.

" J'ai l'honneur' d'Àtre, &c. &c.
Pte Piaas Du- CALVET.
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a vous a prononcer fi votre exiflence
provinciale doit être facrifiée à Pexa'hation
& à la fortune de quelques faux & perfides
concitoyen3, & s"i convient à votre gloire
d'être lesfpeâateurs oififs & infenfibles,
que dis-je? les artifans & les pronnOtIeUrs
memes de vo« tre perte, en concourant. ac-
tivement* à faire réuffir les rnelùres de. ces
£adieux.. J e« ne balance pas trieme de výous
en communiquer l'aveu, (car il 1 MPo*tte "à
votre gloire,iui faýt part«e de la m*enne)
je vous 'Con fe fîè'j-ai,, d is*-j'e, qu'on vous a ré pre-
' t. e e 1 comme un pe- PIe foumis, -ti 'ide

ilî & docile, fi farn 1 ar'fé avec lo...Jel.Lfance,
& tellernent façonne pour elle, que la voix
de la Liberte, & des plus fublimes paflions

me, rie -iero apab%Lt de,'
de l'horr it Das cý VOILI s
révelIler, & de, vous rnettre. en aEtion.. pour
foulever* feulemimt le poids de vos fers,

«ýc beaucoup moins pour les rompIrè. Toute
-leterre,- au fa't de -votre 'pp?-ellioti' f-ft

aujourd'hui dans 1 pour juger deM ýCt vous par votre couraae & votre fermete.

A u miiieu de cette atte71 .,e, qu ii eft. de
J F. vo*- e Ci. letre cio,ý vol 1fa; Ole.,iot I i'l ir:,

feul fo î t a u q u e 1 -m' n fincère patriotifrne
veur: ine fans,

fe borne énvot-e-fa' U* , n, vos en
zc cz ies eimans cie ývos en-ans,, comrmer cie icurs

boncantes bén"d*&i',Ons, le zèle & ParnourJe dane-Cie la 1,,Ibert,,'-,. que vous allez deployer dmm
ri rconff ances critioties-.- oli vous gerriiiiez%*-à -J 8 A.& b AJL

17iais a vo>,rio-r dt-s la--ines'de 'fane
fur la (l"eftinp,"-è oui -Ics m4firiace., car n eit
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plus terns de -vous aveuryler, Metreurs c*eft
tôute votre poftéri te, qu'il eftqueftionàiýjour-

d'hui de dfendre, & de fauver. Le Gou-
« verne-ment a aujourd"hui dans les rnaïns, Par.

ranoement de la Province de Zùebec ilfau-,
droit des fiècles- pou-r le rarnener d"un.e,-erreur
deMgiflation qui-1ui échapperoit contrel eco-
nonnie de vos Înterêts &- de vos droits

cc comment lie paýs-,"tr#,.-ý,ffiblier fur Pèx1ftence fÙ-
ture d'un fi trifle èvënement, puifque tant
de voix -menConorères conjui-ent de toutes

ccparts, pour eorarer fa 'u ftice, *en fuirprenantj lb i - -fà bonne foi Il n'T a que vous en co.psý

Voici l'extrait d'un paragraphe du Courier di-leF urope, d u Vendredi 2 S j uin 1 7/ 84, fur larticle inti-tulé BÙLLETIN D-E LoNDRIES.

On parle de divifer le Can -,da en deux Gozuverneminsy,
(aiWy9.ýque l'o;t a divijè la 'Nouvelle Ecoffe -Voir
un Gou-verneur Zes déux Pro:vinces ; c'efl leLordGran-tham,- qui eflle Pré e .0.Ifdent du Comit ", charg-dî
de préparer les reglemezs néce§âiý-es.- aux èîahlýïemezjs;gc.qui rejîent à 1'Ang,1eterrejýr le Cowinent Américain..
Mr. Pitt, Lord Sydn%cy, Mr. jenkinfon & 101r- Dun-
das, font les autres C*ljf.-.Ifers d'Etat euijiônt de- ce »Cc-
mite".

je ýe çàiS ici que copia, ; car li etois commentateur
P 'Lýi"tiq' ue, >aUrois de crrandes remarqucs état a pro-
pofer contre cCtte divifion de Gouvernement, qui, fi

eiLle étoitiamais'réc-tlir.ý-',e, commCaceroit par-',doùýbler 'les
emplois, & pourroit bien- finîï * rý par, divifer 'tous les,ý
efprits de la Province. , La la. mère de.

'l'éconorni'. & le premier fv&-r.àýý1e ce la paix."
La réficxion fuivante va pr'îentý.-r,,Ie contrafle dans

toute fa lati-U ude : av-ant la dernAe.,C guerre, on avolt-,
jugé de çonvenanc,-- d , ë , te-ndre, ia Province de Zyebec

juiqu;au auiourd"hii, que le traité, de paix
l'a rètrê-ciê-dem-aitié, on la diviferoit en deux iticSlie ý:féq'encee qui ne C'à'ý-viient comièquente que-pour faire de

«I itou velles c.éý1 Z ure-ll au Gouverneur,& en chargez P P
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c Qu'avez-vous à réclamer pour la r 4 orme
C du malheureux Gouvernement qui mainte-

" nant vous opprime ? Rien de plus, mais
c auffi rien de moins, que les prerogatives des
" Citoyens d'Angleterre; mais par la teneur
c du Contrat Social la Nature vous les aifignt
" en appanage, le Droit des Gens, les -Loix
« des Nations vous les affurent, la Conftitu-
" tion de l'Etat, au moins par fon efprit, vous
cles confirme; & enfin les vœux de tout le
« patriotifme de l'Angleterre (autant qu'il ef1
" donné à un fimple ~particulier de compter
"C taint de fuffrages) vous en fouhaitent la con-

ceffion plénière, & la parfaite jouiffance.
<c Notre Souverain, dont vous avez, au premier

Chef, à folliciter la juffice, a été proclamé,
C'par la voix publique, le meilleur des Princes

Squi fe foient jamais affis fur le Trône d'Ad-
C gleterre. Up t' re, pour le moins auffi con-

<C folant pou ous,é décore ; il eft le Pro-

te&eu pécialb & de prédilection de coeur,
gC\\ le ere du Canada ; cette qualité,'bien avéree

ans cette capitale, doit fuffire 'feule pour

relever & donner de l'ame à votre confiance.
" Le
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c Memieurs, qui, par une exertion décidée &
" vigoureufe, puiffiez former un contrepoids,
« pour contrebalancer les menées de vos enne.
< mis, déchaînés contre votre Liberté. Il n'y a

que vous, qui pufflez plaider éloquenment
" votre caufe; mais au moins fuis-je fondé, fur
C des titres bien authentiqués, de vous affurer,
" que,_pourvu que vous vouliez la plaider en
" braves gens, vous ne la perdrez affurément pas.
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Le Miniftère qui nous gouverne aujourd'hui

Cjouit, dans les idées univerfelles, de la
gloire de la popularité, c'eft-à-dire d'un

1c patriotifme décidé à étendre la félicité na-
-Ctionale dans les domaines les plus reculés

de cet Empire; tout le corps du :Peuple,
par reconnoiffance & par eftime, s'eft fait
un point d'honneur de lui former, par fon
choix, un;arlement d'après fon modèle:
enfin, le Miniftte au Départemient de qui
reffortit la Province de Quebec, eft Milord
Sydney. Ce Seigneur, n'étant encore que
M.'Townfend*, fut le Sénateur qui s'éleva

4c d'ayance avec plus d'énergie & de force,
contre la fanéion donnée en Parlement au
Bill de Quebec, à raifon du Defpotifme, qu'il
préjugeoit, dans les vues anticipées de fa
jufte politique, devoir un jour découler:
Milord -Sydney eft- lié d'honneur Jfomenir

* e Voici les noms des perfonnes de marque qui s'éle-
vèrent le'plus vivement contre les fuites funeftes de
ce Bill, dans la Chanbre Baffe du Parlement:

", Le Confeiller Dznning, depuis Lord d*&urton, M.
ke le Chevalier Mackworth, M. boma T9owned J unior,
" M. le Chevalier Saevile, IM. Da'vid Hartey, le Colonel

cBarri, le'Commodore Yobafone, M. Dempfler, M. Ed-
<c iedBurke, &c, Le Lord Maire, au' nom de la'ville de

Lotdres, préfenta une requête contre le Bill. Dans la
Chambre Haute, fon Aleffe Royale MP I Duc de
Glcefer, Frèredu Roi, fut un des oppofans.

" t{ors du Parlement, M. le Baron Mafeo, M. e.y,
M. Loiniere condamnèrent hautement ce Bill, dont
ils prédirent %'abus & les faites.

xKk
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* " Barillon, alors Ambaffadeur de France à Londres,
" raconte, dans les mémoires de fon ambaffade, que

Sydney, étant en France, montoit un fuperbe cheval
A dnglois, dont Louis XIV fut épris, & .dont il fit de-

" mander le prix. A cette ug:Ition le Patriote Anglois
s'arme de fon épée, & co 'att .à fon cheval, Ami,
dit-il, (car la Liberté familiarife tout) tu es né libre,

< tu mourras wl1; & fur cela il le perce, & l'étend roide
" fur la place. C'ef exa&ement le fameux /'irginius fe

ruant fur un tranchet d'une boutique voifine, en frap-
pant fa fille, & arrofant de fon fang les rues de Rome; il
eft vrai qu'il étoit queftion pour celui-ci de fauver l'hon-

< neur d'une Romaine, de la brutalité du. Tribun Mili-
t taire, Ippius: aufli la viaime, auffi généreufe que fon
père, tendit-elle en filence le col fous le glaive du fa-
crificateur : mais ce malheureux cheval auroit pu faire
ohferver à fon maître, qu'on ne lui deffiâoit pas à
"e'fiillesmun autre mords que celui qu'on- lui mettoit

" en bouche à Londres & que mords pour mords, il va-
" loit ençore mieux vivre: mais le jeu de ce grand monde,

-1 n'eft que clcui d'une grande comédie ; la pompe,
:l Poftentation orne la fcène, en attendant le dénouement,

qui vient comme il plait au hafard.
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les avances de M. rownfend, & à extirper
une tyrannie qu'il avoit réprouvée & con-
damnée avant fon avènement.

" Enfin, ce Grand Miniffre eft, par fa mère>
de la defcendané*e du fameux archi-patriote
Sydney*, ce célèbre. patron de la Liberté,
dont il étoit fi extafié, fi épris, qu'il ne
voulut rien fouffrir chez lui qui ne fut mar-
qué de fes auguffes rivrées. Un fang fi
libre, coulant dans fes veines, ne çon-
damnera pas à l'efclavage tout un peuple
de nouveaux fujets, qui viennent à fon Tri-
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« bunal officiel redemander la Liberté, au
"*nom de l'illuftre Nation qui les a adoptés.

Jeconclus, Meffleurs, par le témoignage pu-
Cblic d'un des plus illuffres Seigneurs d'Angle-
« terre,(le Lord Sh eld) qui, dans un livre favant
« & tout patriotie, a mis, d'un feul trait de

plume, le derni r fceau de la confirmation à
vos efpérances &à vos droits.-- La fage poli-

" tique de la Légiflature, dit-il, ne doit pas ba-
« laucer un moment de gratifier les Canadiens de
" la forme du Gouvernement, ajortie à leurs de-
c manaes & à leurs goûts, parce que le plus beau

titre que l'Angleterre puiJe fe ménager pour fe
< promettre la confervtation de- leur pays, réfide
cC dans leur contentement & leur fatisfaion ; pour
cc placer ce contentement fur uxe bafe inébranlable,
cc nous devons adopter pour fyßiérme, de leur faire
cc un fort civil, plus heureux & plus beau, que
"C les Colonies Américaïnes, qui les environnet,
< ne pourroient leur promettre & leur ofrir.

C, Tout ef dit dans une déclaration fi pré-
C cife &, fi publique: votre Liberté e. donc

< dans vos mains. Il n'eft plus queftion pour
vous, que-de la demander, comme il con-
vient;, un peuple animé d'auffi beaux, d'auffi
grands fentimens que les vôtres, ne peut
choi4ir, de préférence à fon émancipation
civile, l'infamie de l'efclavage, pour lui &
toute fapoférité-; il' cefferoit d'être lui-
même. Le comble de la gloire pour moi,
feroit de pouvoir réclamer quelque part

" dans cette heureufe révolution, qui eft ici
Kk2
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tl e t'ame de mes.réflexions & do mes veilles;1

« au moins puis-je & dois-je vous affurer,
qu'à fon avènement, votre bonheur national

I fuffira feul, pouf me confoler de toutes mes
« difgraces perfonnelles. Je ne puis conclure,
" par des fentimens plus dignes de vous, &
" en qualité de votre compatriote, j'ofe le

dire, plus dignes de moi.

< J'ai l'honneur d'être, avec la plus parfaite
confidération,

" MESSIEUS,

« Votre très-humble & très-
obéiffant Serviteur,

P PIERRE DU CALVETý>

ire



U S 0 N S
REMISES E7& PROPOSÉES,

Vers la fin de FEVRIERdernioýr,

A Meffrs. Powell, .4dbewar, & De L;l&x
DEPUTz's de la PtovisciE de 9UEBEC,

ParM. le Baron M,4SÈRES,
AcFriT GzSSR,&Lde ceue Province,

Avec les RÉPONSES de ces ýfeffieUrs,
Donn" dans lèut Afmbl&,t

Le 13 MAÎLS 1784-

1 S 'ÉROIT-IL agréable' aux que la.
Loi dogloife de 1-'Habeat C«pw fût intr&,

duite foiernnellement, par Aâc du Parlement,
en Canada ; afin que 1eý pouvoir de inettr Jes
hommes en prifon, ne fùt exerce' que par des
ordres- par 'écrit fignès par le Magiftm qui lesa e
donne,, - & s lefquels -feroit. exprinnec la -

cmi de Yemprîfonnement ; & qu" e les juges
dc la Provin'ce euiffent le -droit d"c=niner ces

caùfes* ainfi exprimées dans "cm. _ç,rdres, &, fi
clles n'étoient pas des --- ciüfc-ýý-lé g-î* t-imes d"empri-
fSner un homme felon les loix exiftantes dans
la, Province, "de faire fortir les perfonnes, ainfi

dctenu'es prîfonnieres mal,-à% -propos, de leurâpri.
fonssou bienlibrement, &ýfan donncrcautiôn, 'ou
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bz*ç»-,CpÀgftnýant qautiop, feloýý,1è les loixTe ré-ýquerroient; que toute cette proce udure e ̂  t lieù
tant poyr les perfonfies qui fer'oi*ent emprifon-Yordrc du Gouverneuri ounées u Roi
lu i -men, -ne, que pour celles qui ferment empri--par aucune autre-fonnecs perfonne quelcèn
ue >

Se 't-il agrëable -aux
DWeihyýw*nt,- r0l

diens de-faire retablir, dans les Cours de juf., -
tice d'e-la Province, -le droit d'avoir des jurespour -,dé"c e e te es-id _r 1 _s faits qui feroient con ' ft

entre les parties* litigeantes en matieres civiles,
fi les partieS3 ou 1"une* d'elle le demandoient,
comme il e'x'f-t-oïtdaiis laFrovincc mois
de Septernbre..1764,,jufqu.'au premier de Mai
1775,, quel'ÀEte du Parlénï e année 17 74e
pour le règryleinent -du---Go'vetnement de cette'
Province, commença a y avo.r lieu?-' Et, fi lis

Ail, jurés.é'tôieht'.'retablis dans ]ës-'M'atièresý. civiles>
feré it-il',aorè'ablè aux -Canaeiens, i u"en riefidantq

leurs ra'pôrýs ,*,ou vëýcEâs,, fu r les faits fo'r'n*"S
eur ecfflôn,,ý, ricreât dý' x qu'ils uffen

-1 's do'u-ze-: unanimfs,- ou pluth qu'ils Iý
difent l'é tre QUIéûr-'fero-it-il -plus àgrèable
que la 'dé'c»fio'n' de -n'uf Jurés, ý qui féroient
d'accord.% hors-des*douze -fûtýý--cenièe- fuffifante

d'O -id& le fà -en quefti feloril'ur en'
timen-t' 1"cj'ý'Èýbfition 'des autres. trois

.400 Sýpre en outre fetoit'il aorréable aux
Canaaiens que les, jurës « f fent payés.'par lesparties liti -la partie qui dérnan-geantes, ou par

-ýk deroit -d"en une, fomme modique, comme- u *pi aftre. Efpagnole chacun,-, 6u dpune demi-ne
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rec() r U te

-Our MpMfý
- l'attemTýtiiorg qu-'ils feroient oblièS. de'donner a

ces decifions
Troi -aux- Cana-

.fièmement,----Seroit-il aaréable'
diens, 'que,, 'Pour faire aorir les Membres du-
-confieil Légillatif de la Frovince avec -plus* de
-liberté: de zèle 'p'oùi -le bien-de la Provmce,..&
pour -les,, rendre plus refpeda'bles -aux -eux" des
autres hâbitans -d'e la I'Prévince, il fût ordonned- 1

e , a- çon la moins equivoque & la pl us fo-
lemn'ell-eJ par, uný Aâe. du Parlement,. Que le

Gýuverneur h eut pas le pouvoir ou de ' deftim
tuer 'aucun Méffi brt"'dë.''C'e-C-m-feil 'de fon 'Office
de tônfeiller, ou rn'ênie« -fufperidre" pour
un terAs, quelqu-ç- c . ouËt ýu'iIf6r, 'faqsle - 'cah-
fen tm' e n t de qýUatre-,cinquieme&- pal t'i es des

î'Men-'I'bres du Co s9ils étoient
vingt Conreiller's'. 'de fèiïe deentre ces- vingt;

en tour cas,ý ý-fi l'es Confeillers étoient -moins--,,,
en nombre que quinze. fqns le confentement

'dp.au.-rnoin*s douzéï Confeillers; lèq * ùéI confente"
-ment des 1 Cont7ille'S. qui ý fe Joindraient àu
Gouverneur pour fufýendre ù n* de leurs confrères,

-lêroit-flg--né'-d' leurs mains fur les re' '&es du
o-fci], & aufri fir une autre copie qui feroit

don'nce a la--'erfonne fufpendue. Pourvu tou-
4% - ^ t le pou-

jours qu - le Roi lui-Meme conferva
voir de"deftituer tel,'Cônfeiller quIl vo-udroit,
quand bon lui ferribleroit, ou .par u n a-âe fai t
en' fon -Confeil Érivé 0 .1 ou par un ordre ficrri p

- - 0_
de fa contreý-fignë par le Secré',tairc
dTtat P
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it"$Yûme»gw roit.-I agreable au-t Cdua.
&mî que, pour refidrè-lès Jum de la Pro#ince

plus courageux a adcniniftrer là juftice avec im-
partialité, i1fÛt par un AEte du Parle-

mmentqu'aucun d'eux ne Mta'mov*ble. Ae fon
office de Juge par., le Gou*î de la PtôVince,
fous quelqpe piéëexte'que ce fût.; &, auM* Que
le Gouverneur, à eut pas le pquvoir d'en ?uý'
pendre aucun pour.,plu d-une--- année -w -pour
ce temri, .ou pour -aucun.-. teths,ý, qüelqué'court
qu'il' fût, fans le c-onfenmmeur, d"au.--.,ýmoins,"Il '"f,.de, -ladouze Membres -du. -., Confeil' U au
Province, figné' de, leurs hu I*Ur 1 9I&CS
du Confeil, auifi fur" une -au=. copie- . quij» àlb*- I -* Urleroit donnéeau Juge iufýceu': êwVU tou4m.

jours que -le Ikoi lui-mem con ervât le., pou-
voir de deftituef tel lùgë qu"il--voudroit,
bon lui fembleroit, oupar - -un, î" faÎt en fon

Conkil P*vë3 ou par un ordre figné.-de fa
n, contre-figné Ime le Sccr.ètaire d'F.Àat ?

Ciýq«ûwaww3ý_Seroit-iI_ agréable, aux Case.,
£mî qu'il fût déclaré Par un ' Aâe du Parle,ý"

ment, qùe le Gouverneur de. la frovince ne'Éiût jainais pffonner e., e danscm aucun onnped fùtla Province,,..pour -quelqie caufe que S
pas.meme pour-les crânes les' plus auvces &

les mieux attéftcs : mms -que le devoir d'em- «
prifonnerles perfinnes qw avroient offenle les

loix, & Ment=Ient dec -rnifes en prifon,
Wappartint qu'aux . juges Crimineli, aux
Cômmiffaires de Paix, -ou en général aux Ma-ý

-gifhuis de la Juftice criminclIC'?ýýCette foi
a lieu



± 57' I
a lieu en 4ngleterre; car le Roi d'Angleterrc
n'a pas le droit d'emprifonner aucune pgrfonne
en 4ngleterre .par fon propre ordre, pour quel-
que crime que ce foit; pas même pour le crime
de lèfe - Majeffé, ou de rebellion, qui' feroit
attefté fur ferment par dix témoins oculaires,
ou pour un -affaffinat qui feroit atteffé de
même: mais, fi on lui donnoit des informa-
tions de tels crimes, il f.-*1f obligé de ren-
voyer l'affaire à fon JugVen Chef du Banc du
Roi, (qui eft le grand Tribunal de la Juffice
Criminelle en Angleterre) ou à quelque Juge à
Paix,: ou à quelque autre Magitrat de la Juf-
tice criminelle; qui, après les informations né-
ceffaires, enverroit la perfonne accufée en pri-
fon, afin qu'on lui fît fon procès, en tems &
lieus·convenables & légitimes, &, s'iL "y étoit
convaincu par un corps de Jurés' qu'ôn. le
punît après, ou par la mort, ou par tel autre
châtiment que la Loi auroit attaché à fon
crime. Par cette heureufe impuiffance, où la
Loi d'Angleterre met le Roi, d'emprifonner qui
que ce frit, pour quoi que ce fait, par fon propre
ordre, elle évite deux grands inconvéniens;
favoir, premièrement, le Defpotifme, ou le
pouvoir abfolu d'ôter lâ liberté aux-fujets de la
Couronne fans caufe, et au fimple gré ,du Roi;
&, feconderment, la-difgrace perfonnelle du
Roi, qui réfulteroit de la caffation de fes or-
dres, comme illégaux & infuffifans, par des
Magiffrats inférieurs: car, fi le Roi pouvoir
donner des ordres pour emprifonner fes fujets,
il faudroit de deux chofes l'une; ou bien l'ordre
valideroit en tous cas, & ne feroit point .caf-

L 1



labk-pa; Vauwtitt eaucune autre perfonne
Ou. A ne ý ÈiiÏýit point valide. en tou's cas, mais

feulerrîý-nt dans le le Roi Fauroit donn
our une caufe leffititne, fur des informa-

tions fuffifantes; & dam'cette dernière fuppo-.-faudroit ue Macr ftratque quelq C
.------ ,férieur eût le'droit dcxaminer fi la caufe ctoit

légitirne ou non.,, & 6 Jes informations etoient
fuflifantes pu non, & de-çaer T'ordre dU-Roi
-fi" la.c-aufe ne fe trouvoit às être 1 "cyitime, ou
les information etre point fuffifantes. Dans

&Ja rerniere fappofition, le Roi feroit le maitre
dé- la liberte-de to, les fujets &

ans la féýConde, le caradère perfý6nnel du Roi
pour, Ja jufhce & I.a fagreffe -pwrroit fou&ir
une difgrecei par-la caffiation des ordres qýu"-l
auroit lui -Meme donnes -& fignes.. 'ce qui
k' it auffi un grand m. al pour le Rôyaume,

àuffi;,býiea-. cMe _ùur le Roi,,ý quoique moindrep
Que pocil me à --hor**-ble, qui -réfulteroitprefnlc"e u ferfi ppôrtiori. :--Tour- '* -r-la preni --evite in-gne metjarnais a Urie per-co-nveniens le e décla

-tn priion par-. re r re
fonne -fon propre re ;, &1

fembleý qü"il eeroit rai!bnnable, e -déclarer par
un Aéte dir Parlement,,. quc.- Goùveri1euý
la Province de 2uebeç ne pourra. pareinement
faire-, ernpr*foýnner aucune perfonne en, cette
Province par fon propre ordre. On dem" an'dea M _Lýý, les Déeffiéurs *bémar & D; putes
des Canadiens, leurs fentin-iens u r ce fu et,

entimens de 1 êurs Confttituans.
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Ces Ciaq Àrticles, fi importans à la félicité

& au falut de la Colonie, furent débattus avec
-toute la maturité & le fens froid d'unç politi-
que éclairée. Meffleurs les Députés, guidés
par leurs lumières & les fentimens vifs de leur
patriotifme, les appuyèrent de leurs fuffrages
unanimes: en leur privé nom, & dans leurs
individualités refpe&ives, ils allèrent même
jufqu'à manifefter le plus fincère defir de l'inf-
titution d'une Chambre d'Affemblée,Mrmée
fur un plan général, feule mefure q ils recon-
.nurent devoir placer l'adminiftration heureufe
du Canada fur une bafe fixe & refpe&able.
J'étois préfent à ces arrêtés : je goûtai une fen-
fible .confolation, de les cqmmuniquer à tous
mes compatriotes par 36 exemplaires de ces
Cinq Articles, que je leur dépchai par les pre-
miers vaiffeaux: par les titres les plus intéreffans,
ils ne peuvent, fans doute, que les confirmer.

M. Maferes, en propofant ces Cinq Articles,
pourvoyoit au plus preflé, c'eft-â-dire à l'ab.
folu néceffaire; eu égard au peu de concert
qui régnoit dans la Provi'ce, il ne voyoit pas
jour à anplifier, avec efp de fuccès, les
objets-des- . e esass- .e
patriotifme & la voix des intérêts communs
venoient jamais à ramener tous les efprits à
l'unité de fentiment, (révolution heureufe, que
j'ofe aujourd'hui me promettre du Canada)
j'avance hardiment, que la félicité de la Pro-
vince exigeroit au moins l'addition des Trois
Articles fuivans.
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1° La repréfentatien du Canada par ta nomi-
nation de f.X Membres, d'après le plan tracé dans
ma lettre à Meffieurs les Canadiens.

2. La foufraflion à l'autorité du Gouverneur,
du pouvoir de cafer, ou même defufpendre les Avo-
cats, les Procureurs, les Notaires, & autres Gens
de Loi, que fur les mêmes claufes ftipulées pour le
Y*ge en Chef

3 La décißon des corvées remife au jugement
du Corps Légijlatif, & enlevée au Gouverneur, qui
par-là feroit privé des moyens de molefier les pauvre:
agriculteurs, par des i)lcntjo :ons déplacées & ar-
ritraires.

4
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LE TTRE à Milord SiDNEY.

C \oic dónc la jufification plénière de la
trinte peinture, que j:ai tracée de la Province

" de Quebec dans mes écrits précédens; en voici
" le dernier trait. Il eff donc vrai que fes infor.
" tunés habitans font condamnés, fans.appel, à
" l'infamie & aux douleurs d'un éternel efcla-
" vage. La main de l'oppreffion qui les écra-
" foit, loin de s'adoucir & s'humanifer, tou-
" jours conduite par le même fyllême de def-
" potifme, s'obftine..opiniâtrément d'aggraver
C & d'appefantir fes coups.- Les dernières
ÇC lettres, venues, depuis peu de jours, de
fg Quebec, en date du 4 & du to de Mai dernier,
" -nous apprennent la confirmation de tous ces
« lamentables évènemens. Je ne fais, Milord,
" s'ils font parvenus au Bureau de votre Sei-
" gneurie, revêtus de cet enfemble de circonf-
c tances, qui doivent les enlaidir au Tribunal
"' d'un honnête Miniftre, & armer contre les
« auteurs la vengeance de P Etat, qui lui eft
" confiée; car les informations fur ces do-
g' maines éloignés, ne font verfées dans les
« offices publics, que par des canaux bien in-
C fidèles & bien menfongers. La vérité n'y
« coule que de fource empoifonnée, & dé-
" figurée'par des traits fi étrangers, que l'oeil

le plus pénétrant, fur-tout s'il n'eft fur fes
'c gardes, ne fauroit la reconnoîrre. C'eft à

!c moi, Milord, à la dégager de fes fauffes



[ 262 1
«ombres, -& à mettre les faits' exiflans fous

un 'ur fi 'éclatant, u et éié i long-
«tem.. abattue & terraflêee, triomfphe. enfin,

" &annnceparfon triomphe le retourpr-
Chain du rfègne de la Juffice, de la Liberté,

ÇC& du Bonheur, dans la Province de Quabec.
"arrange les évènemens, par. l'ordre & l1é-
conomie mêmýe de leur avènement; la clarté

etlaine du vrai, & le premier, evi du
homme qui le cherche, & fait gloire de le

"p roclamier.

.Lu 1ÂAl> VA6aLA rJZ -S lE
5

l-. 5ini lip ir 'tard, d'avoir fi long,-tems -livré en vi&fime
innocente & fans défenfe, la liberété* des Ca-

zeneen proie aux caprices & aux fureurs
<de la paffion régnante. Le Confeil Légif-
<latif convoqué, a pris enilélibéracion la ré-
<inftauration de l'A&t de l'Habeas Corpus: a
c'ette première lueur de 1'érnancipation Ca-

nadiemu, le Chiru;rgica1 Confeiller abane,
P'lEx --Capitaine, Confeilier Frafer, prirent

« 1ailarme, fur le COUP mortel, prêt a écra-
o fer par la tzte, l'exi:ftence du Defpotifme.,

r "dont ils -fQnt trophée d' être les arcs-boutans
&les pivotsýý; -avec une audace intrépide,

&une vidence implacable, ils fe font -inf-
"crits con tre -le ribais de la puiffançe -du

Gouverneur, dont ils ont attefté, foi ide Def-
<potes Subalternes,. vendus au Defpote en Chef,

que la faIne politique rclaroît P-exhauffe-
ment & l'amplification. A cette etonn4nte
déclaration, l'Aflemnblée agitéc a pris feu;

"les clamreurs &les -hurlernens ont fuccé"dé

CRý-

1
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AC(e toutes parts;- & les orateurs out paru
~transfomes tout à coup, au moins- d'atti*.
"rude, en comnbarttans.- Au plus fort des dé-

bats les plus animés,, le- phiègime diglii
« s'obferve & fe compofe fous un calme, au

§c moins. d'oftenfion & d'a april & la: pa-
ccrade eft ici tout'ce qu'il faut pour un -verni&

4 philofophique, qui,, par provifmn, rafft
celes fpe&tateurs: mais la déclamaýion Frafs-

ccçofe gefticule. & fe démène ; & cettegei.
et culation, cette agitation, tiennent de fi, pres
cc a l9ap<e/rephe phýyfique, que -fouvent..elles co-_
«exiftenr de mninut e, toutes les trois.6

SCLe Général H1 ldimiand préfent fembla en
a appré hender, pour fa-part, quelques I éclats.

"ePciur Ilhonneur de la dignité de fon Excel-
"69lence, Yappréhenfion d'étre pbyfifqwmSet uu/-
cc trophée, le fit évader comme un 'éclair de
c l'Affemblée: mais la défenfe de fon defpo..

cc tifme ne fouffrir rien -de fa~ retraite ; fes
<rC deux Emiffaires, fes deux Suppôrrs 1e charï.

<C grnt de faire valoir &-'fubfiftemr au m-oins
Cune bonne partie de fzs. droits ; c'éro-i îau-
Ctorité priiti''ve & fuprêrne de l'dlgkterr4
cqi avoir Préalablement décidé & ordonné

cc -de la publication de l'Habeas Corpu:;- ils ne
"pouvoient appeller de la décifitin; -au moins
cca-iserenr-ils de vouloir, de leur aurorkée
cprvée>. limiter le* bienfait roval, & exclure
"du bénéficeý de l'Acte tout le Clergé,lafi
Cpour toujours., par cette fatale exclufion,
Cla difpofirtion arbitl.raire du Gouverneur; il

&C éclate ici vifiblement, que ces deug -honume
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* (je les renomme ici avec une indignation
«ctoute de patriotifme, M. Mabane, & M. Fra.

fer) ont abfolument juré de perdre la Colo.
nie; pour clouer irrévocablement fur leurs
têtes une douzaine de places, que leur fou-
pleffe a fu y entaffer, leur prédominante am-

" bition facrifieroit dix Provinces de Quebec.
Je fouhaite de cœur que l'Angleterre n'ait
pas un jour à verfer des larmes de fang, fur
l'oftenfion & l'exaltation fur-tout de pareils
fujets, dans une cônquête.

« En effet, dans tous les Empires Chrétiens,
c le Clergé conifitue le premier corps de
cc l'Etat; le condamner à un efclavage per-

pétuel, n'étqit-ce pas preffentir l'efclavage
du refte de la Province, dont on commençoit
par affervir les têtes? Le Canada d'ailleurs

cn'eft au'une conquête, dévouée à la profef-
fion d'une religion contraffante avec celle
des conqué;ans ý fo réferver, par légiflation
expreffe,Ae'droit pofitif d'en enlever à ca-

cC price, & fans formalité judicielle, les Mi-
niftres, feuls faits par,état.pour en perpétuer le
règne, ýpar leurs leçons, n'étoit-ce pas faire
entrevoir & lire, dans les intentions du
Légiflateur, une volonté décidée, quoique
fourde, d'en fap.per un jour l'exifrence par les

c premiers fondemens? -En auroit-il tant fallu,
cc il y a un fiècle, pour fufciter les calamités
« d'une guerre civile-religieufe ? Quelles im-

précations, quelles malédicions ne doivent
c donc pas être fulminées contre de perfides

" Citoyens, qui, par une proftitution de la
c Légifiature,
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C4Lgiflature, ont confpiré à faire revivre es,

tems lamentables> où I'Evangile, c'1eft-aà-dirc
"le co~de' fdint & humain de la charit é à la

main, nos égarésý ancêtres égorgeoienr reli-
c ýgieufement leurs freres? Heureufemnentqueles
'çCanadiens font -bien éloignés d'être préoccupés

du fanatifme de religion : quoique frappés
&< & outres de l'attentat, ils ont eu la modé-
ra»tiô'n la fageffe,- de fere fefulav.

<gilance & le zèle de leur Clergé, du, foin de
"veiller lui-même à fon exiffence, préfente &
&future; la confiance Canadicp jn'a point

et ét ruftrée de fon attente.

Le CI erré n e s e ft pintmanqu ë à lui-mrnme;
des adreffes*- publiq4,t4 ignespar les Chefs-

cc< OIBS" Eity A r 1oçXs &drej9èes .'àHuaorak Il z i Y
ccHA MIL TONy Pri5z, pour iétrse omzoiir, par

Irefa Grace, à tous les -Howe*mss Ml Jwes iCou/fd

Av7ril 19, 1784.

"Les' Honorables Memnbres du Confeil,» affemblés
pour procurer à tous les individu de la Province tous.
les avantages de la Conffitudon, qui feule, entre.

t-toutes les e èces -de GOUVernemens, cille plus grand-
effiort de l1fpi hu mâin, Conflitutinàlobed a

tquelle *on jouit des avantages de la Monarchie, de
l'Ariftocratie, S de la Liberte Démocératique, prE
cieufe par coniéquent a tous. les fujets Brirasoiqzu,&
qui ne peut demeuîrer fans atteinte, fi les intérêts de.

te, toutes les claffets ne font favorites. C'eft en partant doc.
Cce principe fcequne je fais les obfervations fuaivauts.
eEn"conièquence dese ordres du Très-gracieux SourveraîzL

q<cui fait notre bonheur, il, s'agit de prcueràla -Pro..
Mi
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-( "rcéiaffiques, font venues frapper, de toute -

Cpart, à" la porte du-Confeil, pour y écre ad-M

il "vince 1'lexcelesit priilge de la Loi de flHakas Cor'.

l' -1on fait attention à quelques bruits, & l'ou ne
cdoute plus qu'%il y a une Motion tendante à en priver

plaindIre les perlbniies relsieu.fes at 1efclavage de
leurs voeu. C'elt donc entei dams les vues du Goa-f eruement> que de leur proctirer tout le binéfice de

cc rI1Aýb Ctous, d'aillçurs; indépendamment de
ccette railbon, -cela e*i injul*e. Vit-où amais le G-on-FIIt vernement Brirarniioe fprer les individus frr ce cha'.

pitre? La Liberté pleine & entière ne fut-elle pas ton'.

u

k' "jours la fin qu'il. fe-propofoit.? Ne laregada-t-ilpas
4ÎJ e1toujourïs coffinm Lwprivilège le plusprcex dont il-

" tait iui-mêim4 fage dépofliteC'eft au'com de
«cefage Go tiernement, que je requiers qu'on prenne eni

coufidération l'obfer ntouque-je préfente..-z 0  L>Vin-.
ctérêt du Confeil même concourt heureufbment avec

celui' du Peuple, à ce que cette refti&ion n'ait pas
<liecat il iitporte pas moins au Confeil d'affurer

au Peuple fa Liberté, qu'au Peuple lui-mnime qu1elle
lu oit affurée. V iienx deux mou monrifne-hile ment: la Liberté n'ef affuréeau Pupequ'envet

dlaoide l 'a4sCops le Roi l'accorde,
- ~ eu c'eft après les délibérations- de.1 " Parlement ; au£i il

faut qy'ýelle ait lieu.« Or cette exception l'infirme dans
u1pin- efnte, uelle tombe Par elle-même; carj«l'u autra été, contre ou au-delà des- intentions du

~- "Gouvernement; elle fera d»onç vaine, flis force,&
eillufoire. Pour y remédier, il fuffiroit de paffer la Loi
"fans aùcuneéeti&o Votre faeffedéjà connuei.la

ficrovince remnarquera que c'çà4 ai;'-Roi à faire les obier
4Z, vationsqe lui di&eront fa faâWe, fa prudence,

î; « c fan amour paternel pou nfouPeuple.~3.S ecn

i " fulte es imètrês, (non pas çQeUx d arlgoqui
- "doivent -faire j-peù dans cette matière, mnais ceux de

luerfones& de leur cara&ère, comme compofés

I
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mis en p*artie intervenante,-,& COMPlaignantède la . .0-,,etouyclle Légiflation, qui ctoît fW it
OMM

«l'individus à qui la liberti' doitètre ptécienfe ain 1 que
Phomeur) voici 'ce que j'ai à dire:-10., Je regarde

c Stte exception comme devant être un monument "teî--
nel de hontePùur elles ; car l'on dira toujours ýq«yeIles
onte ou qu'elles ont eu befoin de cette exception,

pour retSw- a la malion, &- daris les bornes dé leur
devoir,. les perfonnes dont elles font compofées. L"ex-
périeilce pionirant le contraire, ce feroit une calomnie
dont îe nc puis fosiýonnner vo're-I-lonomb'e* AI[êWbJýe.

cc Or fi Ivexpérience prouve le contraire, elles n$en oâ t
ce aucun beloin ; dodc ce feroit -une inutilité, une ineptie
"d je krois afRigé encore pour cette raiton..2 0. Peeýcrois

PM CILI*eIles aient «é'rit ï cette diftinaion odieufe, par au-
cun autre endroit je fuis perfuadé quelles penfent

connnemoi. Eaefet,,*"Stelles pas -toujoursfiic paroître
le 4mlé le plas ipurf pout. le, fervice de Sa Majèfté .& du

Gouverneùient; danis toutes les Occafipns que leur en
a fourni..Ia Jýiovidence, depýis qu'elle leur a fai 0

a it pre
lkiit de ce gracieux Souverain noýta=tt**eut- depuis
les troublés -det mnées deimières ne peuven-t-.ellès pas

ic fe îvanter que leur -tèlë, leur confeil, *,ýleu ris exemples
n'ont pas peti contribué à rete= « dans les'bornes de.ýlenÈ
devoir un grand nombre -de particuRers ? Ne fe fon t-elles
pas ren'd Ües odieulés aux yeux de beaucoup, à ceure de céde Sue fid'i'IÎ A ces caufes vous
zèle e te êtei pries
très- refýeâüeufemeiit de üeadmettre aucune ffion

«r dans une 1»i qui fmit d2heureux faiets;'Brizanxýfzes,
" fi -,élle pouvoit Mfifier airîfl., tandis que 4'un _ autre
4C con ti les Communautis feroient * de.çe prieux

'vil' Vôùs êtes . pnés de ne fàire aucune riâýiâion -
Ewiýonq= leur e&é le Très-;graýîeux Sckuvý'raînJ,

_qýZCfodr une fi kfi îe faveur elles pnçront le. Ciel dé
vouloir leur Ueè£ 10,ngues arài&-s.

B EU A Y. D Pr;trti SXP. àdg ÀSinieaire di ebec,'

SÎ£e Là, UAILLEs Diridiar.-
F. F Et 1 X ýRX a I'T' Siipirù*P ki, Betoit4is
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1tapis: je nic fais cependant,- Milord- fi-toutèg

11 ces exclamations cléricales, concentrées à

«Nous Supérieures &Difcrètes, ait niom de toute là
"Communauté de l'Hétel Dieu de Qjue6ec, adhérons,

aC toutes les demandes du mémoire ci-deffus, & ett
demandons l'entérinement.

MARP.IF L. de St. Martin, Supérieure.
L. G. de Ste., Gertrude.

ARIE THERESE de 7efu s.
is *e M G. de Ste. Ya1ienne.

M. G. de St. François.
MMNGELIQv3E de St. Ignace.

Le de St. Regis.

<'Nous Supérieures & Difcrètes, au nom de toiqte la
Communauté deés Religieufes Urfelines de ?2ueeec;-

~adhérons âù toutes lesodemandes du prèfent nié.
<'moire, & en demandons l'entérinement.

M .S t. Loui s de Golzague*' Supérieure.
ISoeur Ste. 'CL AlRE, ..dftante.
~Sr. M. E. -de 5t. dUgsuftin, Zatrice.

signe Sr.* St. FR'A?ÇOIs.

ISr. M~. C. de St. Gabriel.ISr. M. t NOs de Pau/e.

l.Sr. M. .L,.D. St. FRANÇOIS XAVI1RR

"gr Nous Supérieu'res & Difcrètes, au nom de toute la
%CCommunauté des Religieufes.de l'pital Général

près ZQâehec, adhéron s à toutes les" demandes du
pfen "mmoire & endemandoas Pl'enrnement.[SourL . M. de Ste. T'HEREtsrE deje/u.81Sue-

[Sr.' F. de St. Hlezrji
Sne Sr. L. M. de St. Charles.

Isr. ?. de St. -Pierre.
-Sr. L. C .. de e. Michel.

LSr. A iTro ix _"JoE Éun de StraMark.é

M

i
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" elles feules auroient pu, avec fuccès, fe faire
"'jour, jufques aux oreilles bien fourdes,j ufques
« aux cœurs bien endurcis fur-tout, des Légifla-

teurs propofans ; heureufement dans la Reli-
Cgion Romaine, le Clergé eh des deux genres,
mafculin & féminin. Les Communautés Re-
ligieufes étoient enveloppées dans l'anathême
civil & général prêt à être lancé conâtre tout le
Corps Eccléfiafique; ces vertueufes reclufes
fe font donc affemblées en concile oecuméni-
que dans leurs vénérables confiftoires, ref-

c pe&ifs, & d'une voix unanime ont conclu
" à des *repréfentations modeftes, mais pathé-

* " CONSEIL LEGISLATIF de, Q EEc, dril,- 178.4

" Motionde Mr. ST. Luc.

< je propofe que cet article fuivant foit ajouté à l'or-
donnance, pourvu toujours que rien dans cette ordon-

c" nance ne s'etendra, & ne pourra s'entendre s'étendre à
autorifer à accorder un ordre d'Haeas Corpus fur la
plainte ou demande de qui que ce puiffe être qui -auront

" pris les vœux dans aucune de3 maifons religieufes dans
cette Province.

A Mr. G a aVB', Ficaire GénéraZ du Diocfe de Quebec.

De-Hetel Dieu, ce Î6AvriZ, 178.

"c MONsIEUR,

"«Malgré vos occupations nous nous trouvons dans
'obligation de wous interrompre à 'occafion d'un -

bruit qui court; on nous.rapporte de tous côtés que
les Ionorables Membres d.u Confeil Légiflatif travail-
lent à établir une Loi qu'ils croient favorable aux f -

. -jets du Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautés :
7rnous croyons encore que cette exception dans leurs
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Ctiques, fur lPindignitë de I'efclavage -fous
le p oids de qui on corfiplotoit de les enchai-

'vues ci un témignllage deý leur bienveillauce, &no us
«Cvoudrions bien le émgnr la reconoiffance que

tnous avons. pour leurs, bonnes intentions; cependant
tfil cette exception a lieui, il nous paroîit qu'elle fera dans

f 'la fuite «n monument de hosfte pour nous, parce que
h 'l'on dira totîgours'que nons avons eu befo1n <le ce pri

<cvièepour nous retenir dans nos mailims. t'-exFpe-
«rience dupfaa prouve le' cÔtraiw nous ne deman-

dons que la liberté de fuivre toujours le doux efclavage
«Il d nos #oeux. En un mot nous fommes les plus pei.l
etes fervaats du Roi, & nous voudrions qu'il ne ffrt

re< jamis 1 fait mention de nous dans les Affembl&es pub..
«liques ; Mue nous nous tgardons comme <les ilies

J «mortes a tout, nous étant facrifiées pour le foulage.
«mendesPauwe nialade auxnrfques nième di-notre

e qui fait notre unique azIibition. Nous vous
Su UMoiffeigneurétn

«malade, ces conidérations comme le fruit de -notre
«AI1embl6e, &nous nous. en rapportons àvotre prudence

Ccfur leu repréfntations qu'il y a àoi fire fur cë -fâ-
<Ce jet, 'étant très-rofoindementî

<cVotre, c
«MA P iÈEL. deSt.M.,ti,*

J1 .G1vCVcar Giuira dA DicgI Quebec.

De PHMtd Giw&d, ce 16.dfflWe, "l784.
"MOrSIEUR,

Nous entendons dAire que le Confeil travaille pu.
ceter une Loi.-que l'on ±egarde comme le -pIùsbleàu priï-

i~edsfujets BritanWzçue:, mais. qd'ils en exceptn
«lsCmunautés. Nous -croyons que -cette'ecpto

tlr:f un té'moi'gnage de býienveillace de fa part, &

voudrions bien en témoigner notre reco4 ine
'mai nous n ze pouVOS nouis empêcher de pcnfcr cidé fi



ner, &a des réclamations authentiques de
lajouiffance des prérogatives citoyennes, que

'<,cette exception a lieu, elle fera un monument étei.
nel de honte pour nous; par-tout l'on penfera que ce
privilège étoit néceffaire pour nous retenir dans nos

.maifons; cependant l'expérience de paßI, fur-tout
depuis vingt-cinq ans, prouve le contraire. Cela n'eft

" point Patteur pour nous, qui ne demandons que la
" liberté d'être fdèles à nos veux. Au refe, nous

fommes les plus humbles fujettes de notre Souverain,
& ferions au défefpoir d'être Pobjet des délibérations
Sd'un Confeil. Je vous envoie, comme à notre Sapé-
rieur, Monfeigneur I'Evêque étant malade, ces conf-

ce fdérations, qui font le réfultat de notre affemblée de
ce jour, & vous déclare, que nous nous en rapportons
à votre prudence fur les repréfentations qu'il y auroit

faire à cet égard.-.-Je fuis, &c.
(Signé> S. THE EsE de JEsUS,

Seigneurie.

A Mr. GnAvi', Ficaire Gisral du Diàc dfe &e QpebeC.

Du Couvent des Urfulines de Quebec,
MoNsIEuR, ce IÓ 1dvril, 1784.

Q On nous rapporte de plufieurs parts, que les Hono-
"rables Membres du Confeil Légillatif travaillent oi
f établir une Loi qu'ils croient favorable aux fijets du

Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautés. Nods
"ecroyons encore que cette exception, dans leurs vues, elt

*un témoignage de leur bienveillance; nous voudrions
bien leur marquer la reconnoiffance que nous avons

d pour leurs bonnes intentions : cependant, fi cette ex-
ception avoit lieu, il nous paroît qu'elle feroit regardée
dans la fuite comme un monument de honte pour nous,
parce qu'on pourra toujours dire que nous avons eu
befoin de ce privilège pour nous retenir'dans nos mai-
fous. L'experience de vingt cinq ans prouve cepea
dant le contraire, & nous ne demandons que la-liberté
de fuivre toujours le doux efclavage de nos i'oeux.
En un mot, nous fommes les plus petites fervantes du
Roi, & nous voudrions bien qu'il ne fût jamais fait



t ' limrpartiale, rruni.ficenrce de notre augruffe.
j CSouverain leur dertni a le> om

"tout le corps de la Province.

cc Quelle mO-dei e, quelle modération, dans4 poui ête leurs grief de
t Cleurs plaint es!1 Leur exclufiow'. des .prérogla

farsafyles, par voie de gouvernement,
fansleu conentme & leur aveu>; elleshn gucar"de de prêter,à l'Adminfato

àe'' ves i nd&entes & fi. criminelles: nonl
CC lls ntdonc prfuppofé 17uelautorite

«puibliqu le n%_ confpiroit qu' fe 1cufferv e r
Ctoujours dans la, puiffince de.concourir imr-

Cc médiatement & par elle-'même là. leur fixa«-
ction dans leurs relizie ufesrtaes mi

bineilnc,(commne il leur a plu de lhbiappuillagceaf
f "pcor fe mainteni-r dans la profeffion des fon-ýc-

mnention de nous dans les Acb1e Cul~s No9
~~"Il vous préfeneons, Moiiucommie a notre Supé"rieur,

en labrence de Moinu 'vquc onfidéra-
tions, comme étant le fruit de notre A %-'^-e-d-ce jour*

CCLes Difcrètes& nous nous en rapportonrs à votr.e pru-
dence fur les rcp-ré fenrattions qu'il y aur-oi't à ZIeà

"'cet éard. J'il1'cn d'êr

- " Votre, &c.

(Sig i) <' reSt. Loris ni>-; ZAUE

u i
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- tiens. de leur état; fineffe, dêlicateffe de

C fehtimens, dont je n'étale ici par prudence
" les beautés, enveloppées de quelque ombre
« dans 1'expofition, que parce qu'elles pour-

roient bien, dans la le&ure, échapper à des
C Jedeurs, moins au fait des cœurs vertueux

(C de ces habiles.complaignantes. Mais quelle
C fageffe flir-tout dans les leçons humbles mais

frappantes, qu'elles donnent aux Légifla-
« teurs, de ne les envifager, que comme les
"plus petites fervantes du Roi, qui motes
C tout à fait au monde, par le facrifice de leurs
C veux, ne méritoient pas, fur leur inconfë

C« quence civile, de devenir les objets imniéE

" diats &fpéciauxdesdélibérations importantes
" de la Légiflature Provinciale ! Beaux mo'

Snumnens en effet qui entérinés d'après la re-
quête,, vont illuftrer pourj'amais les, arcfiivç-
du Corps Légiflatif de la Province.

C Milorc, avant de finir refquiffe de cet
intéreffant article, je prie Votre Seigneurie

"de jetter un coup-d'oeil fur les béatifiques-
légions de Saints & de Saintes, qui ont fe>uf-
crit à ces politico-religieufes adreffes : la'
variété des uniformes forme ici un des plus
aimables coups-d'œil ; Hôtel-Dieu de QZebec,
Madame Marie de St. Martini Supérieure;

« Madame de Ste. Gertrude, Madame Mazrie T.hé
refe & efus, Madame de Ste. JaliMte>z, M-
daife de St. François, Madàme de St. Ignace,
'< adame de St. Regis; Urfulines de Quebec;

" Madame de St. Louis-de Gonzague, Supéiere;
Iv Madame de Ste;Claire, dffftaa,e; Madàme dé

Nn
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"C St. Aluguflin, Zélatrice; Madame Je St. Françoi
" Madame de St. Gabriel, Madame de St. François

de Paule, Madame de St.-François Xavier; Hô-
pital Général, près de uebec ; Madame de Ste.
Thérèfe de Jéfus, Supérieure ; Madame Catherine
de St. Alexis, Madame ae St. Henri Madame
de St. Charles, Madame de St. Pierre, Madame
c de St. Miche!, Madame Antoinette Jofpbe de Ste.

Marie.

« Milord, en bon Proteftant, je n'ai. pas
grande foi fur la médiation des Saints, qui,
du haut du Paradis, étendent leur influence

cc bénigne fur nous chétifs & miférables more
« tels: non; mais je fais grand fond fur l'inter-
'< ceffion des Saintes ici-bas, dans les cercles
c même politiques, où elles veulent bien-fe

mê l'hiftoire des Empires & des loy au--
mes nous apprend, que même par fes jeux

cc en apparence enfantins & de toilette,* le
c fexie a influé dans les plus grandes révolu-

tions, qui aient fignalé l'univers: & en effet
cc tout parle chez lui, depuis la tête jufqu'anx
cc pieds, quand il veut parler. Quelle étendue
cd'énergie & d'empire! auj plu d'u grand

* Tout le monde fait qu'une paire de gans, de nou-
velle fabrique, fufcita cette fameufe quere de toilette,
qui habilement failie par la Comeffe de Maa, dé-
cida dans le Confeil de la Reine ina:, d'abord de la,
difgracede la célèbre Sara Churchill, & immédiatement
après de celle de fon illuire époux, le" grand Dtc de
Marlhorough, fauva la France fur le pçn.chant d qfa
ruine, & donna la pai; à I'arcpe.

a
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poliiique, plus d'un célekre bomned'Etat, lùia-i-il
difagloire & Jon triomphe. Par cet échantilloif
'affurément très-naturel, on ne fera pas ici
furpris d'apprendre, que les.Religieufes dù
Canada ont gagné lèur procès, pour la partie
qui les touchoitperfonnellement ; mais elles
l'ont perdu avec tout le Canada, par la caf-.
tration de l'A&e de l'Habeas Corpus, qu'on
n'a adjugé à la Province que dans un état
hideux, informe: & mutilé de fa plus belle
prérogative.

t' L'article de ce fameux Bill, Stat; .3r
Car. II. chap. ii, fe&. 12, qui .prive la Cou-.
ronne de l'autorité de tranfporter un fujet
en Ecofe, ou dans quelque autre place quel-
conque, y a été formellement défiguré, al-.
téré, & en partie fupprimé; & par le pouvoir
qu'on s'eu arrogé de changer cet article de
l'A&ey il femble qu'il fera toujours à la
portée de l'autorité du Gouverneur de le re-.
changer encore, & d'enlever à fon choix les
fujets de leur domicile,,pour les expQrter au

Cr Monomotapa, s'il plaît àfes caprices & à fes ven-.
geances. Eh, mais! d'abord, Milord, le làng
eft très-beau en Canada: l'éducation publique,
qui,jufquesdans les plus petites paroiffes, a fu
s'ériger des Ecoles publiques pour élever le
fexei donne un nouveau piquant à fes charmes:
des cheveux blancs récèlent quelquefois un
cœurjeune &tout de feu: fous prétexte d'état,

cC il pourroit bien prendre fantaifie d'emmener
ailleurs qu'en Monomntapa, ý.un objet chéri
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& adoré. Un père dans fes foyers domeftiques
n'adonc plus un rempart inexpugnable contre
l'enlèvement de fa fille, ni un époux contre

< celui d'une tendre épotife. Bagatelle! eh bien,
quel eft le chef de famille qui ne tremblera

" pas déformais, fi,dans fa propre maifon, il n'eft
" pas àl'abri d'une tranfportation, qui, fans l'or-â.

' donnance & l'exertion d'une Loi réelle, fera
C cependant revêtue de toute légalité adminif-

ratrice, par la feule force du foupçon: on veut
« donc transformer la Province de Quebec en dé-

fert, ou en repaire unique de quelques animaux
c domeftiques, fi faits pour le joug, qu'ils ne

cc s'effaroucheront ni de fa pefanteur, ni de fon
cc infamie. Les Loyaliftes qui s'étoient réfu-
"' giés dansla Colonie parlent déjà hauterment
" de leur départ, fi on ne leur donne pas une
C fécurité conifitutionnelle de la durée de leurs
« établiffemens. Eh, mas! Milord, ce n'eft

pas une liberté fi chancelante .que notre
<c augufte Souverain & fon Parlement ont
« confpiré de concert à faire revivre parmi nous.
4- ERt-il donc dans la fphère du pouvoir d'un
c petit CorpsLégiilatif de Province, de dégradem
" ainfi, d'amoindrir, de réduire même au neant
" les bienfaits légiflatifs de la munificence

royale & parlementaire? Si, une poignée
" de petits fujets font autorifés à offrir une
« fi groffe infulte à la majefté du Trône, &

à celle du premier Sénat du royaume, il ne
C nous refte donc plus en commun que de
' ronger & mordre notre frein en filence, &

cc de nous confoler de nos difgraces provin-
« ciales, dans les difgraces bien plus éclatantes

I
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ëes premieres te.tes de l'Etar. Je n'ajoutc.
rien de plus ; & je viens à la dernière fcène
qu"a donnée le Corps Lëcriflatif dans la nu>&.
tion de' M. de. St. Lac. Fondé' fur les au.-L
torités les plus-refpcâables qui me viennent,0 .0par des canaux généralement averes purs
fidèles, je place,'ic.i par prëliminairr, que cc.-Ilcr ne figure. dans cette motion qu'ertConfel
écho des fuggeftions fubalternes, dont la raifon
auroit bien dû fe défier - fi, au Tribunal des
lumières naturelles, *1 en avoit prie es dan-
gereux allans & abou.riffans, il fr feroit bien
donné de garde de prêtér fon nom à % une
pièce fi'dangereufe, &Ofi révoltante, fous tousýles -afPeâs. C'eft r A,,e produà;on fombre
t *breufe du C-onfriller-Chirurg;en Mabaxe,
qui, pour Pêtabl * iffennent du Drfpôtil-me, a la
ruié de* n'emprunter cp es «Nbri:fteres erran-
gers, pop-r fe conciker la faveur & le p'aýre.
nage du Defpote, ý-. fans. encouri r'au-dehors la
honte de cet établiffernent; c"eà. donéà luiY
comme autetr réel & en chef de la n*ouvelleý
Iégiflýùec),n, que j-adreffe -mes -faccinâs com-

19. mèntai'-es,,

Là Mpý-,.ion Prëfacël,- par voter de jrPmý,ê-s
adiom de graces au Irdne, pour ÙS bienfaits -qs "ils a dé -t ' _f **ýpa; is, avec une Maxifeexce vraimak
;rùyajý, fur & Prozi&e, Arae les der;zierstrosbks,
qfd cxt 4défoZi les Coýtrées de ce Contimnt : il n »y
auroit que d,.infig* aep 'ingrats, de notoires. ,faufl'àires, d'ennemis dé'claré's' de PEtat, qM
puffent ne pas fe preter de tout
payer un hommage fi mérité.
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"C La Motion qualifie ces fecours & ctië
prote&ion que'nous avons dus, durant là
guerre, à nos Maîtres, de réfultat qui a émané
du Bill de Quebec: cette qualification eR

c" une infulte faite tout à la fois, & au Souve.
rain, & à la Nation, comme s'ils avoient eu
befoin d'apprendre d'un Aée Léoiflatif à
protéger & à défendre es fujets, & que le
meilleur des Princes n'eu as trouvé dans
fon propre cœur tout feul, & le Peuple A-

glois, dans l'efprit national qui l'anime, Id
" prote&ion & la défenfe que méritent deS
I fujets attaqués par l'ennemi. La Motion
" manque d'ailleurs ici de logique; car dans
cc tout le Bill de Quebec, on ne lit aucun trait
cc lié d'analogie, ou de près ou de loin, avec

la défenfe militaire du Canada, qui d'ailleursI «eif, de conifitution, un point de détaili,
cc reffortiffant, au Pouvoir Exécutif, fur qui le
cParlement dans fa légiflation n'anticipe ja-

mais .. c... La Motion approprie à l'efprit
cl de tolirance & de généro/ëi, la confervation di
cc Reigion Catholique de la Province; c'elt la fliat.

terie qui parle ici, mais une flatterie qui
fe connoît bien peu en vertus: la préferva-u

cc tion de cette religion avoit été ifpulée dans
la capitulation de Mntréal, & confirm'e à

c Fontainekleau dans le Traité; être fidèle à fes
cc paroles, & à fes fermens, c'eifju-fice, probité,

honneur, c'ef-à-dire vertus de devc., & non
cc pas de furérogation, telles que la tolérance

& la générofité.

cCLa Motion exalte le Bill d.e Queec, comme
~ la fource kienfaifante d'aiù ont ilculé fuer la Pro-

m
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çe vince les avantages les plus précieux de la Liberú
& de la Loi; .& à ce titre cetAe Ligi/latif
efi proclami, comme un cbartre précieufe, qui
doit être tranfmife da toute fa pureti & fa
fplendeur à la poflérité la plus reculée. à

cc Le Bill de Quebec, par défaut d'explication,
ou peut-être d'exécution, a introduit dans
la Province une mafquerade de Juaispau-
DE NCE Franoifc, telle qu'il n'en exifta jamais,

" ni en France, ni dans aucun autre pays de
ce l'univers ; ce Bill y a intrus un Defpotifme,
" qui, après avoir englouti tous les pouvoirs
" fubalternes, a emprifonné des Citoyens par

< centaines, les a fait périr par vingtaines, fous
les fers, dans les agonies de la nudité & de
l'inanition, fans avoir mérité une deftinée fi
cruelle par aucun délit prouvé judicielleg
ment, ou même allégué. Il faut être bienî

" parâtre, pour vouloir léguer un tel héritage
civil à toute une race future de defcêndans.

cc Que ces Meflieurs, adorateurs d'un tel Bill,
partent inceffamment pour 27us & pour Ma.
roc; ils trouveront làun Gouvernement de leur
goût, & tout formé fur le modèle de celui

CÇ qu'ils fe félicitent-de pouvoir tranfmettre à'?
c' leur poftérité. Mais les Canadies, animés
« de l'efprit libre de leurs conquérans, ré-

clament dans toute fa latitude cette Liberté
dont leurs conquérans eux-mêmes jouiffent
dans la centre de leur patrie. Voilà l'objet

'< favori de leur ambition, fondé fur Je. droit
que leur en ont donné leurs propres maîtres,

" en les adoptant.
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~"La, Motion annonce les flatteufes efp&.frances que le Bill de QZiebec aboutira beu-

«' reufemeer, pr e ftfon des tems, a incorporer
les Canadiens à la Nation Britannique. Les

hommes qui ne peuvent conifitutionnelle..

r'meat fe promettre un feul moment la liberté
<de leuxrs perfonnes, la jouiffance de leurs

<fortunes : gare! s'ils ofent ouvrir la- bouiche
{I~ <cfur la m arche dýe leur. Gouvernement, Je

"m'arrête à ces traits feuls; fi de tels efclavet
f Cfont faits.pour être un jour afficiés à la- Nation

<C s>lozfe,. & ne f'ormer avec elle qu'u n corp
4 «fimple . analogrue,il faudra que la -Confii

ci turion /ngloqech'nge. bien fur la route,&
M 'efprit -des dngluis avec elle. Maisaà pro pos

I es- affiureurs de cette incorporation - use
<'_ auroient bien- fait plaifir de nou~s fixer lPépo-ý

<Cque pr _ ifit-de ce -futur 'vèn' et a e
<puis. dix ans que le- Bdi de euebec e-xiffe,,
«rien d',approchant, de cette incorporation n'efI

« encor ntren;feroitc-ce l'a faute dui Bil
<Codes:Can#adem: mais. il-faut. donc rcfondre-

tî «l'un ou- ks- autres,, ou peut-être -tous -en-
<f kmble;enattendant ueMeffleirs, le ap--
probaeàr-deE normnes paradoxes- aienç

le opéré çetce. reonte, je pourfuis.

Ç UeletreJlaifize fur la, table- du. ConfeiI
ccLégiliatif, èn-furzroî. d'appui dela Morion, I
lignèirent,. & firent. figner; l'automne deèe,

<des. repréfeetoS -au BRoi: qui poerroieni: àltendreI
-ccau rappel du Bet de Quebec, -niua croyons qi

I
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ef de notre devoir, comme Confeillers & Gana-a
diens nés, de propofer une adrfe à fon Excel-
lence, Monfieur le Gouverneur,pour g'il lui plaIfe
de faire parvenir aux pieds du rrône nos vrais
fentimens, & ceux de nos compatriotes en géné..
ral, fur ce fujet. Paffage de marque qui
produit au grand jour un exemple frappant
dé liniquité, 'qui fe donne à elle-même un
formel démenti, (mentita eß iniquitas fibi):
car, Milord, cés perfonnes qui lignerent
l'automne dernière des repréfentations au
Roi, qui pourroient tendre au rappel du

,C B-il de Quebec, font les mêmes perfonnes qui
« foufcrivent aujourd'hui, de leurs fuffiages

C léiflatifs,-> fon intaée & perpétuelle con
C feration ; ce font M. de St. Luc, M. de Lon4
C gueil, M. de Bellétre, qui renient cette année,
« comme Confeillers, a députation qu'ils fcel
" lèrent l'an pafië de leur fceau, comme Cana.
" diens, pour folliciter au moins un amende-.

ment dans le Bill de Quebec. Eh, mais !
Sl'inconfiftence & les variations font les en-

« blêmes de la cabale, & le fymbole de l'ob-.
te liquité ou dè l'efprit, ou ,du cœur. En
C homme zélé pour l'honneur de mes compa-

triotes, je ferois charmé que les intéref~es
« pufTent fe laver de la honte d'une fi désho.
« norante alternative.

< Mais, Milord, voici un attentat criant
qui attaque l'exiftence nationale de toute la

aC Province de Quebec, & contre lequel, en
fujet fidèle & en loyal Canadien, je dois fo-.
lemnellement protefter, au Tribunal de Sa

00-
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Majefté, & à 'celui de Votre Seignenrie,
Ces Meffieurs, les Légiflateurs, fe glorifient
dans la conclufion de la lettre, de convoyer
aux pieds du Trône les véritables fentimens
de leurs compatriotes; & à quel titre s'ar-
rogent-ils l'autorité de s'expliquer> au non
de tout le Canada? Ont-ils été élus par le

1t fuffrages de la Province? &, en vertu de
cette éle&ion, font-ils inveffis du droit de fe
réclamer fes repréfentans ? Non; ils ne
font que les créatures du Gouverneur; mais
les créatures d'un Gouverneur tyran ne
peuvent être que de bien infidèles inter-
prètes d'Un peuple libre, ou du moins qui
dèfireroit de l'être. Ont-ils du moins recueilli
folemnellement les fuffrages refpe&ifs de

" leurs Concitoyens, avant de les faire ainfi
parler1? Non; c'eft donc une fupercherie
manifefte pour en impofer à la bonne foi de
Sa Majefté, & lui faire envifager, comme
le fentiment général de toute la Province de
Qebec, l'opinion de quelques particuliers, qui
fans titre ofene feriger en corps général de fes

Aenfans. Je me propofe de mettre en mains
propres de notre augufte Souverain un exem-
plaire de cet écrit: mais un Monarque confacré
àl'adminiftration de tout un grand Royaume
n'a que peu de momens pour des mémoires
particuliers:c'eftvous,Milord,votre droiture,
votre probité, que le Canada réclame ici, par

j <ma~ bouhe ins ruire Sa Majefté ue l'a

dreffe nouvellement arrivedu Canada n'eft
que i'adreffe de douze Confeillers, ifolés,

<C indiyidualifés, & bien individualifés, contre
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Fc fix autres Confeillers, mais univerfalifés, i
"' je puis m'exprimer ainfi, par la concurrence
"générale de plus de ioo,ooo ames, qui
< forment la totalité de la population du Ca-
« nada. Voici ce que ces xoo,ooo ames at-
" tendent du Bill de Quebec amendé, & qu'ils

fe promettent tous de la bierîfaifance de S;
Majeffé.

Au Barreau, la Jurifprudence Françoife,
" revétue de toute fa pureté & fon éclat,

comme plus analogue auxnotionr. précoces
" dont les a imbus l'éducation, fous la domi-
" nation de leur premier So4verain. Dans le

Gouvernement de la Province, la Confitu-.
" tion Angloife toute entiere, fous laquelle
Sl'univers entier foubaiteroit de renaître, &

"fous qui les Canadiens, à titre d'afliation
<' nationale avec l'Angleterre, ont les plus
"jujles, les plus incontefßables droits de vivre.
" Voilà lobjet univerfel de leurs veux , &

non pas cette Jurifprudence Françoife,
" charpentée, tronçonnée, E? défigurée, telle

qu'on nous l'a fabriquée dans la Colonie, en
" vertu réelle ou fuppofje du Bill de Quebec,

S.& beaucoup moins cette horrible, cette gigan-
« tefque autorité defpotique d'Adminiftration,

qui n'exzije ni en France, ni dans aucun
"-autre pays Žý l'univers, qu'à Quebec. Il

n'efi aucun Canadien, s'il n'a pas juré un
divorce avec la rafon & toutes les vertus,
qui ne foit prêt à foufcrire à cet objet de

f' prétenfion, que fofe ici leur prîter à tous.

002



" Tes fot, Mlord, les motifs qui ont fuf-
Ce cité contre la motion que je viens d'analyfer,

k 'ces' fix illutres Confeillers, réprobateurs,
Cqui fe font élvê contre elle avec toute la

ci''dignité du plus déintéreflé patritfne 'f
cc acc la derniière confolation, &ý -avec toutc

"la -tendreff&dé la réé onnoiffance', que la Pro.-
"vince de Zebec a lu>, la tête des oppofans,

1C lHorzable Lieutenant Goupverneur Heury
<' ai'ilton, Préfident, qui, fans avoir égard

f CCaux* liens civils qui femnbloient devoir le
fixer a u parti du Général. Ha!dimand, a dé«..

motepar fngénéreux protet* que' le

ÇS E 1L L E G 1S.A T 1 F, tec, .d4vri 17840

Lettre de M. z> F ST.r L vc, laifée fur la table du C'o#fil.

"M. Lui P.&E'SIDENTp

î. Comme des perfonnes lignèrent &firent figner, l'au-
toinne dernièe des repré'fenr,.ations aRCL ,qi or
roient terîdre au rappel de t'Ae de Qyebec, nous

«Ir croyons qu'il elh de notre devoir, comme Confeiiler5
&Can;adiens-nés de propofer une adre:ffe à fon Excel-

«lence, M. le Gouverneni, pour qu'il lui plaife dc fair
pervertir aux pieds du Trône nos vrais' fentimçns&

'ceux dé nos compatrites 'en gênêra1 fur *ce' fuie.
Dans une matiè.re aulUi intéreffante-au bonheur & à 1z

«~~~~S fetdecteroice., nous efpérons avec confiance"i "la' concurrence 4ç nos confrères.
(Sigé) ' "Là CORP.NE ST. Lue.

i Prenzire Xr#fpropofa par M. DE St. Lue.

nous les memabres du Conil Légilatif, nous adref1-
ýUI~< tons à votre' Excellence, nos humbles' prières, de

tranfmettre aux pieds du Trône notre entière & ref'

'I Im
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-fang *llpftre (un des premiers d'Ecoffe) qui cir,

fg cule dans fes veinesn'y pouvoit coulerque pour

et peaueufe gratitude pour la gracieufe prote&ion que
leSa Majeffé & toute la Nation Britannique ont fi géné.
ýe reufement accprdée au pepple de cette Province, du-

rant les malheureux troubles qui ont agité & déchiré
une partie de ce Continent ; & attribuant, en grande
imefure, cette tranquillité & ces avantages dont ils ont
joui, tout ce tems, à la fageffe de l'Ade du Parlement,
paffé en leur faveur, la i4e année du préfent règne
de Sa Vajefté ; nous, prions humblement Votre Excel.

" lence, de repréfenter à Sa Majefténotre defir fincère, que
cet Ace fubfifte dans toute fa force & vigueur, ne defirant
rien de plus ardemment que de pouvoir le tranfmettre à
la poftérité, comme une charte précieufe, qui lui affurera
la jouiffance des privilèges & de la religion du peuple de
cette Province. Convaincus par l'experience & les alté-
rations furvenues dans icelle, depuis la conquête, que
les Canadiens vivront heureux fous cet AEte, & feront
fauis peu de tems i4corporés à la Nation Britannigrue,
nous préfumQns d'efpérer, par l'intercelon de Votre
Excellence, d'obtenir cette grace; & nous ne cefferons
d'offrir nos vux pour fa profpérité, &c. &c. &c.

Motion de Mr. G R A N T, pour l'éredon d'une Cbamnrt
d'.Afe6blée; traduite de PAnglois.

" Je propofe de nommer un Comité de ce Corps Lé-
gillatif pour prendre en confidération & compofer une
humble adreffe au Roi, fiégeant dans fon Parlement,
pour le fupplier d'inftituer une Affemblée, ou tout
autre Corps Conftitutionnel & Ele&if qui rep%-éfente le
peuple de cette Province de telle manière, forme, &
en tel nombre, que la fageffe de Sa Majefté le jugera
convenable. Cette Affemblée, ou Corps Ele&if de
ce Confeil, fera inveftie des pouvoirs ordinaires atta-
chés à la. Légiflature d'un Gouvernement toloniffe

Et je propofe, qu'entre bien d'autres, les raifons fui-
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Phonneur, le patriotifme, & la vertu. So
fuffrage eft relevé par le mérite de fes cinq

vantes foient alléguées en faveur de cette adreffe &
propofition.

1°.Q*e d'a.utant que le Bill de Zueier, interdit ce
i Confeil Légiflatif du droit d'impofer des taxes, ex-

ceptés celles que les habitans de toute ville ou diaria

fontIautorifés dimpofer, lever & appliquer pour la r -
garation & conftrufion des chemins ou édifices publics,
&autres fins de convenance locale; -c'eft pourquoi une
tell Affemblée, ou Corps Ele&if, repréfentant le
P e de cette Province, eft devenu effentiellement

nécesfaire &tres-propre pout le bien & le bonheur
icelle, puifque lexpérience a prouvé, que le pou-

voir taxatif, tel qu'il a été concédé à ce Confeil Légif-
latif, relativement aux taxes, ne fuffit pas pour le.
befoins publics.

2q. Quel'expérience de 14 ans a inairuit, que les
Canadiens, fujèts de Sa Majeflé, attendent (comme
is Pont toujours eu dans l'idée) que le Gouvernement

conftitutionnel, qui leur a eti rnoncé & promis palr
la Proclamation Royale d'Otobre 1763, & par la 12e
fedion du Bill de uebec, feia mis en exécution.

3°• Que leur attente d'obtenir, en fon tems, des re-
préfentans de leur choix, a été probablement la caufe
qu'aucune ville ni diftri& n'a jufqu'ici defiré l'aide &
l'autorité de ce Confeil d'impofer, lever, appliquer,
aucune taxe ou çotifation quelcon.que; c'eft pourquoi
les bâtimens publics de cette Province, d'économie &
convénience locale, ont été entretenus jufqu'ici aux
Fraix de-la Couronie, & tombent aujourd'hui de dé-
cadence en ruine, & deviennent tous les jours moins
ajuftés aux vues prirnitives de leur conftru&ion.

4. Que la concefiion du pouvoir de taxation inté-
rieure pour chaque objet d'utilité provinciale, dans les
mains de tels repréfentans du peuple de cette Pro-

I.
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cc digres colêgues, (les Honorables Hugues 7n-
lay, hbomas Dunn, François l'Evefque, T. Gé

vince, comme il plaira à la fageffe de Sa Majefté,
fiégeant en Parlement, de lejuger convenable, eft d'au-
tant plus néceffaire, que Sa Majefé & fon Parlement
par le 1e A&e de la 18e année de Sa Majefté, ont
trouvé corivenable d'abandonner le fyfleme d'une taxa-
tion intérieure, provinciale & colonifle, en décernant
& déclarant à tdus, que le Roi & fon Parlemett n'im-
poféroient jamais à l'avenir aucune taxe, cotifation,
ou impôts quelconques, payables dans les Colonies,
Provinces ou Plantations de Sa Majefté;.dans le Nord
de 1'riérigue, ou les Illes des Indes Occidentales, ex-
ceptés feulement ces taxes,- qu'il feroit expédient
d'établir pour la fage adminiftratiori du commercej
& de la meme manière que les taxes levées par l'auto-
rité des Cours Générales ou Affemblées Générales de
telle Province ou Colonie font levées & appliquées.

"5 Que le pouvoir de lever un revenu pour fuppléer
aux befoins d'un Gouvernement, & encourager les
établiffemens qui peuvent tendre à exciter l'induftrie,
le commerce, l'agriculture, & autre, pour en être

«, difpofé comme les Conftituens du Peuple Pordonneront,
9, eft auffi effentiel à tout Gouvernement, comme à. la

liberté perfonnelle, & fureté, & auI au droit naturel
" de tout fujet Agliis.

6bé Qu'il foit auffi fait attention, que d'autant plus
que plufieurs des loyaux mais infortunés fujets de fa Ma-
jefté, réfidens ci-devant dans les Coloffies (maintenant

" les Etats Unis de 'i#mérigue) defirent de fe fixer &
" s'établir dans cette Province de Quebec, favoir fi une

repréfentation libre, ou tout autre inftitu"tion confli-
" tutionnelle, ne feroit pas le moyen le plus propre pour
' atteindre à une fi defirable'in ? Le période eft mainte.
< nant arrivé de mettre la dernière main à la fixation &
" formation de la Légiflature de cette Province, & par.

là de la rendre utile, au lieu d'être à charge 'u Peuple
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C. Dekry, & Guillaume Grant ) noms bien
" facrés dans les cœurs de tous les Canadiens.

" & à la Couronne de la Grande Bretagne; prions donc

lë Roi de faifir Poccafion.

"70 & dernièrement. Dans la dite adreffe ou requête,
e" fupplions Sa Majefté d'établir les Jugemens par Jurés
te (ce bouvelard de la fécurité Angloife) dans toutes les

caufes civiles, où le Plaintif ou le Dfendeùr le préfé-
" rera, & le requerra. Dans les procès perfennels & de

nature mercantile, & dommages en compenfation,
un Corps de Jurés optionel femble abfolument nécef-

' faire, s'il plaît à Sa Majeflé de contempler le pouvoir
des Juges Anglais, qui ne font pas fujets aux récufa-
tions,& défis des Loix Civiles FraneD'fes, ni fujets à
PAide du Contrôle des Jurés. 11 n'y a pàs à douter

" qu'une inc6nfiftence fi manifefte dans la Conftitution
" des loix communes des Cours de Sa Majefté dans cette
" province de Qyeée, fera bientôt altérée & corrigée.

Enfin, jepropofe en dernier lieu, qu'aufii-tôt que la
requête ainfi préparée, a ra été approuvée par ce Con-
fei, le Gouverneur foit quis de la tranfmettre & re-
commander aux Mini.tres & Secrétaires d'Etat, pour
être mife fous les veux de Sa Majefté en Parlement;
qu'il foit fortement repréfenté à Sa Majeflé & à fon Par-
lement, dais cette requête, comme un motif additionel
pour accorder aux fidèles fujets de Sa Majeffé dans
cette Province, une Affemblée, Cour générale, ou
Grand Confeil Eleif; qu'ils font fenfiblemeft allar-
més de l'extraordinaire pouvoir accordé au Confeil
Légiflatif par la 8e, 0e, 14 e Se&ions du Bill de
« uec, favoir, le pouvoir d'altérer & corriger, tout
à la fois, & les Loix criminelles d'dngleterre, comme

" les Loix civiles établies & cosutumes de la Province, Si
de faire de nouvelles Loix de toute efpèce, & d'infli-

" ger des peines & châtiùnens, en dire&ion, excepté ces
" Loix qui toucheroient la Religion, ôu qui dans la pu-
" nition excéderoient une amende & trois mois d'empr-

fonnement, ne feront d'agcuie force & efet, jufqu'a
ditci

[im
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" Le. Général Haldimand a bien fenti quel
contrepoids une fi prépondérante protefta-

" tion pouvoit mettre dans la balance contre

ce qu'elles foient fcellées de 'appxobation de Sa Ma-
jeffé. Les Membres de ce n'feil Légiflatif font
(comme on l'entend) amoviles felon le bon plaifir de
la Couronne; & plufieurs y font doublement fujets,

" comme tenans des places de confiance publique &
" d'émolumens. Aucune qualification n'eft requife par la

Loi, fi non que ces perfonnes nommées par le Confeil
arééùdent dans la Province; neuf Membres affemblés,

& la Majorité de dix-fept forme une Affemblée fafE-
" fante pour agir : ils s'enfuit delà que Popinion de

ciçq Membres, avec le confentement du Gouverneur
" nommé par Sa Majeflé, peut faire dès loix qui lient

" les fujets de Sa Majeflé, de cette Province, dans tous
les cas.

Seconde Adrefepropofée par M. nu ST. Luc.

Nous les Membres du Confeil Légiflatif prenons la
libertéô de repréfenter à Votre Excellence,. la reconnoif-
fance que nous avons de la bonté paternelle de Sa Ma-
jeffé dans la généreufe prote&ion qu'il a accordée au
Peuple de cette Province, pendant les troubles qui ontagité la plus grande partie du Continent de P'indérigue
Septentrionale; en même tems, nous prenons Pocca-

" flon de renouveller nos prières, que Votre Excellence"cveuille tranfmettre à Sa Majeffé, nos fentimens, du
" grand avantage qui eft arrivé au Peuple de la Pro-
Svince, & à la fureté & à la tranquillité d'icelle, par

S 1Ae du Parlement qui a éte pafé dans fa fàveur, dans
la 4c année de Sa Majeflé. La continuation de cette" loi tant le réfultat du fentiment de tolérance & -de
générofité qui difningue la Nation Britannigue, fera le

" moyen de rendre le Peuple de cette Province indiffolu-
" blement attaché à la Mère-patrie, & de le rendre heu-reux en jouiffant de fa religion, des loix, & de la

liberte.



les intérêts de fon adminiffration, & les
vues toujours fubiitantes de fon Defpotifme:
c'eft pour contrebalancer cette autorite par-

" Protèt de M. G rANT; traduit del'Anglois.

Di tan.
' W1LLI A M GRP. AN T motive fa contrariété d'opinion

<f avec la Majorité du Confeil Légîilatif, qui a voté pour
1cla motion de M. de Si. Luc, & uneadreKe à Sa Majelé,
4Cdefirant & infinuant un defir de continuer le Bill de

Qr" ue6ec, comme le moyen le plus analogue à affurer le
c bonheur des fujets de Sa Majefté, .& le plus effentiel

" bien pub!ic, & au bon gouvernement de la Pro-
" vi ce; & tendantè-àcorroborer.fa motion pour l'infiitu-
" tion d'une. Affemblée, ou Corps Ele&if des repré-
" fentans des Francs-tenanciers &,Citoyens, pour former
" une partie compofante de la Légillature, & pour les
c Jurés dans les caufes civiles, (comme il eni mentionné
" dans fon expofé.)

c Dans cette partie de l'adreffe, M. William Grant
ce donne -de tout fon cSur fa concurrence, & paie le
« tribut de la plus vive reconnoiffance à fon Roi, & à
« fa Patrie, pour la paix afurée à cette 'Province, par
« le dernier traité.définitifde paix, d'humaine politique,
"' étendue.à tous.les domaines.de Sa Majefté.

" Il n'eR diffentant .que de la feconde partie de
l'adreffe,

i,0.7Parce -qu'il -penfe, -que ce Confeil Légiflatif,
tel qu'il en conftitué en vertu de l'A&e de Quebec)

.n'eft pas dûment qualiiié pour faire telles loix & or-
c donnances abfolument néceffaires pour avancer les

intérets du commerce, le bon gouvernement & la
profpérité de la Provirce.-z 4 Geo. HI, ch. 83.

S20. Parce que les fujets de Sa Majeflé ne jouiront .
Jamais diun bonheur.parfait, à moins qu'une partie au

« moins de cette -Légiflation ne foit rappellée, ni même
(au moins dans fon opinion) fous aucune loi méditée
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' lante contre lui, qu'il a emprunté le minif'.
" tère d'une députation à lui, & toute pour

pour leur gouverneuent interne, dans la cômpofition
duquel ils ne participeront point par une repréfenta-
tion éle&ive.

30. Parce que je fuis convaincu, que les anciens fujets
" de Sa Majefté étendront toujours leurs vues, & leurs

demandes, à l'accompliffement de la parole folemnelle-
" ment donnée par Sa MajefRé, dans fa Proclamation

" Royale du 7 O&obre 1763, fous la foi de qui ils fe font
" expatriés pour fe former des établiffemens dans cette

Province de Zaeec.

A ce période defiré, la préfente génération, qui fe
forme de Canadiens, Anglois, fe regarderont comme
privés des droits inhéranc & coëxiftans avec leur exif-
tence, & dans leur eftime, cara&ériftiquement difzn-'
guans les hommes libres d'avec les efclaves.

"C-40. Parce que je fuis très-intimément convr.Incu, que
la préfente génération Canadienne qui fe forme, & de-
fcendante de ces fujets, de France, qui ont relé dans
le Canada fous la foi de la capitulation da Traité
Définitif de Paris, (Capitulatiotr de Monrfal, Art. 41,
+z, & 46, Traitéde Paix 1763) & font devenus fajets
du Roi, apprendront & adopteront en grandjiTant nos
coutumes, nos façons, notre langage, & avec eux les
Centimens & les idées de leurs frères & parens de def-
cendance Anglo-Canadienne.

C 50- Parçe que les fujets Anglois ont toujours envifagé
une repréfentation éledive, comme un droit de naif-
fance, dont l'exercice forme cette balance de pouvoir,

qui conflitue formellement la Liberté, & rend la fo-
ciété civile plus douce & plus aimable à l'homme.

" 6°. Dans ma propre confzience,-je fais dans la forte
perfuafion qu'au moment préfent il efi de Pintérêt de
la Grande Bretagne, de donner généreufement à cette

C Colonie, une conflitution & une forme de gouvrne-
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" lui feul, avant d'en notifier folemnellement
" les circonftances à l'Angleterre : je dois au

" ment, adaptées non-feulement à fatisfaire fous les ha-
" bitans, mais à exciter, par fes bienfaits, fes avantages

& fa liberté, l'envie des nouveaux Etats Indépendans
Américains, & les remplir de regret pour leur fépara-

" tion de cette bienfaifante Mère-patrie, de la protec-
tion,, l'humanité, & la liberté de qui, ils avoient rêçu

" tantd'illuilres témoignages.

j 70. Parce que je fuis d'avis qu'une participation libre
" dans le Gouvernement eff plus propre à unir des Ci-
" tovens, àpiquer leur émulation, à aggrandir & per-
"feaionner leur entendement, que toute autre forme de

gouvernement, quelque doux qu'il puife éêtre, dès
C qu'il n'en mis que dans les mains du petit nombre,

(pour établir folidement le bonheur d'un peuple, il faut
" fonder , ce bonheur fur une dépendance réciproque
« entre tous les ordres des Citoyens ; c'et l'équilibre

des forces qui produit le repos).

«c 8°. Parce que la dernière Révolution dans le Gcu-
"I vernement Éméricain, a privé prefque cette Province
0 de toute refurce, excepté l'interne commerciale in-

c dufrie, dont le produit ne doit revenir qec de l'agri-
" culture, c'ea-à-dire, d'immenfes travaux. Notre hache

"I d'armes eft enveloppée fous les limites aquatiques,
"e qu'on vient de nous prefcrire, & qui doivent, & pro-
" bablément feront règner ici la paix pour une longue
"C fucceffion d'années: nous ne fommes donc plus au-

"C jourd'hui utiles à la Grana'e Bretagne, qu'en propor-
" tion que nous tirerons d'elle, & confumnerens de fes
" manufaures de drap & autres, & que nous fournirons

un fupplémtent de chevaux, bois pour fLes lus entitles,
" comme außli des farines& des·poion s pour fes Alliés EU-
" ropéens, comme auffidu chanvre, bois de charpente & de

conffru&ion, fourrure, huiles diverfes de po.ifon, &c.
pour elle-même. Pour avancer les progrès de ces di-

" verfes branches de commerce, il faut donc néceffaire-
" ment tourner les idées des habitans vers les grands

o1

'JI



[ 293 3
Ctriomnphe de la vérite, au moins une Iegcre

Cefquiffe 'des qualités -intrinseques de- ce D&..

objets dc l'agrriculture, de la. navigation, & du comn-
CCmerce: il faut donc donner de la vigucur, &de l'amc,
à cette grande mnaclhine commerciale; je- fouticn;.

CCque les refforts le; plus r'aturels pour la faire mouvoir
Cavec vélocite & avec fuccès, feroient la Repréfcntatiow

Ele&tive, la Liberté de Gouvernement. Le pouvoir
d'exciter &d'>animer I'induftrie devroit être pla -'danç

" les Mains de ces perfonnes qui. vra-2ifemblab-temrent,.
"doivent d'office, fe faireý des objets mercantiles, leuirs
CCprincipales obliàgations & études,' parce qu'étant liée&

de connexion immédiate avec leurs immédiats intérêts
CC efpétie'l'avis & la participation des proprié'tairez
terriers, deviennent plus- néceffaires~ à la Légilflarnre
préfen te, pour qu'elle puiffe acquérir cette ame, ce tt
-fource vivifiante d'a&ion, dn fans cela elles feroifnt
privées.-(IsCea. IH. Ch.)

ce91 Parce qu'au tems que plufieursd es fujets de Sa
Majefté préfentèrent. des adreffeés à la Couronne, p. our
une altération dans la forme du gouvernement, & pour

<'obtenir une -repréfentation éle&tive, je crus qu'il étoit
néceffaire de recomr'mander à l'attention de ce Conýfeil

CCLégiflatif une adreilè pour obtenir tel Corps Elec-if,
p'Liuitot que d'adhérer à la motion éeé M. de S!. L:

(alors fir la table) enrl e-,Iu dci laquelle cc Confcil
Léiltfdevoit exprimer à Sa aetéîo e ln?'-

b/ýr, que cet ad~e (i4 G-o. III. câ. 83) rt/dt dazs tcu:r,
"fa ferce & 'vziguzeur, ze de/rar rien de plus arder' '.zect

que 4e tcu'voïr-la tranfmtttre à to:zt:c/t/f.:é
comme ure pr.-cieufe chartre, qui cjurera laj i 7zc &

CCprivilèges citoyens E.' de la religion, aux peupw; d 2e cetfr
CPro'vince, con-aincus par expérience, r ies aZ*éra-

tosqui yfont fur'uenues depui ana ~equie -
'<Canadiens 'zvîvrozt heureux, (ocme le cr:la eu:

de l'adreFe) fous -ce LiZ & uvir -n' s ude tees;
êt1re ir.df,Çoo!ement ;i7c--rpr cýLaN:i >ra*c:
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puté, c'eff Mr. 7enkin Willians: il fut jadis
mon Avocat; alors (imple particulier, c'eft-

ec i0°. Parce qu'un· A&de du Parlement Britannique (18
Geo. III, chap. 3) s'eft démis du droit de taxatioi dais
les Colonies, & les fujets de Sa Majefté pourroient natu-
rellement conclurre de-là, qu'un tel droit & pouvoir
n'exifte pas dans cette Province, par le Bill de Queéec,
o.u tout autre A&e Parlementaire. Mais l'Avocat, &
le Solliciteur Général de Sa Majeflé en A.ngleterre, ont
dernièrement donné leur opinion (entérinée, à larequête

ce du Gouverneur, dans le Journal du Confeil, par
l'ordre de Sa Majefté même) opinion datant du 31
Mars, & entérinée en Août 1781 ; favoir que ce Confeil
Légiflatif étoit invefli d'une pleine & entière autorité

c d'établir & fixer un taux au prix de la farine, de même
que le. droit de contraindre les perfonnes qui feroient

c nanties-de cette denrée, de la vendre au prix fixé par
le Confeil, fi dans leur jugement les exigences de
l'Etat venoient à requérir cette mefure : ce Confeil

«Il CCLégiflatif eft donc muni de puiffance légale pour forcerf les fermiers, ou poffeffeurs de bled ou farine, qui font
maintenant la denrée favorite & privilégiée du produit

" fpécial de cette Colonie, de les délivrer à plus bas
prix: fi une telle ordonnance eft légale en vertu du Bill
de Quelec, comme le prétendent lAvocat & le Solli-

CCciteur Général, de même que plufieurs Membres de
c ce Confeil Légiflatif; il ent de la dernière conféquence

ce pour la paix & la profpérité de cette Province, qu'une
c puiffance de cette nature foit divifée, & que la pro-

priété du tenancier terrier, & des autre-s ind u ltrieux
individus, leur foit affurée d'une façon à ne pouvoir

<' leur être enlevée, & la valeur doit leur être préfervée,
même fous l'exigence de l'Etat, à un prix & valeur
fixés par le confentement de leurs Repréfentans légaux.
Sans cet arrangement, un tel enlèvement zura plus
Pair d'un Gouvernement Defpotique, que Britannique.

c r Parce que je penfe fincèrement, que pour en-
gager les fujets de Sa Majefé (ci-devant habitans des

m
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à-dire lui-même, & rien que lui, il étoit

« le réprobateur févère de la Judicature qui

Colonies, aujourdhui les Etats-Unis de l'dm*rigue) de
c venir s'établir & fixer leurs domiciles dans cette Pro-
c vince-de QZuebec, il fera néceffaire, au préalable, de les
,affurer de cette Liberté, de cette forme conifitution-

"cnelle de Gouvernement, à laquelle ils ont été accou-
c tumés, avec tous les autres bénéfices jouis par eux,
"1réfultans de la bonté & de la prote&ion de Sa Majeflé
c (18 Wil.· & Mar. ch. 2, 3, ch. 7, ch. 12, ch. 22).

"cL'utilité nationale qui réfulte de leur établiffement au
" milieu de nous,, ou dans toute l'étendue de la Colo ie,

eài fi palpable, & fi viible, que tout- commentaire fur
ce fujet feroit auffi inutile que déplacé. Je ne m'éten-
drai plus fur la néceffité des jugemens par Jurés, à

" option, parce que l'univers entier femble s'accorder
c aujourd'hui à les proclamer comme les meilleurs & les
"c plus sûrs Juges, pour décerner des dommages, ou in-

'c juftices perfonnelles, & pour éclaircir des matières
compliquées par les faits.

"cJ'ajouterai feulement, qu'en qualité de Membre de
ce Confeil, je regarde comme un devoir fpécial de dé-
livrer mes fentimens & mon opinion,,avec une fran-

fc chife ouverte & décidée ; & en agifant fi librement,
ceje ferai exempt de tout blâme, tandis que j'aurai

l'honneur de fiéger dans cette Affemblée.

(Signé) " GUILLAUME GRANT.

"c M. DE LERY, It49ntant.

c Comme la motion & l'adreffe préfentées par l'Ho.
« norable St. Lac la Corne avoient deux motifs, dont un
"'ef que ce Confeil fît de remerciemens à Sa Très-gra-

cieux Majefté des fecours qu'il a accordés au peuple du
Canada pendant les troubles des Colonies voilines, à
préfent Etats-Unis de l'Amérique, je -déclare que j'é-

"tois, & que je fuis très-difpofe à approuver & à con-
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proituoir, dans la Colonie, l'admnini*fratiorn
de la juftice»x pallions des Juges; alors il

«e courir à toute humble & incère refpeaueufe preuve de
notre reconnoiffance envers Sa Majefté; mais quand y
joignart un fecond motif, qui eft de demander la con-
tinuation d'un A&é, dans lequel le Parlement de la

« Grande-Bretagne, & l'approbation de Sa Majelté ont
peut-etre ajouté ou changé quelques articles depuis
le Traité de Paix, la crainte que j'ai que cette 4emande
ne foit contraditoire avec la fageffe du Gouvernement,
dont nous connoiffons les favorables difpofitions, pour
trouver & faifir les moyens de fEire le bonheur des
habitans de cette Province, a fait que les deux motifs
n'ayant point été féparés ians la motion, j'ai été forcé
d'être d'avis contraire à adreffe, ainfi propofée avec
la demande :'c'efl -pourquoi je defire que les raifons qui
ont dirigé mon opinion foient écrites fur le regiftre de
ce Confeil.

(Signé) " J. G. C. DE '.LERY.

Ra., ns de M. L'Ev E5Q,%UE PÇirfa iégati'velur Iefetlond
objet de la mctioa de M..D E8-T. Luc.

Comme Membre du Confeil, fans oublier que je
s Citoyen, j'approuve 'idée.de la motion de M. de

St.--Luc, qui el de prier fon Excellence le Gouverneur
en "Chef de la Province de Queec, &c. de recevoir,
cme repréfentant Sa Majelté, les témoignages de
notre reconnoiffance pour la fingul:ère protedion qu'il-
a accordée à notre Province pendant ces derniers tems
de calamités >j':ajoute que l'A&e du Bill du Canada
étoit bon, & mêne néceffaire pendant les troubles de
P'dmérigue; mais aujourd'hui qu'une génération nou-
velle figure fur fon horifon, pour y goàter les douceurs
de la paix, je penfe que cet A&e ne doit pas fubfifler.
J'aime à me flatter que Sa Majeflé, guidée par fa
bonté ordinaire, & de l'avis de fon Parlement, aura quel-
ques égards à fes fidèles fujets Canadiens, leur donnera des
Loix plus conformes à la Liberté Britannigue, fe pro-

" pofera

I0
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fe déclaroit hautement patron de la Liberté Ca-
nadienne, & l'Avoc at'd'une Chambre d'Affem-n

pofera our modèle celle de fon royaume, & établirafr ce ondement folide le bonheur de es nouveaux
jets. Je crois donc qu'il y a du bon dans le Bill,ces bonnes chofes feroient à garder; mais je crois qu'ily auroit à retrancher-poor procurer le contentement &onheur du\puple. Cet objet doit être laif à lafageffe, à la prevoyance, à la bonté paternelle de notreauete Souverain, J aux reflexions politiques de fouParlement: l'un & l'autre fait que le moye de s'atta-cher un Peuple, eft la douceur des Loix; l'expérience le

prouve toujours.. Un point effetiel ferit que non .
feulement chaque individu jouît d'e • e pleine.libertéfur l'article de la Religio, i•ais encoe qil f t
exempt de crainte pour tout-ce qui doit être cher, fur cetarticle effentiel, pour La tranquillité. Un des Membres
de ce Confeil, comme fujet deSa Majefté, né Canadien
dit-il, prétend que la cônftitution du 'BilI ou Chartre
du Çanada fera le moyen de rendre heureux le peupledefon Pays, & de l'attacher indiffolublement à la~"Mère-Patrie.' Pour mi je» ne fuis né ni ngloiro n

rCanadien: je fuis NorMand, père d'enfans idngloig; .
je n'en prévois point de fuccès favorables pour PavenirUne Chambre de Repréfentans du Peuple nous feroit bie'cnéceffaire ; il me paroît qu'op ne peut rien faire ou
e bien commun de la Province fans elle: maiE l y a un

*" Dans les Mémoires de M. le Baron Ma/ires, con-tenant les diverfes démarches de la Province pourcob-te une Affemblée, on trouve écrit M. Jeni
C On lit fo nom ddivers Comites, page 5, 7, & 8Onlt1-nnmdans une requête ' ce fuepg ;

20, 29, 3, & 33. Après la fan&ion donnee en Parle..cc ment au Bill de Quebec, ce fut lui qui cria le.pluscontre cette Légiflation, la publiant de maifonelmaifon, comme I'inftitutrice d'une Inquiâùion d'E
de Defpotifme..

I



blée qui feule peut la faire naître, & la confo-.
lider: alors il étoit le déclamateur implacable

inconvénient; le peuple n'eft pas affez inftruit ce-
pendant il s'inftruit peu à peu; je le vois avec plaifir
s'élever au-deffus des anciens préjugés nationaux; il
defirera en peu, il defire mêmne déjà, jouir du même bon-
heur que fes frères. aînés. Ne feroit-il. pas poßfible, en at -
tendant, d'autorifer quelques Socié'té's de Repréfentans,
pour mettre fous les yeux du Gouvernement & Confeil,
ces bonnes idées & ces réfexions, pour le bien com-
mun? Moyen excellent de, nous inntruire, & fource
d'un bonheur ineftimable.- Dailleurs, la qualité de
Membre de. Confeil-permet-elle à ma délicatee de
craindre qu'une Chambre de Repréfentans en modifie
l'autorité? Je conclus donc en difant, que Sa Majeflé
remarquera, ainfi que fon Parlement, que la puiffance
d'un Etat dépend de l'efptit & de la connoiffance de
fes peuples; que.toute la force vient de la réunion des
volontés ; que la population doit faire le principal
objet de fes foins ; que le moyen de rendre utile une
Colonie, c'eft d'en faire un nouveau peuple de Con-
citoyens ;. qu'elle doit fe propofer fon propre bien-être,
pour fruit de fes travaux, & qu'elle feroit ftuftrée dans
fes efpérances fi raifonnables, fi la Métropole ne lui
procuroit, & ne partageoit avec elle fes avantages
réels; qu'enfin, pour obtenir des fujets fi importans,
-il fuffit de les foumettre à la prudence & à la fagefe du
Gouvernement. Ma confiance ne m'y poite pas moins
que mon amour pour mes Concitoyens.

(Signé) "' F. L'EvEsQ,UE.

M Le Lieut. Gouv. H-.-rILTON, dfenan.

" Sçr la confidération des conféquences qui pourroier,t
s'enfuivre d'une pareille adreffe, je fiis de fentiment
qu'il ne devroit pas paffer dans fon entier, & pour les
caufes & raifons fuivantes. Je regarde l'Aae dedue4iec
tomme un Aéde confommé de· Légifature Britaxnigu,
qui a été reçu .dans le pays, & a fubfihlé en force,

_ffdepuis fa publicatian jufqu'à ce jour, & pour ces rai-

m
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contre les violences. déchaînées fans bride
contre la félicité des Citoyens l'ennemi, en

fons mérite une grande attention, avant de paffer cenfure
fur ces différentes claufes, ou fur les effets que pourra
produire fa continuation: pareillement, avant de pro.
noncer formellement, dans une requête ou adrefe à
Sa. Majeté, une approbatin illimitée de ce même
A&e, il nous convient de prendre en confidération
ces différens objets.

C 10. Les circonitances 'du pays * font entièrement
changées depuis la puâlication de cet Aéte; les limItes,
l'indépendance dies voifins, 14 venue des Loyaliftes
avec leurs familles, ce t.ui renferme une confidération

" importante, & une réponfe à la demande fuivante': La
Province ee-elre dans.la litua'tion la plus avantageufe?

"e Ses Loix, fon Commerce, fes avantages, fa Liberté font-
elles fur le pied le plus convenâble à exciter le defir de
s'y établir aux étrangers, & îax habitans actuels celui
d'y refler?

J'ofe dire que tous lès avantages pofibles devroient
être employés dans le Gouvernement ; l'exercice de la
Religion, -les douceurs de la Paix, l'extenfion du

CC Commerce, l'exemption, autant qu'il eft poffible, de
Taxes, pour faire donner la préférence au Gouverne-
ment Ang7'ois, & pour compenfer les inconvéniens de
climat & de fituation. Or le Gouvernement Britac-
nique, ayant médité fur l'état a&uel de la Province-,

te aura peut-être embraffé (des adions de grace à Sa Ma-
cc jeffé auront l'approbation de tout le monde) un fyffême

pour l'avantage de ce pays, qui pourroit être en partie
fufpendu, ou contre-barré par les infinuations ou fous-
entçndus de l'adreffe Projettée. Depuis les change-

<ý mens fus-mentioniés, & la fignature du Traité Définitif,
(qui n'eft pas jufqu'ici publié dans la Province) avons -
nous eu des moyens de confulter nos -compatriotes ?
avons-nous communications de leurs efpérances, me-
fiances, doutes? Non ; favons par ouï-dire que des
repréfentations ont été tranfmifes en Europe, adreffées à

Qq 2
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un mot, le plus déclaré, le plus formidable
du Defpote, & du· Defpotifme. Mais au-

Sa Majeflé, & fignées d'un nombre de nouveaur
comme d'anciens- fujets; & un· Honorable Membre
nous a dit qu'il croyoit avoir entendu parler de quatre:
ceci eft pour moi une preuve très.forte, fi nbn- co-
vaincante, que plufieurs de nos Ciroyens efpèrent &
follicitent un changement.

" 3Q. Quoique felon les rapports,. & dans mon juge-
s ment, ces repréfentations n'ont pas paffé par le canal

' de fon Excellence le Gouverneur de la Province,
Comme par refpe't & l'attention due au Repréfentant

c CC de Sa Majeffé devrait ;fe faire, il pourroit arriver qued Ies-fentimens de Sa Majefté, de fon Confeil Privé, ou
de la Légiflature, communiquées fous peu à fon Ex-
cellence a.1 fujet de ces mêmes repréfentations, nous
appriffions à mieux former nos jugemens fur une affaire
audi férieufe, que me paroît être Papprobation, ou la-
cenfure d'un Ade du Parlement,. fur les effets, duquel
nous .navorns pas pu réconcilier les fentimens de nos
compatriotes depuis la Paix.

(Signé) " H. H AMIUL To N.'

Les Protêts de Meffirs. Fin'ey & Dunn ne me font pas
parvenus. Quant à celui de MDunn, les lettres dw
Canada varient fur fon compte: les unes le repré-

" fentent comme étant au nombre de ceux qui ont pro-
c'teffé; & les autres le donnent pour un des foufcripteurs

de la motion de M. de St. Luc. Cette vanation ne
doit pas furprendre, dans, un pays où la politique
du Gouvernement fe fait une étude d'envelopper tout
dans les nyflères & les 'nèbres. Voici les noms des
approbateurs connus déclarés de cette motion: Meff.
de St Luc, Edouard Hrriön, John Collins, Adam Ma-

CCcbane, Picoté de Bellitr , ean Frafer, P*al Roc de St-.
Ours, .François Baby, :opèph de Longueil, Samuel lal-
Ciand, Davdfon, & Dunn. Il eft remarquable que le
Suife, M. Conrad Gugz, ne figure point dans ces fcène

Êê .CordC
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jourd'hui, (0 'rkétoiieue -pu.Jante 'des ProWe.*
tions -Publîques, &des mines dor'qu"elles pre-

dui t--!)- aujourd'hui, qu'il eft devenu un
el homme à places, le. voilà métamorphofè e.n30 0. d 'tè, -off-un autre hotiame, c cýft-à-dire eft epu

cielltimemp. chargé, pour venir pourfuivre a-
LOndýes la caiionifaxion & -Papothéofe des7MA %emes excesi que fa, confcience a; foudroyé ' s;,
jadis- de tous les anathêrnes de fa probation,
Vous êtýes-fac:ei-milotd «; votre equitable penc-
tratien prononcera quel -efi léeenre de crédit.deplutôt de difcrédiç, que merite ce tourne-
jacquette, qui, aporftafi.ant de fa foi per.4.on-.d
n ffle, n, e rougi t pas.de fe- ' enier 1 L m- emea

Si. dép ùtation a été en'veloppee, a%
fotis les ténèbres les pl-us epaiffes de la ca-

,ec bale & du myflère ; il en a. pourtant tranf.-e
« pir' qu'il ëtoit- cornmiffienné' de PirteY.ci . Ibofficiellement aux pieds du Trône l'adveIrc

du, Confeil' Lé'cylflatif, cornme l'ex-pre£oa-
fidMe des fentimens univerfels des CamoMwé.
je ffi 'Inféris, folemnellement en fa*x, fur, ce

cc point fi chéri de fa miffion, j. ý& fi J . ene lui:
donne -pas un dementi formel,. à la face de

légillatîves, non plus que Meiffrs. Hkery -CaUeýueII-
Yean »ru;r..mvnd, tous deux réfidens à Zather. ' Cé"

filence & cette neutfali-té font remarquables.

Meffrs. LZ Coree, St. Luc, Ficc'te de Bellere, &7,olepký
'g - 'I de Lougueil, fign 'èren t la dëPu tation de Meirrs. did-

h r & De LiJle, chargles de venir demander -un,
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toute l'Angeterre, c'efl que les Loix mck-

c defles de l'urbanité civile profcrivent, chev
cc les hommes bien nés, un langage fi brut &
" fi brufque, quoiqu'après tout on pourroit
cc bien déroger à des ftatuts.purement arbi-
cc traires de -convenance fociale, vis-à-vis d'un
« homme oui vient de douze cens lieues, fur-
« prendre la bonne foi de fon Souverain, fu-
«" borner par l'artifice & le menfonge la cré-
c ance de nos Miniffres, & fouler aux pieds
cc toutes les Loix de la candeur & de la fidé-
« lité, qu'il doit à tout un peuple de Conci-
" toyens. Ce n'eif-là cependant que le voile
1 fpécieux & public, pour iafquer plus adroite-
c ment des deffeins- bien plus chers, & plus
« perfonnels à fon myftérieux conifituent: fa

grande affaire eft de faire canonifer, par la
« voix toujours fanaifiante des Miniftres, quoi-
C qu'égarés & furpris, ce long cours d'ini-
« quités qui · ont noirci l'adminiifration du
« Général Haldimand, & de cimenter, par
' cette fandification efcamotée & de contre-

cc bande, fa confirmation dans une dignité,
cc qui, dans fes mains, ne fera jamais que le
cc fléau du Canada, à raifons des appanages
cc ufurpés, que fon Defpotifme, en dépit des
« Loix, n'a pas rougi de lui approprier.

«.Milord, ce n'eff point à un particulier,
cc (tel que Mr. Williams) qui, tout couvert,
Cc tout coufu de bienfaits, vient, au nom de

fa reconnoiffance, ou plutôt de fa cupidité
cc intéreffée, étaler le panégyrique menfonger

de fon bienfait&er; ce n'enl point même à un

m m
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individu malheureux tel que moi, (car toujours
ufte, même à mon défavantage, je ne m'ar,

roge point de privilège fpécial) quoiqu'il ne
s'exprime que d'après les fenfations toujours
véridiques des opprefIlons les plus avérées &
les plus publiques, ce n'eft point, dis-je,à deux
particuliers, foupçonnables de paflions perfon-
nelles, & qui d'ailleurs difparoiffent, dansleurs
petites individualités, dans la maffe de tour
un Peuple, à décider, ou à faire décider par
un Gouvernement, du mérite, ou du démé-
rite de l'adminiftration d'un domaine eloi,.
gné: c'eff à la Province elle-même, qui a
goûtéà longs traits l'amertume ou les dou-
ceurs de cette régie publique, à prononcer fa-
vamment fur le fait. Voilà, pour un Gouverne-

CCment, la fource pure & inaltérable d'irrécufa.
" bles informations: eh bien ! Milord, que l'au.

torité fouveraine de l'Etat ordonne donc d'une
enquête générale & juridique dans la Pro-.
vince de Quebec; mais qu'elle foit conduite par

;cl'impartialité & la droiture, fous les aufpices
« d'un Juge en Chef, ou de quelque autre émi-.

nent perfonnage, digne par fes vertus de le
" repréfenter: des circonftances critiques d'Etat

réclament une mefure fi folemnelle, & fi au-.
" thentique. Cent vingt mille fujets gémiffent
" fous le glaive affilé & tranchant de la tyrannie;
C ce font du moins leurs foupirs & leurs fan-

glots, qu'on prétend exprimer au milieu de
ccette capitale: il e11 de l'honneur du Trône,
c & de la Nation, de faire ceffer ces plaintes,
C ou par la vérificatiôn juridique de leur fup-

pofition & de leur nullité, ou par la puni.



tion exemplaire des crimes adminiftrateurs,
qui leur ont donné naiffance. La gloire du
règne du meilleur des Princes feroit ternie
par la continuité des défatres d'un fi grand

« corps des fujets, &- par l'ina&ion adminif-
tratrice à y appliquer les remèdes. Qpand
un fi grand objet que l'honneur du Souve-
rain parle, tout annonce l concurrence de
Milord Sydney, qui en eft ici officiellement
& folidairement chargé.

" Mais le GénéraI Haldimand dédaigneroit
d'un triomphe partial & incomplet; fa juf<.
tification & fa gloire plénières ne peuvent
éclater aux yeux des peuples, dans toute la
plénitude de leur fplendeur, que par la dif-
grace & la dégradation de tous fes oppofans;
auffi eft-il écrit en caraCtères finalés, dans

C les inftru&ions de Mr.Wiiams, de pourfuivre,
à outrance, la dépofition foudaine des fix ver-
tueux Confeillers, qui, par leurs généreux

cf Protêts, ont appellé au Tribunal de Sa Ma-
" jeflé des derniers décrets du Confeil Légif-

latif de Queber. Milord, une telle degra-
" dation feroit le dernier coup porté à l'efpé.
« iance du retour de la félicité dans la Pro-m
«C vince deQebec; ce feroit d'avance anathéma-
" tifer & exclurre pour jamais des places pro.
« vinciales, tous ces honnêtes Patriotes, & ces
« vertueux Sujets, qui, dans une dignité

publique, ne prifent que le pouvoir qu'elle
« donne d'être ferviables à leurs Concitoyens,
" pour y fubftituer une cohue vendue de mer-

cenaires, faits de fentimens & d'office, pour
applaùdir

I
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« applaudir, ou a&ivement par-leurs fuffrages,
« ou paffivement par leur filence, aux exer-
" tions les plus iniques du Defpotifme; c'en
« feroit fait pour jamais de la paix, de l'union,

du bonheur de la Colonie, puifqu'au nom
"du Gouvernement d'ngleterre, ftipulant en
"C perfonne, & décrétant folidairement, il y
cc feroit interdit aux Officiers fubalternes d'être

fidèles à la voix de leurs confciences, & à
laconfiance dont le Souverain les auroit ho-
norés, en les élevant; c'eft i-dire qu'ils
feroient condamnés à trahir tout à la fois,
& leur honneur perfonnel, & leur honneur
national. Le Minifaère de Mr. Pitt & de
Milord Sidney ne peut s'unnoncer par une
époque fi dégradante pour la vertu, dont
Slexercice feroit ainfi profcrilt des dignités
publiques.

" Enfin, la -terrible affaire de M. le Tréfo-
rier Cochrane intrigue & perplexe furieufe-
menit l'efprit mal raffis du Général Haldi-
"mand. Milord, dans les archives de votre

" office, Votre Seigneurie a dû lire ce tiffu
varié des circonftances qui cara&érifent cette

"étonnante tranfa&ion, où les fortunes de
« pltfieurs maifons les mieux établies des Né.-
c gocians de Quebec, font venues fe brifer & fe
« pulvérifer de fond en comble. Mais ce
"grand procès eft aujourd'hui pendant dans
« les Tribunaux des Cours de Judicature
cc d'Angleterre; ce n'eft point à moi de préjv-
" dicier à la défenfe de la caufe du Général
" Halimand, en préoccupant, par un récit pr-

R r
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" curfeur & envenimé, les efprits du P-ubliç,
" qui, par l'organe de quelques-uns de fes
" individus, choifis & érigés en Jurés, doit
" être bientôt fon Juge: non; ma droiture
" fe reprocheroit à elle-même, de lui avoir
" ravi cet exercice libre & impartial de la Juf-
C tice que je réclame pour moi-même. S'il
" a à tomber, il faut que ce ne foit que par

le poids feul de fes prévarications, contre-
" balancé par le poids prédominant de l'équité

civile & des Loix. Voilà toutes mes vues,
& tous mes v'œux; mais au moins puis-je
avancer en général, qu'il faut que l'Avocat
Député Williams faffe grand fond, tout à la
fois, & fur l'éminence de fes talens préren- -
dus oratoires, &-fur la décadence des Loix,
pour fe flatter lui & fon client de l'efpérancç
du fuccès & du triomphe, dans une caufe,
fans exemple peut-être dans les annales de la

" libre & vertueufe nglkierre.

h C'ef dans des vues fi iniques, & pour
« faire profpérer tant de projets fi ténébreux,
" que ce Mr. Williams a été décoré du titre, foi-
c difant public, de Député de la Province de
< Quebec. On a entaffl artifices fur artifices,
cc duplicité fur duplicité, pour faire triompher
"à plein fa miffion, dans ces divers objets que
«' je viens de développer au grand jour : on a
c« arrêté toutes les poles, avant & après l'épo-0
" que même de fon départ.; & ce n'eft que
c par des voies bien aventurées, & fur-tout
cc très-difpendieufes, que ces informations onst

échappé aux inquifitions d'Etat, pour s'ouvrir
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" heureufement un chemin jufqu'à moi. C'eft la
" dernière refTource des tyrans de couper à la
" vérité tout paffage pour percer jufqu'à la

lumière, & de fomenter le règne de l'igno-
" rance publique, qui feule peut mafquer la
C tyrannie, & la fauver du dernier naufrage, à

la faveur du mafque. Au renfe,ýce règne de
l'ignorance publique eft fi fort maintenu à
Quebec, que le -dernier Traité de Paix n'y a

cc pas encore été publié, & les articles en
" font encofe un myftère impénétrable aux
" Citoyens; ce trait décide de l'étendue du

Defpotifme, & apologife tout à la fois pour
le filence forcé que garde le Canada dans des

«C conjon&ures fi critiques.

Je conclus, Mîlord, par le précis de trois
lettres de Citoyens de marque, &. en place,
qui donnent l'extrait de ce qui fe paffe dans
la Province. -En voici la fubiftance.:

" L'Inquifition d'Etat vient donc d'être ratißfe,
& confirmée :nous voilà paffans de nou-
-veau foas le joug, *en vertu des derniers
décrets de notre Confeil Légißjatif ; voil le

Cfatteur gagé, Williams, député pour faire
confacrer, par le fceau de l'approbation des
Mlnißres, les vîoleices du Général .Haldi-
mand, & pour le rajfeoir inébranlablenent
fur le Siège Diélatorial de la Province. Pau.

"tvre Colonie! Peuple infortuné! qu'allez-
" vous devenir? JAh1fJ ce mauditDéputévenoit
'C cmalheureufement à réu/ir dans fa damnable

mi/on; fi les Canadiens, troupeau
R rz2
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« qu'ici f docile à la baguette, ou plutôr fous
n fceptre de fer, venoient à étre accrochés

à un carcan, encore plus ferré & plus pefant
cque celui qui aujourd'hui les enchaîne! quelle

révolution fatale à la Mere-Patrie, qui afi-
rément ne la mérite pas! La vie ne pour-
roit alors renaître, que du fein de la mort;
EC:& la Province n'auroit plus à attendre que
defon défefpoir, fa réfrretlion & fon falt..
Que l'aßre qui veille à la gloire de l'Angle-
terre, nous éclairefous de plus heureux auf-
pices, & nous faffe luire- de plus beauxr
Cjours!

C C'eft, Milord, avec un ceur .percé de
douleur, que je finis par la publication

" d'un trpit fi défolant, fi défefpérant; mais à
mon Tribunal, je me condamnerois moi-
même comme. un traître à la caufe de mon

Iý Souverain & de la Nation, que de ne pas
fonner le tocfin & l'allarme, (quand il en eft
encore tems) à l'approche d'une nouvelle-
révolution, qui fe couve, & qui s'avance.

cc J'ai l'honneur d'être, avec le refpe& le
« plus·profond,

" MILORD>

« de Votre Seigneurie,

" Le très-humble & très-
obéiffant Serviteur,

PIERRE DU CALVET.

"F

E
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RESU LT AT.

DERNIERE LETTRE.àMiord SIDNEr.

MILORD,

e L'ESqUissE de tant de défaftres publics,
U tracée dans le tiffu de ces écrits divers, attefte,
" foi d'humanité naturelle *& nationale, que
" la Province de Quyebec a été tyrannifée, mais
C avec des traits fi noirs, des cara&ères fi

atroces, qu'elle eft autorifée par les Loix des~
Nations, de fe réclamer de la garantie des

'C Puiffances concernées, dans le Traité de
«1763, qui la remit folemrnellement, en appa.-
" nage fixe & décidé, dans les mains de l'An.
" gleterre; c'eft, donc, au Canada en corps, à
"cen appeller au Tribunal feul du premier, du

plus cher·de ces illuftres garans, notre Au-
gutte Monarque, intérefië folidairement, "par
fa gloire, à venger un cours de tyrannies dé.

C ployées en fon nom, par fon repréfentant,
« & contre les fentimens paternels de fon âme,
« vraiment royale; c'eft à cet appel au Trône,
" que vont fans doute concourir, d'une voix
« unanime, tous les Canadiens, une fois rendus

à leur liberté naturelle, & à eux-mêmes,
c par le rappel, fi généralement proclamé, du
" Gouverneur Haldimand, fous le règne de qui,
« c'étoit un crime impardonnable d'état, de
" gémir même. fous le glaive de la douleur,
C' à moins, qu'à la face; non-feulemen de

m
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l'Angleterre, mais de lEurope entière, inhruité

cc aujourd'hui de leurs oppreffions, ils ne rou-
giffeht pas de s'afficher, pour un troupeau
vil & fervile, à être mené en leffe, ou lié à lai chaîne d'une galère; & alors ils cefferoient
d'être Canadiens. Toutes leurs fupplications,

<C& leurs vœux, doivent fe réunir à folliciter,
cc au Tribunal de l'Autorité Souveraine, une

«I enquête générale dans tous les départemenà
de la Province, où le Defpotifme a pu

c donner l'effor au déchaînement de fes fu.
reurs.

t Mettre fous les yetrt d'un Souverain tel
que le nôtre, l'image parlante des calamités
de fon Peuple, c'eft avoir excité puiffani-
ment fon cœur, & prévalu triomphàmment
fur fa bienfaifance royale, de'les amender

plénièrement. Au refie, je n'ai aucune pré-
tenfion aux lumières d'un politique, ou d'ua
homme détat, à qui je ne tiens que par les

" humbles liens d'une individuelle fubordina.r
" tion ; je ne décide donc point, fi (après une

fi authentique déclaration de griefs publics,
fi graves, fi bien circonifanciés, & fi évidem-
ment revêtus des. caradères auguffes de la
vérité) cette enquête générale ne devient

pas, pour le Gouvernement, un devoir im-
médiat & de moment, à raifon de l'honneur
du Roi, & de celui de la Nation, qui, atta-

qués dans leur effence par l-'einence, réelle
" ou préfumée, de faits de cette trempe, font

en fouffrance & en échec, par le moindre
délai, ou de vérification, ou d'amendement.

'I
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C La défenfe de ces deux grands objets eft icj
C confiée à la garde officielle & fpçciàle de

Milord Sidney; c'eft à moi à m'en repofer,
" avec tout l'Etat, fur la profondeur de fa fa-
« geffe, l'a&ivité de fa fidélité, & la chaleur.de

fon patriotifme ; voilà, en fomme, tout cç
qu'un individu Canadien étoit autorifé de re-

"I préfenter à nos Maîtres en faveur de la gêné-
" rdlité de fes compatriotes, dont la caufe, à
« titre patriotique & focial, conftitue une par-
' tie de la fienne.

« Il ne me refte plus qu'à réduire fous un,
fimple coup" d'Sil, & en miniature, la na-
ture de mes droits, fi bien établis, fi pleine.-
ment juftifiés, dans l'hiftoire lamentable de.
mes malhheurs. Milord,un defpotifme fou-

ccgueux, déchaîné.& foulant aux' pieds toute
CC équité naturelle & civile, m'a, de fon au-
cc torité feule, d'ufurpation, confiné à uebec,

durant 948 jours, dans le fein des horreurs
de la plus défolante captivité«: vi&ime ainfi
facrifiée à la violence, j'ai appellé à ma dé-
fenfe, & à mon aide, par les plus folem-
nelles réclamations, l'interpofition des Loix
de la PrQvince ; mais la voix de la Juftice
Provinciale a été trop foible pour fe faire
écouter, refpe&er, & obéir: j'ai remonté
'ajufqu'à l'autorité primitive & fouveraine de

" l'Etat; mais l'Etat même, avec tout le
poids de fon crédit, n'a pas mieux réufli à
faire lâcher prife au Tyran. , Je me fuis ra-
battu fur l'entremife des Miniftres & Secré-
taires d'Etat, dont j'ai réclamé la prote&ion,

I
il
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« par deux députés, que j'ai fucceffivençnt
envoyés, à grands fraix, à Londres, du fond,
de ma prifon: ces agens immédiats de la

" Couronne 'ont parlé en ma faveur; mais
s'élevant de fupériorité ufurpée au:deffus de
fes fupérieurs légitimes, loin de fe relâcher
un moment de fes violences, le Général Hal-,
mand s'eft fait un oint de gloire de,ven-
geance maligne, d' ppefantir fur moi de plus
en plus la rudeffe de fes coups.

<C Cependant, Milord, dans le noir tifu
4 de ces indignes opprefflions, une fortune des

plus brillantes en Canada a été ruinée de
" fond en comble; plus de 2,000 liv. ft.
" m'ont été arrachées des mains durant le long

c cours de ma détention. Quelques: trifes
dépouilles, quelque mifërable fquelette de
mes biens, avoient échappé & furvécu à un
fi' déplorable enlèvement. Réduit à ces
foibles refles, j'ai volé dans cette Capitale,
que je ne pouvois fufpeEter liguée de complot

« avec Quebec pour confommer ma ruine: de-
puis neuf mois révolus, quej'épuife ici toutes
les reffources de la juffice, des follicitations,
des dépenfes, -u'ai je gagné? Quelques dé-
clarations vagues, ambiguës, indéfinies, quel-
ques variations, qui, dans leur double ap-

CC parence, ne me préfagent qu'une bien finiffre
cataffrophe définitive. A-propos, Milord,
ce futle iS & le 2o de Mars dernier, que
Votre Seigneurie, en perfonne, m'affura de
fa propre bouche, du retour de Général Hal-
dimand: ce ne fut que. quedque tems aprè

cette

1



te cette déclaration miniftèrielle, que les pre-
miers vaiffeaux firent voile pour uebec: les
nouvelles de cette ville viennent de nous par.
venir; mais elles font bien éloignées de nous

« annoncer le départ de ce Gouverneur. La
venue de fon Député dépofe évidemment en
faveur de -fa continuation de réfidence dans

'I la Colonie. Ce calcul fimple n'eft point,
c Milord, une irruption, une attaque contre-
C la véracité de Votre Seignebrie: non ; fans

doute que quelque myftère d'état, caché &
d'incident, juftifie dans le fond la gloire de

el votre probité: mais cette juftification, fut
qui je ne m'avife pas de former le moindre
doute, n'en eft pas un pronoftic moins
certain de délais; & ces délais ne peuvent
être que les avant-coureurs de ma perte.
Comment me foutenir long-terns dans cette
Capitale, fans des reffources en main, qui

<C foient fuffifantes pour amener, à point nommé
ci de\uebec, un nombre de-témoins, que le tri-

omphe de ma catife appelle néceffairement
dans les cours de Judicature de Londres ?

C Eh mais! feroit-ce un complot forgé de
cabale pour fauver le coupable, par la def-
tru&ion, préliminaire & anticipée, de l'in-

« nocent déjà tant opprimé? Etoit.ce donc là,
C cette lente, cette frauduleufe juftice, ou
« plutôt ce déni de juftice, que nous avoient

promis la Capitulation jurée à Montréal, ca
* Septembre 176o le Traité de Fontainebleaue
< de Fevrier 1763, & la Proclamation de Sa
cl Majeffé en O&çbre 1763, l'A£te folemfnel du

S s
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Parlement en 774., & enfin la commißion
cC & les inftru&ions nouvelles, remifes par le

Miniftère au Général Haldimand en 1778 ?
CNous ces acdes ne nous'affuroient-ils pas, tout
d'une voix la liberté des Citoyens, & de l'Ha-
beas Corpus, ainli que la protedion conifante,
prompte & fidèle, des Loix? Si les fernens des
Souverains, les conceffions les plus folemnelles
de Sa- Majefté, les promeffes les plus "au-
thentiques du-Parlement, les engagemens les

plus j ulibu r ques es n res,) ne: ont i q u
gages mal affurés pour nous, de la jouiffance

<C des droits que le Contraf Social nous adjuge,
quel fondement reae-t-il à notre confiance

c,1publique & nationale? Je trernblerois, Mi-
lord, d'approfondir dès fcandales d'é:at de
cette force; mais au. moins, au nom de
toutes ces autorités refpetables, qui font ici,
mes garans, je me crois authorifé de propo-

Ic fer à Votre Seigneurie les importantes quef-
tions qui fuivent.

C Le Général Haldimand efß-il déenitimen
" rappelle?

« Son arrivée dans cette Capitale, eßt-elle une épo-
que que des mefures d'état, prifes depuis

cC long-tens, puffent raifonnalemen: ncus

cc promettrefouspeu ?

Si les intérêts de l'Etat, toujours fupérieurs
-Ai é9 êt;.w ti

aux znt r spa c es conpzc
cc confirmer encore dans fa place, Sa Majefté,

a dans le confeil de fa jußice & defa fiagefe,
C a-t-ele décidé à la régu jiltion de Votre
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Seigneurie, de le faire juger dans la Colonie,
par un Juré intègre & choii, après une en-
quête juridique dans la Province, comme
elle l'ordonna vis-à-vis d'un de nos anciens
Gouverneurs ?

Milord, c'eft une réponfe pleine, cathé-
gorique, claire, & juridique, qu'au nom de
la Conftitution & de toute la Nation, je de-

c mande en réitération à Votre Seigneurie,
« ir des points fi importans. Toute l'Europe
« attera4 cette réponfe pour prononcer fi l'dn-
C gleterre cf encore le féjoulr de la Liberté, de
C la Droiture, de la Juffice, & des Loix; ou fi

l'efprit de Tyrannie, qui s'eft émancipé avec
' tant d'audace à Quebec, n'émane pas'd'un or-

gane primitif, dont la politique le fouffle
" fous main, & l'autorife. Pour moi, tant
" qu'il me refiera un foufle de vie, je l'em-
cc ployerai à demander fans relâche la juftice
." qui e& due à mon-honneur, & à ma fortune;
t & fi je venois à échouer, mon dernier foupir

P feroit une plainte vive & amère¯de ne pas
fc l'avoir obtenue.

« J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond
" refpea,

MIL ORD,
" De Votre Seigneurie

le très-humble & très-
" obéiffant Serviteur,'

" PIERRE DU CALVET.

L7futeur donnera, enfon tems, au Public, la fuite
"des évènemens qui vontfe paffer à Londres &

à Quebec.

I
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COPIE DE L4 LETTRE CIRCULAIRE,
Mous les Membres des deux Cbambres du Parlement,.

en leur adreffant un exemplaire de cet- Appel.
'CMILORD,

« LES Pairs du Royaumne font les confeillers
cnès du Trône'. &les défenfeu~rs. héréditaires de

4;c la Liberté des Sujets de tout flEtat. Cette
liberté a éte violée à Zijebec, par -le. dtfp.'-

<tifmne'cruel du Général Haldimand, fan, rf-
'pe& Pour la Perfonne Royale, qu'il rÇrprêfen..
<toit; fans aucune forme de juftipt, le Stip-

«C pliant y a été confiné pendant 948 jours,
dans la plus dure captivité, malgré fon appel
%,la Juftice du Souvwerain,- malgré fa récla-
mation Juridique des Loix. de la Province,
malgré fon recours public à la judicature

"d'zîngleterre.,

cc, L'humnanité en Corps fe récrie coprre dee
i iljullices fi atroces n'importe; Londres

Çfemble les autorifer, & lés confirmer. De-r

*REMARQ.UE.-

Pour les Memhres de la Chambre des Communes.,
- 'MOrçsJEuR>-LCs Membres de 14 Chambre des

"Communes, à titre de Repréfentans du Peuple d-'A:7gle.ý
'terre, font les défenfeurs nationaux de la li!ré des

#e fujets de tout l'état. Cette liberté aété voé
« Qe6ec.

P41ur tout GetîKbommu-An gis qui n'ejZ pas -Mem6àre di

Mo N É U Ra,-L'efprit cara&ériftique de laNation eft
"' un amour inné de. la j uftice & de l'humanité, c'eft-à-

-dire du patri«otifme,, qui n'ef que -ces deux vertus ré*e
el duites àl'unité. -A-ce titre tout Xinglois naît pour être

le défenfeur de la'liberté de.;sftjetsde tout'l"'état; cette
el liberté à été violée à "2Zçbec, &C. &C-.

u
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" puis neuf mois révolus, que le Suppliant eft
" dans cette Capitale, il a épuiféê outes les
cc reffources, pour faire prononcer clairement

1m.

" le rappel du Général Haldirand, qi lee
" par fa dignité au-deffus des Lix de la Po-
cc vince de Quebec, y brave impunér t dte

autorité judicielle; ou, fiquelq u fon
" d'état s'oppofoit à fon retour, le Suppiant a

requis d'être renvoyé dans la Province, avec
" un ordre émané du Trône, pour que le procès
c y fût fait en conformité aux loix, par une

enquête juridique, felon le modèle que Sa
C Majefté y a deja donné dans la perfonne d'un

Gouverneur précédent. Tous fes efforts re-
doublés, n'ont produit ou qu'un filence de
mepris, ou qu'un langage fi variant, qu'il
équivaut à un déni formel de juftice, qui

" affurément ne fait pas honneur à la vertueufe
cc Angleterre: le patriotifme, l'hùmanité, l'a-
" mour de l'équité qui vous diffinguent, font

marqués par des caractères trop éclatans pour
" ne pas me promettre votre prote&ion publi-
c que en faveur de cet appel que j'ai l'honneur
"c de vous préfenter, à la fuite du Mémoire qui
c l'a précédé, & pour un jugement, que
" toutes les loix-divines & humaines réclament
" en ma faveur.

" J'ai l'honneur d'être, avec un profond
refpe&, MILORD,

" De votre Seigneurie,
" le très-humble & trrè

¶c obéiffiant Serviteur,
PIERRE DU CALVET?

J Londrue, NO q, Cannn Stre4t,
ce 9 17Zc ,b.
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[Les fautes cappées dans-lau 1>preflon ne doivent être
attribué, es qn'i la gran2de préCipitation, ai laquelle on z

isnécefité parles circonaûances. Les dmnires nouvelle;
fon v=esde Zutke que depuis peu de jour%; il-

un~te nféquence de les donner au Pubic avant 'a rro-
rogýtW u Parlement. Voïi la feukc'aufc de ceý et-

]Page Ligne
9, z6, veille de jugement, 4/ez veille du jugement.
0, 8, la gouvernure4/ezle gouvernîeur.

111, sine s'3inquiéta pas>,ifez ne s'inquiète pas$.
34, -20, les inffances, lifez fes inftances réitérées.

- ,du mois dernier, Afez du mois de Mar:

-2 y ,gcunut, l41ez cugnet.
,27, -. 2,£dle vrité, 4frz fidèle à la v6riti".
303, - 29P 928P lifez 948.-
31, - 34, froids & inanimées, k/ex. froides & inanuncées.

5$ 7, notre illufire magilirat, laoule-,Mf. Livius.
36, -. 32, laffé, lifez laffés.

P3MM 102 les itances, hj4z les ifflfCCs.
-27, pour opprimer les *fujets, aà la Prov'ince de

ue& -ec ; Ide ':rgue & -l point doivent itre
ptizcir arŽés k mt fiqets;&aipl
'rvirgztjeaprè.r Quebec.

471 3?. s'efl arrogée, 4/et s'eft arrogées.
de Calvetr, 4/ex du Calvet.
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66Y - aS, à l'uriffon, hfez unifon.
68, - 28,9 Le déclare, 4/fez fe déclarer.
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e"Ire deux vrgzd.
se 4., Frazer, lh/ex Frafder, & par-tou ee k me

i , l'image du ýdégat étoit peint, k/ex-. peinte.
33, dont ils prennent Ycfprit, he/ez dont les mllir

taires prennent 1'efprxt.
-£7» couca fiU/x concouru.a
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par, Lieutenant de Gouverneur, liJc.w Lieutenant

Gouverneur.
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4., enfoncés dans les abîmes de la plims rief

le def Pefpoir écltait du v If-Z
~"~du egr

8 , toila donc le trio-redouiable, 4ifcz le trio
- redoutable.-

9,-24, du langage politique& poli des Rois, j'avi-
ferai : il/ast deux points apr;s Rois:
une fuwple'vlee kaprhxj9aviferai.

to, 31, pour ennobuar,lt/:,ez'ennoblir.
18, a, les lumières de fa vérité, lifez de la Vérité.

Soj, - 2, recouvrir le paiement, lifrz recouvrer.
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12, 23, dansfles plus beaux titres. Sa vertu,Zla Vrr
gale dot être après titre, & le point aoprt:
vertu.

127,- 29, qui fe feroir accrû, lifz accrue.
i z,- 8, M., l'Evêquý, li/ez par-tant M. Levefqt.
i 29, - 'Il, la fin de ces dêfordres ; il ne/façu w ua

- xc, la foumiffion, h/exz fa léumiflion.
13, Fontainebleu, l4/ez Fontaineblean.

13-6, - -l es Miniftère, lif/ex fes Miniftres.
1,4., - :8, la r#publique Romain, k/iez Romaime.
142, 28#- de traite,»/ex de traite.
j 48, -5»,réux*ftarées, k/fex éntal
149, -&Lc9,par la connivence, il/aut u'iruear?

connivence.
133 30, peu colitent decleur avoir mogné , /ex d'avoir

rogné.
IS4., 27, de ferrailes, £f/eu ferrals
155, 1 8,. fur échaffauad, /ex fa r un écafaucd.

-17, u=e ubfol1ution juridique, avec leur liberté;
d fàaU iao ekPoint&la. irnle

liberté.
16,-21, dani le dfri&Metrial, (e fondant for

'ls droits de lanature&-de laraifon ; le
point b' l wigule dai«veuêtre aprie4 Mrtéa; afimple 'Virgu laplradon
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- îi i, auntom des droits, de fa nature, 4ex d la naqO

ture.
7, il produit, h/ex il produifit.

22, la mal taitenent, 1:/ex le mal-traitement
?77 9, de-toute -la Colonie, h/fez à toute la Colonie.

Ipsy a coup de bayonnettes, il faut placer là or»

entre les mains de fon compatrioe; il aujaut
là qu'uine fimple #virgule.

:98, 8, M. le Baron MIaxr,:,1:/e par-tout M.>r
Baron Moe/eres.

208, - 1, vos diputer, h/ex vous difputer.
.209, 17, Parlement Anwgleterre, h/ex d'.dqeterre.t
210» àuI, font fe vus, h/ex fe font vus.
214,- 14., feroient, liexz feroient.
221.p- 5, de la fouveraineté,. h/ez de fa fouveraineté.

12, cette attachement, Ih}?z cet attachement.
-17, de le priver ce fecours, l/ex de ce fecours.

.229,.- 1,2, pénurie d.'écoles, lif/e des écoles.
232, -'8; par quelle fatalité &c. au bo'ut de la pecr4y

il faut un point d'ixterrog-ation P
249 1 z, Sydney, 1iftz par-tout Sidney.

18, devoit un jour découler, 4frz e éouler.
250, -3z. de ce grande monde, h/exz de ce monde po.

litiqune
.51j, -Ir ,- du gouvernement, hex de gouvernement.
7-57, -17, lieus, h/ex lieux.
Z64, - î, préffentir, h/ex faire preffetir.
278, 23, de religion, h/ex de la religion.
279Y 8, mafquerade, lifes mafqnarade.
280, 3, par fucceffion des tems, h/exz par la faccelLion

%1des temns
286, -3o, de convénience, h/t de convenance.
249, -12, forme, 1:/ex forment..
291, -15, inhérant, Zh/et inhéras.
ZQÇ» 31s gracieux Maeflé, Uh/ex gracieufe.

-29:' 34 il ez fe s. t3 Zf=qu'elle ne devroit.

12> F zplutôt, 1:/ex pýplut6t. -


